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L IB R A IR IE  J .-B . BAI LLI ERE ET FILS
19, rue Hautefeuille, près le boulevard Sainl-Germain, Paris

BIBLIOTHÈQUE DE L ’ ÉLÈVE EN MÉDECINE
C O L L E C T I O N  D ’ O U V R A G E S  P O U R  L A  P R É P A R A T I O N  A U X  

E X A M E N S  D U  G R A D E  D S  D O C T E U R  B T  D ’ O F F I O I B R  D E  S A N T É  
A U X  C O N C O U R S  D E  L ’ E X T E R N A T  E T  D E  L ’ i N T B R N A T

Nouveau dictionnaire de médecine et de chirurgie pratiques.
Directeur de la rédaction : le D' Jaccouo. 40 vol. in-8. 400fr.
Prix de chaque volume...................................................  10 fr.

Dictionnaire de médecine, de chirurgie, de pharmacie, do l’ar t 
vétérinaire et des scieuccs qui s’y rapportent, par Ë, Littbé 
(Je l'Institut). Dix-septième édition. 1893, 1 vol. gr. in-8,
1820 p. à 2 colounes, avec 580 (Ig..................................  20 fr.

Aide-mémoire de médecine, de chirurgie et d’ accouchements, par 
le D'A. Corlieu. i vol. iu-18 Jésus, avec 450 lig.,cart. 6 fr.

Premier examen
Physique, Chimie, Histoire naturelle médicales 

BLANCHARD (Raphaël). Zoologie médicale. 2 vol. in-8... 20 fr.
BOUANT. Dictionnaire de chimie. 1 vol. in-8.................... 25 fr.
BÜIGNET. Manipulations de physique. 1 vol. In-8, cart. 16 fr. 
CADVET. Histoire naturelle médicale. 2 vol. in-18 jésus. 12 fr.
— Cours de botanique. 1 vol. iu-18 jésus, cart................. 10 fr.
COUVREUR. Le microscope. 1 vol in-16. avec 112 fig.. 3 fr. 40 
DAVAINE. Entozoaires et maladies vermineuses. 1 vol. in -8.14 fr.
DUCHARTRË. Botanique. 1 vol. in-8,cari.................. . 20 fr.
ËNGEL. Chimie médicale. 1 vol. in-8.................................  9 fr.
GAUTIER (L ). Les champignons. 1 vol. in-8, 16 pi. col. 24 fr. 
GIROD (Paul). Manipulations de zoologie. 2 vol. in-8, avec 57 pl.

en noir si en couleur, cari..............................................  20 fr.
— Manipulations de botanique. 1 vol. iu-8, 20 pl., cari.. 7 fr.
GU1BOURT et PLANCHON. Drogues simples. 4 vol. iti-8.. 36 fr.
HERAIL et BONNET. Manipulations de botanique médicale et

pharmaceutique. 1 vol. in-8, 36 pl. col. et 223 fig., cart. 20 fr. 
HÉRAUD. Dictionnaire des plantes médicinales. 1 vol. in-18 jésus

de 600-p., avec 261 fig., cart.......................................... 6 fr.
JAMMES (L.). Aide-mémoire d’analyse chimique et do toxicolo

gie. 1 vol. in-16 de 2S8 p , avec 65 fig., cari................  3 fr.
— Aide-mémoire de botanique. 1 vol. in-16, avec fig., cart 3 fr.
— Aide-mémoire d’hydrologie, de minéralogie et de géologie.

1vol. in-16, avec fig., fari...............................................  3 fr.
' — Aide-mémoire de physique. 1 vol. in-16, avec fig., cari, 3 fr.
— Aide-mémoire de chimie. 1 vol. in-16, avec fig., cart.. 3 fr.
— Aide-mémoire de micrographie et de zoologie, 1 vol. in-18,

avec fig,, cart.....................................................................  3 fr.
JDNGFLEISCH. Manipulations de chimie. 1 vol. in-8, cart. 25 fr.

E N V O I  B  R A N G O  C O N T R E  U N  M A N D A T  S U R  L A  P O S T E
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LEFÈVRE (Julien). Dictionnaire d’électricité. 1 vol. gr. in-8, à
deux colonn es, avec 1.000 lig ..................................................  25 fr.

MONIEZ. Les parasites de l'homme. 1 vol. in-16......... 3 fr. 50
RECLU. Manuel de l’herboriste. 1 vol. in-16, avec fig.......  2 fr.
ROUX (G.).^Précis d’analyse, microbiologique des eaux. 1 vol.

in-18, avec 73 fig., cart....................................................  5 fr.
SAPORTA (A. de). Théories et notations de la chimie moderne.

1 vol. in-16, avec fig..................................... i ............  3 fr. 50
SICARD. Zoologie. 1 vol. in-8, avec 758 fig.................... 20 fr.
WUNDT et IMBERT. Physique médicale. 1 vol. ln-8.........  12 fr.

Deuxieme examen 
Anatomie. Histologie. Physiologie

BALFOUR. Embryologie. 2 vol. in-8.................................  30 fr.
BEAUNIS. Physiologie. 2 vol. in-8, cart....................... 25 fr.
BEAUN1S et BOUCHARD. Anatomie descriptive et embryologie.

1 vol. tn-8, cart...............................................................  20 fr.
— Anatomie et dissection. 1 vol. ln-18.......................  4fr. 50
BERNARD (Claude). Physiologie : Anesthésiques et asphyxie, dia

bète et glycogenèse, liquides de l'organisme, pathologie expé
rimentale, phénomènes de la vie, physiologie expérimentale, 
physiologie opératoire, substances toxiques, système nerveux, 
tissus vivants, table alphabétique, 15 vol. in-8, avec pl. et 
fig...................................................................................  108 fr.

CUYlilt et KUHFF. Le corps humain. ! vol. gr. in-8, avec atlas 
do 27 pl. coloriées, découpées et superposées. Ensemble :2 vol. 
cart.................... ............................................................... 75 fr.

DDVAL (Mathias). Cours de physiologie. 7" édition do Kuss et 
Duval. 1 vol. in-8. avec 220 fig...................................  9 fr.

— Technique microscopique et histologique. 1 vol. in-18. 3fr. 50
F.D1NGER. Anatomie des centres nerveux. 1 vol. in-8___ 8 fr.
FAU et CUYER. Anatomie artistique du corps humain. 1 vol.

in-8, avec 40 fig et 17 pl. noires, 6 fr. — Fig col........ 12 fr.
FREDERICQ (Léon). Manipulations de physiologie. 1 vol. gr, 

in-8. avec 300 fig., cart.................................................  10 fr.
GAVOY. L'Encéphale. 1 vol. in-4, avec atlas de 53 pl. en glyplo- 

graphio. Eosemble, 2 vol. cart......... ........................... 100 fr.
GUfNARD (L.). Précis de tératologie, anomalies et monstruosi

tés chez l’homme elchez les animaux. 1 vol. in-18 jésus, 552 p. 
avec 272 fig........................................................................  8 fr.

LEFORT (Paul). Aide-mémoire d’ anatomie à l ’amphithéâtre. 1 vol. 
in-18, cart.........................................................................  3 fr

— Aide-mémoire d’histologie. 1 vol. in-18, cart..............  3 fr.
— Aide-mémoire de physiologie. 1 vol. in-18, cart...........  3 fr.
LIVON (Ch.). Manuel de vivisections. 1 vol. in-8............  7 fr.
LUYS. Atlas photographique du système nerveux. Le cerveau.

1 vol. in-8, 24 héliograv., cart......................................  12 fr.
MOREL et VILLEM1N. Histologie, 1 vol. ln-8 et atlas.......  16 fr.
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RANVIER Anatomie générale. 2 vol. in-8........................ 20 fr.
ROBIN (Ch ). Microscope. 1 vol. in-8...............................  20 h·.
— Cours d’histologie. 1 vol. in -8 .................................    6 fr.
— Anatomie et physiologie cellulaires. 1 vol. in-8.........  18 fr.
-  Humeurs. 1 vol. in-8................................................-... 18 fr.

Troisième examen

Pathologie générale, Pathologie interne, Pathologie externe 
Médecine opératoire, Accouchements

BERGERON. Petite chirurgie, 1 vo l. in-18, h ver. f l« ........... 3 fr.
BERNARD .(Cl ) el MUETTE. Médecine opératoire et anatomie 

chirurgica|e. 1 vul. in-18, avec 113 pl , lig. noires, cart. 24 fr.
—  Le même, fig co l., cart........................................................  48 fr.
BOUCHOT. Pathologie générale. 1 vol. in -8 .........................  16 fr.
— Diagnostic et séméiologie. 1 vol. in -8 ...........................  12 fr.
—  Maladies des nouveau-nés. 1 vol. in -8 ................... 18 fr.
— Hygiène de la première enfance. 1 vol. in-18.jésus. .3 t>. 50
BRASSEUR. Chirurgie des dents. 1 vol. in -8 .......................  5 fr.
BROWNE (Lennoxp Maladies du larynx, du pharynx et des

fosses nasales, i vol iu-8, avec 2 pl el 200 11g.................. 5 fr.
BURLURISAUX. La pratique de l'antisepsie dans les maladies Con

tagieuses. 1 vol. in-16, cart......................................................  5 fr.
CHARPENTIER Accouchements. 2 vul. iu-8, avec 800 tig. 30 fr. 
CHAUVE!,. Opérations de chirurgie. 1vol. in-18 jésus, cari. 9 fr.
CHRÉTIEN. Médecine opératoire. 1 vol. in -18 ,..................... 6 fr.
COMMUER. Auscultation. 1 vol. in-18 avec fig. col., cart. . 4  fr.
CORNIL. Syphilis. 1 vol. in-8, avec p l.................................  10 fr.
CULLHRftE Maladies mentales. 1 vol. in -18 j é s u s . . . . . . .  6 fr.
CYII (J.). Maladies du foie. 1 vol in -8 .................................  12 fr.
DARËMRKHG Histoire des sciences médicales. 2 vol. in-8. 20 fr. 
DECAYE Thérapeutique chirurgicale. I vol. in-18 jésus.. (1 fr. 
DKl.EFOSSi*'. Chirurgie des voies urinaires. 1 vol. in-1 8 . 7 f i .
—  La pratique de l ’ analyse des urines et de la bactériologie

urinaire. 1 vol. iii- 'S , avec 26 pl cart...............................  a fr.
DESP1NE el PICOT. Maladies des enfants. 1 vol, i n - 8 , . . . .  9 fr.
KUSTa CHE IG.). Maladies des femmes. 1 vol. in-18 jésus. Sfr.
KRERlullS. Maladies dit foie. 1 vol. iu -s ............................... 12 fr.
__Diabète. 1 vol er in-8, avec pl. chromolitli...................  12 fr.
GALKîïowsKI. Maladie des yeux. 1 vol. in -8 ............. 2u fr,
— Ophtalmoscopie. 1 vol. gr. in-8, allas de 28 oh, cari.. 35 fr. 
GALEZ0WSK1 el ü aüUBNET. Diagnostic et traitement desafîec-
. tions oculaires. 1 vol. in-8. avec lig................................. 1 8  fr.
GALEZOWsKl et KOPFF. Hygiène de la vue. 1 vol. in-16. 3 fr. 50
GAI LOIS. Manuel de la sage-femme. 1 vol in -l 8 ............... 6 fr.
GAUTRELET (H.'. Urines, sédiments, calculs. 1 vol. in-16. 6 fr.
GELLÉ (E.). Maladies de l ’oreille. 1 vol in-18 jésus........  9 fr.
GILLETTE. Chirurgie journalière des hôpitaux de Paris. 1 vol.

in-18, ca rt................... . . . . .....................................................  12 fr.

ENVOI FRANCO CONTRE UN MANDAT SUR LA POSTE
( 3 ) .
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LIBRAIRIE J.-B. BAILLIÈRE et FILS
19, RUE HAÜTEFEUILLE, PRÈS DU BOULEVARD SAINT-GERMAIN, PARIS

SOPIAIi llGTIimill DI (¡11111
Illustré de Figures intercalées dans le texte

CO M PR EN AN T

LES APPLICATIONS AUX SCIENCES, AUX ARTS, A L’AGRICULTURE. 
ET A L ' I NDUSTRIE

A L’ USAGK
D e s  in d u s t r ie l s ,  d e s  fa b r i c a n t s  d e  p r o d n i t s  c h im iq u e s ,  d e s  a g r ic u lt e u r s  

d e s  m é d e c in s ,  d e s  p h a r m a c ie n s ,  d e s  la b o r a t o i r e s  m u n ic ip a u x  
de l ’ É c o le  c e n t r a l e ,  d e  l ’É c e le  d e s  M in e s ,  d e s  É c o le s  d e  C h im ie , e t c .

Par Émile B O U A N T
»Agrégé des sciences physiques, professeur au lycée Charlemagne.

Avec une introduction par M. TROOST (de l'Institut)
1 volume in-8 de 1160 pages, avec 050 figures......... . 25 fr.

- L’auteur s’est astreint à rester sur le terrain de la chimie 
pratique.

Les préparations, les propriétés, l’analyse des. corps usuels 
■sont indiquées avec les développements nécessaires. Les fabri
cations industrielles sont décrites de façon à donner une idée 
précise des méthodes et des appareils..

Il fallait, tout en restant scientifique, dégager' les faits des 
termes trop spéciaux et des théories hypothétiques. L’auteur a 
suhnonté ces deux difficultés.

, Le style est d’une élégante précision et les développements 
sont proportionnels à l’importance pratique du sujet traité. On 

‘trouvera là, à ehaque page, sur les applications des divers corps, 
des renseignements qu’il faudrait chercher dans cent traités spé

ciaux qu’on a rarement sous la main.
Cet ouvrage â donc l'a,vantage de présenter Un tableau complet 

de l’état actuel de la science.

ENVOI FRANCO CONTRE MANDAT POSTAL.
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LIBRAIRIE J.-B. BAILLIÈRE e t  FILS
19, RUE I1AUTEFEUILLE, PRÈS DU BOULEVARD SAINT-GERMAIN, PARIS

LES APPLICATIONS AUX SCIENCES, AUX ARTS ET A L’ INDUSTRIE
Par Julien L E F È V R E

A g r é g é  d e s  s c ie n c e s  p h y s iq u e s .

Avec la collaboration de professeurs, d'ingénieurs et d'électriciens.

Avec une introduction par M. BOUTY
P r o fe s s e u r  à l a  F a c u lt é  d e s  s c ie n c e s  d e  P a r is .

Un vol. gr. in-8 à deux colonnes de 1100 pages, avec 1200 lig. 
intercalées dans le texte..................................................  25 fr.

Le D ictionnaire d 'É le c tr ic ité  et de M agnétism e e st  une  véritable 
encyclopédie électrique où le lecteur trouvera un exposé complet 
des principes admis aujourd’hui, ainsi que la description de 
toutes les applications.

Nous avons laissé de côté les hypothèses surannées; nous 
avons suivi les méthodes les plus récentes et celles des meilleurs 
auteurs, tout en évitant de multiplier les calculs.

Nous avons fait la plus large part aux applications si nom
breuses de l’électricité etdumagnétisme à l’industrie, auxchemins 
de fer, à la médecine, etc.

Le D ictionnaire d ’Ê lectricité et de M agnétism e, composé et 
imprimé tout entier en moins de dix-huit mois, écrit immédiate
ment après l’Exposition universelle de 1889, est le seul ouvrage 
de ce genre qui soit au courant des découvertes les plus nou
velles et qui fasse connaître les appareils et les applications qui 
se sont produits récemment, tant en France qu’à l’étranger.

ET DE MAGNÉTISME
CO M PH EN AN T

E N V O I  F R A N C O  C O N T R E  M A N D A T  P O S T A L .
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TRAVAUX DE L’AUTEUR RELATIFS A L’HYGIÈNE

L es eaux potables, in-8. Paris, 1882 J.-B. Baillière, éditeur.
L es eaux potables. Encyclopédie d’hygiène dirigée par M. J. Ro- 

chard. Paris, 1890. Lecrosnier et Babé, éditeurs.
T r a i t é  d e  c h i m i e  a p p l i q u é e  a  la p h y s i o l o g i e , a  l a  p a t h o l o g i e  e t  

a  l ’ h y g i è n e . 2  vol. iil-8, Paris, 1 8 7 4 . F, Savy, é d i t e u r .

Le cuivre et le plomb au point de vue de l ’hygiène et de l’in
dustrie. 1 vol. in-12. Paris, 1883. J.-B. Baillière, éditeur.

• L’air, ses impuretés, ses microbes. Conférence faite à l’Association 
pour l’avancement des sciences. 'Bulletin de l ’Association, 

1er semestre, 1886.
L es nouveaux procédés de vinification. Phosphatage, tartrage 

des vins. B ulletin  A cadem ie de m édecine, juillet 1889 et Bevue 
des Pyrénées, t. II, p. 27, 1890»

Les perfectionnements de la vinification dans le midi de -la 
F rance. Bevue des Pyrénées, 1890. — O. Doin, éditeur à Paris.

'  Méthode pour- recueillir, conserver et cultiver les microbes
. " aériens. Revue scientifique, 1er mai 1886 et Cours de chim ie de 

l’auteur, t. I, page 233 et suivantes.

8178-90. — Corbkil. Impi’imerie Chété.
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SOPHISTICATION
ET

ANALYSE DES VINS
P A R

A r m a n d  Ga u t i e r

M e m b r e  d e  l ’ in s t it u t ;
d e  l ’A c a d é m ie  d e  m é d e c in e ,  d u  C o n s e il  d ’ h y g iè n e  

e t  d e  s a lu b r ité  d e  la  S e in e ;
P r o fe s s e u r  d e  c h im ie  à la  F a c u lté  d e  m é d e c in e  d e  P a r is .

QUATRIÈME ÉDITION, ENTIÈREMENT REFONDUE

ACCOMPAGNÉE DE 4 PLANCHES NOIRES ET COLORIÉES

Et de figures dans le texte.

PARA*
L I B R A I R I E  J .-B . B A IL L IÈ R E  e t  F IL S

19, rue Hautefeuille, près du boulevard Saint-Germain

1891
T o u s  d r o it s  ré s e rv é s .
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PRÉFACE

DE LA QUATRIÈME ÉDITION

C’est à  la  su ite  d ’exp ertises et à p ro p o s  de p u b li
ca tio n s  d iv erses  sur le s  v in s  et leu rs d ér iv és  qu e 
j ’ai été c o n d u it  à e x a m in er  de p rès  les m éth od es  
p ro p o sé e s  p o u r  re co n n a ître  leu rs sop h is tica tion s .

Cet ouvrage résume et continue ces premiers 
travaux. S’il n’est pas complètement original, je 
puis dire du moins qu’il n’est presque aucun des 
procédés que je décris, qui n’ait été soumis par 
moi à une vérification. Rejetant les méthodes inu
tiles ou incorrectes, j ’ai donc pu l’abréger beau
coup. Les chimistes spéciaux paraissent en avoir été 
satisfaits, puisque la 3° édition (1884) de ce petit 
traité vient de s’écouler en quelques années. Mais 
tout marche, et la chimie elle-même fournit des 
armes aux fraudeurs. J’ai donc cherché dans cette
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VI PRÉFACE DE LA QUATRIÈME ÉDITION,
édition nouvelle à faire connaître les sophistica
tions nouvelles et les procédés les plus récents 
pour les reconnaître.

Dans ce nouveau travail de complément et de 
revision, j ’ai été particulièrement et intelligem
ment aidé par M. G. Halphen, chimiste au labo
ratoire de M. Riche au Ministère du commerce, 
laboratoire où se font chaque jour, avec soin, un 
grand nombre d’analyses. Je prie M. Halphen d’en 
recevoir ici tous mes remerciements.

Lorsque, vers 1876, j ’écrivais la première édition 
de cet ouvrage, la France produisait alors annuel
lement 60 à 63 millions d’hectolitres de vin d'une 

valeur moyenne de 1300 millions de francs. Le 
phylloxéra abaisse aujourd’hui ce rendement de 
taoilié : mais grâce à nos plantations américaines, 
nous tendons à revenir peu à peu au chiffre pri
mitif. Cette source abondante de richesse, de force 
et do puissance pour notre pays vaut bien qu’on 
la défende. Mes longues recherches de laboratoire 
sur la sophistication des vins et la publication de 
ce petit livre n’ont pas eu d’autre but.

A. G a u t i e r ,
de l’ Institut.

Paris, mars 1891.
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SOPHISTICATIONS

ET

A N A L Y S E  DES VI NS

INTRODUCTION

I. —  Pourquoi falsifie-t-on les vins?

On falsifie le vin dans un but de lucre. Des causes 
diverses, les unes inévitables, les autres que l’on 
peut enrayer ou éviter, tendent à généraliser la 
fraude.

Sous l ’influence des déficits dus au phylloxéra, le 
mouillage des vins, les coupages avec les jus fer
mentés de raisins secs ou d’autres fruits, les mélanges 
avec les vins de marc ou les piqueLtes, la coloration 
artificielle et le vinage destinés à masquer l’addition 
d’eau, toutes ces fraudes se sont peu à peu généra
lisées. Le public s’y est fait comme à un pis aller qu’il 

Gautier, 4° édit. 1
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2 INTRODUCTION,
faut bien  subir. L ’on  bo it sans trop se plaindre ces vins 
falsifiés, p o u r v u  q u 'i l s  n e  c o n t ie n n e n t  r ie n  d e n u is ib le .  

En raisonnant ainsi l’ on  oublie  qu e le  vin est avant 
tou t un alim ent, un  ton ique réparateur, et n on  pas 
une sim ple bo isson . L ’on ne s ’ap erço it pas assez que 
l ’on prête  la m ain à l ’avilissem ent du com m erce  na
tional et de la m oralité pu blique, et qu ’on  contribue 
à épuiser et à rendre suspecte l ’ une des sou rces pu is
santes de la santé et de la richesse du pays.

D’autre part, les droits exorbitants perçu s par le 
fisc et par les octro is  de certaines villes, Paris en 
particu lier, sur une m atière alim entaire aussi n é ce s 
saire que le  vin et presque aussi précieuse qu e la 
viande et le pa in , on t particu lièrem en t surexcité les 
intérêts des frau deurs. Des analyses et statistiques 
les m ieux  établies, il résulte q u ’à Paris les vins livrés 
aux détaillants m archands de vin  par le  co m m e rce  
en gros atteignent, en a lcoo l, de 10 à. 13 degrés cen té 
sim aux, et de 24 à 26 gram m es d ’extrait sec par litre (1) ;  
au contra ire , les vins de coupages vendus au con som 
m ateur par le co m m e rce  de détail titrent de 9°,5 à 
10 degrés centésim aux, et leur extrait s’abaisse à 18, 
ou  20 gram m es par litre. Il suit de cette constatation , 
bien  éloquen te dans, sa sim plicité, que le  vin vendu 
au public par le petit débitant a généralem ent reçu  
de un cin qu ièm e à un sixièm e d ’eau au m in im u m  (2).

(1) Méthode du vide.

(2) Nous extrayons du B u lletin  com m ercial des vins e t  alcools 

en d éta il (18 ju in  1883), le passage suivant signé Gaulon, sy n -
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POURQUOI FALSIFIE-T-ON LES V I N S 1? 3

Et com m e les octrois et l ’État frappent le vin de droits 
proportion nels non  à la valeur réelle d e  la m archan
dise, à son  a lcoo l, à son  prix d ’achat, mais au sim ple 
vo lu m e du liqu ide, toute la préoccu p ation  du m ar
chand consiste à faire passer aux douanes et octrois 
des grandes villes, les vins les plus concentrés et les 
plus a lcooliqu es possible, parce q u ’ils seront aptes à 
subir plus tard le m axim um  d ’addition  d ’eau.

Grâce à, ces tarifs m al établis, l ’État et les villes 
atteignent ce m ultip le résultat de pousser nécessai
rem ent à la fraude, de favoriser la p rodu ction  en 
France des vins grossiers riches en a lcoo l et en extrait, 
d ’augm enter l ’im portation  des vins a lcoo liqu es étran
gers qui réponden t à ces ex igences, d ’habituer le goût 
pu b lic  à des coupages en partie dénués, grâce à l ’addi-

d i g u é ,  et approuvé par la R é d a c t i o n .  Il confirmerait, s’il en était 
besoin, ce que nous disons ici :

« Je vais, en deux mots, vous donner le secret du marchand 
de vin en détail; voici toute la vérité : Nous entrons dans Paris 
des vins pesant 12 et 13 degrés, ces vins nous reviennent à 75 
ou 80 centimes le litre. Les nécessités de la vie exigent que nous 
établissions des vins à 70 et 80 centimes le litre à livrer à nos 
clients. 11 nous faut prélever là-dessus nos frais généraux, et un 
peu de bénéfices. Ne connaissant pas la sophistication, nous 
mettons simplement sur nos vins à 12 degrés un cinquième d’eau, 
pour les amener à 10 degrés exigés par le laboratoire municipal, 
et nous éviter l’amende, quelquefois la prison. Où est le crime ? 
L’on ne peut rien mettre dans le vin de plus inoffensif que de 
l’eau et à la portée de tout le monde, et si le laboratoire muni
cipal trouve dans ses expertises des vins frelatés, qu’il porte 
ailleurs ses recherches et ses accusations; nous ne sommes 
malheureusement que les victimes des fraudeurs. »
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4 INTRODUCTION.
tion  d ’eau de leurs qualités nutritives et excitantes, 
enfin  d ’augm enter dans une large m esure, par les 
im pôts p rop ortion n e llem en t én orm es don t ils les 
frappent, le  prix  des v ins de con som m a tion  courante 
sans percevo ir  d ’im p ôt suffisant sur les v ins de prix 
élevés (1).

11 est un troisièm e ordre  de causes qui m aintients
en core  cet état de choses et pou sse à la sophistication . 
C’est l ’intérêt des fabricants de  m atières destinées à 
m asquer l ’addition  d ’ eau , le s  cou p a ges  suspects, les 
m élanges de vins sucrés, m al ferm entés, de p iquettes, 
de vins de fruits ou  de g lu cose . M archands d ’acide sali- 
cy liqu e , inventeurs de d rogu es dites in t r o u v a b le s , d é - 
p lâtreurs de vins p ou r B o r d e a u x , fabricants de m a
tières co lorantes végétales ou  m inérales, producteu rs 
de g lu cose , im portateu rs de fruits secs, etc ., tous 
ces gens sont intéressés à é cou ler  leur m archandise. 
T ou s affirm ent invariablem ent qu ’elle çonserve et 
am éliore  les vins naturels, qu ’elle donne l ’a spect sinop 
le  bou qu et des m eilleu rs crus, q u ’elle est à l ’abri de 
tou s les procédés de la ch im ie m odern e.

La facilité que lon gtem ps l ’on  a eu d ’in trodu ire en 
F rance des vins déjà fraudés à l ’étranger, l ’im punité 
des débitants de substances destinées à fabriquer les 
v ins factices, les condam n ations ju d ic ia ires  venant

(1) Les petits vins payent, année moyenne, à leur entrée à 
Paris, une fois à une fois et demie leur prix d’achat. On ne 
saurait donc les introduire tels quels dans Paris, et l’on préfère 
les y fabriquer de toutes pièces.
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f r a p p e r  p l u s  s o u v e n t  l e  p r o p r i é t a i r e  o u  l e  m a r c h a n d  
d e  v i n  e x c i t é s  à  l a  f r a u d e  p a r  l ’ e n t r e p o s i t a i r e  d e  c o l o 
r a n t s ,  d e  b o u q u e t s ,  d e  c o n s e r v a te u r s , e t c . ,  p l u t ô t  q u e  
l e  d é b i t a n t  o u  l e  f a b r i c a n t  d e  c e s  m a t i è r e s  s u s p e c t e s ,  
t o u t e s  c e s  c a u s e s  t e n d e n t  à  a u g m e n t e r  e n c o r e  l ’ a b u s  
d a n g e r e u x  a u  p o i n t  d e  v u e  d e  l a  s a n t é  e t  d e  l a  r i c h e s s e  
p u b l i q u e s  d e  l a  s o p h i s t i c a t i o n  d e s  v i n s ,  d u  v i n a g e ,  d u  
m o u i l l a g e  e t  d e  l a  C o l o r a t i o n  a r t i f i c i e l l e .

D i m i n u e r  l e s  d r o i t s  d ’ o c t r o i  d e s  v i n s  d e  c o n s o m m a 
t i o n  c o u r a n t e ;  p r o p o r t i o n n e r  c e s  d r o i t s  à  l a  r i c h e s s e  
d e s  v i n s  e n  a l c o o l  e t  e n  e x t r a i t ,  o u  m i e u x  e n c o r e  à  l e u r  
v a l e u r  d ’ a c h a t ;  r e f u s e r  à  n o s  fr o n t iè r e s  le s  v in s  v in e s  q u e  

n o s t r a it é s  d e  c o m m e r c e  n e  n o u s o b lig e n t  p o i n t  d 'a c c e p te r ;  

s u r v e i l l e r  l a  p r o d u c t i o n ,  e t  p o u r s u i v r e  l ’a n n o n c e  e t  
l a  m i s e  e n  v e n t e  d e s  m a t i è r e s  c o l o r a n t e s  n o t o i r e m e n t  
e m p l o y é e s  p o u r  f r a u d e r  l e s  v i n s ,  t e l s  s o n t  l e s  m o y e n s ,  
p l u s  p u i s s a n t s  q u e  t o u s  l e s  t r i b u n a u x  e t  l e s  l a b o r a 
t o i r e s ,  q u i  r é u s s i r a i e n t  à  d i m i n u e r  d a n s  u n e  n o t a b l e  
p r o p o r t i o n  l a  p r a t i q u e  d e  l a  f a b r i c a t i o n  e t  d e l à  s o p h i s 
t i c a t i o n  d e s  v i n s .

Durant la période décennale 1860-1870, la France 
produisa it annuellem ent, 65 à 70 m illions d ’h e cto 
litres, d ’une valeur m oyen ne de 1500 m illions de 
francs. Sur ce revenu agricole  de près de 2 m illiards, 
si l ’ on  y  com p ren d  les industries annexes, l ’État 
tou cha it en droits de tou te sorte sur les vins, spiri
tueux, vinaigres, et autres dérivés, environ 500 m illions 
par an ; les propriétaires producteu rs 6 à 700 m illion s; 
les ouvriers agrico les, in term édiaires, com m erçan ts,
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6 INTRODUCTION.
4 à 500 m illion s. Le ph ylloxéra  réduit en core  au
jo u r d ’hui de m oitié  cette puissante sou rce de richesse 
p u b liqu e . Nous venons de v o ir  que par des règlem ents 
d ’o ctro i m al équ ilibrés, de m auvaises lo is , d ’im pru 
dents traités de com m e rce , l ’État et les villes co n 
tribuen t à augm enter le m al. D ’autre part, la pratique 
du plâtrage et les m oyen s répressifs im pru dem m en t 
appliqués ten den t en core  à rendre nos vins suspects, 
et à d im in uer en France et à l’ étranger l ’échange et la 
con som m a tion  de ce p récieu x  produ it de  n otre  in 
dustrie agrico le . Il est tem ps de rem éd ier  à ce t état de 
choses regrettable et de conserver, s ’il est possib le, à 
n otre pays, u ne sou rce de richesse qu i dépasse encore 
an n uellem en t la valeur d ’un m illiard de francs (1). 
T el a été le but de ce  petit ouvrage.

II. — Comment falsifle-t-on les vins?

De tou tes les fraudes auxquelles on  sou m etles  vins, 
les p lus im portan tes sont : le  m o u il la g e  ou  addition  
d ’eau , le  v in a g e  ou  a lcoolisa tion  et la c o lo r a t io n  a r t i 

f i c i e l l e .  Ces trois falsifications son t com plém entaires 
l ’ une de l ’autre. Un vin additionné d ’eau est le plus 
souvent relevé en  cou leu r  par des m atières colorantes 
ou  par des coupages avec des vins très colorés et 
additionné d ’a lco o l; un vin co loré  par des substances

(I) Voyez à l’article D o c u m e n t s  le tableau relatif à la produc
tion, l’importation, l’exportation et la consommation des vins 
pendant la période décennale 1879-1888·
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COMMENT FALSIFIE-T-ON LES VINS? 1

étrangères, ou  par des vins tinctoriaux alcoolisés, est, 
ré cip roq u em en t, très apte à être additionné d ’eau.

L ’augm entation  de volum e de la liqu eur ferm entée 
peut être obtenue soit par addition  d irecte  d ’eau, 
soit par m élange avec des p iquettes, des vins de 
secon de  cuvée, des vins dits de raisins secs, soit par 
addition  sim ultanée d ’ eau et d ’a lcoo l, soit enfin par 
m élange au m oû t prim itif d ’eau et de sucres ferm en
tescib les .

B orn on s-n ou s, p ou r  le m om ent, à enregistrer ces 
fraudes.

Le m o u il la g e  ou  addition  d irecte d ’eau au vin est 
la  plus sim ple et la plus com m u n e de toutes les 
soph istication s; elle est à la portée de tout le m on de. 
L ’addition  d ’eau se fait généralem ent sur des vins de 
prix  relativem ent faibles, riches en cou leu r  et en 
a lcoo l, ou  sur des vins artificiellem ent co lorés et vinés. 
Outre la déloyau té  de la fraude, le m ou illage a le 
grave in con vén ient d ’in trodu ire dans le vin des fer
m ents d ’altération qu i en renden t la conservation  
précaire et de l ’eau qui dim inue sa vraie valeur h yg ié
n ique et m archande. Le vin additionné d ’eau ordinaire 
n on  seu lem ent devient plus p l a t ,  grâce à la saturation 
de ses acides par le  carbonate de chaux, la dilution  
de son tannin, de ses m atières colorantes, de son 
a lcoo l, m ais en core il reçoit avec l ’eau des germ es de 
m aladie qui peuvent devenir la cause d ’ altérations 
proch aines ou à lon g  term e.
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G énéralem ent le p rodu cteu r, s’il se livre à la fraude, 
n ’ajoute pas l ’eau au vin lu i-m ê m e , m ais au m oût 
avant la  ferm entation  ; le m archand en gros, s’il 
m ou ille  son vin, ne l ’additionne d ’eau q u ’au m om en t 
de la livra ison ; le m archand au détail ne le  m ou ille  
que lo rsq u ’il va le livrer au con som m a teu r.

On n om m e p iq u e t t e s  les boissons a lcoo liqu es obte
nues en lavant avec de l’eau le  m arc don t on a 
extrait la g o u t te - m è r e  ou vin de prem ière cuvée. Ces 
piquettes se produ isen t a u jou rd ’hui sur une vaste 
échelle et suppléent en partie à l ’ insuffisance de la 
réco lte  annuelle (1). Le m a rc frais, m aintenu sur des 
claies sous l ’épaisseur de 1 à 2 m ètres dans des ton 
neaux ou  foudres défon cés , est lavé m éthod iquem ent 
avec de l ’eau. La liqu eu r rouge  ou  rosée qu i s’en 
écou le  m arque de S à 8 degrés centésim aux pou r les 
m arcs des vins du m idi de la  France. Ces piquettes 
se vendent couram m en t, par degré d ’a lcoo l, 2 francs 
à 2rr, 25 l ’hectolitre. Une p iquette  m arquant 6 degrés 
vaudra d o n c  de 12 à 13rr,S0 les 100 litres. A de très 
rares excep tion s près ces liqu ides ne sont consom m és 
que m élangés aux vins.

La pratique qui consiste à a jou ter au m arc séparé 
du ju s par le pressoir, avant ou  après la ferm entation , 
une certaine quantité d ’eaw s u c r é e , puis à rem ettre le

(1) Les marcs de 100 hectolitres de vin donnent, suivant qu’ils 
ont été plus ou moins pressés, de 5 à 10 hectolitres de ces piquettes.
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9COMMENT FALSIFIE-T-ON LES VINS? 
tû u t’à ferm enter, fourn it des liqueurs auxquelles on  a 
don n é  les n om s de vins p a r  p r o c é d é , v in s  de sec o n d e  o u  

t r o is iè m e  c u v é e , v in s  d e m a r c , etc. L ’ opération porte elle- 
m êm e le n om  de p e t io t a g e  du n om  de ce lu i qui, l ’un 
d es prem iers, appliqua ce lle  pratique aux m arcs de 
B ou rgogne. Les boissons ainsi obtenues sont agréables, 
ton iques, a lcoo liqu es ; elles ne m anquent ni de v ino
sité, ni de bou qu et, qu oiq u 'e lles  soient faibles en 
extrait. Celle opération  est recom m an dable  en ce 
q u ’elle perm et de tirer le m eilleur parti des matières 
si précieuses du m arc et de suppléer à la faiblesse 
de la produ ction , m ais la boisson qui e n ré s u lte  ne 
«aurait en aucun  cas être vendue com m e v in  n a tu r e l,

. ni m élangée à ces vins : ce sont des v in s  d e  m a r c  ou 
de s e c o n d e  c u v é e .

On ne saurait en aucun  cas accepter le sucrage des 
m arcs ou des m oûts par la g lucose  com m ercia le . Par 
cette pratique, l ’ on introduit dans le vin à venir- un 
certain  n om bre  d ’im puretés propres à d im inuer sa 
valeur réelle , ses qualités et sa bonne conservation. 
A insi que l ’avait déjà m ontré M. Bécham p en 1850, la 
saccharification  de l ’am idon  par les acides dilués n ’est 

* jam ais com plète , une portion  de la dextrine form ée 
passe à l ’état de matière in ferm entescible déviant à 
droite le plan de la lum ière polarisée. Le vin contient 
en outre les im puretés des acides qui ont servi à pré
parer la g lucose  : sulfate de soude, arsenic, etc.

Les produits in ferm entescibles n ’existent pas dans 
le  liqu ide ferm enté, lorsqu ’au lieu  d ’em ployer la

i .
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10 INTRODUCTION.
g lu c o s e  com m ercia le , on  a joute  aux m arcs du sucre 
d e  can ne ou  de betterave qu i ferm ente com plète
m e n t .

L a  c h a p t a l is a t io n  ou  addition  de su cre au m oû t de 
r a is in  a pou r but de les en rich ir  en m atières aptes à 
d o n n e r  au vin à venir un titre a lcoo liqu e  plus élevé et 
d e  su pp léer ainsi à l ’insu füsance de la m aturation  du 
f r u i t .  L’on doit a jou ter 15gr,5 de sucre de canne par 
l i t r e  de m oû t pou r chaqu e degré a lcoo liq u e  dont on 
v e u t  fo rce r  le litre du  vin qui résu ltera de la ferm en 
t a t io n  (1). La chaptalisation  n ’ est pas une fraude. 
M a is  l ’ on a qu e lq u efo is  recom m an d é , quand l ’acidité 
d u  m o û t dépasse une certaine lim ite , en m êm e tem ps 
q u ’ o n  enrich it le m oû t en sucre, de saturer partielle
m e n t  ses acides par la cra ie . Celte opération , qui a 
p o u r  effet d ’in trodu ire  dans le vin une certaine quan
t i t é  de sels ca lca ires, ne saurait être recom m an dée.

N ou s ne pou von s que désapprouver aussi la pra
t i q u e  allem ande dite de Gall ou  g a ll i s a t io n  qu i, sous 
l e  cou v ert d ’ une apparence scientifique, arrive in d i
r e c t e m e n t  au m ouillage des vins. Elle consiste à addi
t i o n n e r  d ’assez d ’eau les m oû ts des raisins trop verts 
d e  fa çon  qu 'ils ne contienn en t plus que 4 à 5 gram m es 
d ’ a c id e  libre par litre, puis à com p léter  la teneur en 
s u c r e  par addition  d ’une quantité de g lucose  ou de

(1) Voir le calcul dans mou article Vin du D i c t i o n n a i r e  d e  

c h i m i e  de "Würtz, p, 6D6.

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



COMMENT FALSIFIE-T-ON LES VINS? il
sacch arose suffisante p o u r  qu e le m o û t en ren ferm e 
200 g ra m m es par 1000 cent, cu b es. S oit un k ilo 
g ram m e de m o û t répon dan t à l ’analyse à 10 g ram m es . 
d ’acide lib re  et 100 g ram m es de sucre : on  l ’ad d ition 
nera de 700 g ram m es d ’ eau et de 300 g ram m es de 
su cre . On obtien dra  ainsi deu x  k ilos d ’ un m o û t étendu 
artificiel con ten a n t par 1000 cen t, cu b es  o gram m es 
d ’acide  libre  et 200 g ram m es de su cre  ; il devra 
d on n er un vin de co m p o s itio n  regardée th éoriqu e
m en t co m m e  excellente  p a r  L 'in v e n te u r . 11 rép on d ra  
par litre , en effet, à une acidité do 3 gram m es en viron  
et aura un titre a lco o liq u e  de 12 d egrés cen tésim au x. 
En som m e, on  aurait obtenu  avec le  m o û t n aturel pri
m itif un k ilogram m e d ’ un vin acide et peu  a lco o liq u e ; 
avec le  m o û t sou m is à la g a l l i s a t i o n ,  on  obtien dra  
deux k ilos  d ’ un vin m oitié  m oins acide et p lus rich e  
en a lcoo l. Il est vrai q u ’il sera m oin s chargé en c o u 
leu r, en  b ou q u et, en tannins, en extrait, e tc . ; on  aura, 
en un m ot, le dou b le  de vo lu m e  d ’ un vin  artificiel, 
de qualité et de conservation  dou teu ses.

D epuis qu e lq u es années la fabrication  des bo issons 
a lcoo liq u es  dites v in s  d e  f r u i t s  s e c s , et sp écia lem en t 
de vins de r a is in s  s e c s ,  a pris, su rtou tda n s n o sd é p a rte - 
m ents de  l ’H érault et du Gard, envahis par le p h y l
loxéra , aussi b ien  q u ’à Paris, une grande exten sion . 
L ’ im portation  des raisins de C orinthe, de Sm yrn e, e tc ., 
est passée de 8 m illion s de k ilogram m es à 70 m illion s 
et p lu s. Ces fruits perm etten t de fabriqu er p lusieurs
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m illions d ’h eclo litres de vins dits de r a is in s  se c s  (1), 
Ces vins, lorsq u ’ ils n ’on t pas été a lcoo lisés après fer
m entation , m arquent généra lem ent de 7 à 8 degrés 
alcoom étriqu es. Mais ils n e  s o n t  p o u r  a in s i  d ir e  ja m a i s  

v e r s é s  d ir e c te m e n t  d a n s  la  c o n s o m m a tio n  e t  s e r v e n t  d  

é t e n d r e  le s  v in s  n a tu r e ls .  D ’ailleurs, ils se préparent 
au jou rd ’hui m oins peu t-ê tre  avec les raisins secs eu x- 
m êm es q u ’avec les résidus de diverses industries : 
m élasses, m atières sucrées les plus diverses, ligues 
sèches, etc. Nous y  reviendrons plus lo in .

Après avoir été additionnés d ’eau, de p iquettes, de 
vins de secon de cuvée, de vins dits de raisins secs, les 
vins naturels se sont appauvris de deux élém ents 
im portants : l ’a lcoo l et la m atière co loran te . On est 
d o n c  am ené, dans bien des cas, à com pléter  la fraude 
par l ’a lcoolisa tion  et l ’addition de cou leu rs artificielles 
ou  de vins tinctoriaux.

Le v in a g e  a pou r  but d ’élover le titre a lcoo liqu e  d ’un 
vin par addition  d irecte  d ’a lcoo l. Cette pratique est 
op portu n e lo rsq u ’elle a p ou r effet d ’enrich ir en a lcoo l 
un vin de degré faible, d ’ assurer ainsi sa conserva
tion  et d’au gm en ter ses qualités. Elle est aussi n éces
saire p ou r la fabrication  des vins sucrés et a lcoo liqu es, 
tant d ’orig ine qu e d ’ im itation , tels que m adères, m ar-

(1) En 1881,1a production des vins de raisins socs a dépassé en 
France 2 300 000 hectolitres. Elle parait s’élever aujourd’hui à 
7 ou 8 millions. Le raisin sec contenant environ la moitié de son 
poids de sucre, 100 kilos de raisins secs donnent donc 3 hecto
litres de vin de raisins secs à 10° d’alcool.
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13COMMENT FALSIFIE-T-ON LES VINS? 
salas, z u ccos , m uscats, p o r to s ... Dans ces cas, l ’addition 
d ’a lcoo l soit au vin, soit à la vendange, a p ou r résultat 
de soustraire à la ferm entation  u ne certaine quantité 
de sucre qu i ne peut plus se transform er en a lcoo l dès 
qu e le  titre a lcoo liqu e  dépasse 16 degrés 1/2 environ . 
Mais le v inage se pratique généralem ent sur nos vins 
dans un tou t autre but. Des vins naturels titrant de 
10 à 12 degrés sont vinés à 15°,9 m axim um  toléré  par 
les règlem ents et les traités de co m m e rce ; ils passent 
ainsi aux octro is et douanes sans payer d ’im p ôt supé
rieur à ceux  que payent nos vins naturels français de 
7 à 13 degrés centésim aux. Ainsi vinés au m axim um , 
ces vins étrangers sont aptes à recevoir  une quantité 
d ’eau n otable, sans que leu r titre a lcoo liqu e , q u ’on 
abaisse alors à 9 ou 10 degrés, tom be sensiblem ent 
au-dessous de la m oyenne des vins de consom m ation  
cou ran te . Il ne reste plus, p ou r parer et com pléter 
ces vins v in é s  et m o u il lé s , qu ’à les enrich ir en m atières 
co loran tes et au besoin  à ajouter de l ’extrait.

Les traités de com m erce , les règlem ents d ’octrois 
e t les agissem ents de certains laboratoires qu i exigent 
p ou r les vins de cou pa ge  une m oyen n e  fixe d ’a lcool, 
o n t tout fait p ou r  favoriser cette fraude. L es prem iers 
perm ettent aux gros vins espagnols, italiens, grecs et 
asiatiques de pénétrer en France vinés au m axim u m , 
sans q u ’il soit perçu  de droits proportion n els  à leur 
haut titre a lcoo liqu e  presque tou jou rs obtenu  par 
addition  d irecte  d ’a lcoo l, alors qu e les vins français 
q u i ont été loy a lem en t vinés au m êm e taux, on t payé
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à l ’État les droits én orm es proportion nels à la quantité 
d ’a lcoo l nécessaire p ou r arriver à ce degré de vinage. 
L’acheteur de vins trouve d on c tout profit à acquérir 
à l ’ étranger un vin rich e en extrait et en a lcoo l qui 
n’a pas eu à payer de droit de vinage et qui est apte 
à être dédou blé  avec l ’eau, vin qu i satisfera par co n 
séquent au degré a lcoo liqu e  exigé par les laboratoires 
m u n icipau x, le tou t au détrim ent de la  con som m a 
tion  de nos vins français.

C’est ainsi que, sacrifiant la p rodu ction  nationale 
par ces traités m al étudiés, m al appliqués, nos lég is
lateurs aussi bien  qu e nos adm inistrateurs, qu e lq u e
fois aussi nos chim istes, par des ex igences im prudentes, 
on t in d irectem en t aidé la fraude, lésé les intérêts du 
T résor et frappé le p rod u cteu r  français en faveur du 
com m erce  étranger. Q uant aux règlem ents d ’octro i, 
nous avons dit p lu s haut qu e les droits perçu s p ro
portion n ellem en t aux quantités et non  au titre, ou 
m ieux à la valeur d ’ achat, on t eux  aussi pou r con sé
quence le  vinage et le m ou illage  com plém entaire  des 
vins. A jou ton s qu e , vu la fa ib le  p rod u ction  et le prix 
élevé des vins, le vinage se pratique généralem ent 
avec de l ’eau -de-v ie de grains ou de betteraves d’A lle
m agne, d ’A n gleterre  et de qu elques rares départe
m ents du nord de la France : n ouvelle  perte p ou r le 
pays et nouvelle  dénaturation  de nos v ins par ces 
t r o i s - s i x  sou vent chargés de queues de distillation , 
d ’a lcoo l am ylique et d ’éthers nuisibles.

La c o lo r a t io n  a r t i f i c i e l le  d e s  v in s  est le  com p lém en t
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log iqu e  du m ouillage des vins, ou  de l ’addition à ces 
liqueurs de vins de m arc, de piquettes, de vins de 
raisins secs, de vins gallisés ou vinés.

P ou r rem onter les vins en couleur, on em ploie deux 
procédés : l ’un licite, le m élange des vins clairs avec 
les vins très co lorés (vins d ’Espagne, d ’ Italie, du m idi 
de la F rance ; vins de certains cépages très foncés, 
e tc .) ;  l ’autre illicite, l ’addition aux vins de matières 
colorantes étrangères.

Celles-ci s’a joutent soit dans la cuve à ferm entation, 
soit au vin lu i-m êm e. Elles peuvent être divisées en 
deux catégories : 1° celles qui sont d ’origine végétale 
ou  anim ale ; ces m atières, sauf une ou deux exceptions, 
sont en général très analogues aux m atières colorantes 
de la v igne, et le plus souvent inoifensives ; 2° celles qui 
dérivent artificiellem ent du goudron  de houille.

Les m atières végétales em ployées à co lorer  les vins 
sont, par ordre de fréquence décroissante dans leur 
em p lo i : fa r o s e  t r é m iè r e , le s u r e a u , Y o r s e i lle , le m a q u i  

qu elqu efo is, la p h y t o la q u e ,  le tr o è n e  et la m y r t i l le , etc.
La m atière anim ale, em ployée en assez grande pro

portion  il y  a quelques années, est la c o c h e n il le , et en 
particu lier, la c o c h e n il le  a m m o n ia c a le  (1).

(1) Un auteur allemand a prétendu qu’elle n’était jamais 
employée à frauder le vin, qu’elle n’était d’ailleurs que peu ou 
pas soluble. Il a probablement confondu la cochenille propre
ment dite, l’insecte desséché tel que le fournit le commerce, avec 
la cochenille ammoniacale dont on a fait un très grand usage 
dans le midi de la France et en Espagne avant l’emploi des 
couleurs d’aniline.
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Un grand n om bre  de cou leu rs dérivées du gou dron  
de h ou ille  sont utilisées pou r co lorer  artificiellem ent les 
v ins. E lles sont em p loyées tantôt seules, tantôt sous 
fo rm e  de m ixtures spécia les et à n om s engageants. 
L a f u c h s i n e  et ses dérivés, les a c id e s  s u l f o - c o n ju g u é s  de 
ce tte  base, les dérivés a z o ïq u e s  et les p r o d u i t s  d ’ o r ig in e  

p h é n o l i q u e s  son t les p lus im portantes classes de cette 
fam ille  de colorants don t nous don neron s plus lo in  la 
n om en cla tu re .

L o rsq u ’après avoir a jouté  au  v in  de l ’eau, des p i
qu ettes, de  l ’a lcoo l de grains ou  de betteraves, on a 
rem on té  sa cou leu r  par un  des m oy en s précédents, 
il en  résu lte une boisson  pouvant présenter à l ’œ il, 
q u e lq u e fo is  m êm e à un palais peu exercé, les appa
ren ces  d ’ un vin naturel, m ais qu i, grâce à l ’addition  
d ’ eau q u ’elle a subie, s ’est appauvrie en m atériaux 
fixes. L a faiblesse du poid s de l ’ extrait et des sels de
v iendra it pou r  le chim iste un in d ice  de la sophistica
tion  de ce lte  liqueur. Le fraudeur se trouve ainsi co n 
du it â augm enter artificiellem ent le poids de V e x t r a it  

s e c , c ’est-à -d ire  le poids des m atières d issoutes qu i ne 
s ’évaporent pas dans le v ide. Il y  arrive de deux 
fa çon s : ou  bien  il additionne c e lle  boisson  appauvrie 
de vins très riches en résidu sec, ou  sim plem ent de 
vins plâtrés Surchargés de m atières m inérales ; ou 
b ien  il y  a joute une certaine quantité de g lycérine 
com m ercia le , de g lucose , de dextrine ou  de substances 
gom m eu ses . Ces pratiques, souvent com binées aux 
coupages avec les vins de pays chauds, riches en extrait,
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com p lè ten t la série des falsifications auquelles est suc- 
. cessivem en t entraîné un fraudeur habile  et log iqu e .

Ce n ’ est cependan t pas en core  tou t. L orsqu e, par 
su ite de ces. n om breu ses m anipulations et surtout de 
l ’addition  aux vins naturels d ’eau, de p iquettes, de 
m a rc , de vins de raisins secs ou  de g lu cose , e tc ., des 
germ es de m aladies ou  d ’altérations on t été introduits 
dans ces liqu eurs déjà  bien  com p rom ises, il faut en 
assurer la conservation , au m oins m om en tan ée , en re 
couran t aux agents antiseptiques ou  antiferm entes
c ib les . C’est alors q u ’ interviennent l ’acide boriqu e , les 
tannins com plexes et surtout l ’acide sa licyliqu e, agent 
tou jou rs  dangereux dans des m ains in expérim entées, 
qu i a ce dou b le  in con vén ien t d ’ être p ou r les vins fa
briqués un m oy en  de m asquer la frau de, et pou r  les 
petits vins ou  pou r les vins m alades qu i ne pourraient 
se garder sans lu i, un agent de préservation  préca ire, 
un trom p e-l’ œ il d on t les effets disparaissent rap id e 
m en t au p ré ju d ice  dé l ’acheteur ou  du con som m a-- 
teu r qu i acqu iert, g râ ce  à ces fausses apparences, une 
liq u eu r de conservation  incerta ine et d ’in nocu ité  ph y 
sio log iqu e dou teu se .

T elles son t les principales fraudes auxquelles on 
sou m et les vins et la  cause de leu r  em p lo i sim ultané, 
ob ligatoire , fo r cé .T o u t  le  m on de  vo it q u ’ un vin primi·* 
tivem ent b on  ou m éd iocre  auquel on a successive
m en t a jouté  de l’eau ou  des p iquettes et tou s les 
agents d ’altération  qu ’elles apportent avec elles, de 
l ’a lcoo l de grains, des m atières colorantès étrangères,
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de la g lycérine, de l ’acide sa licyliqu e ou  b or iq u e , etc ., 
n ’est plus q u ’une boisson  artificielle dén uée de ces 
qualités ton iques et nutritives q u ’on  est en  droit 
d ’attendre d ’un vin  naturel, liqueurs incapables de 
conservation , breuvages factices obtenus par des pra
tiques qu i frappent à la fo is la santé et les intérêts 
pécuniaires de ceu x  qui les con som m en t et q u ’au 
poin t de vue d ’une saine h yg ièn e et d ’une bonne 
m orale  on  ne saurait accepter.

N ous savons m aintenant p ou rq u o i l’ on sophistique 
les vins et p ou rq u o i la fraude tend à se répandre de 
plus en p lu s ; quelles sont les pratiques frauduleuses 
grâce auxquelles on  a tâché de rem édier au déficit 
national, ou de parer de qualités apparentes une m ar
chandise douteuse.
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PREMIERE PARTIE
COM POSITION ET A N A L Y SE  DES VINS

CHAPITRE PREMIER

C O M P O S I T I O N  D E S  V I N S  N A T U R E L S .

Le grain de raisin, arrivé à maturité, renferme un 
grand nombre d’éléments. Ce sont, suivant Camboni à 
qui nous empruntons cette énumération :

M a t é r ia u x  s o lid e s .

a )  . R afles : L i g n e u x . — ■ T a n n in .  — S u b s ta n c e s  a lb u 

m in o ïd e s . —1 S e l s  e t  a c id e s  o r g a n iq u e s . —  S e l s  e t  a c id e s  

m in é r a u x .  —  C h l o r o p h y l le .  —  M a tiè r e s  g o m m e u s e s . —  
P h o s p h a t e s .  —  P o t a s s e ,  c h a u x , m a g n é s ie , s i l ic e .

b )  . E n v e lo p pe s  : C e l lu lo s e .  —  Œ n o c y a n i n e .  —  Œ n o -  

r u b in e .  — T a n n in .  —  C r è m e  d e  t a r t r e .  —  C a t é c h in e  

(q u e r c é t in e  ? ) . —  M a tiè r e s  c ir e u s e s . —  G e r m e s  d e f e r -
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m e n ts .  —  P r i n c i p e s  é th é r é s  o d o r a n t s . —  A z o t a t e s ,p h o s 

p h a t e s ,  p o t a s s e ,  c h a u x ,  m a g n é s ie ,  f e r , s i l ic e .

c )  . P ulpe : P a r e n c h y m e  c e l lu la ir e .  —  S u b s t a n c e s  a z o 

t é e s . —  C r è m e  d e  ta r tr e . —  G o m m e s , p e c t in e ,  d e x t r in e .

—  G a z  a z o te  e t  a c id e  c a r b o n iq u e . —  S e l s  d iv e r s .

d )  . P épins : L i g n e u x .  —■ M a t iè r e s  g r a s s e s . —  M a tiè r e s  

a z o té e s . —  G o m m e . —  A m i d o n .  —  T a n n i n .  —  P h o s 

p h a t e s  e t  s e ls  d iv e r s .

M a t é r ia u x  l iq u id e s .

Jus : S u c r e  i n t e r v e r t i .  —  G o m m e s  e t  c o n g é n è t 'e s .

—  S u c r e  d e  c a n n e  e t  d u lc i t e .  —  S u b s t a n c e s  a zo té e s  

d iv e r s e s .  —  C r è m e  d e  t a r t r e ,  la r t r a t e  de c h a u x .  —  
A c i d e s  t a r t r iq u e ,  m a liq u e ,  c it r iq u e ,  r a c é m iq u e ,  l ib r e s  e t  

c o m b in é s . —  S e l s  h a lo g è n e s ;  se ls  a m m o n ia c a u x  e t  d é r iv é s  

o r g a n iq u e s .  — - P h o s p h a t e s ,  s u l f a t e s ,  n it r a t e s .  — P o ta s s e ,  

c h a u x ,  m a g n é s ie .

Le vin qui résulte de la fermentation alcoolique du 
jus de raisin, est donc un liquide éminemment com
plexe, mais quel que soit son pays d’origine et le cé
page qui l’a fourni, il contient toujours un certain 
nombre de matériaux constants dont l’ensemble plus 
ou moins harmonieux est caractéristique. Ces maté
riaux nécessaires et constitutifs sont : l’eau ; l’alcool 
vinique, accompagné d’une trace d’alcools propylique, 
butylique,amylique,œnanthylique et de glycol isobu- 
tylique; une petite quantité d’éthers à odeur suave
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provenant de l ’action  des acides du vin sur cesm êm es 
a lco o ls ; de la g ly cé r in e ; qu elquefois un peu de g lu 
cose, de la m annite, de l ’inosite et d ’aulres alcools 
po lya tom iq u esàp e in een trevu s; des aldéhydes tels que 
l ’aldéhyde éthylique (M a g n e s - L a h e n s ), de l ’acétal si
gnalé dans les v ieux v in s ; du furfurol; des matières 
pectiques, des g om m es et dextrines in ferm entescibles ; 
des acides en partie libres, en partie com binés, acides 
form ique, p rop ion iqu e,' m alique, tartrique, su cci- 
n ique, œ notannique, a cé tiq u e ; dans quelques cas un 
peu d ’acides butyrique et la ctiqu e ; des matières 
grasses et a lbum inoïdes en m inim e proportion  ; des 
substances colorantes spéciales astringentes, et des 
corps très oxydables analogues aux catéchines ; une 
essence de nature probablem ent aldéhydique d ’odeu r 
analogue à la vanille ; du. tartrate acide de potassium  ; 
des sels de potasse et de chaux, avec une trace de 
soude., de m agnésie, d ’alum ine en partie com binés 
aux acides organiques, en partie à l ’état de sulfates, 
ch lorures, et su rtou t phosphates, ces derniers dans 
la proportion  de 75 pou r 100 du poids des cendres ; 
du  fer en quantité notable uni aux matières colorantes 
à l’ état de sel ferreu x ; enfin des gaz, acide carbon ique 
et azote.

De tous ces corps, l ’ eau, l ’a lcoo l ordinaire, la g lycé 
rine, les m atières colorantes et les tartrates sont les 
plus im portants, du  m oins p a rleu r  masse. Le poids-de 
l’eau varie de 718 à 935 gram m es par litre ; celui de 
la g lycérine de 4 à 10 g ra m m es; celu i des m atières

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



22 composition des vins natu rels , 

co lorantes de 0gp,6  à l gr,5 e t plus ; celu i des tartrates 
d e  1 gram m e à 3gr,75. L ’ ensem ble de toutes les autres 
substances ne fo rm e  qu e de 10 à 130 m illièm es du 
poid s total du  v in . Ce sont tou tefo is  ces dernières 
substances q u i d ifférencien t particu lièrem en t les di
vers crus, ce lle s  su rtou t qu i con fon d u es dans l ’ e x t r a i t  

com m u n iq u en t aux vins leu r bouquet, leu r v inosité , 
leu rs goûts spéciaux , leur parfu m . Les variations 
indéfin ies de ces m atières et leurs com bin a ison s réci
p roqu es q u e  le  tem p s am ène ou  com p lète  fo n t  de 
qu elqu es-u n es d e  ces liqueurs des bo issons in im i
tables, d ’ un arôm e et d ’un goû t propres à chaque c é 
p a ge ; un a lim en t réparateu r; un excitant n erveux, 
rech erch é  p a r le  sauvage aussi bien  qu e par le  civilisé, 
et que les poètes on t tou jou rs chanté.

Les vins con tien n en t des substances volatiles et des 
substances fixes. C elles-ci restent co m m e  résidu  lo rs
q u ’on  évapore le  liqu ide  au ba in -m arie. E lles con sti
tuent X e x t r a i t  s e c .  Le poids de cet extrait varie bea u cou p  : 
il oscille  entre 14 et 90 gram m es par litre ; en core  a -t-on  
signalé des v ins qu i ne laissaient que 10 gram m es 
de résidu sec, tandis que d ’autres donnaient ju sq u ’à 
190 gram m es de parties fixes par 1000 cent, cu b es . 
Mais les p rem iers provienn ent le plus sou vent d ’ un 
raisin qu e le c lim a t n ’ a pu m ûrir, et les dern iers sont 
des v in s  d e  l i q u e u r  où  le sucre et autres m atières fer
m en tescib les on t été conservés par addition  d ’a lco o l au 
cours de la ferm en tation . En m oy en n e , les vins de  nos 
pays tem pérés don n en t de 13 à 48 gram m es d ’extrait,
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et les m eilleurs vins rouges de B ourgogne, du Borde
lais et du M idi de 15 à 28 gram m es. Les tableaux que 
nous dressons plus lo in  de la com position  des vins 
m ontrent que la m oitié  environ de ce résidu sec est 
représenté par de la g lycérine, du bitartrate de potas
sium , du tannin, des m atières colorantes et quelques 
sels m inéraux. L ’autre m oitié  com prend  des m atières 
pectiques et album inoïdes, des dextrines et sucres, 
des catéchines, des corps arom atiques et des principes 
de nature inconnue.

Com m e nous le disions, l ’a lcool entre pou r 50 à 132 
m illièm es dans le  poids total des vins. Ceux qui com m e 
le m adère, le m arsala, le porto, etc ., en contiennent 
une proportion  plus forte, c ’est-à-dire qui m arquent 
plus de 17 degrés a lcoom étriques, on t été alcoolisés. 
Les vins qui donnent m oins de 50 gram m es d ’a lcool 
par litre, ou  qu i m arquent m oins de 6°,3 à l ’a lcoo 
m ètre, proviennent de raisins im parfaitem ent mûrs, 
ou bien ont été additionnés d ’eau. T outefois d’excel
lents vins du Midi, du  Centre, de la Bourgogne ou  du 
Bordelais m arquent à peine 7 à 8 degrés à l ’ alcoom ètre.

Après la ferm entation  tum ultueuse du m oût, qui, 
suivant la tem pérature am biante et les conditions 
d ’aération, dure de 2 à 10 jou rs , le poids de l’ alcool 
augm ente lentem ent dans les vins nouveaux, tandis 
qu e disparaissent peu  à peu  les sucres. Mais vers la 
fin de l ’hiver, et à m esure que ces vins vieillissent, 
l ’a lcoo l tend au contra ire à d im in u er: une partie s’ éva
pore  ou  s’oxyde  à travers le bois des tonneaux, une
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autre s’éthériûe en s’ unissant aux acides du vin et
contribue ainsi à la lente form ation  du bou qu et.

La g lycérine que l ’on retrouve dans tou s les vins est 
com m e un interm édiaire entre les a lcools proprem ent ' 
dits et les sucres. C’est un produ it d irect et constant 
de la ferm entation  de la g lucose . Suivant Pasteur, 
100 parties de sucre pur en fournissent de 2gr,5 à 3 gr,5. 
D ’après quelques dosages, un litre de Bourgogne con 
tiendrait de 4gr,34 à 8 gram m es de g lycérine ; un litre 
de B ordeaux de 6gr,‘J7 à 7gr,43. Chancel a trouvé de 
6gr,S à 7 gr,5 de g lycérine dans les vins du M idi.F austo 
Sestini a dosé par les p rocédés de Pasteur, de 4Br,9 
à 17gr,S de g lycérin e , et plus en core , dans ceux d ’Italie. 
Mais il est certain que dans les vins, particu lière
m ent dans ceu x  des pays chauds, cette substance 
est m élangée et a été con fon du e  avec des corps 
qu i lui sont analogues tels que la m annite, trouvée 
par M. Prat dans les v ins blancs de B ordeaux, le 
g ly co l signalé par M. H enninger, la lévulose et peut- 
être aussi l ’ érythrile .

La g lycérine  co n co u rt n otab lem en t au goût des 
v ins; m élangée à l ’acide su ccin ique et à  l ’a lco o l qu i 
l ’a ccom pagn e, elle leu r  com m u n iqu e  la saveur v in e u s e .

On trouve dans les vins (Jes substances solubles 
dans l ’eau, analogues aux g om m es et in ferm en les- 
cib les , jouissant, d ’ un très faible p ou vo ir  réducteu r. 
C’est à elles que les vins doiven t de dévier gén éra 
lem en t un peu  vers la d ro ite . Dans les vins n ouveau x  
rich es en su cre, dans les vins sucrés dits d e  l iq u e u r ,
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dans ceu x  q u ’ on n om m e v i n s  d e p a i l l e ,  faits avec du 
raisin conservé, m ûri et flétri sur claies avant expres
sion et ferm entation , dans les grands crus de Bor
deaux blanc et du R bin , sou ven t enfin dans les vins 
de raisins secs, on  trouve soit de la lévulose, soit une- 
substance difficilem en t ferm entescib le  qu i leur co m - 

' m uniqùe un pou vo ir  rotatoire notable vers la gauche.
Les vins s u c r é s  on t plusieurs origines : les uns p ro 

viennent de raisins à m oûts tellem ent riches en sucre 
que lors de la ferm entation  dès que leur titre a lco o 
lique atteint 16 à 17 degrés, toute action du ferm ent 
vinique sur les g lucoses étant neutralisée par l’a lcool, le 
sucre en excès persiste dans la liqueur. D’autres ont été 
sucrés après coup  com m e le cham pagne. D’autres p ro 
viennent de m oûts m u té s , c ’est-à-dire dont on a arrêté 
la ferm entation  par un an liferm entescible tel que 
l ’ acide su lfureux ou l ’a lcoo l. T ou s ces vins sucrés 
contienn en t de la g lucose ou  de la lévulose en quan
tité qu elquefois si abondante qu ’on en a dosé ju sq u ’à 
ISO gram m es par litre dans le Malaga par exem ple. 
A  m oins que ces vins ne soient très alcoolisés, ces sub
stances sucrées, surtout lorsq u ’elles n ’ existent qu ’en 
m inim e proportion , com m u n iqu en t aux vins la p ro 
priété de subir des ferm entations ultérieures ou m a 

la d ie s .  Ces vins ne peuvent être conservés que si on les 
sou m et à diverses reprises à un chauffage m éthodique.

On trouve dans quelques-uns, en particulier dans 
les vins dou x  des pays chauds, une substance extrac
tive jou issant d ’un pou voir réducteur si puissant que 

G a u t i e r , 4 '  é d i t .  2
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si l ’on  en calcu le le poids en  g lu cose , d ’après la rédu c
tion  du  réactif cu propotassiqu e , ce po id s s’élève sou 
vent à deux fois et plus celu i de l ’extrait sec contenu  
dans ces m êm es liqu eurs. A insi F. Sestini a dosé par litre 
172 gram m es de g lu cose  (calcu lé d ’après la réduction  
de la liqu eur cu propotassiqu e) dans un  m u scat de 
Syracuse qui ne donnait que 147 gram m es d ’ extrait sec.

Les acides organ iques en partie libres, en partie 
com binés aux bases m inérales, en partie éthériflés 
par les a lcoo ls , contribuen t pu issam m ent à la  saveur 
et au bou qu et des vins. L ’acide tartrique est uni 
prin cipalem ent à la potasse à l ’état de tartrate acide 
ou  t a r t r e  ; l ’acidité du e à ce  sel varie du tiers aux 
deux tiers de l ’acidité totale. L orsque le vin est fait,’ 
le bilartrate de potasse se précip ite en partie et 
d ’autant m ieux  que la liqueur est plus a lcoo liqu e . Le 
titre acide de 10 à 12 gram m es par litre (exprim ée en 
acide su lfurique S 0 4H2) que possédait le m oû t non  
ferm en té, tom be à 5 et 6 gram m es, quand la  liqueur 
s’est transform ée en vin. L orsque celu i-ci vieillit, cette 
acidité d im inue en core  len tem ent grâce à l ’ éthérifica
tion  partielle des acides ; elle varie de l Kr,5 à 5 gram m es 
d ’acide su lfurique par litre dans les bons vins de 
F ran ce (B e r t h e lo t  et d e  F l e u r i e u ) .

Les acides auxquels est due l ’ acid ité  du vin sont 
de deux sortes; les uns son t fixes, acides tartrique, 
su ccin iq u e ,m a liq u e ,œ n ota n n iq u e  ; les autres volatils, 
parm i ce u x -c i il faut citer l ’acide acétiqu e , tou jou rs 
présent, d ’après M. B écham p, m ais en très faible pro-
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portion  à l ’état norm al, et peut-être l ’acide butyrique. 
L ’ acidité attribuable aux acides volatils représente, 
suivant les vins, de un septièm e aux deux tiers de 
l ’acidité totale.

Il n ’ existe de rapport ni constant ni approché entre 
l ’acidité d ’ un vin et sa quantité de crèm e de tartre.

L ’acide su ccin ique, qui paraît se p rod u ire  dans 
beaucou p  de ferm entations, se retrouve dans tous les 
vins. Dans les vins français, où  il a été signalé par 
Pasteur, on en dose de O8',8 à l 8r,5 par litre. Cet 
acide, p ou r  ainsi dire inaltérable, contribue à donner 
aux vins leu r goût v ineux caractéristique (1).

L ’acide tannique du vin, ou  acide œ notannique, 
n ’est po in t iden tiqu e à ce lu i de la noix  de galle. 
C om m e ce dernier, il est solub le  dans l ’éther, mais il 
précip ite  la gélatine en flocon s solubles à chaud, et 
don ne avec les sels ferriques non  pas du v iolet, mais 
du  vert som bre. Il s’oxyde  rapidem ent et se co lore  à 
l ’air. Les vins rouges astringents peuvent en  contenir 
ju sq u ’ à 2 gram m es par litre : ceux  de Bordeaux de 
08t,5 à l gI,5 ; les vins blancs n ’en don nen t qu ’à peine 
une trace.

A m esure que le vin se fait, son acidité d im inue. 
Les acides en  effet, et les sels acides, se com binent

(I) M. Berthelot a bien voulu me faire goûter d’un vin trouvé 
dans une ampoule de verre scellée au feu, retirée d’un tombeau 
gallo-romain. Ce vin avait 1 i à 1000 ans d’existence. On y recon
naissait fort bien encore le goût vineux et la saveur de l’acide 
succinique dont les caractères avaient permis à notre grand 
chimiste de reconnaître la nature de cette antique liqueur.
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len tem ent à l ’a lcoo l et form ent avec lu i des éthers à 
saveurs et odeurs agréables. P ou r une m êm e dose 
d ’a lcoo l, la quantité d ’éther ainsi produite  est p ro 
portionnelle  à la dose d ’acide libre existant après la 
ferm entation  ( B e r th e lo t )  aussi les vins provenant de 
raisins cueillis trop- m ûrs m anquent-ils souvent de 
bou qu et.

Mais le  bou qu et des vins n ’est dû q u ’en partie à 
l ’ensem ble de ces divers élhers. M . Berthelot, en agi
tant le vin avec de l ’éther ordinaire dans une atm o
sphère non  oxydante, a extrait un ensem ble de sub
stances qu i form en t le m illièm e environ du poids de 
la liqu eur. Cet extrait, d ’ une odeu r suave pou r les 
grands v in s ; contena it de l ’a lcoo l am ylique, une huile 
essentielle en partie m élangée aux élhers ci-dessus, 
un peu de m atière colorante ja u n e , enfin un principe 
neutre qu i sem ble appartenir au grou pe des aldéhydes 
très oxygénées et paraît constituer la véritable essen ce  

d u- b o u q u e t. On sait a u jou rd ’hui que les m atières qui 
co n cou ren t à d on n er  aux vins leu r b o u q u e t  sont 
engendrées en partie p a r  les levures pendant l ’acte 
de la ferm entation  a lcoo liq u e . Il sem ble d on c p os 
sible, soit de m od ifier le b ou q u et d ’un vin, soit de. 
com m u n iq u er  un parfum  déterm iné aux vins les 
plus vulgaires grâce à l ’in trodu ction  raisonnée dans 
leurs m oû ts de levures particu lières en pleine acti
vité (d).

(1) On doit à M. Rommier d'intéressantes observations et de 
belles expériences sur la modification du bouquet des vins. C'est
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. Lorsque j ’ai com m en cé  m es études sur les vins, leurs 
m atières colorantes n ’étaient p o u r  ainsi dire pas con 
nues : en 1836, M ulder en avait retiré une matière 
bleue im pure et non  délinie q u ’il n ’analysa p.as ; 
M. A . Glénard avait en 1838 préparé une substance à 
laquelle  il donna le n om  à ’ œ n o lin e  et q u ’il considéra 
com m e le principe colorant u nique des vins rouges.

Il résulte de m es recherches sur ce su jet délicat, 
que loin  d ’être unique, la cou leu r des vins rouges non

lui qui a bien établi que ce bouquet tient en partie aux ferments 
qui ont transformé les sucres du moût.
. Parmi les levures qui agissent- sur le jus de raisin, la princi
pale, la levure dite ellipsoïdale, elliptique ou mieux encore suc- 
charomyces ellipsoideus avait longtemps été considéré comme 
une levure homogène. Mais actuellement on peut la différencier 
suivant son origine' et le parfum qu’elle communique aux jus 
qu’elle fait fermenter. Après la fermentation ces liqueurs rap
pellent l’odeur des vins primitifs d’où ces levures avaient été 
extraites. Il y aurait en quelque sorte presque autant de levures 
ellipsoïdales qu’il y a de crus, et il suffit de changer le ferment 
d’un vin pour en modifier le bouquet.

Ce fait n’avait d’ailleurs pas tout à fait échappé à Pasteur. 11- 
dit en effet dans ses Essais sur le vin : «.La bière qui a fermenté 
avec la levure de vin sent le vin. »

Si donc, pour une température déterminée (2l°-Sf2°), on ajoute 
une petite quantité d’une levure ellipsoïdale eu activité à du 
moût frais, la levure ajoutée se développera parallèlement à la 
levure naturelle, et possédera suffisamment de force pour mo
difier le bouquet. Mais si l’introduction du ferment se fait à une 
température plus basse, inférieure à2l'degrés,la levure ellipsoï
dale ajoutée en pleine activité mettra moins de temps à se déve
lopper, à se multiplier que les spdrcs des levures vulgaires qui 
se trouvaient sur la pellicule du fruit ne mettront à germer; de 
telle sorte que la levure ajoutée envahira la liqueur et paralysera 
l’action des ferments naturels.

2.
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seu lem ent d if f è r e  p o u r  c h a q u e  c é p a g e , m ais encore est 
com p osée  de deux et souvent de trois principes dans 
chaqu e vin. T ou tes ces m atières colorantes rouges, 
rouges violacées, lie de vin ou  b leues, form ent une 
fam ille  naturelle de com p osés  qu ’il faut définitive
m ent ranger dans la classe des tannins et non  loin  
des dérivés co loran ts de la fuchsine et des phénols.

Je leu r  ai don n é  le n om  d ’ a c id e s  œ n o liq u e s  (1). Ce 
son t des substances à m olécu les très com plexes, peu 
ou  pas solubles dans l ’eau et dans l ’ éther, fort solubles 
dans l ’a lcoo l é ten d u ; très d ifficilem ent crista llisab les; 
d ’ un g oû t astringent ; s’unissant aux bases et dépla
çant l ’acide carbon iqu e  de ses sels. Ces acides colorants 
sont d ’une oxydabilité  extrêm e. Ils précipitent tous 
l’ acétate de fer en v iolet, bleu v iolet ou  vert fon cé , les 
acétates de p lom b  en bleu  ou en vert b leu â tre ; tous 
s’ unissent à la gélatine pou r d on n er des com bina ison s 
tantôt solubles, tantôt insolubles. T ous précipitent les 
a lca loïdes, l ’ém étiqu e , les bases terreuses à la façon  
des acides tann iques don t il faut les rapproch er 
d ’après ces diverses réactions.

Ces p igm ents sont partiellem ent unis au fer à l ’état 
de sels ferreux acides, et partiellem ent à la potasse, à 
la chaux et aux phosphates terreux.

T ou s on t p ou r origine l ’oxydation  de ph lobaphènes 
et catéch ines spécia les existant dans la pellicu le du 
grain avant la m aturation .

(1) Voir ce mot, 1er Supplément du Dictionnaire de Würtz, p. 1093.
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Le vin  laisse p récip iter peu à peu  à l ’état de lie une 
partie de son bitartrate de potasse qu i entraîne avec 
lu i un peu  de m atière co loran te  partiellem ent oxydée, 
quelques substances a lbum inoïdes et grasses, ainsi 
que la presque totalité des ferm ents organisés. La lie 
ren ferm e de S à 30 p. 100 de son poids de ces matières 
orga n iq u es ; le  reste est surtout form é de bitartrate 
de potasse et, d ’après Scheurer-K estner, de 9 à 
45 p. 100 de bitartrate de chaux. A côté  de ces sels 
on  trouve 5 à 7 p. 100 de phosphate de chaux ; 2 à 
3 p. 100 de sulfate et phosphate de potasse; un peu 
de m agnésie et de fer.

Les sels à acides m inéraux contenus dans les vins 
sont les phosphates de ca lcium , de potassium  et de 
m agnésium , le  ch loru re de sod ium  et les sulfates de 
potassium  et de ca lciu m . L eur poids s ’élève à un dem i- 
gram m e environ, par litre, dans nos vins courants de 
table non  plâtrés, Mais la quantité de ces m atières 
m inérales varie beau cou p  avec le  cépage, la culture, 
l ’année, l ’ âge de la vigne, le  terrain, etc. On trouve 
dans les vins français de 0gr,3 à l gr,25 de potasse ; de 
0 gl',008 à 0gr,050 de fe r ; de 0gr,15 à 0gt,5 d ’acide phos- 
ph oriqu e par litre. Quant à l ’acide sulfurique norm a
lem ent existant à l ’état de sulfate dans les vins n o n  

p lâ t r é s ,  il varie de 0gr,109 à 0gr,308 par litre d ’après 
les nom breuses analyses dues à M. H. Marty.

L e vin nouveau ne contient ni oxygène ni azote 
lib res ; il est tou jou rs saturé d ’acide carbonique. Peu 
à peu  cet acide tom be à un  ou deux décigram m es
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par litre ; un  peu d ’azote v ient le  rem placer. Quant 
à l ’oxygène de l ’air, il arrive au vin à travers les 
dou ves des ton n eau x, m ais il y  difeparaît aussitôt en 
se 'p o r ta n t sur les substances les plus oxydables. Il 
contribue au vieillissem ent d e là  liqu eur en l ’oxydant et 
l ’acidifiant, précip itant certaines substances e te n  m o- 
difiant h eureusem en t qu elques autres. De là  l ’ usage 
bou rgu ign on  de con server deux à trois ans le vin en 
fûts avant l ’ em bou teillage . L orsqu ’on  l ’ en ferm e im m é
diatem ent après la  ferm en tation  en bouteilles bien 
closes i l  n e  se  f a i t  p a s ,  ne vieillit pas, dépose peu , et 
son  bou qu et ne s’accentue pas.

Nous venons d ’exp liq u er  avec qu elques détails la 
constitution  des vins en général. Les tableaux su i
vants, destinés à faire connaître la com position  d ’un 
très grand n om bre  d ’entre eux, g u id eron t u tilem ent 
l ’ expert, et com pléteron t nos explications en m ontrant 
dans ' quelles lim ites s ’observent les variations des 
m atières qu e l ’expert est le  plus souvent appelé à 
doser dans ces liqueurs.
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CHAPITRE II

M ÉTH ODES D’A N A LY SE .

Les principaux dosages à faire p ou r bien connaître 
un vin , affirm er q u ’il est ou  n ’est pas naturel, déceler 
les sophistications auxquelles il a été soum is, et 
constater au besoin  son bon  état de conservation  ou 
ses altérations spontanées, sont les suivants :

L e  d o s a g e  d e  l 'a l c o o l ;

—  d e  l 'e a u  e t  d e  l 'e x t r a i t  s e c ;

—  d e s  m a t iè r e s  m in é r a le s  e t  d e s  s u l f a t e s  ;

—  d u  t a r t r e ;

—  d e  la  g ly c é r in e ;

—  d e  l ’a c id i t é  to ta le .

Dans qu elques cas, il faut aussi faire :

L e  d o s a g e  d e s  s u c r e s  ;

—  d es t a n n in s  ;

—  d e  l 'a c i d e  s u c c in iq u e  ;

L 'e x a m e n  d e  la  c o lo r a t io n  d u  v in  a u  p o i n t  d e  v u e  d u  

to n  e t  d e  T in t e n s i t é ;

et quelques autres déterm inations m oins im portantes 
q u ’on indiquera plus lo in .
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' Diverses m éthodes ont été. proposées par les au
teurs pou r effectuer ces dosages. Nous ne ferons con 
naître dans cet ouvrage que les principales et les plus 
sûres, celles que n ous avons créées ou étudiées. Quant 
aux conclu sion s à tirer de l ’analyse com plète  des vins 
et à la caractérisation spéciale de chaque fraude en par
ticu lier, nous les renvoyon s à la IIe partie de ce  livre.

‘ I. —  Dosage de l'alcool.

a. —  D o s a g e  d e  l ’a lc o o l  p a r  l 'a lc o o m è tr e  c e n té s im a l.

T ou t le m on de connaît l ’ a lc o o m è tr e  c e n t é s im a l  de 
G ay-Lussac. C’est un aréom ètre spécial, à volum e 
variable, construit de telle façon  que, p longé dans un 
m élange d ’eau et d ’a lcoo l pur, la division qui affleure 
sur sa tige au niveau du liqu ide indique la proportion , 
en  v o lu m e , d ’a lcoo l absolu contenu  dans 100 volum es 
de la liqueur.

De toutes les m éthodes a lcoom étriqu es, celle-ci est 
la plus précise, m ais trois conditions sont ind ispen 
sables pou r déterm iner exactem ent avec cet instru
m en t le titre a lcoo liqu e  d ’ un vin . Il faut :

1° Séparer com plètem en t l ’a lcoo l du liqu ide  vineux ;
2° P osséder un a lcoom ètre  exact et bien  con s

tru it (1) ;
"3° Faire régu lièrem ent les lectures.

(1) L’on doit employer de préférence les alcoomètres poin
çonnés par l’État, que l’on trouve aujourd’hui dans le commerce.
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La m oin dre  om ission  de l ’une de ces trois condi
tion s im portantes con du it à des erreurs qu i peuvent 
être sou vent très grandes, c o m m e  on va le voir.

P o u r  rem plir  la prem ière , il faut soum ettre conve
nablem ent le vin à la d istillation . A près avoir bien  
m élangé le con ten u  de la bou teille  de vin à titrer, 
ou  rou lé  la barrique deux ou  trois fois en divers' 
sens, on  en prend  un  vo lu m e exactem en t m esuré 
de 300 centim ètres cubes. On le sature par quelques 
gouttes de soude ju sq u ’à ce  que sa cou leu r  vire au 
vert, ou , si le vin est b lanc, ju sq u ’ à ce  q u ’ un papier 
rouge de tou rn esol v ire au bleu  (1), et l ’ on  verse ce 
m élange dans un petit ba llon  de verre, ou  m ieux de 
cu ivre, relié  à un serpentin  p lacé  dans l ’eau froide 
{ a p p a r e i l  S a l k r o n , fig. 1 ou  tou t autre) bien  rincé à 
l ’eau. 11 est pruden t de p lacer dans le ba llon ' distilla- 
to ire  qu elques parcelles de liège  ou  de charbon  qui 
renden t l’ébullition  plus régu lière . Au sortir du ser
pentin , on re ço it  les vapeurs condensées dans une 
éprouvette m unie d ’un b ou ch on  qu e traverse l ’extré
m ité in férieure du tu be à déversem ent, bou ch on  por
tant une petite en coch e  latérale p ou r le passage de

(1) La saturation du vin par la soude ou par un lait de chaux 
a surtout pour but de s’opposer à la distillation des acides vola
tils qui diminueraient le titre alcoolique. On doit prendre cette 
précaution .pour les vins nouveaux en particulier, d’une part 
dans le but d’empêcher que le gaz carbonique n’entralne en 
S'échappant à chaud une partie des vapeurs alcooliques, de 
l’autre, pour que ce gaz ne se dissolve pas dans le liquide distillé 
dont il ferait varier la densité.
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l ’air. On ¿vite ainsi la perte d ’une partie des vapeurs 
alcooliques, surtout si l ’on poussait trop rapidem ent 
le feu au début.

Quand la portion  distillée est égale à la m oitié, et 
non au tiers du volum e du vin prim itif (1), on arrête

la d istillation , on  a joute de l ’eau de plu ie bou illie  ou  
de l ’ eau distillée au liq u id e  a lcoo liq u e  obtenu , de

(1) Avec les liqueurs très alcooliques, l’erreur commise en ne 
distillant que le premier tiers peut aller jusqu’à 16 p. 100, d’après 
M. Magnier de la Source; il faut-même distiller les deux tiers 
pour les liquides alcooliques contenant plus de 20 p. 100 d’alcool.

3.
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façon  à rétablir très exactem en t le vo lu m e prim itif du 
vin, et l ’ on  verse cette liqu eur dans une éprouvette où 
l ’on p lace à la fois un th erm om ètre et un a lcoom ètre 
sensibles. Le degré in d iqué au poin t d ’ affleurem ent 
de la liqu eu r don n e le  titre a lcoo liqu e .

Mais avant de faire la lectu re de l ’a lcoom ètre , il 
faut : I o S ’assurer que le  m élange d ’eau et d ’a lcoo l que 
l ’ on  ram ène exactem en t au vo lu m e  prim itif du vin 
est à la tem pérature in itiale, et n e  m esurer ce vo
lu m e que lo rsq u ’on  a exactem ent atteint cette con 
d ition . 2° Il faut qu e la tige de l ’instrum ent soit par
fa item ent propre et surtout q u ’elle ne soit pas salie 
de corps gras, con d ition  qu i se réalise par exem ple 
si l ’ on  tou ch e  ce lte  tige avec la m ain . G énéralem ent 
l ’on  doit, avant de s’en servir, laver l ’instrum ent à 
l ’ a lcoo l fort, pu is à l ’ eau, et le  sécher enfin au papier 
jo sep h . 3° Il faut s’assurer qu e  l ’a lcoom ètre  plonge 
lib rem ent dans l ’éprouvette, et qu ’ il oscille  facilem ent 
en haut et en bas. 4° Mais surtout il faut que la  surface 
supérieure du liqu ide soit p a r f a i t e m e n t  p u r e ,  ce qui n ’a 
pou r ainsi dire jam ais lieu quand le liqu ide en déborde 
pas. Sans cette d ern ière précaution  l ’on  peut com m ettre  
de fortes erreurs. P ou r les éviter, après avoir rem pli 
l ’éprouvette ju sq u ’en haut, et p lon gé l ’a lcoom ètre 
dans la liqu eu r, on  souffle v ivem ent sur la surface du 
liqu ide , qu i déborde ; son m énisque supérieur reste 
alors parfaitem ent pur (1). 5° Il faut attendre que l ’ins-

(t) Le moindre corps étranger, surtout le moindre corps gras 
sur la surface supérieure de la liqueur alcoolique change les
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tru m en t ait b ien  pris la tem pérature du m ilieu  où  il 
p lon ge (1), ce  qu i n ’a généralem ent lieu  q u ’au bou t 
de 15 à 18 m inutes et en agitant à plusieurs reprises 
le liqu ide  de haut en bas avec l ’a lcoom ètre  lu i-m êm e. 
6° Il faut qu e la tem pérature de la liq u eu r a lco o 
liqu e  reste constante et peu éloign ée de 15 degrés 
(entre 11 et 18 degrés par exem ple).

P ou r lire l ’a lcoom ètre , on  devra p lacer l ’œil presque 
à la hauteur du niveau du liqu ide, un peu au-dessous, 
de façon  à bien  v oir  la division  de l ’a lcoom ètre  que 
rencontre le niveau tou jou rs net de la liqu eu r ainsi 
vue par son plan in férieur. Les lectu res ne doivent 
être faites a u  b o r d  s u p é r ie u r  d u  m é n is q u e  que si l ’ins
trum ent a été n oto irem en t gradué ainsi, par exem ple 
co m m e  le  sont les aréom ètres Baudin.

Les a lcoom ètres étant construits p ou r la tem péra
ture de 15 degrés, la lectu re p récéden te devra subir

indications de l’alcoomètre. L’on peut s’en assurer en touchant 
cette surface avec le doigt légèrement gras ; l’instrument remonte 
alors vivement de 1 degré et plus.

(1) Au moment de la lecture, le poids du volume déplacé par 
l’alcoomètre est exactement égal à celui de l’instrument. Suppo
sons la liqueur et l’instrument à 15 degrés centigrades, le titre 
alcoolique sera exact ; mais que l’alcoomètre vienne à se refroidir 
à H degrés, la liqueur restant à 15, il s’enfoncera puisqu’il se 
contracte, et les indications alcoométriques seront trop élevées ; 
réciproquement, si l’instrument est plus chaud que la liqueur, le 
titre sera trop faible. Les variations dues à cette cause d’erreur 
sont faciles à calculer et très notables. L’alcoomètre se conduit 
comme un gros thermomètre qui serait plein, thermomètre dont 
les dilatations et contractions s'exprimeraient par l’enfoncement 
plus ou moins grand de la tige dans la liqueur.
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une correction  si le  th erm om ètre p lon gé dans la 
liqu eu r n ’indique pas cette tem pérature de 15 degrés. 
P ou r cela, l’ on devra recou rir  aux tables de G ay-Lussac 
don t n ous donnons ici un extrait (Tableau, p. 49). La 
prem ière co lon n e  vertica le  donne la  tem pérature du 
liqu ide  a lcoo liqu e , la prem ière co lon n e  horizontale 
indique le degré lu sur l ’ instrum ent. Au croisem en t 
des co lon n es te m p é r a tu r e  et d e g r é  se trou ve inscrit le 
vrai titre a lcoo liqu e  tel q u ’il serait à la tem pérature de 
15 degrés centésim au x, c ’est-à -d ire  le vo lu m e d ’a lcool 
absolu m esuré à 15 degrés qu e contienn en t 100 vo
lu m es du m élange.

V oici cette table (page 49) :
Ce tableau m on tre cla irem ent q u ’à m esure qu ’ un 

liqu ide s’enrichit en a lcoo l, les correction s  à faire 
subir au degré a lcoom étriqu e  pou r une m êm e varia
tion  de tem pérature au -dessu s ou au-dessous de· 
15 degrés, augm entent rapidem ent ; si bien  que pou r 
24 degrés a lcoom étriqu es elles son t p lus qu e le dou 
ble de celles qu i correspon den t à des liqu eurs a lco o 
liques ne m arquant que 12 degrés (1). I l  es t  d o n c  très

(I) C'est pour celte raison principalement que nous ne recom
mandons pas de prendre le titre alcoolique dans le mélange 
ramené au demi-volume seulement du vin primitif, sauf à mul
tiplier ensuite par 2 les· indications de l’alcoomètre. Une erreur 
d’appréciation de 1 degré de température fait une différence de 
1 dixième de degré alcoolique environ pour des alcools à 11 de
grés centésimaux, de 0°,3 pour des alcools à 22 degrés; et de 0°,5 
pour des alcools à 30 degrés centésimaux. Il vaut donc mieux 
agir sur des liqueurs étendues.
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important, surtout pour les liqueurs riches en alcool, 

d ’attendre qu e le thermomètre et l'alcoomètre aient bien 

pris la température du liquide. En général, quand le 
titre a lcoo liqu e  dépassera 24 à 26 degrés, il vaudra 
m ieux dédou bler le  vo lu m e  avec de l ’ eau distillée ; le 
titre de la n ouvelle  liq u eu r sera m oitié m o in s ’ fort et 
devra être m ultiplié par 2. Il com p ortera  de ce ch ef 
une in certitude, m ais l ’ erreur due à l ’appréciation  de 
la tem pérature sera plus de deux fois m oindre.

Il ne faut pas substituer à l ’em p lo i des tables ci- 
dessus la form u le  p rop osée  et souvent em p loyée  :

x  =  a — 0°,4 (t — 15)

où  x  représente le  titre a lcoo liqu e  réel que l ’on ch e r 
che ; a, le  degré lu  sur l ’a lco o m è tre ; t, la tem péra
ture. L ’application  de cette form u le  donnerait des indi
cations trop  fortes p o u r  les tem pératures au-dessous 
de 15°, et trop  faibles p ou r celles au-dessus.

La form u le suivante qu e je  propose  :

x =  a — 0°,16 ( i— 15)

où  x ,a  et ¡f on t m êm e valeur qu e ci-dessus, s’ applique 
bien  au contra ire p ou r les m élanges a lcoo liqu es de 
6 à 16 degrés centésim aux. Dans ces lim ites, qu i sont 
celles de la  pratique habituelle, l ’ erreur com m ise 
varie de 0 degré à 2 d ix ièm es de degré seu lem ent.

P ou r la com para ison  des degrés de l ’a lcoom ètre 
de G ay-Lussac et de l ’a lcoom ètre  légal français, on 
consultera la table suivante :
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Tableau de la correspondance des degrés de l’alcoomètre légal 
et de l'alcoomètre centésimal de Gay-Lussac.

ALCOOM ÈTRE

LÉGAL.

ALCOOMÈTRE 

DG GAY-LUSSAC.

ALCOOM ÈTRE

DK GAY-LUSSAC.

ALCOOMÈTRE

»  LÉGAL.

0 0 0 0
i 1 .0 4 1 0.96
2 2 .0 3 2 1 .9 7
3 3.0 6 3 2 .9 4
4 4 .0 5 4 3 .9 5
5 5 .0 9 5 4 .9 0
6 6 .1 1 6 5 .8 8
7 7 .1 1 7 6 .89
8 8 .1 5 8 7.8 5
9 9.08 9 8 .9 2

10 1 0 .1 5 10 9 .8 5

l i 1 1 . U H 10.8 9

12 1 2 .1 4 12 11 .8 0

13 1 3 .1 4 13 1 2 .8 5

14 1 4 .1 3 14 1 3 .8 7

15 1 5 .1 9 15 14 .8 1

16 16 .2 4 16 15 .7 6

17 1 7 .2 7 17 1 6 .7 3

18 18 .2 9 18 1 7 .7 1  .

19 1 9 .4 1 19 18 .5 9

20 2 0.4 3 20 1 9 .5 7

21 2 1 .4 3 21 20 .57

22 2 2 .3 3 22 2 1 .6 7

23 2 3 .3 4 23 2 2.66
24 2 4 .2 5 24 2 3 .75
25 2 5 .2 6 25 2 4 .7 4

Il est très im portant, et tou jours délicat, de se rendre 
com pte  de l ’exactitude des indications d ’ûn a lcoo 
m ètre. L ’on  peut se servir dans ce  but de la m éthode 
indiquée dans le travail de MM. Coulier, Berthelot 
et d ’A lm éida : V é r i f ic a t io n  d e  l 'a r é o m è tr e  d e  B a u m é .  

Elle consiste à. s’assurer d ’abord que dans de l ’eau 
distillée prise à 15°, l ’a lcoom ètre m arque bien 0° (1).

(1) Le degré 0 d’un alcoomètre varie d’année en année comme 
celui d’un thermomètre. Il faut donc vérifier de temps à autre
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On déterm ine, d ’autre part, dans l ’air, par les m é
thodes ord inaires, la densité de différents m élanges 
a lcoo liq u es ; des tables don nées par les auteurs pré
cédents in d iquen t qu el degré a lcoom étriqu e  doit 
alors m arquer l ’instrum ent p lon gé à 13 degrés dans 
chacun  de ces divers liqu ides de densité conn ue.

Des tableaux analogues ont été aussi calcu lés par 
Tralles en A llem agne, p ou r la tem pérature de 16 de
grés environ.

Enfin des tables de densités, dues à Gay-Lussac, 
et destinées à graduer et corr iger  les a lcoom ètres, 
sont reprodu ites en divers lieux, en particulier dans 
l 'A g e n d a  d u  c h im is te  (1).

b. —  D o s a g e  d e  l ’a lc o o l  p a r  l 'é b u lh o s c o p e .

Tabarié en 1829, et l ’abbé Vidal en 1843, furent 
les prem iers qu i essayèrent de déterm iner le ti
tre a lcoo liqu e  d ’upe liqu eu r d ’après la tem pérature 
à laquelle ce lle -c i com m en ce  à bou illir . M. Mali- 
gand a perfectionn é notablem ent l ’ appareil de V i
dal, et Y é b u llio s c o p e  (fig. 2) est a u jou rd ’hui, depuis

son zéro, précaution d’autant plus importante que le volume de 
l’instrument est très notable et que les moindres contractions 
du verre se traduisent par des variations fort sensibles dans les 
indications de l’échelle graduée.

(1) MM. A. Pinson et J. Petit ont publié en 1874 un excellent 
travail fondé sur une méthode nouvelle, ingénieuse mais un peu 
plus compliquée que les précédentes, pour la graduation et la 
vérification des alcoomètres.
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le rapport favorable de MM. Dum as, Desains et 
Thénard (1), entre les m ains de trop d ’ intéressés

Fig. 2. — bullioscope de Maligand.

pou r que nous puissions le passer ici sous s i
len ce .

(1) Comptes rendus de l’Acad. des sciences, t. LXXX, p. 1114.
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Une bou illotte  F apte à recevoir  le  vin est chauffée à 
l ’aide d ’ un th erm osiphon  S qui seul reço it d irectem ent 
l ’ action  de la flam m e. Au bou t de qu elques m inutes 
le  liqu ide entre en ébullition  ; m ais ses vapeurs sont 
sans cesse conden sées, et retou rn en t à la bou illotte, 
grâce à un  réfrigérant R  form é de deux tubes con cen 
triques vissés sur le cou v ercle  et qu i laissent entre eux 
un espace annulaire rem pli d ’eau fro ide . Un th erm o
m ètre I très sensible (le degré o ccu p e  de 10 à 11 m illi
m ètres) passe par un trou  central percé  dans le  co u 
vercle  de la bou illotte  ; la tige de ce therm om ètre 
cou d ée  à angle droit est m unie d ’un curseur c. La dila
tation  du m ercu re  de ce t instrum ent n ’ind ique pas les 
tem pératures, m ais b ien  les degrés alcoom étriques. 
Ces degrés, fort différents de lon gu eu r entre eux, 
son t inscrits sur une régleU e E parallèle à la tige du 
th erm om ètre et appliquée à g lissem en t contre la 
règ le  principale qu i sert de su pport à cette partie de 
l ’appareil.

P ou r faire fon ction n er  l ’instrum ent, on  verse de 
l ’eau ordinaire dans la bou illotte  ju sq u ’à un trait 
m arqué in térieurem ent. On visse le  cou vercle  et avec 
■lui le réfrigérant préalablem ent rem pli d ’ eau froide ; 
enfin l ’on  allum e la lam pe. Au b ou t de d ix  m inutes, 
l ’eau étant en pleine ébu llition , on fait g lisser la ré 
glette de façon  à faire correspon dre  son  zéro au point 
où  s’est arrêté le m ercu re  dans le tube therm om étriqu e. 
Ce poin t est variable avec la p ression  atm osphérique 
du jo u r . Cela fait, après avoir fixé so lidem en t la
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réglette grâce  à l ’é crou  destiné à ce t usage, on  
d ém on te  l’ appareil, on  en je tte  l ’ eau, on  le lave avec 
un peu  du vin à titrer, et, 
sans tou ch er à la réglette, 
on  le rem plit de ce vin ju s 
q u ’au trait m arqué. Quand 
l ’ébu llition  est bien déter
m inée, on  ram ène le  cu r 
seur au poin t où le m er
cure s ’est arrêté dans lé  
th erm om ètre, et on  lit le 
chiffre que ce  m êm e cur
seur in dique sur la réglette 
m ob ile . C’est le  titre a lcoo 
liqu e du vin (1).

Dans un bon  appareil Ma- 
ligand, les oscillations du 
th erm om ètre n ’alteignent 
pas un dixièm e de d e g r é  

alcoom étrique. · Un dosage 
d ’a lcoo l dure près d ’une 
dem i-heure, déterm ination 
du zér o  v r a i com prise.

D ’après les auteurs du

Fig. S. — Ébullioscope 
de Salleron.

rapport précité, et vu les nom breuses expériences de

(1) M. Salleron construit aussi un instrument donnant le 
titre alcoolique des vins d’après ces mêmes principes et dont 
nous reproduisons le modèle figure 3. On en trouvera le mode 
d’emploi détaillé dans le catalogue de cette maison.
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vérification  qu ’ ils on t été am enés à faire, l ’on  peut
con clu re  :

Que les m atières extractives dissoutes dans les vins 
retardent généralem ent un peu l ’ébu llition  de ces 
liqu ides, et abaissent légèrem ent leu r titre a lcoo 
liq u e ;

Qu’en s’en tenant aux vins de table courants, les 
indications de l ’ébu llioscope  M aligand correspon den t 
sensiblem ent à celles de l ’eau a lcoo lisée  au m êm e 
degré ;

Que pour les vins de liqueur et ceu x  don t la ferm en
tation  est inachevée, le degré d ’ébu llition  est trop 
élevé. En recou pan t ces vins avec de l ’eau, l ’on  fait 
disparaître cette an om alie ;

Que dans les p lus m auvaises con d ition s on  ne 
com m et pas une erreur de plus de un sixièm e de degré 
a lcoo liq u e , et que dans la m ajorité  des cas, l ’ on  est 
sûr du  dem i-d ix ièm e ;

Que l ’opération  est facile  et su ffisam m ent rap id e ;
Enfin que les instrum ents fournis par le com m erce  

sont com parables. ■
Ces observations ont été attentivem ent reprises par 

M. Salleron . De ses nom breuses expériences il paraît 
résu lter :

1° Que les sels et autres substances dissoutes dans 
les vins abaissent n otab lem en t leu r poin t d ’ébullition  
et peuvent abaisser leu r titre qu elquefo is de près 
de 1 degré, tandis que l ’acide acétique l ’élève.

2° Que sous différentes altitudes, n otam m en t dans
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plusieurs villes françaises où l ’on  perço it l ’im pôt sur 
le  vin-, l ’ ébu llioscope accuserait des résultats dont 
l ’erreur peut s’élever 
à 0°,6 (1).

P ou r parer à ces in
convénients, M. Salie
ron  a lu i-m êm e con s
truit un ébulliom ètre 
spécial (iîg. 4). Il se 
com pose d ’une chau
dière m étallique proté
gée par une enveloppe 
AB contre le rayonn e
m en t extérieur. A  la 
partie supérieure de 
l ’appareil et com m u 
n iquant avec la chau 
dière se trouve un ser
pentin  réfrigérant D '.
Un therm om ètre ver
tica l T  donnant le 
d ixièm e de d e g ré , 
p longe dans le liqu ide 
à essayer.

Cet appareil étant fondé com m e le précédent sur 
la  d ifférence des points d ’ébullition de l ’eau et des 
m élanges d ’ eau et d ’a lcool, l ’ on  con ço it  que la gradua-

(1) Salieron, Étude sur la température d'ébullition des spiri
tueux et l'ébullioscope. Paris, 187;>.

deM. J. Salieron.
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Fig. 5. — Échelle 
pour l’ébullio- 
mètre.

MÉTHODES D’ANALYSE.

lion  devra pou voir  se déplacer pour 
que les indications fournies ne soient 
altérées par les variations barom é
triques. Il faut d on c fixer chaque jo u r  
le zéro de l ’appareil. A  cet effet, on 
verse dans la chaudière 15 centi
m ètres cubes d ’eau pu re , on  y  intro
duit le th erm om ètre  et on  chauffe le 
liqu ide. Au b ou t d ’ un certain  tem ps, 
la tem pérature in d iquée par le ther
m om ètre  reste constante. A  ce m o
m ent on  note  cette  tem pérature. 
A dm ettons q u ’ elle soit de 100°, 1. 
Ceci constaté, on s’ arm e d ’une règle 
spécia le qu i accom pa gn e  l ’appareil 
(fig. 5 ) ;  elle porte trois graduations. 
Celle du m ilieu  est in scrite  sur une 
réglette m ob ile  don t on  peu t fixer la 
position  au m oyen  d ’ un écrou . L ’on 
fait g lisser cette réglette m édiane 
de te lle  façon  que la  tem pérature 
d ’ébu llition  de l ’eau , dans le cas 
actu el lO d ^ l, co ïn c id e  avec les O des 
autres graduations fixes, puis on  serre 
l ’é crou . S ’agit-il m aintenant de m e
surer la  richesse a lcoo liq u e  d ’ un vin, 
la chaudière est r in cée  avec le vin à 
essayer ; on  y  in trodu it 50 cen tim è
tres cu bes de v in , on  rem plit d ’eau
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fro ide  le réfrigérant et l’ on  chauffe. L orsqu e la  tem pé
rature indiquée par le ther
m om ètre est devenue fixe, 
on la note : on reprend la ré 
glette don t nous avons parlé, 
et sur l ’échelle de droite por
tant l ’inscription  v in s  o r d i

n a ir e s ,  on  lit le degré a lcoo- 
m étrique qui se trouve inscrit 
en face de la tem pérature 
observée, lue sur la réglette 
du m ilieu .

M. le D ' Perrier a con s
truit aussi un alcoom ètre 
fondé s u r  la  te n s io n  a c q u is e  

p a r  les  l iq u id e s  a lc o o liq u e s  a u  

c o m m e n c e m e n t d e  le u r  é b u l l i 

t io n . Cet instrum ent paraît 
avoir donné à M. Ch. Girard 
des indications suffisam m ent 
précises p ou r les vins ord i
naires (1).

Parm i les ébu llioscopes, il 
convient en core  de signaler 

1 celu i de M. H. A m a g a t(fig .6), 
qu i donne à chaque instant 
la com para ison  des points

Fig. 6. — Ébullioscope 
de M. Amagat.

(1) V oir sa description dans les Docum ents sur les travaux du  

laboratoire m unicipal pour 1882, p . 77.
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d ’ébu llilion  de l ’eau et du vin. Une échelle, m ob ile  
capable de se fixer à une hauteur déterm inée au m oyen  
d ’ une vis de pression  perm et de régler l’ échelle  a lco o - 
m étriqu e sur le  niveau de la co lon n e  de m ercure  
correspon dan t à l ’ eau pu re. Les opérations s’ exécutent 
très rap idem en t dans cet appareil, m alheureusem ent 
délicat à m anier.

Il existe et n ous allons en core  parler, d ’autres m é 
thodes a lcoom élr iq u es  ; n otre  but n ’est pas de les 
décrire tou tes ic i. Il nous suffit d ’in d iqu er sim plem ent 
celles qui présentent le  plus de garanties. A ce poin t 
de vue, n ou s recom m an d on s tout spécia lem ent la 
m éthode de l ’a lcoom ètre  de G ay-Lussac, et celle  par 
la  prise de densité des liqueurs a lcoo liqu es distillées. 
Ce sont les seules m éthodes p r é c is e s  d a n s  to u s  les  c a s , 
m ais à la  con d ition  expresse que l ’on  prenne m in u 
tieusem en t les précaution s ci-dessus indiquées.

c. —  Œ n o r h ê o m e l r e .

M. E. Lainville,· ch im iste en ch e f des dou an es à 
P ort-V en dres, a inventé un instrum ent de dosage ra
pide de l ’a lcoo l fon dé sur la  vitesse variable d’ é co u le 
m ent à travers les tubes étroits des liqu eurs p lus ou  
m oins a lcoo liqu es . Son œ norh éom ètre convient su rtou t 
dans les laboratoires où  l ’on  fait cou p  sur cou p , co m m e  
dans ceu x  des douanes, un  grand n om bre  d ’essais 
rapides. L ’ instrum ent se com p ose  de deux burettes 
ja u g ées ; l ’ une portant le  m ot V in  est graduée en  qu art
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de degrés d ’a lcoo l de O degré à 20 d egrés ; l ’autre 
portant le m ot Eau est m unie d ’un in dex-cu rseur en 
m étal. Les extrém ités des deux burettes sont fixées 
dans lés douilles d ’un rob in et double en bron ze. Ce 
robinet, desservi par une c le f  unique, à deux voies 
parallèles et con iques, correspondant à chacune des 
burettes, se term ine par deux ajutages tubulaires en 
argent à section  étroite et cylindrique, reliés au corps 
principal par des écrou s, d ispositif adopté pou r faci
liter le nettoyage de l ’appareil.

L ’ instrum ent est supporté par une tige m étallique 
verticale vissée sur un p ied  de bois.

P our régler l ’appareil, on  prend au m oyen  d ’un 
therm om ètre la te m p é r a tu r e  e x a c t e  d ’une certaine 
quantité d ’eau p a r f a i t e m e n t  l im p id e , on verse cette 
eau dans les deux burettes de l ’appareil, ju sq u ’à moitié 
environ des entonnoirs supérieurs, et on l ’am ène, en 
ouvrant le robinet,· à l ’ affleurem ent des deux traits 
gravés sur le  verre ' dans l’ étranglem ent; on  règle 
exactem ent ce  niveau au m oy en  d ’ un peu  de papier 
buvard, on  ouvre alors rapidem en t le robinet et on 
laisse descendre le liqu ide ju sq u ’au 0 degré gravé sur 
la burette VIN s i  la  te m p é r a tu r e  est  d e  15 d e g r é s . À ce 
m om en t, on" ferm e le  rob in et et on am ène ju sq u ’à 
l ’affleurem ent du m énisque in férieur du liqu ide con 
tenu dans la burette Eau, la partie supérieure linéaire 
de l ’index-curseur.

Si la tem pérature est supérieure à 15 degrés, le 
liqu ide devra être arrêté, dans l ’expérience précé- 

Gautier, 4« édit. 4
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dente, à u n e  d is ta n c e  d u  z é r o  é g a le  à  a u ta n t  d e  f o i s  0“,25 
q u ’ o n  a u r a  d e  d e g r é s  a u - d e s s u s  d e  la  d e g r é s . Par 
exem ple à 16° on  arrêtera à 0 ° ,2 5 ; à 17° à 0°,50; 
à d8° à 0°,75 ; à 19» à 1°; à 20° à 1°,25, etc.

L ’appareil étant réglé com m e il est dit ci-dessus, on 
le  v ide com p lètem en t, en ouvrant le  rob in et et en 
soufflant dans chaqu e burette avec une po ire  en caout
ch o u c, on am ène le vin h  la  m êm e te m p é ra tu re  que 
l ’eau qui a servi à régler l ’appareil, on  fait passer dans 
la burette V in  qu elques centim ètres cu bes du  vin à 
analyser, pu is, le  rob in et étant ferm é, on  l’em plit de 
vin ju sq u ’à m oitié  environ de l ’ en ton noir supérieur. 
On rem plit enfin d ’eau la burette  Eau, à la m êm e tem 
pérature qu e celle  qu i a servi au réglage. A près avoir 
am ené les deu x  liqu ides au trait d ’a ffleurem ent, on 
ouvre v ivem ent le  rob in et et on  laisse cou ler . A u m o 
m en t où  le  m én isqu e in férieur du  côté  Eau atteint le 
som m et de l ’in dex -cu rseur, on  ferm e le rob in et et on  
lit sur la burette V in  le titre a lcoo liqu e  du  vin  analysé.

T o u t e s  les  le c t u r e s  d o iv e n t  ê t r e  f a i t e s  le  t r a i t  d e  r e p è r e  

é t a n t  t a n g e n t  à  la  s u r f a c e  in f é r ie u r e  d u  m é n is q u e .

L ’ e a u  e m p lo y é e  a u  r é g la g e  d e  l ’ a p p a r e i l , le  v in  à  a n a ly 

s e r  e t  l ’e a u  q u i  s e r t  c o n c u r r e m m e n t  a v e c  le  v in  d o iv en t 
ê tre  r ig o u re u s e m e n t à la  m êm e te m p é ra tu re .

L ’appareil une fois réglé , l ’a lcoo l d ’un vin peut être 
dosé en deux m inutes au plus avec une approxim ation  
de 0° ,2.

•Les vins de liqu eu r, ou très riches en extrait, doivent 
être coupés d ’ eau par m oitié .
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II. —  Dosage de l’extrait sec.

On n om m e e x t r a it  dans un vin l ’ensem ble des subs
tances dissoutes dans cette liqu eur et incapables de se 
volatiliser dans le  vide ou  à la tem pérature de l ’ébu l
lition  de l ’eau. Le poids de ce t extrait constitue l’une 
des déterm inations les plus précieuses, mais aussi 
les plus délicates à obtenir, de l ’analyse des vins.

Du poids de l ’extrait et de l ’a lco o l dérive naturelle
m en t celu i de l ’eau. Il est égal au poids du litre de 
vin dim inué de la som m e des poids d ’a lcool et d ’ex
trait sec.

a. —  D é t e r m in a t io n  d e  l ’e x t r a it  se c  p r is  à 100 degrés.

Il résulte de cette dernière observation q u ’on n ’est pas 
en  droit de n om m er p o id s  d e  l ’e x t r a it ,  com m e on le fait 
souvent en core  au jou rd ’hui, le poids de matière sèche 
qu e laisse un vin lorsqu ’on l ’évapore au bain -m arie ou 
à  l ’étuve de G ay-Lussac j u s q u ’ à  ce q u e  le  p o id s  d e  ce  

r é s id u  n e  v a r ie  p l u s .  En effet, cette  m éthode que pres
q u e  tou s les auteurs avaient adoptée autrefois est on 
n e  peut plus défectueuse. Durant la dessiccation le vin 
s ’altère; la m atière extractive restée com m e résidu 
devient en partie insoluble et prend u n ecou leu r  brune, 
les substances à faible tension  de vapeur, telles que 
les éthers m aliques et succin iques, les acétines et la 
g lycérin e  e lle -m êm e, sont entraînées par l ’évaporation
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de l’ eau, et p ou r  toutes ces causes, le  résidu a  n o ta 

b le m e n t  d im in u é  d e  p o i d s .  Aussi MM. Pasteur, Balard 
et W ü rtz prirent-ils les prem iers la précaution  (encore 
était-elle insuffisante) d ’évaporer le vin en présence de 
cristaux de sulfate de potasse, substance qu i jou e  
l ’office de corps diviseur, hâte l ’évaporation  et perm et 
d ’obten ir ainsi des poid s d ’ extraits t o u jo u r s  p lu s  é lev és  

que lorsq u ’on  évapore le  vin directem en t.
Mais un autre rep roch e  doit être fait à la  d essicca 

tion du vin à 100 degrés. C’ est qu e le  poids des extraits 
secs ainsi obtenus varie presqu e in défin im ent sans 
q u ’on puisse jam ais saisir à quel m om en t il convient 
de s’arrêter p ou r avoir un extrait rée llem en t sec, et 
em pêch er l ’a ltération  con tin u e de cet extrait sous 
l ’in fluence de la cha leur. M. le  Dr M agnier de la Source, 
M. H oudart et m oi-m êm e, nous avons observé d ’abord 
que p ou r un m êm e n om bre  d ’heures de dessiccation , 
les poids d ’extrait pris au b a in -m a r ie -so n t tou jou rs 
notab lem ent plus forts dans une capsule de porcelaine 
ou de verre que dans une capsule de platine ; que dans 
deux capsules de porcela in e chauffées cô te  à côte , le 
poids d ’extrait est tou jou rs p lus fort dans la plus 
épaisse ; que dans les vases à fon d  plat, l ’ évaporation 
se fait plus vite et le poids d ’extrait après 3 à 4 heures 
est tou jou rs plus fa ib le ; que si, tou t étant égal 
d ’ailleurs, l ’ on  évapore 20 à 23 centim ètres cubes de 
vin, le poids de l ’extrait, rapporté au litre, est plus élevé 
que si l ’ on  se born e  à n ’évaporer qu e 3 centim ètres 
cubes ou  1 centim ètre cube de vin ; qu ’ en som m e pour
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les vins courants desséchés durant le m êm e nom bre 
d ’heures, ces différences de poids d ’extrait ainsi obte
nus peuvent s’élever à 2 et 3 gram m es par litre (1).

L orsqu ’on  a desséché 4 heures et dem ie, dans une 
capsule de platine à fond plat, 10 à 12 centim ètres cubes 
de vin au bain -m arie, ou  bien  8 heures à l ’étuve de 
Gay-Lussac aérée, on  peut considérer son  extrait 
com m e sec. Le poids du résidu reste alors à peu près 
constant, ou plutôt il ne décro ît plus que d ’une façon 
très lente et la perte de poids devient presque propor
tionnelle au tem ps, ce qu i sem ble indiquer une lente 
volatilisation ou décom position  d ’une ou plusieurs des 
substances qui le constituent. On peut don c accepter 
par définition (et ce point de vue a généralem ent pré
valu depuis la publication  de la prem ière édition de 
cet ouvrage) que l ’on appellera p o id s  d e  l ’e x t r a it  à  

100 d e g r é s  le  p o id s  d u  r é s id u  la issé  p a r  10 c e n tim è tr e s  

c u b e s  d e  v in  c h a u ffé  d u r a n t  4  h e u r e s  e t  d e m ie , d a n s  

u n e. c a p s u le  d e  p la t in e  à f o n d  p la t  a u  b a in -m a r ie , o u  

8 h e u r e s  à  l ’ é tu v e  d e  G a y - L u s s a c  a é r é e .

T ou tefois , le poids de l ’ extrait n ’est point devenu 
pou r cela constant, com m e on peut le voir par le ta
bleau suivant :

(1) Ces poids varient encore suivant qu’on opère au bain-marie 
ou à l’étuve de Gay-Lussac (4 heures et demie au bain-marie 
correspondent à 8 heures à l’étuve de Gay-Lussac); ils varient 
aussi avec la ventilation de cette étuve, l’état hygrométrique et 
la température de l’air ambiant, etçs
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V a r i a t i u n  d e  p o i d s  d e s  e x t r a i t s  c h a u f f é s  a  100°, d ’ a p r è s  l ’ a u t e u r

NATURE DES VINS.

POIDS PAR LITRE 
DB l ' e x t r a i t  CHAUFFÉ AU ■ BÀIÎ'KWAIUB.

iprès 
5 heures.

Après
8 heor.-s.

Après 
19 heures.

Après 
15 heures.

Après 
Î8 heures.

I. Vin plâtré de l 'H éra u lt... 21.36 20.68 » » 18.48

11. Yin rouge plâtré du Rous-
sillon ................................... 27.84 26 84 » » 24.12

1X1. Vin du Cher non p lâtré ... 18.60 18.04 » » 16.08

IV. Coupage des trois vins
précédents...................... 20.72 20.04 » 17.72

V. Yin plâtré de Lézignan,
26 m ois.............................. 23.92 21.40 19.09 » »

VI. Yin d« Lézignan de 2 mois
plâtré.................................. 24.88 23.21 ¿1 S i 19.63 »

V it. Yin de Bordeaux de 10 ans. 22.21 20 93 19.74 18.40 »

Ces extraits continuaient en core  à d im in u er de poids 
après la  vingt-huitièm e heure.

L e m êm e résultat a lieu , et d ’ une façon  {dus accen 
tuée, si au lieu  de le  chauffer au b a ip -m arie , on  des
sèche l ’extrait à l ’ étuve de G ay-Lussac.

Q uoique la déterm ination  de l ’extrait sec d ’un  vin 
par la cha leur soit un  m od e d ’essai critiqu ab le , il est 
généralem ent adopté dans les .laborato ires parce qu ’ il 
est rap id e ; d ’ailleurs les résultats restent con cordan ts 
et com parables si l’ évaporation  se fait tou jou rs  dans 
des cond ition s déterm inées.

En vertu d ’ une délibération  du C o m i t é  c o n s u l t a t i f
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d e s  a r ts  e t  m a n u fa c tu r e s  (1), une instruction  ministé
rielle  a prescrit aux laboratoires officiels français 
d ’opérer d e  la façon  suivante pou r évaluer l ’extrait 
sec des vins :

« On évaporera au ba in -m arie  d’ eau bouillante 
20 centim ètres cubes de vin placés dans une capsulé 
de platine à fond  plat, de diam ètre tel que la hauteur 
du liqu ide n ’y  dépasse pas un centim ètre. La capsule 
sera plongée dans la vapeu r; elle ém ergera seulem ent 
de un  centim ètre de la plaque sur laquelle elle sera 
posée. Les capsules devront être placées sur le bain 
préalablem ent porté à l ’ébu llition , et l’ évaporation sera 
continu ée pendant 6 heures ».

Au laboratoire m unicipal de Paris, on opère de la 
façon  suivante :

Dans une capsulé en platine à fond plat, de 0m,070 
de diam ètre sur 0m,025 de hauteur, on introduit 
25 centim ètres cubes de vin et l ’ on  p lace le tout sur un 
treillage m étallique affleurant exactem ent l ’ eau d ’ un 
bain-m arie à niveau constant ; on  abandonne à l ’éva
poration  pendant 7 heures.

Nous don non s ce m ode opératoire pou r Axer les 
idées des experts et expliquer les d ivergences qui peu
vent se produire  (2).

(1) Rapporteurs MM. V. de Luynes, A. Riche et A. Gautier.
(2) En Allemagne on suit le procédé que voici : 50 centimètres 

cubes de vin mesurés à 15 degrés sont évaporés au bain-marie 
dans une capsule de platine de 0m,085 de diamètre et 0,020 de 
haut, après quoi on les chauffe pendant 2 heures et demie à 
l’étuve à 100°. La quantité d’extrait à peser ne devant pas
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Quelle qu e soit Ja m éth od e a d o p té e ,'lo rsq u e  l ’on 
agira sur un vin sucré, on  devra tou jou rs l ’étendre 
d ’eau et l ’am ener à ne plus ren ferm er qu e 20 à 
30 gram m es d ’extrait par litre. Si l ’on  négligeait cette 
•précaution, pendant la dessiccation , le sucre form e
rait à la partie supérieure de l ’extrait, une croû te  très 
h ygrom étriqu e qu i entraverait l ’évaporation  norm ale 
dés élém ents du vin. Le résultat obtenu  serait trop 
fort.

Il est convenable , dans le cas des vins d ou x, d ’éva
porer le  vin sur des substances.poreuses de poid s préa
lab lem ent taré, tels qu e sable, pierre p on ce , sulfate 
de potasse,· etc.

b . —  E x t r a i t s  p r is  d a n s  le  v id e .

G om m e nous le d isions plus haut, durant la dessic
cation  à 100 degrés certaines substances se volati
lisent len tem ent, d ’autres s’oxyden t ou  s’altèrent. La 
g lycérine en particu lier peut être chassée presque

dépasser l 'r,5, on prélève une plus petite quantité de liquide, 
lorsque l’on opère sur des vins sucrés. Cette quantité de 50 cen
timètres cubes de liquide à évaporer est certainement trop 
grande.

Enfin le Congrès des chimistes œnologues autrich.iens a admis 
le mode opératoire suivant : « Dans les vins secs, on détermi
nera l’extrait en évaporant 50 centimètres cubes de vin pendant 
2 heures 1/2 au bain-marie dans une capsule en platine. Les vins 
doux seront préalablement étendus de façon à ne laisser que 
2 à 3 grammes d’extraitp. 100 et traités ensuite comme vins secs. »

Ce dernier mode opératoire est tout à fait défectueux.
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com plètem en t du résidu sec par la cha leur; les m a
tières colorantes, les tannins et autres substances 
s ’oxyden t et brunissent. Le poids de l ’extrait est don c  
dim inué, et celu i de l ’eau augm enté proportionnelle
m ent, par cette m éthode.

Aussi depuis quelques années M. M agnier a -t-il p ro 
posé de prendre- le  poids des extraits en desséchant 
le  vin d a n s le  v id e  se c  sur une surface relativem ent 
très large par rapport à la masse.

jD a n s c e s  c o n d it io n s  les p o id s  d 'e x t r a i t s  d e v ie n n e n t  

c o n s ta n t s  e t  c o tn p a r a b le s  e n tr e  e u x  a u  b o u t d e  tro is  à 

q u a tr e  j o u r s ,  q u e l  q u e  so it  le  v in .

V oici com m en t il faut bpérer. Au m oyen  d ’une 
pipette à un trait laissant écou ler exactem ent S cen
tim ètres cubes, on verse le vin dans un vase m ince 
en verre de B ohêm e à fond plat et à bords très bas, 
rodés et pouvant être recouverts d ’une petite plaque 
dé verre dépolie . Le vase et son obturateur sont exac
tem ent tarés d ’avance. Le vase ouvert contenant le vin 
est alors laissé durant deux jou rs dans le  vide pneu
m atique en présence d ’acide sulfurique placé dans 
une assiette (flg. 7). A u bout de ce tem ps, on ouvre la 
c loch e  à dessiccation , et on rem place l’acide sulfurique 
par un peu d ’acide ph ospboriqu e anhydre. Après deux 
jou rs  en été, six jou rs  en hiver, l’ extrait ainsi obtenu 
est sec, ou  plu tôt les variations de poids rapportées au 
litre de vin ne dépassent plus 0ei',5 au bou t de quatre 
ou  cinq  autres jou rs de nouvelle dessiccation . La perte 
est souvent m êm e devenue presque nulle après le
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70 MÉTHODES D’ANALYSE.

troisièm e jo u r  par une tem pératu re am biante de 20 à 
25°. On pèse alors le  résidu . T ou tes ces pesées do i
vent être faites à  l a  b a la n c e  d e  p r é c i s i o n , après qu ’on

a laissé rentrer d e  l ’ a ir  se c  dans la c lo ch e  à vide, et 
recouvert, durant la pesée, le verre de Bohêm e de sa 
plaque rod ée . L ’extrait est en effet très h yg rom é- * 
trique.

Les nom bres suivants don nen t les poids d ’ extrait 
sec que j ’ ai obtenus par litre, com parés aux poids 
à 100 degrés.
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E x t r a i t s  a  100° e t  d a n s  l e  v i d e  s e c .
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1, V in  d e  l 'H é ra u lt  
p l â t r é ( f t m o i s . ) . . 20.0 3 2 7 .0 0 .7 6 6

II .  V in  d e  R o u ssillo n  
°  p là trc (8  m o i s . ) . . 2 6 .8 4 „

3 1 .2 ' 0 .7 8 4
I I I .  V in  du  C h e r  non 

p lâ tr é ......................... 1 8 .6 4 2 3 .8 0 .7 5 9
I V .  Co*upagc d e s  v in s  

c i-d c s s u s ................. 20.04 2 6 .2 Il 0 .7 6 5
V .  V in  d e  N arb o n n e  

p lâ t r é ( i6  m o is .) . 2 3 .0  j 3 0 .S 0 .7 7 1
V I. C o u p a g e  1/3  v in  du  

C h e r, 2/3 M id i . . . „ 2 1 .6 2 1 .2 (1) » «
V I I .  C o u p a g e  a n a lo g u e . » 22 22.0(2) U >1 »

Y l I I .  V in  d e L è z ig n a n  
p lâ tré (lG  m b i s . ) . 23.0 2 9 .7 29.2(3) n » 0 .7 8 5

I X . V in  d e  L è z ig n a n  
p lâ lré (2 6  m o is .)  . 2 1 .4 6 2 9 .3 2 8 .7 2 7 .o 2 7 .2 0 .7 7 8

X . V in  n o u ve au  d cL é zi- 
g n a n  p lâ tré  2 m ois. 2 1 . S i • 2 8 .1 2 7 .2 4 2 7 .18 0 .78 9

X I .  Y in b la n c d o u x n o u -  
v eau  d e B e r g e r a c 8 3 .6 » 10 2 .4 9 9.8 9 9 .2 0..837

X I I .  V in  d e B o rd eau x  de 
10 a n s ...................... 1 9 .7 4 »1» 2 5 .7 8 2 4 .2G 2 3.78 0 .8 1 2

A u  bou t du huitièm e jo u r , m êm e en hiver, les p o id s 
d es extraits n ’ont pas varié de plus de 0S',3  par litre, par

(1) et (2) Neuf jours après, durant l’été, il n’y avait pas eu de 
variation dans le poids de l’extrait.

(3) Les expériences pour lès vins n°s VIII, IX, X, XI, XII ont 
été faites en automne par une température de 13° à 16°. Il a fallu 
huit jours pour que la fixité du poids dans le vide fût atteinte. 
Les expériences I S VII ont été faites en été. Au bout du qua
trième jour ces "jins ne Variaient plus de poids.
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une dessiccation  p ro lon gée  en core  durant huit jou rs (1).
M. M agnier est arrivé à des con clu sion s sem blables.
A pp liqu é co m m e  il v ient d ’être dit, l e  p r o c é d é  d e d o 

sa g e  d e  l ’ e x t r a i t  sec  d a n s  le  v id e  d o n n e  d o n c  d es  p o i d s  f ix e s  

e t  c o m p a r a b le s  e n b 'e  e u x  q u e  l ’ o n  p e u t  a f f ir m e r  n 'ê t r e  p a s  

e n ta c h é s  d ’u n e  e r r e u r  s u p é r ie u r e  à  0gr,5 p a r  l i t r e  d e  v in .

On rem arqu era  que le poids de l ’extrait sec pris dansîe 
vide est tou jou rs supérieur à ce lu i qu e laisse le m êm e 
vin desséché au ba in -m arie : on  en a d it plus hautla  rai
son . D ’après ces expériences, les rapports entre les poids 
du résidu sec pris à 100° après 8 heures d ’étuve aérée 
de G ay-Lussac et les poids de l ’extrait dans le vide sec, 
oscillen t entre les n om bres 0,789 e t0 ,7 5 7 : en m oyenne 
0,775. Un résultat très analogue a été obtenu  par M . Ch. 
Girard dans ses nom breuses analyses de vins dits de cou 
page, résultat don t nous reprodu ison s ici les m oyen n es:

·* EXTRAIT
à îoo».

EXTRAIT 
dans le vider

RAPPORT 
de ces 

deux poids.

Vins non plâtrdsj moyenne de 20.0056 analyses............. .......... 25.30 0.785
Tins plâtrés d é . 1 à 2 gr .,

18.69moyenne d e  120 analyses. 
Vins plâtrés de 1 à 2 g r .,

23.86 0.783

autre, moyenne.......................
T ios plâtrés à 2 gr . et au-

18.88 24.18 0.781

dessus ....................................... 20.37 ' 25.58 0.796
Vins plâtrés à 2 gr. 'e t au-

dessus, autre m oyenne.. . . 20.04 23.64 0.782

(1) La diminution très faible de ces poids se poursuit toutefois 
encore presque indéfiniment. Elle est sans doute due à la faible 
tension de la glycérine ou d’autres corps peu volatils.
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Si don c l’on  m ultiplie par le nom bre m oyen  0,785 le 
poids du résidu sec laissé dans le vide, on  aura a p p r o x i 

m a tiv e m e n t  celu i que le nûêm evin aurait donné s’il eût 
été évaporé à 100° dans les m eilleures conditions (1).

Il est bien entendu que ce coefficient ne peut s’ em 
p loy er  que pour les vins rou ges ordinaires. P ou r les 
vins blancs riches en extrait, les vins de liqueurs et les 
vins très vieux, il ne saurait s’appliquer.

On pourrait ob jecter  qu e 'la  m éthode du vide oblige 
l ’expert à attendre quatre jou rs  au m oins un résultat 
q u ’il peut lu i im porter de connaître plus tôt. Nous 
répondron s : 1° q u ’ on  ne saurait hésiter, surtout dans 
les questions d ’expertises légales, à préférer une 
m éthode ne donnant q u ’à plus longue échéance des 
résultats sûrs, à un procédé  plus expéditif, mais incer
tain ; 2° que la m éthode de dessiccation dans le vide ne 
dem ande de la part du chim iste aucun autre soin que 
ce lu i des pesées et q u ’elle présente m êm e pour la rapi
dité du travail un grand avantage sur la dessiccation  à 
100° lorsq u ’on  opère sur un certain  n om bre de vins à la · 
fois . On peut sous une m êm e cloch e  dessécher 8 échan
tillon s ; deux  cloch es suffisent d on c pour prendre le 
po id s de l'extrait sec de 16 vins en une sem aine (2).

(1) Quelques chimistes préfèrent dessécher à l’étuve 25 centi
mètres cubes- de vin durant 8 heures ou 4 heures 1/2 au bain- 
marie. Dans ce cas le coefficientO,785 s’élève à0,88. Ce coefficient 
est d’ailleurs fort peu variable dans chaque cas pourvu qu’on 
opère toujours de même.

(2) Les vases à dessécher doivent être tenus horizontalement 
dans la cloche à vide et ne pas être séparés de Tacide desséchant

G a u t i e r , 4 °  é d i t .  5
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c. —  E x t r a i t s  p r is  à  l ’ æ n o b a r o m è tr e  .

L ’on peut approxim ativem ent ca lcu ler le  poids de 
l ’extrait sec d ’un vin quand on  conn aît son titre a lco o 
lique et sa densité. C elle-ci, en effet, est en rapport 
avec la quantité d ’a lcoo l et celle  de l'extra it, l ’un d im i
nuant, l ’autre augm entant la densité de la liqu eur 
proportion n ellem en t à leur m asse. M. H oudart a tenté 
de résoudre pratiquem ent ce  problèm e et de ram en er 
le dosage de l ’extrait à une opération  den sim étriqu e.

11 résulte de ses expérien ces, qu e p ou r les  vins de 
table les p lus divers des différentes régions de la F ran ce 
et de l’étranger (les vins de raisins secs, les vins étran
gers et les vins français riches en m atières saccharines 
étant m is de côté ), la densité de l'extra it varie de 1,83 
à 2,03, et q u ’elle oscille  généralem ent autour de la 
m oyen n e 1,94. Par des considérations théoriques assez 
sim ples, l ’auteur prouve qu e si l ’ onÔTeprésente par p  

le poids de l ’extrait sec d ’un litre de vin, pris à 100°, 
par D la densité de ce vin à +  13°, par D 'la  densité 
d ’un m élange d ’eau et d ’a lcoo l au m êm e titre et à la 
m êm e tem pérature que le vin exam iné, par c la d en 
sité de l ’extrait sec, et par d  la densité de l ’eau à 0°, il 
existe entre ees divers élém ents la relation :

qui devient, si l ’ on rem place c et c? par leur valeur

p =  2062 (D — D').
par des toiles métalliques. Celles-ci s’opposent très énergique
ment à la dessiccation si leurs mailles sont un peu fines.
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Les tables de G ay-Lussac fournissent D' quand on 
connaît le titre a lcoo liqu e ; il suffira d on c de déter
m iner le titre a lcoo liqu e  0 et la densité correspon 
dante D' donnée par les tables, ainsi que la densité D 
du vin pou r connaître p , c ’est-à -d ire  le poids de 
l ’extrait.

P our éviter la répétition  des calculs de p ,  M. H oudart . 
a dressé une table des valeurs de D et de D'. Dans 
ces tables les valeurs de D vont de 0,987 à 1,063 et 
celles de 0 de 7°,S à 17° centésim aux. Elles sont à 
dou ble  entrée, com m e celles de l ’a lcoom ètre ; au point 
d ’in tersection  des deux colonn es D et 0 on trouve le 
poids p  de l ’extrait sec du vin exam iné calcu lé pour 
une observation  faite à 13°. Dans les colonnes verti-' 
cales des tables de l ’œ nobarom ètre, que nous repro 
duisons ici, les valeurs de D sont rem placées par les 
indications des degrés lus sur le  densim ètre particu 
lier ou œ n o b a r o m è lr e  de l ’auteur (1).

Deux tableaux, qu e nous reprodu isons c i-dessou s, 
indiquent les augm entations et les d im inutions de 
densité (en gram m es) causées par l ’abaissem ent ou 
l ’élévation de la tem pérature au-dessous ou au-dessus 
de 15°. Ges quantités correctives doivent être retran
chées ou  a joutées au résultat du ca lcu l précédent de p ,  

lorsque D a été pris à une tem pérature autre que 15°.
P ou r cette m esure de D (densité du vin) qu i doit 

être très précise , M. H oudart a fait construire par

(1) Méthode œnobarométrique pour doser le poids de l'extrait 
sec des vins, parE. Houdart. Paris, 18” 7 et 1882.
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M. Salleron un densim ètre spécial à grosse panse et à 
tige fine, par con séqu en t très sen sib le . Il est gradué 
de 1 à 16. Le n om bre  1 correspon d  à la densité 0,987 
et le  n om bre  16 à 1,002. Chaque accro issem en t de 
1 degré répond à une augm entation  de 1 gram m e dans 
le poids du litre de vin. Ces don nées perm ettent 
de vérifier chaqu e instrum ent.

Par la m éthode don t nous venon s de don ner les 
p rin cip es, on  prend  d on c com m e il suit le poids de 
l ’extrait sec  :

1° On déterm ine exactem ent, ca lcu lé  à 15°, le  litre 
a lcoo liqu e  du vin.

2° On prend avec l ’instrum ent spécial ou œ n obaro- 
m ètre le titre œ n obarom étriqu e  à une tem pérature 
de 15° ou  peu éloign ée de 15°. La lectu re do it être 
faite en  h a u t  du m én isqu e liqu ide  qu i s’appuie à la 
tige de l ’ instrum ent.

3 “ On corrige ce ' titre œ n obarom étriqu e en se ser
vant des tables de l ’auteur qu i perm ettent de ram e
ner ce titre à ce  q u ’il serait à 15°.

4° On lit dans la  table I, à l ’in tersection  de la c o 
lon n e indiquant le  n om b re  de degrés a lcoo liqu es  cen 
tésim aux et de ce lle  .qu i don ne le  titre œ n ob a rom é
trique corrigé , le n om bre  qui exprim e, en gram m es et 
par litre, le poids de l ’extrait sec du vin-

La m éthode œ n obarom étriqu e a été étudiée par l ’au
teu r avec le plus grand soin sur plus de 300 éch a n 
tillons de vins variés.

M. M agnier de la S ou rce  l ’a vérifiée sur 600 éch an -
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tillons. M. Bardy, d irecteur du laboratoire central des 
contribution s indirectes, l ’a exam inée dans S47 cas 
différents.

D’après ces savants, cette m éthode donne généra
lem ent, et p ou r les vins de table  courants, des résu l
tats com parables entre e u x ; elle d o it être préférée à 
la dessiccation  à 100° qui com p orte  tant de causes 
de variations et d ’erreurs. E lle ne s’ applique pas aux 
vins contenant plus de 2«r,5 de sucre par litre, n i aux 
vins exception nellem en t riches en extrait. Elle ne 
don ne généralem ent pas une d ifférence supérieure à 
Os',50 au litre, par rapport à la m éthode de dessic
cation  à 100°. Les indications de l ’œ n obarom ètre sont 
particu lièrem ent utiles dans les transactions com 
m erciales habituelles.

V o ici les tableaux donnant, d ’ après les indications 
de l ’œ nobarom ètre, le poids des extraits secs, et les 
tables de correction  de ces indications p ou r les 
variations de la tem pératuré d ’observation  :
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III. — Dosage des cendres ; des sulfates ; 
des chlorures.

C e n d r e s . — On sèche' dans une capsule de platine à 
fond rond  100 centim ètres cubes de vin à 100° puis à 
120-130°, tant que le poids change sen sib lem en t; on 
chasse ainsi la presque totalité de la g lycérine. On car
bon ise ensuite len tem ent l’extrait à tem pérature aussi 
basse qu e possib le  ju sq u ’à ce  qu e, porté  défin itive
m ent au rouge  à pein e naissant, il n ’ém ette plus 

'au cu n e vapeur odoran te-. A ce m om en t on  pulvérise 
finem ent le  charbon  avec de l’ eau tiède, et on l ’épu ise, 
par des lavages répétés à l ’eau bou illan te, sur un filtre 
sans plis ne laissant à l ’ in cinération  q u ’un poids de 
cendres m in im es et con n u  d ’avance.

La liqu eu r filtrée évaporée et séchée don n e le  poids 
des m atières m inérales solubles.

Le charbon  et le  filtre qu i le con tien t sont alors 
incinérés au fou r à m oufle à la tem pérature du rouge  
à peine naissant et dans u ne capsule de p orce la in e  
tarée. L ’ augm entation  du poids de la capsule don ne 
celu i des cendres insolub les. E lles ne contienn en t 
que des traces de ch lorures et de sulfates solub les. Le 
cu ivre et le  p lom b , s’ils existaient dans le  v in , se 
retrouveraient dans cette partie des cendres insolubles.

Il ne faut pas incinérer d irectem en t le vin sans 
sou m ettre  préalablem ent le charbon  à la lixiviation 
don t nous venons de parler : 1° parce q u ’en calcinant 
le  fésidu  en présence du  charbon , les ch lorures se
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volatilisent; les sels m agnésiens se d écom posen t; les 
sels de p lom b se réduisent tandis que le  métal dispa
ra ît; les phosphates donnent des phosphites, des hypo- 
phosphites et du  phosphore libre qu i attaquent les 
capsules de platine ; les sulfates se réduisent en partie ; 
2° parce que si l ’ on  ne lave pas le  ch arbon , l ’ incinéra
tion  est fort lon gu e et presque tou jou rs incom plète, 
les chlorures, phosphates, carbonates, e tc ., form ant 
un enduit qui en globe les dernières parcelles de char
bon  que ces sels protègent longtem ps contre la c o m 
bustion  totale.

Le poids des cendres totales s’obtien t en ajoutant 
au poids des cendres insolubles celu i du produit de 
l ’évaporation  des parties solubles (1).
• Cette dernière liqueur est alcaline si les vins n ’ont 

pas été plâtrés ou  sont peu plâtrés; neutre ou légère
m ent' acide si ces vins sont notablem ent plâtrés.

S u l f a t e s .  —  Le dosage de l ’acide sulfurique se fait 
par les procédés ordinaires et d ’une m anière très 
exacte soit dans la  partie soluble des cendres, soit 
dans la totalité. Dans ce dernier cas, il est nécessaire, 
surtout p ou r les cendres de vins plâtrés, de faire 
bou illir  qu elque tem ps le résidu avec de l ’eau forte-

(l)J)ans les essais rapides, on se contente d’opérer de la façon 
suivante : après avoir évaporé le vin pour déterminer la pro
portion d’extrait sec, on incinère le résidu à basse température 
jusqu’à disparition totale du charbon. Lorsque la combustion du 
charbon ne se fait que lentement, on active l’incinération en 
reprenant, dans la capsule même, le résidu par un peu d’eau, 
évaporant le liquide, et calcinant à nouveau.
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m en t acidulée d ’acide ch lorh yd r iq u e  afin de dissoudre 
com plètem e'nt le  sulfate da  chaux  rendu  anhydre par 
la calcination . On peut aussi doser d irectem en t l ’acide 
su lfurique dans le vin en l ’ acidifiant d ’acide ch lorh y
drique et ajoutant à chaud du ch loru re  de baryu m . 
Le précip ité de sulfate -de baryte  se form e alors aisé
m ent, mais ce  n ’ est qu e par des lavages répétés à 
l ’eau bou illante qu ’on  peut le  priver des m atières 
étrangères qu i augm entent un  peu  son poids.

L e dosage de l ’acide su lfurique con ten u  dans les . 
v ins à l ’ état de sulfate présente tou jou rs.d e  l ’intérêt, 
surtout au poin t de vue du plâtrage. Aussi a-t-on 
cherch é des m éthodes qu i pu issent don ner rap id e 
m ent, m êm e entre des m ains n on  exercées, j in e  
approxim ation  suffisante du poids des sulfates.

Y o ic i l ’une de ces m éthodes d ’ approxim ation  : on 
fait une liqu eu r titrée renferm ant par litre 2gt,804 de 
ch loru re de baryum  cristallisé (BaCl2 -J- 2 H20 )  et 
100 centim ètres cu be  d ’acide ch lorh ydriq u e . Mille 
centim ètres cubes de ce lte  liq u eu r précip itent une 
quantité d ’acide su lfurique correspon dan t à 2 gram 
m es de sulfate de potasse ; S centim ètres cubes c o r 
respon den t d o n c  à 0®r,01 du m êm e sel.

D ’ autre part, on  prend deux tubes à essais portant 
chacun  un trait q u i indique le volum e de 20 cen ti
m ètres cubes. On les rem plit l ’un e t  l ’autre, ju sq u ’au 
trait, avec le vin à exam iner, et l ’on  verse dans le p re
m ier 5 centim ètres cubes do la liqu eu r titrée, dans le 
secon d  10 centim ètres cubes. On laisse quelque tem ps
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ces liqueurs s’écla ircir  et on les filtre ou  les décante.
Si le liqu ide filtré du prem ier tube ne précip ite plus 

par le  ch lorure de baryu m , on  en con clu t que le  vin 
n ’ est pas plâtré ou  n ’est plâtré q u ’à m oins d ’un dem i- 
gram m e par litre.

Si le liqu ide filtré du prem ier tube précip ite  au co n 
traire, mais qu e celu i du second  ne précip ite  pas, on  
en con clu t que le  vin contient entre Os·-,S et 1 g ram m e 
de sulfate de potasse par litre.

Si le liqu ide du secon d  tube précip ite  lu i-m êm e, 
on  en con clu t qu e le vin contient plus de 1 g ram m e 
de sulfate de potasse par litre ; etc.

Supposons qu e  l ’on ait constaté par ce p rem ier essai * 
que le vin contient de 1 à 2 gram m es de sulfate 
de potasse par litre : si l ’ on  veut pou sser p lus loin  
l ’approxim ation  précédente on  aura 10 tubes n um é
rotés, et l ’on  versera dans chacun  d ’eux d ’une part 
20 centim ètres cubes de vin, de l ’autre o centim ètres 
cubes et d e m i; 6 centim ètres c u b e s ; 6 centim ètres 
cubes et dem i et ainsi de suite ju sq u ’à 9 centim ètres 
cubes et dem i de la  liqu eur titrée. A près agitation  et 
rep os, on filtrera tous les tubes et l ’on  versera dans 
les liqueurs du ch loru re de baryu m . Supposons que 
la  liqu eur du tube ayant reçu  7 centim ètres cubes 
précip ite  en core et que celle  qu i a reçu  7 centim ètres 
cubes et dem i ne précip ite p lus, on  en  con c lu ra  que 
le poids du sulfate de potasse par litre est com p ris  
entre 0gr,70 et 0gr,75.

C h lo r u r e s .  —  Le dosage du ch lore et des ch loru res
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do it s ’effectuer dans la  partie soluble des cendres 
provenant du lavage du charbon  effectué com m e nous 
l’ in d iquons plus haut. On ne doit le  tenter ni dans le 
vin d irectem ent, ni dans les cendres totales calcinées 
sans séparation  préalable des sels solubles.

P ou r p rocéder à ce  dosage , la solu tion  aqueuse et 
n e u t r e  renferm ant les ch lorures sera additionnée- de 
quelques gouttes d e -ch rom a te  de p otasse ; puis l ’on 
y  versera peu à peu , et en agitant après chaque ad
d ition , une solution  décin orm ale  de nitrate d ’argent· 
con ten u e  dans une burette graduée, et l ’ on con ti
nuera ju sq u ’à ce que la liqu eu r ne se d éco loran t plus 

*ait viré au jaun e orangé.

JV. — Dosage de la crème de tartre et de l’acide 
tartrique libre.

MM. Berthelot et de F leurieu  ( i )  on t donné un p r o 
cédé de dosage de la crèm e de tartre et de l ’acide 
tartrique dans les vins, p rocédé  qu e  j ’ai décrit à 
l ’article Y in du D ic t io n n a ir e  d e c h im ie  de W ü rtz . Le le c 
teur qui voudra le  con n aître  pourra recou rir  à cet ou 
vrage ou  au m ém oire  original. Mais M. Pasteur, M. Ma- 
gnier, et m oi-m êm e, avons reconnu que cette m éthode 
n ’est pas sûre, prin cipalem ent avec les vins plâtrés.

L ’on peut, d ’après M. Pasteur (2), doser assez

(1) Berthelot et de Fleurieu, Annales de chimie et de physique, 
4° série, t. V, p. 177.

(2) Pasteur, Études sur le vin, 2° édition, p. 287.
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exactem ent la crèm e de tartre d ’un vin de la façon 
suivante : on  en réduit un dem i-litre ju sq u ’à form a
tion  de pellicu le cristalline à la surface du liquide 
ch a u d ; on  laisse cristalliser en lieu froid  v ingt-quatre 
ou  quarante-hu it h eu res ; on  décante l ’eau m ère et 
lave les cristaux à deux ou trois reprises avec de l ’eau 
saturée de bitartrate de potasse. Le sel restant com m e 
résidu est alors desséché dans la capsule m êm e qui 
d o it avoir été tarée d ’avance. C’est de la crèm e de 
tartre presque pure. D ’ autre part l ’on  peut calciner 
ces cristaux et doser l ’alcalinité de leurs cen d res ; on 
en conclu ra  le  poids de la potasse, et par conséquent 
aussi celu i de la crèm e de tartre correspondante.

Grâce à cette dernière déterm ination , on  pourra 
dédu ire du poids de crèm e de tartre brute dosée ainsi 
par la m éthode de M. Pasteur, celu i d ’une petite quan
tité de sels insolubles, qui était restée m élangée à ce 
sel, Si celte crèm e de tartre contenait un peu de tar- 
trate de chaux, la calcination  le réduirait à  l’ état de 
carbonate, et le dosage de l’acide carbon iqu e fait dans 
la partie insoluble des cendres perm ettrait au besoin 
d ’en ten ir  com p te .

O btenu com m e il vient d ’être dit, le poids de crèm e 
de tartre ne correspon d  pas à celu i de l ’acide tar- 
triquo total, mais seu lem ent à l ’acide tartrique c o m 
biné aux diverses bases : potasse et chaux ( l ) .-O r  les

(1) On doit dire que durant la dessiccation une partie de l’acide 
tartrique libre se transforme en crème de tartre aux dépens des 
sels de potasse de l’extrait.
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vins'p lâtrés et non  plâtrés con tien n en t le plus souvent 
de l ’acide tartrique libre ; il peu t se faire aussi qu ’on 
en ait ajouté d irectem ent au vin . P ou r le  doser on 
évaporera la liq u eu r ayant servi à laver l ’ extrait pour 
séparer la crèm e de tartre, et l’ on  reprendra le résidu 
par de l ’a lcoo l. C elui-ci d issoudra l ’acide tartrique 
libre et qu elques autres substances. On évaporera cette 
liqueur, on dissoudra le résidu dans l ’eau et l ’ on divi
sera la solution  en deux parts égales. On saturera la 
prem ière exactem ent par de la potasse, on  a joutera la 
seconde à ce lle -c i et l ’ on évaporera de nouveau  ju sq u ’à 
pellicu le  cristalline, enfin l ’on  reprendra ce nouveau 
résidu par le p rocédé ci-dessus décrit. Après lavage à 
l ’eau chargée de bitartrate de potasse, on  obtiendra 
un nouveau poids de crèm e de tartre correspon dan t 
à l’acide tartrique libre.

On peut aussi, p ou r  doser ce t acide lib re , reprendre 
par un peu  d ’ eau le résidu du  lavage de la crèm e de 
tartre par le procédé  de M. P asteu r; filtrer, acidu ler 
très légèrem ent par l ’acide acétique et précip iter par 
l ’ acétate de potasse, puis vingt-quatre heures après, 
traiter com m e il a été dit plus haut la crèm e de tartre 
form ée.

Le dosage de la crèm e de tartre et de l ’acide tar
trique se fait en core en suivant les ind ications de 
R ebou l : on  évapore au bain-m arie 100 centim ètres 
cubes de vin ju sq u ’au poids de 8 gram m es, et l’ on 
abandonne v ingt-quatre heures au repos. La crèm e de 
tartre qui s’est déposée est je té e  sur un filtre· On lave
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celle  qu i reste adhérente aux parois de la capsule et 
celle du filtre, quatre fois avec 5 centim ètres cubes 
d ’a lcoo l à 40 ou 42 degrés centésim aux. Elle est ensuite 
d issoute avec de l ’eau bouillante sur le filtre lu i-m êm e, 
lavée et enfin titrée par une solution  de baryte elle- 
m êm e titrée au m oy en  de crèm e de tartre pure. Les 
pertes dues à la solubilité de la crèm e de tartre 
n ’ atteignent pas 0gr,013 ; il s’ensuit que les résultats 
fournis par ce m ode d ’essai peuvent être considérés 
com m e exacts.

D’ autre part, les liqueurs séparées de la crèm e de 
tartre sont recueillies à pa rt; elles renferm ent la to
talité de l ’acide tartrique existant dans le vin à l ’état 
libre. On le transform e en bitartrate, com m e il est 
dit à propos du procédé  Pasteur, et on  le dose sous 
cette form e.

V. — Dosage de la glycérine.

M. Pasteur a proposé le p rocédé suivant pour doser 
la g lycérine dans les vins (1).

On d éco lore  par du noir anim al 230 centim ètres cubes 
de vin, et on les évapore lentem ent vers 70°. Quand 
la liqueur est réduite à 100 centim ètres cubes environ, 
on  la sursature par quelques gram m es de chaux 
éteinte ; l ’ évaporation  est ensuite achevée dans le vide 
sec. La m asse sèche est traitée par un m élange de

(1) Pasteur, Annal, chirn. phys. (3), t. LVIII, p. 334 et 422.
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1 partie d ’a lcoo l fort et 1 partie 1 /2  d ’éther à 62°. Le 
liqu ide é th éro-a lcoo liqu e  est filtré, len tem ent évaporé 
dans une capsule tarée, desséché dans le vide, enfin 
pesé. Il est form é p rin cip a lem en t de glycérine ren 
ferm ant de 1 à 2 p. 100 de m atières étrangères.

Celte m éthode ne peut s’ appliquer q u ’ aux vins non 
plâtrés. Les résultats en sont erronés dès qu e le vin 
renferm e du bisulfate de potasse. Les im puretés 
entraînées par la g ly cérin e  peuvent alors s’élever à 30 
et m êm e SO p. 100.

L ’on  doit à M. M acagno le  m od e  de dosage suivant, 
qu i s’ applique dans tou s les cas, m ais don ne des résu l
tats un peu faibles : on  ajoute à 500 centim ètres cubes 
de vin 10 à 15 gram m es d ’ox yd e  de p lo m b  récem m en t 
précip ité ; on m êle bien  le tout à chaud ; on  obtient 
ainsi un précipité gris très abondant q u ’on  sépare par 
filtration du liqu ide renferm ant la g lycérin e . On éva- 
poi’e ce liqu ide  au ba in -m arie  et on  m élange le résidu 
avec de l ’oxyde de p lom b  hydraté en suspension  dans 
l ’ a lcoo l. Cet oxyde  fo rm e  avec la g lu cose  un com posé 
in solub le , et sature les acides, tandis qu e la g lycérine 
se dissout dans l ’a lcoo l. On filtre et on traite le liqu ide 
par un couran t d ’acide carbon iqu e qui précip ite l ’excès 
de p lom b et transform e la potasse libre (par suite de 
l ’addition  de l’ox yd e  de p lom b) en carbonate insoluble 
dans l ’a lcoo l. On filtre en core, et par évaporation , du 
filtratum  au ba in -m arie , on obtient la g lycérine  pure.

Si le vin renferm ait de l ’acide acétiqu e, il faudrait le 
chasser au préalable, sans q u o i l ’ on  retrouverait de
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l ’acétate de p lom b dans la g lycérine. Dans ce cas on 
réduit par évaporation, la prise d ’essai de 500 cen 
tim ètres cubes à 300 centim ètres cubes et l’ on opère 
ensuite com m e il vient d ’être dit.

VI. — Appréciation du coefficient de coloration et de 
la  teinte des vins.

On peut apprécier dans un vin d ’une part son in 
tensité de co lora tion , de l ’autre sa teinte soit par 
rapport à des vins ou à des teintes choisis pou r termes 
de com para ison , soit d ’une façon  absolue en les rap
portant à une cou leu r physiquem ent définie com m e 
ton  et intensité. Nous allons nous occu p er  d ’abord du 
coefficient de co lora tion  relatif.

M e s u r e  d u  c o e f f ic ie n t  d e c o lo r a t io n  r e l a t i f

Il existe un certatn nom bre de m éthodes qu i p er 
m ettent d ’apprécier le coefficient de co lora tion  relatif 
des vins. La plus sim ple, et que tou t le m onde peut 
m ettre partout en œ uvre, est la suivante :

On construit avec un peu  de m astic et quelques 
lam es de verre blanc une auge rectangulaire de 15 à 
20 centim ètres de haut, et de 3 à 4 de large qu ’on 
sépare en deux com partim ents égaux par une c lo i
son perpend icu la ire aux faces larges et parallèles de 
l ’auge. On co lle  à la paroi postérieure de cette auge 
un papier blanc portant pour chaque com partim ent
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des divisions m illim étriques. On p lace  dans l ’ un d ’eux 
une feuille de gélatine, ou  une lam e m in ce  de verre 
co lo rée  en rose v ineux et p lon gean t dans une liqueur 
in c o lo r e ; cette teinte est prise p ou r term e de c o m 
paraison  (1). Dans l ’autre com partim en t on  verse, 
ju sq u ’à une division que l ’on  n ote , un vo lu m e du vin 
à exam iner et on l ’étend ensuite d ’eau ju sq u ’à ce  que, 
r e g a r d a n t  so u s l 'é p a is s e u r  c o n s ta n t e  d e  l 'a u g e , l ’ on arrive 
à obten ir exactem ent la teinte de la lam e ou du l i 
qu ide pris pou r term e de com para ison . L ’intensité 
co loran te  du vin m is en expérience est év idem m ent 
p roportion n elle  au volum e auquel il a fallu  l ’étendre 
p ou r arriver à lui d on n er  la teinte choisie c o m m e  
unité, et ce volum e est lu i-m êm e proportion n el à la 
hauteur du liqu ide co loré  q u ’on  a étendu d ’eau. S u ppo
sons que l ’on veuille com pa rer  l ’intensité colorante 
d ’un vin à celle  d ’un vin type . On p lacera ce dern ier 
dans l ’auge de droite ju sq u ’ à la hauteur de 30 m illi
m ètres et on  l ’étendra d ’eau ju sq u ’à 200 m illim ètres 
par exem ple, de façon  q u ’ il n ’ait q u ’ un ton  assez cla ir ; 
on placera dans l ’auge de gau ch e u ne hauteur de 
30 m illim ètres du vin dont on  cherch e  l ’intensité c o lo 
rante, et l ’ on a joutera de l ’eau dans ce lle -c i ju sq u ’à ce  
q u ’on  ait obtenu  des deux côtés l’identité de teinte . 
A dm ettons q u ’il ait fallu  p ou r cela  étendre le vin à 
exam iner ju sq u ’ au 160° m illim ètre . L ’intensité c o lo -

(1) Ou peut remplacer cette lame par une liqueur colorée, ou 
par un vin type que l’on étend d’un volume d’eau déterminé 
jusqu'à lui laisser la teinte rose vif.
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rante de ce second  vin sera, par rapport à celle  du 
p re m ie r : : 1 6 0 :2 0 0 ou les 80 centièm es de l ’intensité 
colorante du vin pris pou r term e de com paraison.

Cette m éthode com m od e , m od ifiée différem m ent 
par divers auteurs (Collardeau, P . Prax, D uboscq et 
L au rent), donne des résultats rapides. L ’on  peut 
apprécier ainsi le  coefficient de coloration  relatif des 
vins à 4 ou  S centièm es près.

A vec le colorim ètre de D uboscq et celu i de Lau
rent, grâce à un systèm e de prism es à réflexion 
totale, l ’on voit à la fois dans une lunette, sur deux 
dem i-cercles posés côte  à côte , la teinte du type et 
ce lle  du vin à exam iner placés l ’un et l’autre dans 
deux auges rapprochées. Un curseur à crém aillère, 
trem pant dans celle des deux auges où  est placé le vin 
q u ’on  étudie, perm et de m od ifier à volonté l ’épaisseur 
du  liqu ide traversé par la lum ière ju sq u ’à ce que l ’ôn 
atteigne l ’ identité de co lora tion  sur les deux dem i- 
cercles de com paraison  observés dans la lunette. A  ce 
m om en t il ne reste plus qu ’ à lire la division  du co lo 
rim ètre indiquant l ’épaisseur de la lam e de vin tra
versée par le rayon  lum ineux. Le pouvoir colorant est, 
co m m e nous le d isions, en raison inverse de cette 
épaisseur.

C k r o m a to m è tr e  A n d r ie u x .  —  Les m éthodes c i-des
sus ne don nen t que des m esures com paratives de la 
cou leu r  des vins. M. A ndrieux, propriétaire de vins 
près de N arbonne, a fait construire un colorim ètre  ou 
c h r o m a to m è tr e  qu i don n e à la fois la te in te  a b s o lu e  et
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l ’ in t e n s it é  de ce lte  teinte. Il est fon dé sur la p o la ri
sation rotato ire . Je l’ ai décrit dans m a 3° édition , 
(page 70). Mais cet in stru m en t n ’étant pas en core  à 
cette heure dans le co m m e rce , je  crois inutile d ’in 
sister davantage.

V in o c o lo r im è lv e . —  Cet appareil, im agin é  en 1878 
par M. Salleron (ûg. 8), atteint presque, avec un

Fig. 8. — Vinocoloriinètre de M. J. Salleron.

d ispositif bien  plus sim ple, un résultat sem blable au 
p récéd en t; il p erm et d ’apprécier en effet à la fo is le 
ton  et l’ intensité colorante des vins (1).

L’ auteur du v in o c o lo r im è t r e  a constaté d ’abord  qu e le 
ton  des vins, depuis les gros vins b le u s  ju s q u ’aux vieux

(I) Déterm ination de la couleur des vins p ar le vinocolorim ètre  

de J. Salleron, Paris, 1818.
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vins p a s s é s , varie entre le  v io le t  r o u g e  et le troisièm e 
r o u g e  de la gam m e des cou leurs de Chevreul. Ceci 
établi, M. Salleron  a fait teindre en coch enille , aux 
Gobelins, une série do rubans de satin donnant les 
d ix  teintes interm édiaires : v io le t  r o u g e  ; p rem ier v io 

le t  r o u g e ; deuxièm e v io le t  roug e·, e t c . . . ;  cinquièm e 
v io le t  r o u g e ;  r o u g e ;  prem ier r o u g e ;  deuxièm e r o u g e  ; 

troisièm e r o u g e .

Sur une bande de carton  le constructeur a p lacé 
d ’un côté dix disques découpés dans ces rubans; de 
l’ autre, et côte  à côte , dix disques de satin blanc 
sem blables.

Sur le carton ainsi préparé l ’expérim entateur pose 
un  petit appareil (fig. 8) m uni de deux lunettes in 
clinées à 45°, et visant les disques de satin. L ’ une de 
ces lunettes, répondant à l ’œil gaucho, vise les disques 
co lorés. L ’autre, correspondant à l’œ il droit, vise les 
disques blancs. Dans ce lle -c i, une petite auge form ée de 
deu x  tubes de verre à écartem ent variable, écartem ent 
que l ’on m esure par une vis m icrom étrique, perm et 
de recevoir le vin à exam iner et d’en augm enter -ou 
dim inuer à volonté l ’épaisseur.

L orsqu ’on  veut faire une m esure, on  établit d ’abord 
approxim ativem ent l ’égalité d ’intensité des cou leurs 
au m oyen  de la v is  m icrom étrique qui m odifie l ’ épais
seur du vin traversé ; puis on  fait glisser sous la lu
nette de gauche le ruban à disques co lorés ju sq u ’à ce 
que l ’ün d ’entre eux  réponde bien  au to n  du vin qu ’on 
exam ine; on  déterm ine alors définitivem ent l ’égalité
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exacte  d ’in ten sité  co lo ra n te  en m od ifian t au m oy en  
de la  vis m icro m é tr iq u e  l ’épa isseur de la  cou ch e  de 
v in  traversée. Il n e  reste plus q u ’à lire  cette  épaisseur 
q u i est in versem en t p rop ortion n e lle  au coe ffic ien t de 
co lora tion  du  v in .

Quant au to n , il est défini par les tables de Chevreul 
et in scrit d ’ avan ce  à côté  du p e tit  disque de satin  
co loré  qu i ré p o n d  à la teinte du  v in  observé.

A insi, avec c e t  in stru m en t, on  dén om m era  la  c o u 
leu r  d ’ un v in , par exem ple  : t o n  =  c in q u ièm e v i o le t  

r o u g e  ; c o e f f i c i e n t  in v e r s e  d e  c o lo r a t i o n  =  250.
Ce d ern ier n o m b r e  étant p ro p o rtio n n e l à l ’épa isseur 

traversée, un  au tre v in  qu i don n era it : t o n  =  c in q u ièm e 
v i o le t  r o u g e ,  et c o e f f i c i e n t  in v e r s e  d e  c o lo r a t io n  =  125, 
aura le  m êm e ton , m ais une intensité : : f|§ ou  deux fo is 
p lus forte . Le p rem ier  de ces vins p eu t résu lter, par 
exem ple , du  se co n d  q u ’on  aurait add itionn é de son  
vo lu m e d ’eau d istillée . Il n ’en serait plus de m êm e si", 
dans ce  se co n d  cas, l ’oh  trou va it : to n  —  d eu x ièm e 
v io le t  r o u g e ,  et c o e f f ic i e n t  in v e r s e  d e  c o lo r a t io n  =  125. 
Ce dern ier serait u n  vin  deu x  fo is  p lu s co loré  qu e  le 
p rem ier, m ais de ton  plus b leu  v io lacé  : un vin plus 
je u n e , par e x e m p le , ou  le  m êm e additionné d ’eaux 
ca lca ires.

VII. — Dosage de l’acidité.

On peut v o u lo ir  déterm iner : 1° l ’a cid ité  totale corres 
pon dan t à l ’ en sem b le  des acides fixes et volatils l ib r e s  

d a n s  le  v i n  o u  à  l 'é t a t  d e  se ls  a c id e s  ; 2° l ’ acidité due seu -
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lem ent aux acides volatils com binés ou non aux bases.
P ou r déterm iner l ’a c id it é  to ta le  d ’ un vin, M. Pas

teur se sert d ’eau de chaux don t on  fixe au préalable 
le titre avec une solution  norm ale d ’acide su lfurique ou 
oxalique. G énéralem ent 44 centim ètres cubes d ’eau de 
chaux à la tem pérature de 15° saturent Os*·,100 d’acide 
su lfurique S 0 4H2. Le litre de l ’ eau de chaux est un 
peu plus élevé en hiver.

On procède  à l ’essài de la façon  suivante :
Dans un petit flacon à l ’ém eri on  prélève 10 centi

m ètres cubes du vin à exam iner. On y  ajoute quelque 
peu d ’am iante en fibres détachées ; on agite vivem ent 
et l ’on  place un instant le  flacon ou vert dans le  vide. 
Ces précautions ont pou r but d ’enlever à. la liqueur 
l ’acide carbon ique libre, souvent abondant, dans les 
vins nouveaux en particu lier. Ceci fait, au m oyen  d ’une 
burette graduée, on  verse peu à peu l ’eau de chaux 
titrée soit dans le .v in  co loré  à la teinture de tourne
sol, s’il est blanc, soit dans le v in  rou ge . La liqueur 
vire successivem ent de to n ; mais le véritable term e 
de l ’essai est atteint lorsqu e, q u e lq u e  soit le vin, un 
trouble floconn eu x de cou leu r  neutre, grise ou  foncée, 
se rassem ble et nage dans le liqu ide. Si, grâce à la pré
cipitation  de quelques sels de chaux ou  à la variation 
de ton , on  conservait des doutes, il faudrait filtrer^ 
rapidem ent. Si l ’ on  a bien  opéré, le liqu ide filtré 
aura une teinte grise. Il sera ou vert bleuâtre ou v io
lacé , suivant que l ’on aurait ajouté trop ou  trop peu 
d’ eau de chaux.

Gautier, 4e édit. 6
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Si l ’on veut déterm iner seu lem ent l ’acidité due aux 
acides v o la t i l s  et libres on  versera dans le liquide 
un volum e exactem ent connu  d ’eau de baryte titrée 
suffisant pou r l ’a lcalin iser très légèrem ent. On dis
tillera presque à sec, et l’ on a joutera  u ne quan
tité d ’acide su lfurique titré ju stem en t équivalente à 
l ’eau de baryte versée d ’ abord dans le vin. En redistil
lant de nouveau , mais cette fois à sec, a joutant un peu 
d ’eau et redistillant en core , on  obtiendra une liqueur 
qui contiendra  l ’en sem ble des acides volatils qu ’ on 
dosera, com m e ci-dessus, par l ’eau de chaux titrée.

L ’acidité due à ces acides volatils est en général 
faible, sauf pou r les vins m alades, en particu lier les 
vins p i q u é s .  Elle représente généralem ent du q u a r t  

au v in g t iè m e  de l ’acidité totale.
M. Ch. Girard suit p ou r le dosage de l ’acidité totale 

une m éthode un peu différente de ce lle  q u ’on  vient de 
décrire : il déco lore  au préalable  le vin par le  noir 
anim al, le co lo re  ensuite par la teinture de tou rnesol 
et p rocède  co m m e p o u r  un titrage d ’acide o rd i
naire. M alheureusem ent certaines m atières colorantes 
résistent à l ’ action  du n o ir .

Le procéd é  suivant est à la fois sensible et rapide : 
Après avoir chauffé le liqu ide ju s q u ’à l’ébu llition  
p ou r en chasser l ’acide carbon iqu e, on  in trodu it dans 
un gobe le t de verre environ  100 centim ètres cubes 
d ’eau puis qu elques gouttes d ’une solu tion  étendue de 
p h t a l é i n e  du  p h é n o l .  On y  verse avec précaution  de la 
soude étendue ju sq u ’à  virage au rou ge , pu is 5 ce n li-
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m ètres cubes du vin chauffé. On obtien t ainsi un 
liqu ide plus ou m oins co loré  en rouge auifiml on ajoute 
peu à peu , en rem uant après chaque-ardditiqn, une so 
lution étendue et titrée de som je caustique oontenue 
dans une burette graduée (I j^ A ^ n m ce rt^ n  m om ent, 
la teinte du liqu ide s’assom brit, e^.finit pîfi^rèTfilre 
une teinte neutre généralem ent grise^Jl suffit acïoys d ’y  
ajouter une ou deux gouttes de la m ê içe  lessivé" de 
soude titrée pou r que le ton  du liqu ide vire au rouge 
net, virage qui m arque la fin de la réaction .

L ’acidité des vins s’exprim e généralem ent, en 
France, en acide su lfurique m on oh ydraté. En A lle
m agne on  l ’évalue en acide tartrique.

Si la m esure de- l ’aQidité est exprim ée en acide 
su lfurique, il suffira de la m ultip lier par 1,53 pour 
la transform er en acide tartrique. R éciproqu em en t 
l ’acidité exprim ée en acide tartrique se ca lcu le  en 
acide su lfurique en divisant le titre tartrique par 1,53.

Les m éthodes de dosage que nous avons indiquées 
ju sq u ’ ic i s’ appliquent aux principaux m atériaux des 
vins. Leurs résultats doivent être consignés dans toutes, 
les analyses. La recherche des données et indications 
qui su ivent esl m oins im portante, mais présente 
souvent le plus grand intérêt.

(1) Dix centimètres cubes de cette solution doivent équivaloir 
à 0!r,002 de SOU*.
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VIII. :n'ï)osage des matières astringentes.

Les vins rtfuges contienn en t, co m m e je  le dirai p lus 
lo in , d eu x  Sortes de m atières astringentes. Les unes 
sont in co lores , analogues aux catéch ines et à l’ acide 
tann ique ordinaire ; on  leu r don n e  généralem ent le  
nofh  A 'œ n o ta n m n s . Les autres sont co lorées et con sti
tuent les m atières tinctoriales des vins. J’ ai d ém on tré  
ailleurs que ces dern ières sont des acides et appar
tiennent aussi à la  classe des tannins.

Le dosage de l ’en sem ble de m atières astringentes 
s’ exécute par les p rocédés de M. A im é Girard ou  de 
M. P . Cazeneuve qu e n ous ne reprodu ison s pas i c i ( l ) .

M. P. Jean a p roposé  la m od ifica tion  suivante :
D o s a g e  d e V œ n o ta n n in . —  Concentrer 250 ce n t im è 

tres cubes de vin environ  à 100 centim ètres cu b es. 
A giter avec un  excès de sulfure d ’arsenic récem m en t 
précip ité , filtrer, laver. C oncentrer ju sq u ’au volu m e 
de 50 centim ètres cu b e s ; a jouter 10 gram m es de 
silice , 20 gram m es de sulfate de baryte , sécher à 100°. 
Pulvériser la m asse et l ’ épu iser par l ’éther su lfurique 
chaud . Évaporer l ’éther et dissoudre le  résidu  dans 
un peu d ’a lcoo l. P eser exactem ent 1 gram m e de peau  
en poudre, préalablem ent lavée à l ’a lcoo l et séchée 
à 100°, en faire une pâte épaisse en l ’im biban t avec 
qu elqu es gouttes d ’eau distillée, puis laisser m acérer

(1) Voir A. Girard, Comptes rend. Acad, des sciences, t. XCV,
p. 185.
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un quart d ’heure avec l ’extrait a lcoo liqu e . F iltrer sur 
un carré de batiste sec et taré, laver à l’ a lcoo l, co m 
prim er légèrem ent pou r chasser l ’excès du liqu ide, 
sécher au bain-m arie, puis à l ’étuve à 100° ju sq u ’à 
poids constant. L ’augm entation  de poids subie par la 
peau m ultipliée par 4 don ne la quantité d ’œ notannin  
contenue dans un litre de vin.

D o s a g e  d e  l 'a c id e  œ n o g a lliq u e . —  M. F. Jean opère 
com m e suit : on dissout 2sr,5 d ’iode  dans l ’iod u re  de 
potassium , on étend à 1000 centim ètres cubes.

On pèse d ’autre part 0,123 d ’acide gallique pu r et 
sec q u ’on dissout dans 230 centim ètres cubes d ’eau. 
On introduit 10 centim ètres cubes de cette solu tion  
dans un g obelet de verre portant un trait de ja u g e  
à 50 centim ètres cubes. On ajoute 3 centim ètres 
cubes d ’une solu tion  saturée à fro id  de bicarbonate 
de soude, puis on  fait tom ber goutte à goutte dans le 
m élange la solution  d ’iode con ten u e dans une bu rette  
graduée, ju sq u ’à ce q u ’ une goutte  du  m élange, d é 
posée sur une feu ille  de papier à filtrer sur laqu elle  
est étalée par frottem ent une très légère cou ch e  
d ’am idon  en pou dre , y  p rodu ise u ne tache cern ée 
d’ un cercle  bleuâtre. Arrivé à ce poin t, on  ad d ition n e 
d ’eau distillée ju sq u ’au trait de ja u g e  m arquant 
50 centim ètres cubes, puis on  con tin u e de verser la 
solution  d ’ iode  ju sq u ’à ce  que la co lora tion  b leu e  se 
m anifestant à nouveau in d ique que le  titrage est ter
m iné. Du volu m e de la  so lu tion  d ’iod e  em p loyé , on  
retranche le vo lu m e de cette  solution  qu 'il serait

6 .
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nécessaire de verser dans 50 centim ètres cubes d’ eau 
distillée, contenant 3 centim ètres cubes de liquaui 
saturée de bicarbonate de soude p ou r obten ir, sur le 
papier, la co lora tion  bleue finale. Le.titre ainsi corrigé 
correspon d  à 0Br,005 d ’acide ga lliqu e.

Ceci fait, on sépare com m e on  l ’a dit ci-dessus, par 
l ’éther, l ’eau et la peau en pou dre , le tannin de 100 cen 
tim ètres cubes de vin. On red issout le résidu, privé 
de tannin et séparé de la peau , dans 100 centim ètres 
cubes d ’eau distillée. On prélève 10 centim ètres cubes 
de cette liqu eur et après les avoir saturés par une 
solution  faible de carbonate de soude et y  avoir ajouté 
3 centim ètres cubes de la solution  saturée de b icarbo
nate de sod ium , on  y  verse goutte  à goutte  la solution 
d ’iod e , ju sq u ’à ce q u ’pn obtienne la zone bleue finale 
sur le  papier am idon né. Après avoir corrigé  le volum e 
lu sur la burette de ce lu i de la so lu tion  d 'iod e  n éces
saire p ou r am ener le virage, on  a les élém ents n éces
saires p ou r ca lcu ler la teneur en m atières tannifères 
ou  a c id e s  a s tr in g e n ts  s o lu b le s  d a n s  l 'e a u .

L e dosage du tannin et des m atières analogues, 
peut aussi s’e ffectuer par pesée, de la façon  suivante :

On d issout dans l ’eau environ 5 gram m es d’ acétate 
de z in c cristallisé, on  ajoute 25 à 30 centim ètres 
cubes d ’am m on iaqu e, et } ’on  com p lète  le volum e de 
200 centim ètres cubes.

A  50 centim ètres cubes de vin légèrem en t chauffé, 
on  a joute 20 centim ètres cu bes de cette liqueur, on 
laisse d ép oser; on  filtre sur un  filtre Berzélius taré, on
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lave le précip ité sur ce filtre avec de l ’eau am m oniacale 
à -3 0 .  On sèche le filtre dans le vide puis à 100°; on 
le pèse. Soit P le  poids du précipité z incique. On cal
cine alors le  filtre après l ’avoir h um ecté d ’acide ni
trique. On pèse l ’oxyde  de zinc restant : soit p  son 
poids. P — p  représente le poids des m a tiè r e s  a s tr in 

g e n t e s  renferm ées dans 50 centim ètres cubes du vin 
essayé.

Le m od e d ’essai suivant, dû à MM. L. E oos, Cusson 
et Giraud perm et, suivant les auteurs, de doser la 
totalité des tannins des vins, sans risquer de con fon dre  
ces substances avec d ’ autres p rin cipes organiques (1). 

- On prépare une solution  à 10 pou r 100 d ’acide 
tartrique qu ’on  sature d ’am m oniaque ju sq u ’à faible 
réaction  alcaline ; on  ajoute à ce  tartrate d ’am m o
niaque une solution  d ’ acétate neutre de p lom b tant 
que le précipité qui se form e se redissout dans la 
liqu eur, puis on filtre. Cette solution  précipite c o m - 

'  p lètem ent le tannin des vins. On en fixe le  titre avec 
une dissolution de tannin pur en opérant de la façon  
suivante :

25 centim ètres cubes de la solution  de tannin à 
5 gram m es par .litre sont placés dans un verre, puis 
additionnés de 4 à 5 gouttes d ’am m oniaque. P our un 
prem ier essai rapide, on verse la liqueur d’acéto- 
tartrate de p lom b avec une burette graduée, de 2 en 
2  centim ètres cubes. A chaque nouvelle quantité q u ’on

(1) Journal depharmacie et de chimie, 15 janv. 1890, p. 59.
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a joute, on  prélève avec une baguette de verre une 
goutte  de l ’essai q u ’on dépose  sur une dou b le  feu ille  
de papier B erzélius. Le précip ité  adhérent à la  
baguette reste sur le  papier au poin t tou ch é , tandis 
que, par capillarité, le  liqu ide  s’étend autour, et gagne 
aussi la feu ille  sou s-ja cen te . Dans le voisinage de la 
tache on  a dép osé  u ne goutte de solution  de su lfure 
de sod iu m , l ’on  a soin  que le liq u ide  se m élange b ien  
par capillarité au liqu ide  de la prem ière goutte . Le 
tannate de p lom b  en se déposant sur le papier, y fo rm e  
une tache à con tou rs  très nets qu i se fon ce  sous l ’ in 
flu en ce  du  su lfure de sod ium , m ais qui n e  s’ en tou re  
d ’une au réole  bru ne q u ’à partir du  m om en t où le  
tannin est en tièrem en t précip ité .

Ce p rem ier  essai don n e une approxim ation  à 2 ce n 
tim ètres cu b es  près. On le  répète , en agissant dans 
une secon d e  épreuve de 0CO,2 en 0CO,2 ; ce  qui p erm et 
dé fixer le  titre définitif.

Se p ro p o se -t -o n  de doser le tannin d ’un vin, on  en  
prélève 25 centim ètres cubes, on  les rend légèrem en t 
alcalins par de l ’am m on iaq u e , et l ’on  opère co m m e  
n ous venon s de l ’ in d iqu er à propos de la fixation du 
titre de la so lu tion  d ’acéto-tartrate  de p lom b .

Les auteurs on t constaté qu e les vins qui avaient 
été préalablem ent soum is à l ’action  de la peau ani
m ale fraîche, ou  de la fibrine, ne précip ita ient p lu s 
lo rsq u ’après les avoir rendus faiblem ent alcalins p a r  
l ’am m on iaqu e, on  ajoutait la solu tion  d ’ acéto-tartrate  
de p lom b.
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IX. — Dosage des matières sucrées et réductrices.

Nous avons déjà dit que les vins peuvent contenir, 
à côté  de la g lucose et de la  lévu lose, des substances 
réduisant la liqu eur cupropotassiqu e abondantes sur
tout dans les vins dou x, en particu lier dans ceux  des 
pays chauds, ainsi que des tannins très oxydables, des 
dextrines, des gom m es, etc. La p lupart de ces sub
stances réduisant la liqueur cupropotassique, la 
ten eu r réelle des vins en g lu cose  et lévulose ne saurait 
être déterm inée au m oy en  de cette liqu eur. P our 
doser exactem ent les sucres ferm entescibles propre
m ent dits il faut recou rir au p r o c é d é  d e  la  fe r m e n t a - 
t io n ,  que nous allons décrire.

a> —  D o s a g e  d es s u c r e s  p a r  fe r m e n ta t io n .

250 centim ètres cubes de vin rapidem ent évaporés 
au tiers, sont traités ju sq u ’à neutralité seulem ent 
par un peu de sou de, et précipités par un faible excès 
d ’ acétate de p lom b. Le précip ité  est je té  sur un filtre 
et lavé. Les liqueurs sont évaporées de nouveau au 
tiers, et très légèrem ent alcalinisées par du carbonate 
de sou de. On filtre en core  p ou r séparer un peu de 
p lo m b ; on acidulé la solution  par de l ’acide acétique, 
et l ’on y  délaye 3 à 4 décigram m es de levure fraîche. Ce 
m élange est p lacé dans une fiole portant un bou chon  à 
deux tro u s ; l ’un reço it l ’extrém ité d ’un tube en U à 
p on ce  sulfurique, l ’autre laisse passer un tube droit
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plon gean t dans la so lu tion , et ferm é par un b ou ch on  
à sa partie supérieure. L ’appareil ainsi préparé, à m oi
tié plein de sa liqu eu r en sem en cée de levure, est pesé 
exactem ent, puis p lacé dans une étuve ou  un bain- 
m arie entretenu à la tem pérature de 35 à 38°. A u bou t 
de 2 4  heures, tou te  ferm en tation  est term in ée ; on  
porte le  con ten u  du ballon  à l ’ébu llition  et on  repèse 
l ’appareil après y  avoir fait len tem ent c ircu ler, grâce 
au tube dro it qu e l ’on  déb ou ch e , un couran t d ’air 
sec qui en chasse l ’acide carbon iqu e. La perte  de 
poids de l ’appareil indique la quantité de gaz produ ite . 
On en  déduit celu i de la g lu cose  correspon dan te, 
sachant qu e 1 gram m e d ’acide carbon iqu e CO! pro 
vient de 2^,155 de g lucose  an h ydre C H ^ O ".

b. —  D o s a g e  s p é c ia l  d u  s a c c h a r o s e  e t  d e  la  d extr 'v n e.

La g lucose  et la lévulose qu i existent tou jou rs ên 
faible p roportion  dans les vins faits, peuvent se trou 
ver en quantité variables, souvent notables, dans les 
vins in com plètem en t ferm entés. D ’autre part, un cer
tain n om bre  de fabricants additionnent leurs m arcs ou  
leurs m oûts soit d e  saccharose, soit de g lu cose , soit 
de sucre in terverti; ces prin cip es in trodu its dans 
un m ilieu  rich e en  a lcoo l ne sont pas aptes à subir 
la ferm entation .

Parfois le fraudeur, dans le  but d ’augm enter la 
richesse en extrait sec d ’un vin, l ’add itionn e de 
dextrines, de m atières gom m eu ses , de vins de liqu eur.
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Dans, tou s ces cas les sucres et dextrines restent 
inaltérés.

Le m ode d ’essai suivant perm et d e  doser le saccha
rose et la dextrine en présence de sucre interverti, 
et de déce ler  m êm e la  présence de g lu cose  addi
tionnelle .

On d éco lore  125 centim ètres cubes de vin , soit en 
les battant dans un verre à pied  avec 20 centim ètres 
cubes de noir anim al fin, lavé, soit, ce qui vaut 
m ieux, p a r  le  s o u s - a c é ta te  d e  p lo m b ,  p u is  le  s u l f a t e  d e  

s o u d e  (1).

(1) Il n’est pas indifférent d’employer l’un ou l’autre de ces 
•agents pour obtenir la décoloration ainsi que le montre le ta
bleau suivant dû à M. Portes :

NOMS DES VINS.

DÉVIATION
saccliarimélriqne

après
décoloration 

par le 
sous-acétafe 

de plomb.

DÉVIATION
saccharimétriquc

après
décoloration 

par le
noir animal.

SUCRE
HÊDUCTEUR
par litre 

en grammes 
dosé par 

la  liqueur 
de Fehling.

Vin rouge B en-C hicao........... — 1.10 + 1 .0 1.62
— Médéali n° 2.......... — 1.00 -f-0.5 0.07
— Saint-Deuis-du-Sig — 1.35 + 0 .1 0.97
— Oran n° 1............... 0.00 + t . S 0.87
— Ben-Faliy............... —  1.30 + 0 .2 0.56
— Mcdéah................... — 1.00 +  1.3 1.26
— M iliana................... — 2.50 — 0.6 3.72
— Koléah..................... — 1.20 + 0 .6 0.72
— de l ’Aube............... 0.00 + 1 .2 0.91
— M adreñas............... — 3.10 — 3.0 4.57
— —  autre ... — 0.90 + 0 .1 0.80
— Àlberola ................. — 1.30 + 0 .2 0.50
— Batestella............... — 0.40 + 0 .2 3.00

Vin de raisins secs (moyenne
de 8 échantillons)................. — 0.72 — 0.3 2.14
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L e liqu ide  clair, filtré, est généralem ent in co lore  ou  
très peu  co loré . On l ’exam ine au saccharim ètre e t 
l ’ on  note  la déviation  gauche ou  droite  (1).

On dose l ’en sem ble des m atières sucrées et réd u c
tr ices de la fa çon  suivante. L e v in  d éco loré  p a rle  so u s - 
acéta te  de p lom b , et le sulfate de sod ium  est in tro 
d u it  dans une burette graduée, et soum is alors à l ’ un  
d e s  deu x  p rocéd és  suivants.

A . —  On prend une capsule de 12 à 15 centim ètres 
d e  d iam ètre, on  l ’ em plit au tiers d ’eau , et l ’ on  y  verse  
10 cen tim ètres cubes de liqu eu r cu p rop ota ss iqu e  
(liq u e u r  d eF eh lin g ). On porte  ce liqu ide à l’é b u llition  
e t  on  y  fait tom b er  goutte  à goutte  le  vin d é c o lo r é  
e n  ayant soin de ne pas in terrom pre  l ’ébu llition . L a  
liq u e u r  d ’abord  bleue ne tarde pas à brunir pu is à 
r o u g ir  : peu  à peu  le précip ité rouge  qu i s’y  fo rm e  te n d  
à  se rassem bler au fon d . En regardant la surface d u  
liq u id e  aux poin ts où  ce lu i-c i tou ch e  les parois de la  
cap su le , on  vo it très n ettem ent un petit liséré liq u id e  
fa isan t le tou r de la capsule et dépou rvu  de p r é 
c ip ité , qu i perm et d ’apprécier  n ettem ent la te in te  
d e  la  liqu eu r. Elle d o it être com p lètem en t in co lo re

(1) Cette déviation doit subir une correction, car le volume V 
du liquide est devenu V +  a par suite de la décoloration, et la

V +  Divraie déviation D sera à la déviation d observée comme ——— 
V +  ad ’où D =  ——— x  d. Cette même correction devra se faire pour

l’évaluation des matières réductrices et dans les autres essais 
sur le liquide ainsi décoloré.
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ou légèrem ent am brée quand le term e de l ’opération 
est atteint (1).

On lit sur la burette le  volum e du vin qu i a été 
nécessaire pour cette décoloration  com plète. Les ma
tières réductrices que ce volum e contenait équivalent 
au poids de g lucose qui aurait réduit la m êm e quantité 
de réactif cupropotassique (2).

Ce procédé , très exact entre les mains des chim istes 
habitués à ce m ode d ’essai, est plus incertain  p ou r ceux 
qui n ’on t que rarem ent l ’o ccasion  de le pratiquer.

B. —  Le m ode opératoire suivant possède sur le 
précéden t l ’avantage de perm ettre de saisir très nette
m ent la ûn de la réaction .

(1) Les vins sur lesquels on opère ne doivent pas contenir 
plus de 1 gramme de sucre réducteur par litre; s’il en était 
autrement, il faudrait les diluer de façon à ne pas dépasser cette 
concentration.

(2) Pour titrer ce réactif, on pèse 2 grammes de sucre candi 
pur pulvérisé et bien sec. On le dissout dans 40 à 50 centimètres 
cubes d’eau très légèrement acidulée d’acide chlorhydrique, et 
l’on chauffe la liqueur en tube scellé durant deux à trois heures ■ 
à 120 ou 130°. Au bout de ce temps, on transvase sans perte la 
liqueur intervertie, et on l’étend à 842 cent, cubes. On obtient 
ainsi une solution contenant 2er,5 de glucose anhydre, C6H12Os 
par litre. Les titrages du réactif cupropotassique sont faits 
avec cette liqueur .sucrée en opérant comme si l’on se propo
sait de déterminer la proportion de matières réductrices que 
renferme un vin.

Pour intervertir le saccharose, il n’est pas indispensable de· 
faire cette interversion en tube scellé; il suffit de chauffer la 
solution sucrée.ne renfermant pas plus de 8 grammes de sucre 
par 50 centimètres cubes, avec Os»,5 d’acide chlorhydrique pur 
pendant 10 minutes au bain-marie vers 90 degrés.

Gautier. —  4® édit. 7
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A  10 centim ètres cu bes de liq u eu r de F eb lin g , on  
a jou te  20 centim ètres cubes d ’eau distillée et 4  ce n t i
m ètres cubes d ’une so lu tion  de ferrocya n u re  de 
potassiu m  au v ingtièm e ; l’ o n  porte  à l ’ébu llition , et on  
y  laisse cou ler  goutte  à goutte  une solu tion  de g lu cose  
ou  de su cre  in terverti don t le titre est conn u . Il se 
fait un précip ité  d ’oxydu le  de cuivre qu i se red issout 
aussitôt dans le  ferrocya n u re  a jouté . On con tin u e les 
additions de liqu eu r sucrée ju sq u ’ à disparition de la  
teinte b loue. On déterm ine ainsi le  titre de la liqu eu r 
d e  F ehling. En répétant cette  opération  avec une 
solution  sucrée de richesse in con n ue on  obtien dra  
sa teneur en su cre  (1).

Que l ’on  ait em p loyé  l ’ un ou  l ’autre de ces p ro cé 
dés, on  a finalem ent dosé, en gram m es, la quantité de 
m atières réductrices renferm ées dans un  litre du vin 
exam iné (2).

P our déterm iner les p roportion s de sacch arose, g lu
cose et dextrine renferm ées dans un vin, l ’ on  se fon de 
sur les observations suivantes dues à M. W . Bishop :

1° Lorsque l’ on  chauffe au bain -m arie, vers 90 degrés,

(1) Si la liqueur examinée renfermait plus de 5 p. 100 de 
matières réductrices, il faudrait au préalable l ’amener à cette 
concentration maximum, par addition d’eau.

(2) Il faut se garder de considérer ce poids comme correspon
dant exactement à celui de la glucose et de la lévulose, mais bien 
comme représentant le pouvoir réducteur total du vin. Il existe 
des vins doux qui, n’ayant que 65 grammes d’extrait par exemple, 
indiquent, par ce procédé, jusqu’à 120 grammes de glucose ap
parente. Des substances à pouvoir réducteur considérable se 
rencontrent généralement dans les vins doux et à extrait élevé.
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pendant 10 à 15 m inutes, 8 gram m es de saccharose 
dissous dans 50 centim ètres cubes d ’eau et addition
nés de 1 centim ètre cube d ’acide ch lorhydrique de 
densité 1,090, la transform ation du saccharose en 
sucre interverti est totale.

2° Si, dans l ’opération  prédédente, on  augm ente la 
proportion , d ’acide, la  liqueur jaunit, le sucre inter
verti s ’altère, et une portion  d e là  lévulose q u ’il ren 
ferm e se détruit, ce  qui provoque une dim inution  
de la quantité de sucre réducteu r qu i devient alors 
in férieure à la p roportion  théorique.

3° Les solutions de g lucose  ou de dextrine chauffées 
pendant 15 m inutes à 95 degrés avec de l ’acide ch lorh y
drique de 1,090 de densité, dans la proportion  de 1 cen
tim ètre cube de cet acide p ou r 50 centim ètres cubes 
de liqueur, ne sont nullem ent altérées; mais si au lieu 
d ’em ployer 1 centim ètre cube d ’acide, on en em ploie  4, 
il y  a com m en cem en t de saccharification, e tladextrin e  
se transform e en g lu cose . On observe alors, au fur et 
à m esure q u ’agit l ’acide, que la déviation saccharim é- 
trique droite d im inue tandis que la proportion  de 
sucre réducteur augm ente. Dans ces conditions, si la 
liqu eu r ne renferm e pas plus de 3 gram m es de sucre 
ou  de m atières sucrées par 50 centim ètres cubes, la 
saccharification  est totale après 3 heures.

4° Si, lorsque l ’on  opère la saccharification, il se 
trouve de la lévulose dans le liqu ide , celle-ci est attaquée 
et disparaît partiellem ent en produisant des m atières 
po ires ou brunes.
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S e  fon dan t sur ces observation s prélim ina ires, 
M . W .  Bishop con seille  la m a rch e suivante :

M arche a  suivre. —  Après avoir d éco loré  le v in  au 
sou s-a cé ta te  de p lo m b , on  en exam ine u ne portion  
a u  sacch arim ètre  en  em p loya n t le  tu be de 0m,20 de 
lo n g u e u r . On n ote  la déviation  observée qu i, suivant' 
le s  cas, peut être dro ite , gauche OU nulle.

I. La déviation saccharimétrique est droite. —  Dans 
c e  cas, le v in re n fe rm e trè sp ro b a b le m e n td u  sacch arose, 
d e  la  g lu cose , de la dex lrine ou  un m élan ge des trois .

On en prend 50 centim ètres cubes qu e l ’ on  m et dans 
u n  ba llon  gradué, de 100 centim ètres cu b es, avec 1 ce n 
tim ètre  cube d ’acide ch lorh ydriq u e  de densité 1 ,0 9 0 ; 
o n  porte  au ba in -m arie  chauffé à 60 degrés, on  élève 
ra p id e m e n t la  tem pératu re  ju sq u ’ à 95 degrés et on  l ’y  
m a in tien t 10 m inutes. A u b ou t de ce tem ps on  retire le 
b a llo n  du feu , on a jou te  qu elques gouttes de lessive de 
s o u d e  de façon  à n eutra liser la liqu eur, on  laisse reve
n ir  à la tem pérature am biante, et au m oyen  d ’ eau d is- 

’ t illée , on  com plète  les 100 centim ètres cubes. Cette n ou 
v e lle  solu tion  est portée  au saccharim ètre : l ’ on  n ote  
la  déviatioq q u ’ elle im prim e au plan de polarisation '. 

Il peu t se p résen ter trois cas : a), b ) , c). 
a ) .  L a  d é v ia t io n  r e s t e  d r o i t e .  Elle est sen sib lem en t 

m o itié  de la  déviation  prim itive ; la  p rop ortion  de 
su cre  réducteu r est m oitié  de celle  qu e ren ferm a it la 
liq u e u r  prim itive. De ces trois caractères on peu t co n 
c lu re  : A b s e n c e  d e  s a c c h a r o s e .

On doit dès lors rech erch er la d e x t r in e  : à ce t effet,
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50 centim ètres cubes de liqu ide prim itif son tin lrodu its 
dans un ballon  gradué de 100 centim ètres cubes, et ad
ditionnés de 4 centim ètres cubes d ’acide ch lorhydrique 
de densité 1 ,0 9 0 ; on relie  le ba llon  à un réfrigérant 
ascendant destiné à prévenir l ’ évaporation du liquide 
en con den san lles vapeurs ém ises. On m aintient le tout · 
au 'ba in -m arie  entre 95 et 100 degrés pendant trois 
heures. Au bou t de ce tem ps le ballon  est retiré du bain, 
la liqu eu r est neutralisée par un peu de soude, puis, 
lorsqu ’ elle est revenue à la tem pérature extérieure, on  . 
com plète  le volum e à 100 centim ètres cubes par addi
tion  d ’eau distillée. Après agitation, on filtre la liqueur 
si elle s’est un peu  troublée, et on soum et le fîltratum 
au saccharim ètre. La déviation  saccharim étrique doit 
être à peu près m oitié de celle  q u ’offrait le liqu ide pri
m itif. Elle sera d ’ autant plus au-dessous de ce nom bre,’ 
que le liquide essayé contenait plus de dextrine, et dans 
ce cas, le liquide saccharifié renferm e m aintenant 
une proportion  de m atières réductrices supérieure à la ' 
m oitié de celle qu i se trouvait dans la liqueurprim itive.

Si nous appelons P le  poids de m atière réductrice 
que renferm ait un litre de liqu ide prim itif, e t / )  celui 
qui existe dans un litre de la liqueur saccharifiée, la 
proportion  de dextrine que renferm e le  litre de liquide 
exam iné sera donnée p a rla  form ule :

D extrine par litre =  0,9 x  (2p  — P) (1).

(1) On sait que DO de dextrine produisent 100 de glucose; donc 
1 de glucose représente 0,9 de dextrine et (2p — P) de glucose 
représentent 0,9 x ( î p — P) de doctrine.
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S 'il n ’y  a ni saccharose ni dextrine, et si le  liqu ide 
prim itif dévie de p lu s de 2 degrés saccharim étriques à 
dro ite , si en m êm e tem ps il réduit la liqu eu r de Fehling 
d ’une quantité telle q u ’il in d ique une prop ortion  de 
m atières rédu ctrices su périeure à 3 gram m es par litre, 
le  v in  e s t  g lu c o s é .

b ). A p r è s  a c t io n  d 'a c id e  c h lo r h y d r iq u e  a f f a i b l i , la  

d é v ia t io n  d e v ie n t  g a u c h e .  —  On en con c lu t : p r é s e n c e  

d e  s a c c h a r o s e .

On déterm ine la p rop ortion  de m atières réductrices 
qu e ren ferm e ce  liq u id e ; soit p  ce  n om b re  par litre ; 
soit P la p rop ortion  de sucre réducteu r que ren fer
m ait un  litre du liq u ide  prim itif, on  a :

Saccharose par litre =  {ip — V) X  0,95 (I).

On peu t vérifier approx im ativem en t ce résultat au 
m oy en  des n om bres fourn is par l ’exam en saccharim é- 
trique ; on sait en effet, qu e lorsq u e 16gr,19 de saccha
rose contenu s dans 100 centim ètres cubes de liqu ide 
son t intervertis, la liq u eu r qu i au début déviait à droite 
de 100° dévie après l ’ in terversion  de 30° (environ) à gau
che ; so it une d ifférence a lgébrique de + 1 3 0  degrés. Si 
d on c  -f- D est la déviation  du liqu ide p rim itif et d  celle 
du liqu ide interverti la proportion  de saccharose pou r

(1) 100 grammes de sucre interverti correspondent à 95 de 
saccharosg, donc 1 gramme de sucre interverli provient de 0,95 de 
saccharose et (2p — P) sont fournis par (2p — P) X  0,95 de ce 
sucre.
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•100 centim ètres cubes sera donnée par la  form ule :

Saccharose p a r litre  =  (2 d  +  D) x  iÜlÜ! (i).

c ). A p r è s  a c t io n  d e  l 'a c id e  c h lo r h y d r iq u e  f a ib le ,  la  

d é v ia tio n  à  d r o ite  d im in u e , e l le  es t  in f é r ie u r e  à  la  m o it ié  

d e  la  d é v ia t io n  p r im it iv e .  Dans ce  cas le vin contient 
du s u c r e  c r is t a l l is a b le  m ê lé  d e  g lu c o s e  o u  b ie n  d e  la  

d e x t r in e ,  o u  le s  d e u x  r é u n is .

On y  dose le sucre réducteu r : soit p  le poids de ce 
sucre que renferm ent 1000 centim ètres cubes du li
quide interverti ; soit P celu i qu ’en renferm e un litre 
du liqu ide prim itif, on  a :

Saccharose par litre  =  (2p  — P) x  0,95.

Le dosage de la dextrine s’effectue com m e il. est dit 
ën a ), mais il faut avoir soin que la liqueur ne ren
ferm e pas plus de 3 gram m es de m atières sucrées 
par 50 centim ètres cubes.

Lorsque dans le liqu ide essayé se trouvent à la fois 
beaucou p de saccharose et peu de dextrine, il est très 
d ifficile de doser la dextrine à cause de la lévulose qui 
s’attaque et se détruit partiellem ent.

(1) En effet, l’on a évidemment d’après ce qui a été dit : sac

charose par 100 centimètres cubes =  +  D — (— 2 d) X  et par

litre, 10 fois plus, soit :
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, II. L a  déviation saccharimétrique est gauche (1), 

—  Dans ce  cas, la liqu eur peu t ren ferm er à la fois de 
la g lu cose , de la lévulose (provenant du sucre inter
verti), du saccharose et de la dextrine.

Sur 50 centim ètres cubes de liqu ide on  fait l ’inver
sion com m e il est dit au paragraphe I (page 112). Il peut 
se présenter alors deux c a s : a ' et b '.

a ') .  L a  d é v ia t io n  r e s t e  g a u c h e , et elle est sen sib le
m ent la m oitié  de la déviation produite  par le liqu ide 
prim itif. —  On en con c lu t : a b s e n c e  de s a c c h a r o s e .

b '). L a  d é v ia t io n  g a u c h e  est  s u p é r ie u r e  à  la  m o it ié  d e  

la  d é v ia t io n  ’d u  liq u id e  p r i m i t i f .  —  Soit P le  poids des 
m atières rédu ctrices du liqu ide prim itif et p  ce lu i du 
liqu ide interverti. L ’on  a :

Saccharose par litre =  (2p — P) X  0,95.

' La g lu cose  ne peut se retrouver ainsi, car le sucre 
qui existe dans les vins in com plètem en t ferm entés, 
n ’est pas, com m e le sucre interverti, un m élange à 
poids et à m olécu les égales de g lu cose  et de lévu 
lose, mais* bien un m élange de ces d eu x  corps en 
proportion s pondérales qu i dépendent de  la m arche 
de la ferm entation  du m oû t. Si par la saccharification  
la déviation  à gauche et la proportion  de sucre ré d u c 
teur deviennent telles q u ’étant m ultip liées par 2, elles 
soient plus considérables que les m esures corresp on 
dantes faites sur le liqu ide prim itif, ce ci in d iquera  la

(I) Voir page 112.
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p résen ce de la dexfrine. On en apprécie  la quantité 
de la façon  suivante : soit P ' la teneur en matières 
réductrices par litre de l iq u id e  in t e r v e r t i  et p '  celle 
du liqu ide sacchariflé, l ’ on a :

D extrine par litre =  0,9 (2p ’ — 2 P') =  1,8 (p ’ — P).

III. L a déviation est nulle (1). —  A vec ce lle  con d i
tion  de déviation nulle, il peut se présenter deux cas : 
a "  et b u.

a " ) . La liqu eur renferm e m oins de 3 gram m es de 
m atières réductrices par litre. —  On en con clu t : 
a b s e n c e  d e  s u c r e s  a d d it io n n e ls  en proportion s sensibles.

b ") . La liqueur renferm e plus de 3 gram m es de 
m atières réductrices par litre : dans ce cas, p r é s e n c e  

p r o b a b le  d e  lé v u lo s e  et d e  s a c c h a r o s e , ou  d e  g lu c o s e  et 
d e  d e x tr in e ,  peut-être, des quatre à la fois. Dans ce 
liqu ide on  dose la saccharose et la dextrine en opérant 
com m e nous l ’avons déjà indiqué.

Le tableau suivant rend com pte  des variations de 
pou voir  rotatoire et de la réduction  de la liqueur cupro- 
potassique provoquées par l ’action  à chaud de l ’acide 
ch lorh ydrique étendu  sur les sucres et les dextrines.

(1) Voir page 112.
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c. —  D o s a g e  d es  g o m m e s.

P ou r  doser dans les v ins les gom m es que M .A . Bé- 
cham p a nom m ées m a t iè r e s  d e x t r o g y r e  A ,  et m a tiè r e  

d e x t r o g y r e  B , je  renvoie au m ém oire de l ’auteur (1).
M. B écham p a trouvé par litre, dans qu elques vins 

de 1874, où  la totalité du sucre réducteu r avait disparu, 
les quantités suivantes de ces m atières gom m eu ses :

g r .

Vin d’alicante.............................................  1,00
— de carignan..........................................  1,04
— d’aramon...............................................  0,95
— d’œillade................................................ 0,91

Le vin renferm e norm alem ent, en proportions 
diverses, une gom m e form ée de deux substances in - 
cristallisables, b lanches, insapides et in odores, l ’ une 
solub le , l ’autre insoluble dans l ’a lcoo l. Ces substances 
existertt en faible quantité dans les vins naturels où 
leur poids ne dépasse que rarem ent 2 gram m es par 
litre. On en rencontre une plus grande proportion  
dans les vins de raisins secs.

X. —  Dosage de l'acide succinique.

D’après M. M acagno, on  peut doser dans les vins 
l ’acide succin ique de la façon  suivante :

On fait digérer un litre de vin avec de l ’hydrate de

(1) Comptes rendus de l'Académie des sciences, t. XXX, p. 968.

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



120 MÉTHODES D’ANALYSE.

p lom b , on évapore au ba in -m arie , on  épuise par l ’a lcool 
très con cen tré . Les sels de p lom b restants sont alors· 
m is à bou illir  avec une solution  au dix ièm e d ’azotate 
d ’ am m on iaqu e qui dissout les succinates. La liqueur 
est filtrée et traitée par l ’h ydrogèn e su lfuré pou r en
lever l’ excès de p lom b, puis sou m ise à l’ébu llition , saLn, 
rée d ’am m oniaque et p récip itée  enfin par le ch loru re 
ferriqu e . On recu eille  le  succinate ferrique form é, on le 
lave et on  le ca lcin e . Du poids d ’ox yd e  ferrique obtenu  
on  con c lu t à ce lu i du  succinate correspon dan t (1).

L ’ auteur aurait ainsi trouvé de 1 à 2 gram m es d ’acide 
su ccin iq u e  par litre dans les vins ordinaires.

Nous n ’avons pas essayé cette m éthode que n ous ne 
don non s que sous réserve.

XI. —  Dosage de l’acide malique.

Ce dosage peu t être nécessaire dans les cas où  l ’on 
sou pçon n e  l ’addition  au vin de p oiré  ou  de c idre. Il faut 
rappeler tou tefois qu e l ’acide m alique existe e n 'p r o -  
portion  très sensible dans b ea u cou p  de vins naturels.

L ’on  doit à M. Berthelot le  m ode d ’essai suivant :
On évapore le  vin de façon  à le réduire au dixièm e 

de son v o lu m e ; on a joute au résidu un volum e égal 
d ’a lcoo l à 90 degrés, et on  laisse reposer. L ’acide tar- 
trique se sépare, ainsi qu e les lartrates et la m ajeure 
partie des sels calcaires. On décante, et l ’ on  ajoute à

(1) Bulletin de la Société chimique, t. XXIV, p. 288.
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la liqueur, une petite quantité d ’un lait de chaux très 
clair et en léger excès. Le m aiate de calcium  se pré
cip ite  m êlé à un excès de chaux. On le recueille, et 
on  le  fait cristalliser dans de l ’acide azotique étendu 
de 10 parties d ’eau. On obtien t ainsi un bim alale de 
ca lciu m , dont le  poids m ultip lié  par 0,59 donne celu i 
de l ’acide m alique.

XII. — Dosage du chlore, de l’alumine.

C h lo r e .  —  L e dosage du ch loru re de sod ium  doit se 
faire dans les cendres. Il faut observer toutefois q u ’ il est 
bon  pou r cette déterm ination  de ca lcin er le vin ju sq u ’à 
carbon isation  seu lem ent et à tem pérature assez basse, 
après addition  d ’un peu  de carbonate de soude pur. 
Q uand le résidu charbonn eu x ne don ne plus d ’odeu r 
à chaud, on l ’épuise par l ’eau bouillante et dans la 
liqu eu r, l ’on dose le  ch lore  par les procédés connns.
• Le dosage du ch lore  est su rtou t n écessaire quand 
on  sou pçonn e la fraude dite du d é p lâ tr a g e  ou  le  salage 

des vins. (Voir I I ' partie.)
A lu m in e .  — A  250 centim ètres cubes de v in on  ajoute 

un petit excès d ’acétate neutre de p lo m b ; on laisse 
reposer et l ’on  filtre. Dans la liqu eur filtrée, toutes les 
bases se trouvent alors à l ’ état d ’acétate. On élim ine 
par l ’hydrogèn e su lfuré l ’excès de p lom b dissous, et 
l ’on  sursature par de l ’am m on iaqu e. L ’addition de ce 
réactif déterm ine la précip itation  de l ’alum ine, d ’une 
trace de fer et d ’ un peu de phosphate de chaux ; il
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n e  re s te  plus q u ’à doser l ’a lum ine par les m éthodes
o r d in a ir e s  (1).

XIII. — Recherche de l’arsenic.

O n  verra plus lo in  qu e ce  m étallo ïde dangereu x 
p e u t  s ’in trodu ire  dans les vins dans des c ircon stances 
d iv e r s e s  en particu lier par le su crage des m oûts à la 
g lu c o s e .  On le  rech erch e  en détruisant le vin, préalable
m e n t  desséché au bain -m arie, par un m élange d ’acides 
s u lfu r iq u e  (2 gr.) et n itrique (30 g r .) ,  puis chauffant 
l e n t e m e n t  le résidu avec un excès d ’acide su lfurique 
e t  d e  b isu lfate de potasse ju sq u ’à com p lète  d éco lo ra 
t i o n .  A près avoir éten du  d ’eau et ûltré, on  précip ite 
l ’ a r s e n ic  par un cou ran t d ’h yd rogèn e  sulfuré dans la  
l i q u e u r  p réalablem ent additionnée de qu elques gou  ttes 
d e  so lu t io n  d ’acide su lfureux. L e su lfure recu eilli est 
m i s  à d igérer dans de l ’eau tiède additionnée d ’un peu 
d e  ca rb on a te  d ’ am m on iaqu e. La so lu tion  filtrée et 
é v a p o r é e  laisse du  sulfure d ’arsen ic qu i, oxydé  par 
l ’ a c id e  n itriqu e  fum ant, puis chauffé un instant avec 
d e  l ’ a c id e  su lfurique fort, ju sq u ’à l ’apparition de va
p e u r s  b lan ch es, est in troduit dans l ’ appareil de M arsh.

(1 ) L a précipitation de l ’acide p hosphoriqu e d ’une liqueur 
a c id u lé e  d ’acide nitrique au m oyen  du m olybdate acide d’am m o
n ia q u e ,  m êm e en forte p roportion , procéd é  qu ’on  em ploie quel
q u e fo i s ,  n ’enlève pas la totalité de l'acide  ̂ phosphorique et l’on 
e s t  e x p o s é  à confondre plus tard le phosphate de chaux qui se 
f o r m e  avec l ’alumine. Il est difficile d ’ailleurs d’enlever tota le- 
t n e n t  le  m olybdène de la liqueur où  on l ’a ajouté.
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XIV. —  Recherche de l’acide borique (1).

A. R e c h e r c h e  q u a l i t a t iv e . —  500 centim ètres cubes 
du liq u ide  suspect son t additionnés d ’un léger excès 
de potasse caustique et évaporés d ’abord dans le vide 
à 45 degrés G. ; lorsque tout l ’a lcoo l a été chassé, on  
dessèche à l ’étuve à 100 degrés. L ’extrait sec est calciné 
dans une capsule en platine et à basse tem pérature. 
Le charbon  est finem ent pulvérisé, puis h um ecté avec 
m énagem ent d ’acide su lfurique affaibli, enfin repris 
par l ’a lcoo l à. 90 degrés. Un lavage m éthod ique enlève 
ainsi la totalité de l ’acide boriq u e . La liqueur a lcoo 
lique est alcalinisée fcar la potasse caustique, puis 
évaporée dans le v ide à 45 degrés. Une calcination  nou 
velle dans le platine à basse tem pérature détruit, s ’il 
le faut, un reste de m atière organ ique. Le résidu  est 
alors additionné d ’acide sulfurique concentré , puis 
traité par 30 centim ètres cubes d ’ a lcool m éthylique. 
Cette liqu eur a lcoo liqu e  est in trodu ite dans un  petit 
ba llon  de verre où  elle est portée à l ’ébu llition . Dès que 
les vapeurs d ’a lcoo l sortent de la fio le , on  l ’approche 
d ’ un bec  Bunsen de façon  que sa flam m e non  écla i
rante lèch e  les bords du ballon . La m oindre trace 
d ’ acide borique  com m u n iqu e  dans ces cond ition s une 
très belle  teinte verte, assez durable, à la flam m e.

(1) J’ai constaté que les d iverses m éthodes données pour effec
tuer la recherche et le dosage de cet acide m anquaient de sensi
bilité et d ’exactitude. Celle que j ’indique ici pour ce dosage est en 
partie personnelle ; je  l’ai contrôlée par des essais divers.
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2 m illigram m es de borax l e ‘co loren t en 30 à 45 se

condes.
B. D o s a g e . —  L a solution  a lcoo liqu e  proven an t du 

lavage du charbon  acide obtenu  co m m e on  vient de 
le  dire en A pou r la rech erch e qualitative, est évaporée 
à sec après addition  préalable d ’ un petit excès de p o 
tasse. Le résidu est fortem en t acidifié d ’acide su lfu 
riqu e et additionné d e  20 centim ètres cubes d ’a lco o l 
m éthy lique pur. La liq u eu r est distillée et les vapeurs 
reçu es dans un petit ba llon  contenant un peu de 
potasse a lcoo liqu e  tout à fait exem pte de silice ; oh  r e 
co m m e n ce  la distillation 2 fois en ajoutant à chaqu e 
fois 20 nouveaux centim ètres cubes d ’ a lcoo l m éthy
liq u e . Dans ces conditions la totalité de l’ acide boriqu e  
est entraîné dans le récip ien t re fro id i qu i a reçu  la 
potasse pure exem ple de silice. P ou r le  doser, le li
qu ide a lcoo liqu e  est évaporé à sec  dans une capsule 
de platine. La m asse blanche résidu elle  est traitée 
par l ’acide fluorhydrique b ie n  p r i v é  d ’ a c id e  f lu o s i l ic iq u e .  

Le résidu chauffé au rouge  naissant est m is 12 h eures 
en  digestion  à une tem pérature de 30° avec une bon n e 
quantité d ’ une solution  d ’acétate de potasse, à 20 p . 100, 
capable de dissoudre le fluorure de potassium  sans 
tou ch er  au fluoborate. Le liqu ide  est je té  sur un filtre 
taré préalablem ent desséché, et le résidu est lavé avec 
la  solution  a lcoo liq u e  d ’acétate de potasse j u s q u 'à  ce  

q u e  la  l iq u e u r  f i l t r é e  e t  c o n c e n t r é e , n e  p r é c i p i t é  p l u s  p a r  

le  c h lo r u r e  d e  c a lc iu m .  Oh term ine le  lavage au m oyen  
d ’a lcoo l à> 84 degrés tant qüe l ’acétate de potasse n ’a
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pas disparu. On sèche le filtre et on  le pèse. On ram èn e, 
par un ca lcu l approprié  le poids du fluoborate, à celu i 
de l ’ acide b oriq u e  correspon dan t. Les résultats sont un 
peu  forts s’il est resté sur le filtre de petites quantités 
de fluorure, ou  m êm e de fluosilicate pouvant proven ir 
d ’une trace de silice restée dans la potasse.·

XV. —  Recherche et dosagec de l’acide 

salicylique.

A . R e c h e r c h e .  —  On ajoute au vin un, peu d ’acide 
su lfurique, pu is on  l ’agite avec de l’éther. On laisse se 
séparer l ’é th er ; si cette séparation tardait à se faire, 
q u e lq u es  gouttes d ’a lcoo l la déterm ineraient aussitôt. 
La cou ch e  supérieure est alors décantée, l ’éther est 
lavé plusieurs fo is à lreau, filtré et évaporé dans· un 
vase un peu  profon d . Le résidu est repris par de l ’eau 
et additionné d ’une à deux gouttes de solution  très 
étendue de p erch loru re  de fer neutre. S’il y  avait de 
,l ’acide sa licy liqu e  dans le  vin, on  obtiendrait ainsi 
une m agn ifique co lora tion  violette.

Si la présence de tannins spéciaux, de catéchines 
ou  autres m atières analogues, rendait la réaction  d ou 
teu se, il suffirait de repren dre le  résidu de l ’évapora-, 
tion  de l ’éther par un peu de benzine, de filtrer, d ’é 
vaporer le d issolvant, de dissoudre le produ it restant 
dans un peu  d ’eau et d ’a jouter alors le sel ferrique. 
En suivant cette  m arche, on peut déceler des traces 
d ’acide sa licy liqu e .
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. P our reconnaître dans le liqu ide aqueux la p ré
sence de l ’acide sa licylique, M illou conseille  de rem 
placer le  perch lorure de fer par une solution  à 10 
p. 100 de nitrate de m ercu re  dilué dans l ’acide 
n itrique qu i, en présen ce d ’acide sa licyliqu e, produit 
une co loration  rouge intense (1).

B. D o s a g e  —  Nous em p ru n ton s le  p rocédé  suivant 
à M. Ch. Girard (2). 100 centim ètres cubes de vin 
sont repris, - co m m e  il est d it ci-d cssu s, par 30 à 
40 centim ètres cubes d ’éther, après addition  d ’un peu 
d ’acide su lfurique. On répète trois fois cette opéra
tion . Les liqueurs éthérées réun ies sont lavées à l’ eau, 
filtrées et évaporées, puis chauffées à 100 degrés pou r 
chasser une trace d ’acides volatils. Le résidu est mis 
à d igérer 24 heures avec ISO cent. cu b . de benzine, on 
filtre et reprend par SO autres centim ètres cubes du 
m êm e dissolvant répartis par petites fractions. On filtre 
en core , et l ’ on ajoute à la benzine un vo lu m e d ’ a lcool 
absolu suffisant p ou r com pléter S00 centim ètres cubes. 
On dose ensuite l ’acidité d e là  liqu eu r avec une solu 
tion  de sou de titrée en opérant sur un  volu m e connu  
de ce m élange ben zin o -a lcoo liqu e  : on  en con c lu t la 
p rop ortion  d’acide sa licylique. Si la soude a joutée pré
cipitait la  benzine, on ferait au préalable des additions 
successives d ’a lcoo l à l ’ essai.

(1) Revue intern ationale des fa lsifications. Am sterdam , sep 
tem bre 1888.

(2) Ch. Girard, Docum ents sur les fa lsifica tion s p o u r  1882,
p. 112.
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XVI. —  Dosage de l’acide sulfureux.

Ce dosage s’effectue par la m éthode de Haas. Un 
ballon  d ’environ 400 centim ètres cubes est ferm é par 
un bou ch on  en caou tch ou c percé de deux trous. Dans 
l ’un s ’en fonce  un tube de verre recou rb é  à angle 

.droit don t une branche plonge au fon d  du  bal
lon , tandis que l ’autre est reliée avec un appareil à 
acide carbon ique. Dans l ’autre trou , pénètre un tube 
à dégagem ent recou rbé deux fois à angle d ro it; à son  
extrém ité libre est adapté un tube de P éligot dont 
chaque bou le  doit avoir une capacité  d ’environ 
80 centim ètres cubes. On com m en ce  par chasser l ’air 
de l ’appareil au m oyen  d ’un couran t d ’acide ca rb o 
n ique. On verse dans le tube de P éligot 50 centim è
tres cubes d ’une solution  d ’iode  renferm ant par litre 
5 gram m es d ’iode et 7S',5  d ’io d u r e 'd e  potassium , 
puis on  introduit rapidem ent dans le  ba llon , en sou 
levant son bou ch on , 100 centim ètres cubes du vin à 
essayer préalablem ent additionné de quelques gouttes 
d ’ acide su lfurique. On referm e le ballon* et on  chauffe 
len tem ent le vin tout en laissant le couran t d ’acide 
carbon iqu e balayer régu lièrem ent l ’appareil ju sq u ’à 
ce que la m oitié  du liqu ide soit passé dans le tube 
à boules que l ’on  em pêche de se réchauffer en le 
m aintenant dans de l ’eau froide.

Au con tact de l ’iode , l ’acide su lfureux qui se dégage 
se tran sform e en acide sulfurique que l ’on  dose en
suite par les m éthodes connues.
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XVII. —  Dosage de l ’hydrogène sulfuré.

On distille dans un  courant d ’acide carbon ique la 
m oitié  environ d ’ un volum e connu  de vin ; on  reçoit 
le  distillât dans de l ’acide ch lorh ydrique brom é et 
étendu. L ’h ydrogèn e su lfuré est transform é par le 
b rom e libre en acide su lfu riq u e  q u e  l ’on  précipite 
et que l ’on  dose à l ’état de sel de baryum .

L ’h ydrogèn e sulfuré se rencontre dans le cas où le 
v in  provient de raisins ayant en core sur leu r pellicu le , 
au m om ent de la vendange, de la fleur de sou fre  qui 
avait été em p loyée  contre l’o ïd ium .

L ’acide su lfh ydrique n ’est d on c  pas le tém oin  d ’une 
falsification, m ais il ind ique une altération des qu a 
lités du vin.

XVIII. —  Recherche de l’acide nitrique.

L ’ essai de l ’acide n itrique rapproch é des autres ca 
ractéristiques du vin, peu t fourn ir de bon n es in d ica - 
t ion sp ou r  con clu rea u  m ou illage ou  à l ’addition  directe 
d ’ acide n itrique faite dans le but d ’ acidifier le  vin par 
un acide d ifficile  à retrouver.

P orle le  (1) p rop ose , p ou r  le caractériser, d ’opérer 
de la façon  suivante :

On con cen tre  le vin au b a in -m arie , puis on y  ajoute 
un peu d ’acide su lfurique étendu et on  le distille dans 
une petite corn u e . On recu eille  le  distillât par fractions

(I) M oniteur scientifique  de QuesneviJle, 1888.
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dans des tubes à essai renferm ant'chaèun  lO cen tim è- 
tres cubes de so lu tion  sulfurique de diphénylam ine, 
de m anière que vers la fin de la distillation, les frac
tions distillées, qu i contiennent l ’acide n itrique, ne se 
m élangent pas à raison de plus de 1 à 2 centim ètres 
cubes pou r 10 centim ètres cubes de liqu eu r de diphé
nylam ine. On pousse le  feu ju sq u ’ à ce que le résidu de 
la corn u e .com m en ce  à écu m er fortem ent. Un grand 
n om bre  de vins naturels essayés par ce procédé n ’ont 
pas donné la réaction  bleue qui caractérise l ’acide n itr i-, 
que, tandis q u e  tous les vins m ouillés avec des eaux 
ordinaires indiqueraient ainsi la présence des nitra
tes. Sans con sidérer  celte  réaction  si sensible com m e 
absolue, il faut reconnaître  q u ’elle fournit un élém ent 
de plus pou r caractériser soit les vins m ou illés, soit 
les vins « par p rocéd é  » . La co loration  bleue est 
extrêm em ent nette lorsque le  vin, a été frau duleuse
m ent additionné d ’acide n itrique.

XIX. —  Dosage de l’azote total.

Ce dosage s’opère le plus facilem ent par la m éthode 
de K jeldahl. On d issout 200 gram m es d ’acide ph os- 
ph oriqu e anhydre dans 1 k ilogram m e d ’acide su lfu 
riqu e  ordinaire et l ’on  verse 20 centim ètres cubes de 
ce réactif dans un ballon  où  l ’on  a con cen tré , à 5 centi
m ètres cubes environ , 30 centim ètres cubes de vin. 
On m aintient au bain  de sable et à l ’ébullition  tant 
qu e la liqueur n ’est pas jau n e clair et transparente.
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A près refroid issem ent, le liqu ide é te n d a à  100 cen ti
m ètres cubes est additionné d ’un excès de #soude 
suffisant p ou r rendre la liq u eu r alcaline et le ballon  
est rapidem ent relié à un réfrigérant ascendant de 
Sch lœ sing. On distille 100 centim ètres cubes du liqu ide  
que l ’on  reço it dans une so lu tion  titrée et exacte
m en t m esurée d ’acide su lfu riqu e.

L orsqu e l ’opération  est term in ée , on  fait bou illir  
pendant quelques instants la liq u eu r su lfu riqu e, et l ’ on 
y  d ose  l’acide  qui reste en retitrant avec une liqu eu r 
de sou de. L ’azote  trouvé doit être m ultip lié par 6,25 : 
le  n om bre  ainsi obtenu  exprim era  la « m a tiè r e  a z o té e  » .

XX. —  Recherche de la  saccharine allemande.

L e vin est agité avec l ’éther. La solution  éthérée éva
p orée , reprise par l ’eau, offre un g oû t sucré si elle 
con tien t de la saccharine.

Ce résidu éthéré, séché à 100°, est chauffé avec une 
petite quantité de résorcin e  et d ’acide su lfurique co n 
centré qu i développen t une co lora tion  jaun e rou ge , 
puis vert fon cé , en m êm e tem ps q u ’il se dégage un 
peu  d ’acide sulfureux, s’il y  a de la saccharine (1).

(1) Suivant M. Halphen, si l ’ on  reprend le résidu éthéré par 
une solution de soude, de fa çon  à n ’avoir qu ’un très petit v o 
lum e de liquide, et si l ’on  soum et ce liqu ide pendant plusieurs 
heures à l ’action d ’un courant électrique de 4 volts, la présence 
de la saccharine s’affirme par la constatation simultanée, dans 
le liquide électrolysé, d ’acide sulfurique, d ’acide n itrique, et 
d’un corps réduisant le  nitrate d ’argent am m oniacal additionné 
d ’un peu de potasse.
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XXI. —  Recherche de l’acide sulfurique libre' 

ou à. l’état de bisulfate.

La m éthode suivante a été indiquée par MM. R oos 
et T h om as (i) .

A . —  L ’on dose par les procédés ordinaires, le 
ch lore total contenu  dans le vin.

B. —  L ’on  fait exactem ent le dosage de l ’acide sul
furique total.

G. ■—  On précipite dans 50 centim ètres cubes de ce 
vin, additionné de quelques gouttes d ’acétate d ’am 
m on iaqu e, tou t l ’acide su lfurique qu e le dosage B a 
fait con n a ître ,pa r  une quantité rigoureusem ent exacte 
de ch loru re de baryum  titré.

D. —  On fait le dosage du chlore total dans la li
queur filtrée provenant de l ’opération précédente C, 
après avoir évaporé et calciné légèrem ent le résidu de 
cette liqueur.

Si l ’ on  n ’a dans le vin que du sulfate neutre de 
potasse, tout le ch lore  du ch loru re de baryum  ajouté 
se retrouvera dans le dosage D et le ch lore total A  du 
vin prim itif sera augm enté de cette quantité.

S ’il y  a au contraire des bisulfates ou de l ’acide su l
furique libre, une partie du  ch lore , grâce à la légère 
calcination  occasion n ée par le dosage D, sera élim inée 
so it  à l ’état d ’acide ch lorhydrique, soit à l ’état de sel 
am m on iac et la quantité qui en aura été perdue sera

(1) C. rend. A cad, sciences, t. CXI, p . 577.
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équivalente à celle de l ’acide su lfurique qu i était libre  
ou  à l ’état de bisu lfate dans cette  quantité de vin.

A cette m éthode de dosage de l’ acide su lfurique libre 
ou  à l ’état de bisulfate on  peu t faire tou tefois une 
ob jection . Il existe tou jou rs dans les vins, plâtrés ou 
n on , une certaine quantité de tartrates, m alates et 
m êm e acétates de potasse et autres bases. L orsque 
dans la phase D de l ’opération , l ’on  dose après légère 
calcination  le ch lore  total, l ’acide ch lorh ydriqu e qui 
a pu être rendu libre dans les liqueurs faisant dou b le  
d écom p osition  avec les m alates, tartrâtes, acétates, se 
fixe sur leu rs basee en m ettant l ’acide  organique en 
liberté . Il n ’est d o n c  pas chassé proportion n ellem en t 
à. la quantité d ’acide su lfurique libre ou à l ’état de 
bisulfate dans le vin.

Nous connaissons m aintenant la com p osition  des 
vins n orm au x  et les m éthodes qu i perm ettent de doser 
leurs principaux élém ents. Mais l ’analyse d ’ un vin, 
m êm e lo rsq u ’elle est faite avec toute la  rigueur néces
saire, ne perm et pas de con clu re  im m éd ia tem en t q u ’il 
est ou n on  fraudé.

La IIe P artie de ce t. ouvrage a p ou r but d ’ éclairer 
cette  con clu sion  définitive en apprenant à caractériser 
chacune des sophistications particu lières auxquelles 
les vins peuvent avoir été sou m is.
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DEUXIÈME PARTIE

CARACTÉRISATION DE CHAQUE SOPHISTICATION. 

INFLUENCE DES PROCÉDÉS DE VINIFICATION 

• S U R  L A  C O M P O S IT IO N  D E S  V I N S

C H A P IT R E  P R E M IE R

D É T E R M I N A T I O N  D U  M O U IL L A G E  D E S  V I N S .

De toutes les pratiques frauduleuses auxquelles sont 
soum is les vins, le  m o u il la g e , ou addition  d ’eau, est 
de beaucou p  la plus im portante. Sur 100 vins falsifiés, 
52 à 55 le  sont par sim ple addition  d ’ eau ; sur les 
48 à 45 pou r 100 qui restent, 20 pou r 100 sont a r t i f i 

c ie lle m e n t  c o lo r é s , et 13 pou r 100 v in é s ,  c ’est-à-dire 
m élangés d ’a lcoo l. C eux-ci ont eu x-m êm es reçu , ou 
recevron t, uue certaine quantité d ’eau .

L ’addition  d ’eau, lorsqu ’elle a été faite à des vins 
naturellem ent riches en a lcoo l, a lcoolisés, ou  chargés 
d ’extrait, e tc . . . ,  est tou jou rs délicate à dém ontrer.

G a u t i e r . —  4«  é d i t .  8
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En général l ’ expert con c lu t au m ou illage lorsque les 
po id s de l ’a lcoo l et de l ’extrait sec du vin q u ’ il analyse 
sont n otab lem en t in férieurs à la m oyen n e fou rn ie  par 
les vins de m êm e année et de m êm e cépage, ou , pou r 
les vins de cou p a ge , fou rn ie  par les m élanges de vins 
authentiques faits dans les m êm es proportion s. Mais 
com m e le vin su spect peut avoir été additionné d ’eau 
après v in a g e , c ’est sur le poids de l ’extrait sec, et q u e l
quefois de la g lycérin e , q u ’il se fon de le plus souvent 
p ou r con clu re  au m ou illage. Ces diverses déterm ina
tions sont gén éra lem en t insuffisantes, alors m êm e qu e 
des vins types d ’origine authentique sont à la d isp osi
tion  de l ’expert, ou  m êm e lo rsq u ’il se base sur les 
m oyen nes fourn ies par l ’analyse d ’un grand nom bre 
de vins com parables de la m êm e année. La con clu sion  
devient p lus délica te  en core  si ces élém ents de co n 
trô le  lu i m anquent partiellem ent ou  com plètem en t. 
T outefois les dosages de l ’a lcoo l, de  l ’extrait sec et de 
la g lycérine on t une réelle im portan ce  si l ’ on évite les 
causes d ’erreu r propres à chaque procédé  opératoire , 
causes d ’erreur que nous avons signalées dans notre 
l ro partie.

La certitude du m ouillage d ’un vin résulte m oins 
de la constatation  de la faiblesse des poids absolus de 
son extrait, de son a lcoo l, de sa g lycérine, et com m e 
n ous le verrons plus lo in , de s o n  a c id i t é  t o ta le , que 
des rapports qui existent entre ces diverses données, 
à la cond ition  toutefois q u ’on  tienne com p te , pour 
bien établir et ju g e r  ces rapports, des causes de varia-
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tions que com porten t ces diverses déterm inations, 
variations que nous allons successivem ent passer en 
revue dans les paragraphes suivants.

I. — Variations de l ’alcool et de l’extrait sec dans 

les vins rouges.

On ne peut absolum ent pas fixer par des chiffres, 
m êm e approxim atifs, le degré a lcoo liqu e  et le poids 
d ’extrait m inim um  que d o it laisser un vin  don t on  
ne conn aît que la proven an ce g éograph iqu e. Ces 
chiffres varient avec l ’année de la  réco lte , l ’âge de la 
vigne, celu i du vin, la nature du sol et surtout celle  du 
cépage.

V oici trois vins du Midi authentiques de m êm e 
année (1881), m ais de cépages différents ; ils con te 
naient par litre :

Poids d’extrait par
Alcool. Extrait à 100°. degré d’alcool.

gr* gr.
Hivesaltes........ 13°. 5 26.4 1 , 9
Creissan........... 10°. 3 24.2 2,3
Capestang. . . .  8°.9 ' 22.5 2,5

Ainsi, pou r ces trois vins du m idi de la France, 
grande diversité entre les titres a lcoo liqu es et les 
poids des extraits, et rapports très différents entre 
ces quantités.

P ou r un m êm e cépage et un m êm e sol, les résultats 
ne sont pas m oins variables d ’une année à l ’autre : je
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don ne ici les analyses de vins fourn is par la m êm e 
vigne dans cinq récoltes successives :

Poids d'extrait
Alcool. Extrait. par degré

gr- gr.
Creissan 18T7........... 1 0» .3 2 4 .2 2,3

—  1878........... 14» 0 2 7 .4 1,9
—  1879........... 9 » .7 2 1 .5 2,2
—  1 8 8 0 . . . . . . . 10» 1 23.7 ' 2,2
— · 1881........... 10“ .4 2 4 .6  . 2,3

U n  m ê m e  c é p a g e  peut d on c fou rn ir dans une m êm e 
localité, d ’une année à l ’autre, non  seu lem ent des vins 
où  les poids absolus d ’a lcoo l et d ’ extrait varient co n 
sidérablem ent, mais en core  dans lesquels les rapports 
entre ces deu x  quantités sont e lles -m êm es très va
riables.

Nous p ou rrion s donner de ces variations les plus 
n om breu x  exem ples.

Il en faut con clu re  q u ’on ne peut appliquer q u ’ avec 
une extrêm e pruden ce à un  vin sou p çon n é  de m ou il
lage les m oyen n es des poids d ’a lcoo l et d ’extraits 
m êm e tirés de l ’ analyse d ’ un grand n om bre  de vins 
de la m êm e région .

Les vins rouges français de table, de trois m ois à un 
an, non  plâtrés, laissent par litre de 13sr,5 à 26 gram - 
m es d ’extrait pris à 100° ; ils m arquent G °,S àl4 °,5  a lcoo- 
m étriques. Les vins rouges du M idi, destiiiés le plus 
sou vent à faire des cou pages , à m asquer la pratique 
du m ouillage ou  l ’addition  de p iquettes et dé vins de 
raisins secs, laissent par litre, p ou r une bonne année
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m oyen n e , après qu ’ ils ont passé l ’h iver et q u a n d  ils- 

n e  s o n t  p a s  p lâ t r é s ,  de  17Brr5 à 22 gram m es d ’extrait 
(pris à 100°).'E n  général les vins très jeu n es laissent 
un résidu sec supérieur de l 8r,5 à 3 gram m es à cé lu i 
des Vins âgés d ’au m oins un an ; c e u x -c i on t, en effet, 
laissé déposer l ’excès détartré  et de m atière colorante.

Mais tous ces élém ents qui peuvent servir à établir 
la nature et l ’identité d ’ un vin varient en core  suivant' 
les pratiques, d ’ailleurs loyales et autorisées, aux
quelles les producteurs et les com m erçan ts ont l’babi- 
tude de soum ettre ces liqu ides pou r les am éliorer et 
assurer leur conservation  : coupages, plâtrages, c o l
lages, vinages, e tc ... De là une difficu lté, et une n ou 
velle incertitude si l ’on  ne tient pas com p te  des effets 
de ces pratiques dans les considérations relatives au 

.m ou illage . Nous allons m on trer com m en t, avec cha
cune de ces m anipulations, varie le poids de l’extrait 
sec, l ’acidité, l ’ a lcoolicité et la cou leu r.

II. — Influence du plâtrage sur le poids du résidu 

sec, l’acidité totale et la couleur.

B eaucoup de vins du m idi de la F ran ce, d ’Espagne, 
d ’Italie et des îles de la M éditerranée subissent le p lâ
trage au m om en t de la ferm entation . Le poids de 
l’ extrait sec augm ente ainsi de 38r,25 environ par litre 
par rapport au m êm e liquide non  plâtré. En effet le 
plâtrage substitue dans le vin à deux m olécu les de 
crèm e de tartre 2(G‘ H4Û6,KH) un équivalent d ’acide

8 .
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tartrique et un équivalent de sulfate de potasse (1). 
Mais, com m e l ’a m ontré Ghancel, lorsqu e le plâtrage 
est em ployé avant la ferm entation  (et c ’est presque 
tou jou rs le cas), il a pour effet d ’en lever à la pulpe 
environ deux fo is en core  autant de crèm e de tartre 
q u ’ il y en avait dans le m oû t prim itif. En calculant d ’a
près ces don nées, on trou ve qu e dans les vins du Midi 
contenant, lorsq u ’ils ne sont pas plâtrés, de  l sr,5 à 
28r,5 de tartre, le plâtrage in trodu it par litre.

1° Dans le  cas de l®r,80 de tartre :

Introduits dans le vin 
par le plâtrage.

Introduit en t o u t . . . . .
En place de...................
D ’où : augm entation 

du résidu sec ...........

2.0 de sulfate de potasse, 
1.7 d ’acide tartrique, 
0..25 de plâtre.

3.95 de résidu fixe,
1.50 de crèm e de tartre.

2.25 par litre.

2° Dans le cqs de 2Br,5 de tartre :

Introduits dans le 
vin  par le plâtrage.

3.47 de sulfate de potasse, 
2.99 d ’acide tartrique,
0.25 de plâtre.

T ota l.....................  G.71 de résidu sec,
En place d e ............... 2 .50 de crèm e de tartre.
D’où : augm entation 

de résidu sec. 4.21 par litre.

D onc en m oyen n e, les vins plâtrés augm entent par 
litre de 3sr,23 de résidu sec, ils contienn en t 2er,7 de 

. sulfate de potasse de plus que les vins non  plâtrés ; et

(1) D’après Bérard, Chancel et Cauvy et aussi R oos et Thomas.
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leur acidité totale devrait th éoriqu em en t augm enter 
du dou ble  de celle  de la crèm e de tartre prim itive, 
soit en m oyen ne d’une quantité correspondant à 
4 gram m es de crèm e de tartre, ou à 1^,05 de SO‘ H2 
par litre. Mais, en fait, cette augm entation  d ’acidité ne 
parait pas dépasser la m oitié de cette valeur, soit O^SO 
ca lcu lée en acide sulfurique m onohydraté S 0 4H2 ( i ) .

(1) Pour chaque gram m e de sulfate de potasse dont s’enrichit 
1 litre de vin, l ’acidité, calculée en acide sulfurique, augmen
terait suivant les considérations ci-dessus de Os',4, et le poids ' 
du résidu sec de 1er,2. Toutefois, d ’après les observations directes 
faites parM .M agnier, l ’acidité totale ne s’accroîtrait que de 0er,13 
par gram m e de sulfate de potasse dont le plâtrage enrichit un 
litre de vin. J’ ai trouvé p our ma part Osr, l l  d ’augmentation 
d’acidité eu S 0 4H2 par litre dans un vin que j ’avais fabriqué avec 
du raisin de Cahors dans les m êm es conditions que M. Magnier. 
Cet auteur conclut donc de ses expériences que la potasse ainsi 
introduite dans le vin ne provient que pour un  tiers de la crèm e 
de tartre empruntée à la pulpe; le reste doit avoir p ou r origine 
une com binaison de cette potasse avec une substance neutre, 
peut-être avec une des matières colorantes, que le plâtrage em 
prunterait à la pellicule et introduirait ainsi dans le vin. Je 
crois  que c ’est plutôt en agissant sur les albuminates du jus 
que le plâtrage introdu it dans le v in  des sulfates alcalins, sans 
m odifier proportionnellem ent l ’acidité de la liqueur, l ’albumine 
s’unissant à la chaux qui la précipite, contribuant à assurer 
ainsi la conservation du vin.

Dans tous les cas, pour tenir com pte des observations très 
im portantes de M. M agnier de la Source, nous adm ettrons dans 
les considérations suivantes que le plâtrage augm ente l ’acidité 
du vin de 0gr,2 [calculé en SO*H2) par litre pour chaque gramme 
de sulfate de potasse trouvé dans' ce volum e de liquide. Nous 
verrons plus loin  le parti qu’on peut tirer de ces considérations. 
(Le travail de M. M agnier est inséré dans le Journal des connais

sances m édicales, 3e série, t. VII, p. 11.)
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Les vins plâtrés du Midi, sur lesqu els s’ exercent 

généralem ent les coupages, donneraient d on c, d ’après 
les nom bres ci-dessus relatifs aux vins n on  plâtrés 
(V oyez p. 36 et 136), de 20^ ,7  à 25Kr,2 de résidu sec 
à 100 degrés. La m oyen n e  de toutes nos analyses est 
en effet de 23 gram m es. -

Dans les expériences n om breu ses qu e j ’ai faites 
sur le poids des extraits secs laissés par des vins du 
Midi assez variés, j ’ai trou vé p ou r une m oyen n e de 
douze vins plâtrés 22gr,6 d ’extrait par litre j ’avais 
obtenu  pou r une m oyen n e  de vins des m êm es années 
n o n  p lâ t r é s  de  cépages analogues de l ’H érault et de 
l ’A.ude 18sr,9 d ’extrait par litre. On voit que ces deux 
nom bres diffèrent de 3gr,7. L ’ au gm en tation  de poids 
prévue par la théorie précéden te  est de 3?r,23 ; ces 
résultats analytiques con firm en t su ffisam m ent .nos 
considérations théoriqu es (1).

Je donne ici les analyses que j ’ ai faites d ’ un certain 
n om bre  de vins rouges français naturels ou  plâtrés. 
Mais je  dois en core  une fo is dire qu e l ’expert ferait 
sou vent des erreurs regrettables s’il fondait ses co n 
clusions sur les m oyen nes don nées par les auteurs.

(1) Ce nom bre de 3er,7 résultant de m es déterm inations est. 
un peu fort ; ceci provient de ce que les vins' analysés étaient 
plus que m oyennem ent plâtrés. Ils contenaient plus de 3 gramm es 
de sulfate de potasse par litre.
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142 DÉTERMINATION DU MOUILLAGE DES VINS.

En m êm e tem ps qu e le plâtrage augm ente le poids 
de l ’ extrait et l ’acidité d ’un vin d a n s 'le s  proportions 
qu e nous venons d ’in d iquer, sa cou leu r , de v iolacée 
ou  vineuse, passe à un  ton  plus rosé. Les œ nolates 
ferreu x  q u ’il contient et qu i lu i don nen t sa teinte 
b leuâtre se transform ent en sels acides de cou leu r  
rou g e , plus solubles et m oins oxydables : le v in  devient 
ainsi plus v if et p lus clair. D ’autre part, une certaine 
p rop ortion  des m atières organiques contenues dans la 
pu lpe à l ’état de sels, son t in trodu ites dans le vin 
grâce au plâtrage et tendent à en assurer la co n 
servation.

Enfin les sels calcaires agissent com m e déféquants 
(vo ir  la note page 142) et p récip iten t une partie des 
m atières a lbum inoïdes et autres substances très alté
rables d issoutes ou  en suspension  dans la liqu eur. 
Nous reviendrons sur ces divers points.

III. —  Influence des collages sur l’extrait, 

la  couleur, l’alcoolicité des vins.

Les collages à la gélatine, que l ’on  em p lo ie  généra
lem en t p ou r la clarification  des vins rouges usuels, 
s’ effectuent avec 8 à 10 gram m es de cette substance 
par h ectolitre  de vin. On fait d issoudre de la  gélatine 
b londe dans de l ’eau tiède acidu lée d ’acide tartrique, 
on  a joute  un peu  de vin, et l ’ on  verse le  tou t dans le 
tonneau  en agitant v ivem ent. On peu t co ller  aussi 
avec des blancs d ’œ u f : deux à trois blancs battus dans
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un verre d ’eau avec 23 à 30 gram m es de sel marin 
suffisent pou r co ller  un à deux hectolitres.

Nous avons voulu  savoir quel est l ’in flu ence de ces 
collages sur les poids de l ’extrait sec par ces pratiques 
généralem ent usitées en F rance et spécia lem ent à 
Paris. 11 peut être im portant p ou r l ’appréciation  de 
la nature et de l’ identité d ’un vin, que l ’expert sache 
si ces collages en m odifient la com position .

On faisait passer les vins rouges par 1, 2, 3 ou  
4 collages, et l ’on  prenait les poids de l ’extrait sec, 
soit après chaque opération , soit après que la totalité 
des collages avait été subie p a r le  vin. Nous avons pu 
n ous assurer ainsi que, tout en s’affaiblissant, le  poids 
de l ’extrait sec ne dim inuait pas proportion n ellem en t 
au n om bre  des collages, et que la perte de poids allait 
sans cesse en décroissant, ce q u ’ il était facile de p ré
voir.

Le tableau suivant résum e les expériences faites à 
ce  su jet (1). Les collages ont tou jou rs été pratiqués 
sur un fût de vin à la fois, et d ’après les m éthodes que 
le  com m erce  parisien em ploie  cou ram m en t.

(1) Ces expériences sur le collage ont été faites par M. Hou- 
dart. Je m e suis directem ent assuré de la quantité considérable 
de matière colorante spéciale, et en grande partie de nature 
azotée, que la colle entraîne en se précip itant.
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D’après ce tableau l’on  peut résu m er l’ in fluence des 
collages dans les proposition s suivantes :

1° Les collages effectués sur les vins rouges d im i
nuent le  poids de l ’extrait. Chaque collage agit de 
m oins en m oin s : p ou r  trois opérations successives le 
po id s de l’extrait sec  d im inue en m oyen n e  de 0ïr,35 
par litre et par collage.

2° La perte de co lora tion  d ’un vin fortem en t co llé  
est le cinquièm e environ de la  co lora tion  prim itive de 
la liqu eur soum ise au collage.

3° La d im inution  du titre a lcoo liqu e  est d ’ un dixièm e 
de degré au plus par chaqu e co llage ,

A° Les m atières colorantes entraînées sont azotées, 
et constituent des espèces co lora n tes différentes de 
celles qui restent en solution . (A . G a u t ie r .)

IV. — Influence de la conservation du vin, du vinage, 

des mutages, sur le poids de l’extrait sec.

Les vins en fûts de 230 à 500 litres conservés durant . 
un an à la cave ou dans des m agasins m oyen n em en t 
hum ides, à une tem pérature variant de 12 à 20 degrés, 
se concentren t et dim inuent du  dou zièm e au v in g 
tièm e de leur volum e. En adm ettant le chiffre d ’ un 
seizièm e com m e term e m oyen , on  voit que le  poids 
Ide l ’extrait sec augm entera p ou r  cette cause du 
seizièm e du poids q u ’i l  a u r a it  e u  à  la  m êm e é p o q u e  e t  

d a n s  les  m êm es c o n d it io n s  s ' i l  n e  s ’ é ta it  p o i n t  é v a p o r é . —  
C’est don c de 1 gram m e à environ par litre que 

Gaütier, 4e édit. 9
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le poids de l ’extrait augm enterait ën un an grâce à sa 
conservation  en  fûts. Mais en réalité p ou r les vins 
nouveaux surtout, le  poids de l ’ extrâit d im inue au 
contra ire fa iblem ent par le  fait de leu r oxydation , de 
la précipitation  de la crèm e de tartre et autres m até
riaux qui constituent la lie , etc. En som m e, dans le 
cours de la prem ière  année, un vin e n  f û t  perd de 
0 Br,5 à l Br,5 d ’extrait par litre.

En m êm e tem ps, et dans les cond ition s ci-dessus in 
diquées, le  titre a lcoo liq u e  cente'sim al du vin s’abaisse 
d ’ un d em i-degré  environ, en un an.

L e v in a g e  des vins, en core  a u jou rd ’hui accepté par 
le fisc ju sq u ’à 15 degrés, d im inue le  poids de l ’extrait 
sec  n on  seu lem ent parce q u ’il con tribu e  à étendre 
proportion n ellem en t le  vo lu m e du liq u ide , m ais en 
core  parce qu ’il p récip ite au bou t de qu elque tem ps 
u ne certaine quantité des substances prim itivem ent 
dissoutes et sp écia lem en t la crèm e de tartre. Un vin 
laissant de 15 à 18 gram m es d ’extrait sec par litre 
viné de 6 degrés, porté par exem ple de 9 à 15 degrés 
centésim aux, perd par litre, du fait de cette  addition 
d’a lco o l environ l Br,35 d ’extrait.

Le m u ta g e , c ’ e st-à -d ire  l ’arrêt de la ferm entation  au 
m oyen  de l’acide sulfureux, de l ’a lcoo l, et quelquefois 
de l ’acide sa licylique, conserve aux vins une certaine 
proportion  de g lucose  et fait augm enter ainsi très n o 
tablem ent le poids de leur extrait. Dans un vin doux 
o u  très jeu n e, l ’ expert devra tou jou rs doser la g lu 
cose par ferm entation , et dédu ire le poids de cette glu-
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cose (d im inué de l Kr,o pat litre p ou r tenir com pte des 
corps réducteurs existant n orm alem ent dans le  vin) 
du poids de l ’ extrait sec obtenu .

VII, — Considérations qui permettent de conclure 
qu’un vin a été mouillé.

P r e u v e s  t ir é e s  d e l ’ a n a ly s e  g é n é r a le . —  L orsque l 'e x 
pert voudra résoudre la délicate question  de savoir si 
un vin a été ou  non  additionné d ’eau, il devra déter
m iner d ’abord  par les m éthodes exposées dans la 
Ire partie de cet ouvrage le degré a lcoo liqu e  centési
m al, le poids de l ’ extrait sec pris à 100 degrés, l ’aci
dité totale, le degré de plâtrage s’il y  a lieu , et la dose 
de g lycérine du vin in crim iné. 11 devra, s’il se peut, 
se p rocu rer com m e term e de com paraison  un vin de 
m êm e cépage, d é  m êm e localité , de m êm e âge, et 
qui aura été placé dans les m êm es conditions de 
vinage, m utage, plâtrage et conservation  qu e  le vin 
soum is à l ’expertise. Si le vin té m o in  n ’avait pas subi 
les m êm es m anipulations, l ’expert devra, d ’après les 
considérations qu i précèden t, tenir com pte , avant que 
d’arriver à les com parer entre eux, de l’ensem ble des 
variations subies par ces vins.

Si la liqueur suspecte est un vin de cou page, l’ expert 
devra exam iner com parativem ent, avec les m êm es 
précautions, un échantillon  provenant du m élange en 
proportions voulues de .vins authentiques analogues.

En tenant com pte  des considérations exposées plus
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haut, le p rob lèm e de l ’addition  d ’eau serait relative
m ent facile  si l’ on pouvait tou jou rs  être renseigné sur 
la véritable origine du vin suspect, se procu rer des 
échantillons analogues a u t h e n t iq u e s ,  et connaître exac
tem ent les divers crus et m anipulations d ’où  résulte 
ce cou page. Mais il en est rarem ent ainsi ; et généra
lem ent les renseignem ents sur l’ orig ine du vin ou  les 
m anipulations successives qu ’ il a subies m anqueront 
au chim iste souvent m êm e au m archand de vin, sur
tout s’il s’agit d ’un vin de cou p a ge  souvent passé de 
m ains en m ains.

Dans ce cas le  plus général, l ’ expert devra se dem an
der d ’abord  si le vin q u ’il exam ine a été c o l l é ,  ce  qu ’il 
déterm inera par la perte du tannin ; s’il a été m u t é  ou 
s’il contient un sucre ferm en tescib le ; s’ il a été viné; 
s’il a été lon gtem ps conservé en fûts; s’ il a été plâtré 
ou s’il con tien t une certaine quantité de vin  plâtré. 
G om m e n ous le verrons plus lo in , si l ’on  déduit en 
m oyen ne par litre 08r,40 de sulfate de potasse du poids 
de sulfate trouvé dans le vin et ca lcu lé  d ’après le d o 
sage de l ’acide su lfurique total, le reste indiquera 
approxim ativem ent la p rop ortion  de sulfate (calculé à 
l ’ état de sulfate potassique) in trodu it dans le  vin en 
question  par addition de vins plâtrés.

A dm ettons q u ’après avoir tenu com p te  des diverses 
données précédentes relatives à l ’origine probable, 
à l ’âge, au m ode de conservation , au plâtrage, aux 
coupages, e t c .r subis par le vin suspect, on  arrive 
p ou r les vins analogues authentiques de la m êm e
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année soum is à des traitem ents sem blables au chiffre 
de 20 gram m es d ’extrait sec par litre et que le vin 
suspect ne laisse, par exem ple, que 17gr,78 d’.extrait 
par 1000 centim ètres cubes (1).

On raisonnera dès lors com m e il su it : par rapport 
aux m oyen nes de l ’année, calcu lées com m e il est dit 
ci-dessus, et aux échantillons de vins authentiques ou 
de coupages analogues, il sem ble m anquer au vin 
analysé 20gr — 17gr,78 d ’extrait, soit 2gr,2 d ’extrait 
sec, ou  le  neuvièm e de la quantité th éoriqu e  pro
bable par litre. P ou r s’exp liquer cette perte, on  peut 
adm ettre d ’abord que le  vin ait été additionné d ’ ea u  

s e u le m e n t , en quantité p roportion n elle  au déficit d ’ex
trait constaté. Dans le  cas que nous considérons, il 
aurait fallu ajouter au vin le huitièm e de son  volum e, 
le poids de l ’a lcoo l et de l ’extrait aurait dans ce cas 
p roportion nellem en t dim inué d ’un neuvièm e. Si le 
dosage de l ’a lcoo l dém ontrait q u ’il en est ainsi en 
effet, la proportionnalité des déficits d ’extrait sec et 
d ’a lcoo l serait une prem ière confirm ation  de la co n 
clusion  provisoire fondée sur le  faible poids de l ’ex 
trait sec.

Mais il pourra se faire que ,1e poids de l ’a lcoo l soit

(1) Dans les considérations qui vont su ivre, l ’on  a toujours 
adm is les conditions les p lus délicates que l ’expert puisse ren 
contrer, celles qui, se trouvant sur la lim ite des conditions nor
males, pourraient laisser le chim iste dans le doute. Notre rai
sonnem ent s'appliquera d on c a fortiori aux cas de fraudes plus 
grossières où les déterm inations relatives au v in  suspect s’é loi
gneraient davantage de la norm ale.
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n orm al, le vin suspect ayant pu être viné puis dédou 
blé p roportion n ellem en t avec de l ’eau.

La constatation  du titre n orm al de l’ a lcoo l ne pourra 
d o n c  ni in firm er, n i con firm er, la  prévision  prem ière 
du m ouillage fon d ée  sur le faible poids de l ’ extrait 
sec . Aussi, dans presque tou s les cas, devra-t-on  re
cou rir  à un tr o is iè m e  s i g n e , le poids de la glycérine.

Ce poids varie généralem ent, d ’après Pasteur, de 
6gr,5 à 8st,5 pou r les vins du Midi, de 5Br,4 à 7Br,5 pour 
ceu x  de B ou rgogn e. Mais ces n op ibres sont certa in e
m ent trop faibles. Q uand on  em p lo ie  la m éthode d’ éva
poration  totale dans le vide exposée ci-dessus, les 
poids d e g ly cér in e  varient, p o u rn o s  vins, de 6gram m es- 
à 10 gram m es par litre. De plus, dans toutes les ana
lyses faites par cette  m éthode du vide, le  poids de la 
g lycérine varie, au m oins dans nos vins français, du 
dixièm e au quatorzièm e du poids de l’ a lcoo l qu i se 
form e en m êm e tem ps qu ’ elle par ferm entation  (1).

Ceci posé, dans le cas où le vin aurait été soum is h 

un sim ple m ou illage, le poids de la g lycérine aurait 
dim inué co m m e celui de l ’extrait et de l ’a lcool, et la 
proportionnalité des m anques d ’ extrait, d ’a lcoo l et de

(1) Je ne tiens pas com pte ici des dosages de g lycérine publiés 
par R. Frésenius et E. Bergmann (Bull. Soc. c liim ., t. XL, p. 347) 
où ces rapports de la glycérine à l ’a lcool varient du sixième 
au dixième : 1° parce qu ’ils ont été faits par des m éthodes diffé
rentes de celles indiquées dans cet ouvrage ; 2° parce qu ’ils 
se rapportent à la fois à des vins allemands et français, 
blancs et rouges. Or, il n ’est ici question que des v ins rouges· 
français. ,
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glycérine serait un  secoïid  signe de l ’addition  p ro 
bable  d ’ eau (1).

Au contraire, si le vin  suspect avait été a d d it io n n é  

d 'e a u ,  p u i s  v in é , l ’augm entation  de poids de l ’a lcoo l 
provenant du vinage, par rapport à ce lu i de la g ly c é 
rine, qui a dim inué à la fois par addition  d ’ eau et 
d ’a lcoo l, deviendrait un signe très p robab le  de m ou il
lage.

Soit un vin naturel contenant par litre :

A lc o o l. . . .  12°,04 (correspondant en poids à 100sr,2 par litre). 
E x tra it ... 23 gram m es.
Glycérine. 7^,2.

Supposons qu ’on  le m ou ille  d ’ un cin qu ièm e d ’eau 
et q u ’on  le vine ensuite ju sq u ’à 11 degrés centésim aux. 
Ce vin contiendra dès lors :

A lc o o l . . . · . . . ! .  I l »  (poids d 'a lcoo l par litre 88ir,7).
E xtra it............. 20 gram m es.
G lycérine........  5tr,75.

Un litre de ce  m élange ne con tien t plus que 5,57 
de g lycérine, chiffre in férieur à tou s les dosages de

. (1) On pourrait ob jecter que les variations de la g lycérine, de 
l ’ alcool et de l’extrait peuvent, norm alem ent, se trou ver p ro 
portionnellem ent dim inuées dans un v in . Mais il n ’ en est rien. 
En général pour un  même cépage et une même récolte, quand la 
quantité d 'alcool dim inue, le poids de l ’extrait ne dim inue pas- 
proportionnellem ent, et quelquefois m êm e il peut augm enter. 
L'une des raisons de ce fait que j ’ai souvent observé, est la plus 
faible solubilité de la crèm e de tartre dans les liqueurs plus 
alcooliques.
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cette substance dans les vins aussi alcooliques. De 
plus le rapport de la g lycérine  à l ’a lcoo l qu i était 
d ’abord : : 1 :1 3 ,8 , est devenu : : 1 :1 5 ,5 ,  et dans aucun 
vin analysé par le p rocéd é  du vide ce rapport n ’a été 
in férieur à 1 :1 4 .  En se fondant sur le  faible poids de 
glycérine d ’une part, sur son  rapport anorm al avec 
l ’a lcoo l et sur le m anque d ’extrait de l’autre, surtout 
si le vin contient des coupages du M idi, d ’Espagne ou  
d ’Italie (ce  que la dégustation  appréciera), on  peut 
affirm er que le  vin expertisé, surtout s’ il est m élangé 
de vins p lâtrés, avait été à la fo is .m ou illé  et viné.

Mais co m m e  la fraude prévoit peu  à  peu  tou s les 
cas, elle a im aginé (et la p ratiqu e en est déjà assez 
répandue à Paris) de suppléer à la fois au déficit du 
poids de l ’extrait et de la g lycérine  en ajoutant de 
cette dernière substance au vin, ou bien  en recou rant 
à des vins de cou pa ge  français ou  étrangers très riches 
en extrait. Le vin p récéden t auquel on  a joutera it par 
litre2 gram m es de g lycérine com m ercia le  contiendrait 
don c  :

Extrait...................................  22 grammes.
Alcool.......................................  11° centésimaux.
Glycérine.............................  7er,75.

L ’ expert pourrait être mis en défaut dans ce cas s ’il 
ne recou ra it à une considération  n ou velle , très im p or
tante,' qu i s’applique d ’ailleurs à tous les cas, et que 
nous allons développer.

R è g le  a lc o o l- a c id e . —  Que le vin soit suspect de m ou il-
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lage d’après l’un des indices suivants : faiblesse de son 
titre alcoolique, de son extrait, de sa glycérine, rap
ports anormaux de ces diverses quantités, etc... qu’il 
ait été viné, additionné de glycérine et d’extrait ou 
non, il est un signe précieux qui renseignera tout 
particulièrement l’expert et lui permettra de conclure 
dans presque tous les cas où les preuves précédentes 
lui paraîtraient insuffisantes. Ce signe est tiré de la 
mesure de l'acidité totale du vin.

Nous avons été amené à découvrir ce précieux cri
térium par les considérations qui suivent :

On sait qu’à mesure qu’il mûrit, le raisin devient 
de moins en moins acide et de plus en plus sucré. Les 
choses se passent comme si, dans la grappe, le sucre 
provenait de l’une des matières acides du verjus qui 
se' transformerait peu à peu en sucre en perdant de 
l’acide carbonique. Il suit de là que dans les vins, et 
en particulier dans ceux d’un même cépage, l’alcool 
qui est lui-même proportionnel au sucre contenu 
dans le moût lors de la vendange, sera abondant si 
l ’acidité totale qui persiste après fermentation est 
faible, et réciproquement. En fait, un vin provenant 
de raisins bien mûrs est alcoolique et peu acide, et le 
contraire se passe pour les vins provenant de raisins 

arrivés à une maturation imparfaite. L ’acidité d’un 
vin est donc complémentaire de son alcoolicité, et 
nous avons été, en elfet, ainsi conduit à découvrir que 
pour les vins rouges les plus variés d'origine et de cépage, 
la somme des poids de l'alcool et de l’acidité totale (cal-

9.
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culée en SCÙH2) ne varie que dans des limites très étroites.
En effet, si l’on additionne dans un vin le chiffre indi

quant son titre centésimal alcoolique et celui qui donne, 
par litre, le poids en acide sulfurique de son acidité to
tale (1 ), on obtiendra toujours pour les vins rouges non 
additionnés d'eau un nombre égal ou supérieur à 13, et 
dépassant rarement 17 si l’on a des vins non plâtrés. Celte 
règle est très générale; elle ne comporte d’exceptions 
que pour les vins de certains cépages assez rares et 
que nous indiquerons tout à l’heure. C’est ce que 
montrent les tableaux suivants, où toutes les analyses 
correspondent à des vins authentiques.

Nous avons, dans tous ces exemples, choisi surtout 
les vins dont le faible titre alcoolique aurait pu faire 
supposer une addition d’eau.

(I) On aurait dû additionner le poids de l’alcool (proportionnel 
au sucre primitif du moût) à celui de l’acide sulfurique exprimant 
l’acidité totale du vin ; mais j ’ai préféré recourir au chiffre indi
quant le titre alcoolique, lui-même proportionnel d’ailleurs au 
poids de l’alcool et par conséquent du sucre, parce que toutes 
les analyses publiées peuvent être ainsi utilisées, sans autre 
calcul, pour établir ou contrôler la règle que je donne ici;
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ORIGINE DES VINS. TITRE
alcoolique«

ACIDITÉ
TOTALB
en 80*11*.

SOMME
alcool-açide.

Bordeaux.
Biche Latour 187$..........  i ............. 9.5’ 5.1 14.6

— 187«.............................. 10.0 4:8 14.8
Saint-Estèphe.............................  . ... 11.1 2.0 13.1
Bordeaux ordinaire............................ 10.4 3.9 14.3............................ 10.3 4.3 14.6— ........................... 11.5 2.4 ' 13.9

— ............................ 11.0 6.2 17.2
Bourgogne.

Coulange..........................., ............... ,9.6 4.1 13.7— ............................................. 9.4 4.9 14.3
Poligny................................................ 6.8 8.3 15,1
Bourgogne (moyenne de grands crus). 11.1 4.5 15.6
Petit Bourgogne.................................. 9.5 5.2 14.7

Vins du Midi (non plâtrés). 
Narbonne............................................. il .0 2.5 13.5,

' ... .............. ; .......................... ’ 10.0 4.2 14.2
Hérault................................. s ............ 7.8 5.1 12.9— ................................................ 10.0 3.9 13.9

-r ..............................: ............. 10.1 4.0 14.1
Autres vins français.

Vins de la Loire.................................. 9.0 6.6 15.6
— .............................. 10.0 3.6 13.6

Vins du Gers....... .................·.......... 10.0 4.0 14.0
Vins d'Alsace.

Alsace.............. .............................  , ■ 11.2 3.2 14.4
... ................................................. 11.1 3.4 14.5
r—· ........................................... . ... 11.0 .2.7 13.7
— ..... .......... ................................ 11.1 3.4 14.5

■ Autres vins 'étrangers'.
Margraviat rpuge............................... 10.2 2.9 13.1

— ................................ 11.3 3.7 ! 14.0.
— ................................ 9.5 2.5 12.0

Vin de Suisse.................... : .............. 10.7 3.7 14.4
... , ........... * ................... 8.4' 5.0 13.4

......................... . . . 0.1 3.6 12.7
Vins du Rhin; raisin Riesling......... '. 8.5 3.3 11.8
Autres vins du Rhin............ 10.1 9.3 15.4

_  ............................ 11.2 5.3 16.5
... ..........................*· 10.4 4.2 14.8
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On voit que pour les vins de cépages et de climats 
les plus variés, la somme alcool -J- acidité totale varie 
de 13 à 13, etsauftrois cas (vins allemands ou suisses), 
ne s’abaisse jamais sensiblement au-dessous de 13.

Il faut faire toutefois une exception pour les vins 
d'aramon où la somme alcool-f- acidité totale s’abaisse 
généralement à 11,3 et 12,5.

Dans les vins plâtrés, l’acidité calculée en SO*Hs 
augmente, nous l’avons vu, de 0 gr,2  par gramme de 
sulfate de potasse, et le chiffre total alcool-acide monte 
au-dessus de 14, comme le montre le tableau suivant 
où nous avons calculé, quand il a été possible, l ’aci
dité telle qu’elle eût été si le vin n’avait pas reçu de 
plâtre :

01UGINE DES VIXS.
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Vi/ia d u  M i d i  p l â t r é s .

Àuron.............................................. 11.5 7.3 18.8 »
Narbonne........................................ 11.6 3.0 15.5 14.1

_ .......................... 10.1 4.0 15.0 »
Hérault........................................... 10.3 5.0 15.-1 14.0

— .............................. 11.5 7.3 18.S ■
— ........................................... 11.5 3.9 15.4 »

V in s  d 'A l g é r i e  p l â t r é s .

Condé-Smendon.............................. 9.0 6.4 16.3 16.1
Zaoura........................................... ; 10.0 7.9 17.9 >>
Staoueli.......................................... 10.4 4.8 15.5 14.1
Kouba.......................... .................. 11.3 4.3 14.6 14.7

V/« a m é r i c a in  d e  F r a n c e  p l â t r é .

Jacquez..................... , ..................... 10.3 7.4 17.7 •
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Seuls les vins d’aramon, même fortement plâtrés, 
donnent rarement pour la somme alcool-aCide un 
nombre supérieur à 13. En voici deux exemples :

, '  . TI
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E
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ol

iq
ue
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ID

IT
É

to
ta

le
.

SO
M

M
E

al
co

ol
-a

ci
de

. « ■. 
K <5 ®
i l s ?
« S S
S.s-s·· 
m ~Z gT3

7.1 6.0 13.1 12

7.8 5.1 ‘12.9 13

De cette observation que dans les vins les plus divers, 
quels que soient le cépage, la latitude, l’année, l’état 
de la maturation du fruit, etc., la somme alcool-acide ne 
s’abaisse pour ainsi dire jamais au-dessous de 13, nous 
allons tirer un signe des plus précieux pour recon
naître l’addition d’eau aux vins suspects.

Soit le cas le plus général d’un vin de coupage formé 
de vins du Midi ou autres, partiellement plâtrés, et 
non mélangés d’eau, donnant à l’analyse la composi
tion normale suivante :

Alcool................................. 12 degrés centésimaux.
Extrait à 100«..................  25sr,00 par litre.
Glycérine.......................... 7 ,00 —
Sulfate de potasse...........  2 ,35 —
Acidité totale....................  3 ,50 —

Ce vin ayant été plâtré, ainsi que l’indique son sul
fate de potasse, pour obtenir l’acidité totale primitive,
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déduction faite de l ’acidité due au plâtrage, il faut 
soustraire d’abord 0,34 du poids du sulfate trouvé (1), 
puis compter pour le reste (2 ®r,0 1 ) que l’acidité a 

augmenté de 0 + 2  autant de fois que ce reste con
tient 1 gramme de sulfate de potasse : dans ce cas 
c’est 0+4. L ’acidité totale du vin ci-dessus 3,5, ainsi 
diminuée de 0+4, revient à 3,1. La somme alcool- 
acide devient donc 12 +  3,1 =  15,1. Ce vin est donc 

normal.
Supposons maintenant qu’à ce coupage on ajoute un 

cinquième d’eau ; il aura dès lors la composition 
suivante :

Alcool.....................................................  10° par litre.
Extrait.................................................. 2ûsr,00 —
Glycérine................................................. 5 ,00 —
Sulfate de potasse................................. 1 ,88 —
Acidité totale.......................................... 2 ,80 —

Ce vin, par son alcool et son extrait, sera sur la limite 
des vins naturels, il pourra être à peine suspecté de 
contenir de l’eau. Soumeltonsrle maintenant à la règle 
précédente. Pour 1,88 de sulfate de potasse, l’acidité 
de plâtrage est de 0+3. Ce chiffre soustrait de 2,8 
donne 2+5. La somme alcool-acide devient donc cette 
fois 10 +  2,5 =  12,5, chiffre inférieur à 13, à plus forte 
raison à 14,5, chiffre déjà faible pour les vins plâtrés. 
Ce vin est donc certainement additionné d’eau.

Comparons la composition du vin ci-dessus prise

(1) Quantité moyenne calculée d'après l’acide sulfurique exis
tant normalement dans les vins non plâtrés.
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après addition de un cinquième d’eaii à celle d’un vin 
authentique d’Algérie (Condé-Smendou) précédem
ment cité dans un de nos tableaux. Ce vin contenait :

Alcool...............................................  9°,9 par litre.
Extrait.............................................. 19s',40 —
Sulfate de potasse.......................... 2 ,36 —
Acidité totale..................................  6 ,41 —

Les doses d’alcool et d’extrait, si on.les considérait 
exclusivement, sembleraient, plus encore que dans le 
cas précédent, devoir faire conclure au mouillage.

Appliquons la règle alcool-acide. L ’acidité totale 
diminuée de celle due au plâtrage devient 6,01. La 
somme alcool-acide est de 9,9 +  6,01, soit 15,9. Ce vin 
n’est donc certainement pas additionné d’eau.

On voit la sensibilité des indications que donne l’ap
plication de cette règle. Cette sensibilité tient à ce que, 
par l’addition d’eau au vin les chifïres qui indiquent 
la teneur centésimale en alcool et en acide sont à la 
fois diminués. Pour les vins ordinaires un cinquième 
d’eau ajouté fait baisser la somme alcool-acide de 
4 unités environ. '

Pour montrer encore l’exactitude et l’utilité de cette 
règle, nous allons l’appliquer à quelques vins saisis à 
Paris, et reconnus mouillés par les experts les plus 
consciencieux des tribunaux de la Seine. Tous ces vins 
ont été condamnés pour addition d’eau. Pour beau
coup d’entre eux, les fraudeurs eux-mêmes ont avoué 
avoir ajouté un quart à un sixième d’eau. Nous
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prenons ces exemples tout à fait au hasard dans les 

nombreux dossiers des vins saisis et condamnés :

Vins saisis à  Paris et condamnés comme mouillés.
A
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I...................... 8.4 3.9 1.80 3.3 11.7 .
Il...................... 10.0 4.2 1.80 3.6 13.6 »
n i.................... 9.8 3.9 1.96 3.2 13.0 a
IV..................... 9.2 3.9 2.04 3.2 12.4 >·
v ...................... 9.6 4.4 2.16 3.6 13.2 »
VI..................... 7.6 3.6 1.78 3.U 10.6
v u .........-......... 9.1 4.1 1.92 3.4 12.3
v i n ................. 8.8 3.9 1.68 3.4 12.2
IX.................... 10.8 0.46 2.0 0.0 10.8 17.9x ................. 10.3 2.74 2.59 1.85 12.15 21.2
XI.................... 10.9 3.52 2.0 2.86 13.76 24.8
XII................... 10.0 2.96 1.98 2.28 12.33 20.50
XIII................. 10.3 2.9 1.71 2.34 12.64 20.0
XIV.................. 11.0 2.2 2.9 1.16 12.16 .20.3
XV................... 10.5 2.40 1.8 1 .80 12.30 22.3
XVI................. 11.3 2.54 2.47 1.67 12.97 26.0
xvn............ 9.9 3.12 2.48 2.25 12.15 21.8
XVIII............... 1.1 2.45 2.60 1.63 12.73 24.2

On voit que sur ces dix-huit échantillons de vins 
mouillés d’eau et pris au hasard, quatorze ont une 
somme alcool-acide inférieure à la limite minimum de 
13; un l’atteint; trois la dépassent légèrement. Ceux-ci 
étaient fortement mélangés de vins du Midi ainsi que 
Vont déclaré les marchands, et comme l ’indique leur 
dose élevée d’acide sulfurique. Or j’ai dit que la 
somme alcool-acide dépasse presque toujours 14 pour 
les vins des pays chauds et s’élève souvent au-dessus 
de 16 pour les vins plâtrés. Seuls les n°s II et XI peut-
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être, pourraient laisser quelques doutes sur l ’addition 
d’eau, si pour le n° Il l ’expert n’avait pu établir son 
affirmation sur la faiblesse du titre alcoolique et du 
poids de la glycérine comparativement aux vins de la 
même année (1878), et si pour le n° XI d’ailleurs 
plâtré on n’avait eu l’aveu du marchand lui-même qui 
reconnut avoir ajouté 16 pour 1 0 0  d’eau.

Les nos XI, XYI et XVIII par leur titre alcoolique et 
leur poids d’extrait élevés sont bien faits pour mon
trer que ces seules données, alcool et extrait, si l'on 
ne tient pas compte de l 'acidité totale, sont insuffi
santes pour affirmer ou nier le mouillage (1 ).

Il ne faudrait pas considérer les indications de la 
règle alcool-acide comme absolues, mais comme très 
probables. Il est bon de confirmer ce précieux indice, 
surtout dans les cas limites, par une analyse appro
fondie des vins et par les considérations, ci-dessus 
indiquées, qu’on tire de cette analyse.

a. Autres considérations qui permettent de conclure 
au mouillage. —  Un certain nombre de faits peuvent 
encore éclairer l’expert lorsqu’il soupçonne le mouil
lage. Un vin naturel non plâtré ne renferme pour ainsi 
dire jamais moins de 1 gramme de crème de tartre. Le 
poids des cendres est toujours environ le dixième de 
celui de l ’extrait, et le poids de celui-ci est en 
grammes, représenté par un chiffre au moins double

(l) Lors même qu’on tiendrait compte de la glycérine et des 
rapports de son poids à celui de'l'alcool et dç l’ extrait, notre 
conclusion à cet égard resterait la même.
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de celui qui indique le titre alcoolique centésimal du 
même vin.

L ’on pourra recourir enfin à la recherche des 
nitrates provenant de l’eau ajoutée en opérant comme 
il a été dit (p. 128) en se rappelant qu’en aucun cas 
les nitrates n’ont été rencontrés dans les vins naturels.

b. Règles du ministère du commerce pour déterminer le 
mouillage. — Une circulaire du ministère du commerce 
et de l ’industrie, faite à la suite d’un rapport du Comité 
consultatif des arts et manufactures, prescrit aux labo
ratoires officiels d’appliquer les règles ci-dessous lors
qu’ils auront à déterminer le mouillage dans un vin 
viné :

« Dans tous les vins normaux la somme de l’alcool 
pour 1 0 0 , en volume, et de l’acidité par litre, en 
poids, n’est presque jamais inférieure à 1 2 ,S ; l’addition' 
d’eau affaiblit ce nombre, l’addition d’alcool au con
traire l’augmente.

« Lorsque l’on soupçonnera un vin d’avoir été 
mouillé et alcoolisé, on déterminera d’abord le rap
port de l’alcool à l’extrait (en suivant les indications 
que nous exposons plus loin pour rechercher le 
vinage. —  Voy. · p. 186); si le nombre obtenu est 
supérieur à -4,5 on ramènera par le calcul le rapport 
à 4,S et on aura ainsi le poids réel de l ’alcool et par 
suite la richesse alcoolique du vin naturel; la diffé
rence avec la richesse trouvée directement représen
tera la surforce alcoolique; puis on fera la somme 
acide-alcool telle qu’elle a été précédemment définie;.
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si le vin a été mouillé, le nombre deviendra inférieur 
à 12,5, c’est-à-dire anormal, et le mouillage serà 
manifeste. Soit, par exemple, un vin donnant :

Extrait sec par litre...................................  14,200
Acidité...........................................................  3,100
Alcool en volume p. 100...........................  16,0
La somme alcool, acide.............................  - 19,100

« c. En ramenant le rapport à 4,5 on a :

Poids de l’alcool naturel....................  14,200 X  4,5 =  63,9
Richesse alcoolique correspondante. 03,9 x 0,8 =  1,99
Surforce alcoolique.............................  16 — 7,99 =8,01
La somme alcool-acide devient.........  7,99 +  3,10 =  11,090 '

« On se trouve donc en présence d’un vin mouillé et 
viné. »

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



CHAPITRE II

ADDITION DE PIQUETTES DE MABC. —  VINS PAR PROCÉDÉ. 

VINS GALLISÉS.

I. — Addition aux vins de piquettes de marcs.

On a dit (Ire partie, chap. n) ce qu’on nomme vul
gairement 'piquettes. Ce sont les liqueurs vineuses qui 
proviennent du lavage méthodique du marc privé par 
le pressoir de sa goutte-mère. La production de ces 
piquettes se fait aujourd’hui sur une très vaste échelle. 
Ces liquides sont presque toujours mélangés aux vins 
après leur fabrication.

Les analyses de ces piquettes faites par lavage au 
moment de la décuvaison des marcs de raisins frais 
sont assez rares. Nous citerons les deux suivantes 
dues à M. Bapst, faites sur des piquettes authentiques 
que je lui avais procurées :

a. — Piquettes de marc d’un vin moyen de Narbonne plâtré, 
plaine et coteaux. — Cépages : aramon et earignane (1).

Par litre.
Alcool, titre centésimal...................................  5°,9
Alcool en poids par litre.................................  4Tsr,3

(I) Origine: Celeyran près Narbonne.
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Extrait à 100"...................................................  11",9
Extrait dans le vide......................................  20 ,8
Sucre réducteur............................................. traces.
Tartre.................................................................  3£r,59
Acide tartrique libre..................................... 0 ,75
Sulfate de potasse.......................................... 2 ,75
Cendres...........................................................  4 ,68(1)
Acidité totale (en S04H2).............................  4 ,07

— de l’extrait dans le vide............... 3 ,40
— de l’extrait à 100°...........................  1 ,86

Dégustation. — Liquide fortement aqueux. Saveur de piquettes 
de raisins frais du Midi, assez agréable.

b. — Piquettes de mare d’un gros vin de Roussillon plâtré. 
Cépages : carignane et grenache.

P a r  l i tre.

Alcool, titre centésimal................................. 6°,1
Alcool en poids par litre.............................  48&r,9
Extrait A 100«.................................................  19 ,0
Extrait dans le vide...................................... 22 ,8
Sucre réducteur...............................   traces.
Tartre.................................................................  38T.30
Acide tartrique libre..............................   1 ,05
Sulfate de potasse............ .........................  1 ,70
Cendres................   4 ,94 (2)
Acidité totale (en S04H2) .............................  4 ,26

— de l’extrait dans le vide................  3 ,48
— de l’extrait à 100°...........................  2 ,01

Dégustation. — Liquide fortement aqueux. Saveur de piquettes 
de raisins frais du Midi, assez agréable.

Dans la p iquette a le rapport des poids de l ’a lcool à 
l ’ extrait est de 2 ,6 4 ; dans la p iquette b il est de 2,6. 
Or, on  sait que ce  rapport, pou r  les vins plâtrés co r -

(1) Contenant OP·,450 do carbonate de potasse.
(2) Contenant 0«r,554 de carbonate de potasse.
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respondants, s’élève généralement à 3,6 ou 3,75. Les 
piquettes de marc sont donc, relativement à leur 
alcool, plus riches en extrait que les vins; elles sont 
aussi remarquables par l’absence de sucre réducteur 
et par leur richesse en tartre, en acide tartrique libre 
et en cendres.

Supposons la piquette a mélangée par parties 
égales à un vin naturel moyen précédemment cité 
contenant : alcool, 1 2  degrés centésimaux; extrait, 
25 grammes par litre; glycérine, 7; sulfate de potasse, 
2Br,35 ; acidité totale, 3,5. Le mélange ainsi fait don
nerait une liqueur répondant à la composition :

Alcool.................................................................  8» ,9
Extrait................................................................ 21",4
Glycérine...........................................................  5 ,0
Acidité totale...................................................  3 ,5
Sulfate de potasse............................................  2 ,5

Son litre alcoolique serait un peu faible, il est vrai; 
mais l’extrait, la glycérine et le rapport en poids de 
la glycérine à l’alcool seraient ici normaux. Seule la 
somme alcool-acide (défalcation faite de l’acidité de 
plâtrage) tomberait à 12,4, nombre trop faible qui 
permettrait de présumer le mouillage.

On voit encore une fois ici l ’importance de la consi
dération alcool-acide.

Mais outre les renseignements tirés de cette règle 
propre à faire déjà présumer un mouillage direct ou 
indirect, dans ces cas très délicats l ’addition de 
piquettes sera encore révélée : 1 ° par la richesse de
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l’extrait en cendres, même déduction faite du poids 
des sulfates; 2 °par la pauvreté de la liqueur en gly
cérine et sa richesse en acide tartrique libre; 3° enfin 
par l’examen des matières difficilement fermentescibles 
du résidu sec, matières réduisant la liqueur cupro- 
potassique, ainsi que nous allons l’expliquer à propos 
des vins péliotisés.

II. — V in s  p é tio tisès  ou p a r  p rocéd é .

On sait que ces vins, dits aussi vins de sucre, vins de 
seconde ou troisième cuvée, vins par procédé, vins de 
marc, s’obtiennent en ajoutant au marc, séparé du 
vin par une première pression, une certaine quantité 
d’eau sucrée tiède ayant subi le plus souvent l ’inver
sion, puis soumettant le tout à une nouvelle fermen
tation, Les boissons ainsi obtenues sont agréables, 
alcooliques, elles ne manquent ni de couleur ni de 
bouquet. La pellicule du grain leur fournit en outre 
assez de tannin et de bitartrate de potasse (1 ).

Un vin par procédé ainsi préparé avec 20 kilos de 
glucose et 1 0 0  hectolitres d’eau versés sur du marc

(1) Les enveloppes du raisin répondant à un litre de vin con
tiennent, d’après Chancel, pour les beaux cépages du Midi, de 
8 à 10 grammes de crème de tartre. 2 grammes à 2sr,5 passent 
seulement dans la goutte-mère, si l’on ne plâtre pas; 5 à 6 gram
mes si l’on plâtre. Le reste se retrouve dans le marc après le 
pressurage. — Nous avons vu que, d’après M. Magnier, ce ne sont 
pas seulement des tartratcs que fournit la grappe, mais d’autres 
sels de potasse à acides très faibles (Voir p. 138).
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de raisin rouge a donné à l’analyse après fermenta
tion :

Alcool.................................................................  7o;o
Extrait scc.........................................................  13*r,2

Cet extrait contenait : glucose, 32; cendres, 1,74.
L ’analyse suivante a été faite au laboratoire muni

cipal de Paris d’un vin de marc obtenu en Bourgogne 
par pétiotisation. Il était de provenance authentique :

Alcool p. 100 en volume...............................  7°,2
Extrait à 100».................................................  13«,60
Cendres............................................................  20 ,20

•Sucre....... » .......... ........................................... 0 ,00
Tartre.................................................................. 3 ,15
Acide tartrique libre........................................  0 >30
Acidité en SO‘ IP...............................................  5 ,93
Déviation polarimétrique............................. +  0°,8'

Le tableau qui suit donne à la fois, d’après M. Aimé 
Girard à qui nous devons le travail le plus complet sur 
cette question, la composition des vins purs et des 
vins de marc correspondants produits par pétioti
sation :
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Table&u comparatif de la composition par litre des v in s naturels 
et des vin s de m arc correspondants.

DÉSIGNATION.

A
L

C
O

O
L

 
e

n
 v

o
lu

m
e

.

E
X

T
R

A
IT

 
d

a
n

s 
le

 v
id

e
.

C
R

È
M

E
 

d
e

 
ta

rt
re

.

T
A

N
N

IN
 

e
t 

m
a

ti
è

re
s

 
co

lo
ra

n
te

s.

IN
T

E
N

S
IT

É
 

d
e

 l
a

co
lo

ra
ti

o
n

.

V in de B ordeaux (Haut- Médoc ) :

L a  B a r d e . . .  j V i n  d e l à  v e n d a n g e .
| V i n  de  m a r c ............

12 4
110

29.80
1 8 . 1 3

2.400
1.080

3 . 6 2
1 . 4 8

100 .0
2 3. 8

C a n t e n a c . . .  ) V i n d e l a v e n d a n g e .
( V i n  d e m a r c . , . .  j .

1 1 5
101

30.40
17. 8 0

2. 420
3.0 45

»
0.9 0

100.0
1 7 . 2

V in db B ourgogne (Yonne)  :

É p i n e u i l . , . .  j V i n  d e l à  v e n d a n g e . 106
104

2 4 .1 0
1 7 .4 0

2. 680
1 .77 Û

2 .7 3
0 . 4 1

100 .0
1 7 . 5

V in du C her :
». , ■ i a ( V i n  d e l à  v e n d a n g e .  
M o n t n c h a r d .  j V i n  d e  m a r c . . . °  .

00
105

27.60
13 .7 0

3 . 2 1 5
1.850

2 .8 6
0 .3 2

100 .0
3 6 .3

V in db l ’ Hérault :

C a F e s t a n g . . j ^ t “ “ g .e:
85

110
2 4. 7 0
1 4. 3 0

2 .6 5 0
1.6 00

1 . 0 6
0.39

100.0
5 5 . 5

V in de l ’ Isèhe ;
— . f V i n d e l a  v e n d a n g e .  
T u l l e i n s . . . .  j V i n  d e  m a r c . . .  f . .

95
91

25.30
1 5 .7 0

2 . 4 1 5
1 .8 90

2 .6 6  
1 *20

100.0 
5 1 . 5

Ces vins par procédé, purs ou mêlés à des vins na
turels, se reconnaissent surtout à la nature des ma
tières sucrées peu fermentescibles de leur résidu fixe, 
matières que l ’on retrouve chaque fois que l’on a 
employé pour les préparer de la glucose commerciale 
ordinaire (1). Nous allons revenir sur ce point.

(1) Certaines usines fabriquent aujourd'hui do la glucose dé
barrassée de matières infermentescibles.

Gautieh, 4° édit. 10
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Les vins de marc ou de seconde cuvée répondent aux 
caractères suivants :

Leur extrait est plus faible, souvent de moitié, que 
celui des vins naturels correspondants.

Le tartre s’y trouve toujours en petite proportion 
surtout si ces vins de marc proviennent de vins plâtrés. 
Il oscille généralement de lsr,5 à 2 grammes au litre.

Le tannin et la couleur sont diminués. La coloration 
varie du tiers à la moitié de celle des vins de pre
mier jet.

La vinosité, Yacidité, le bouquet de ces vins de marc 
sont amoindris. Ils supportent mal l’eau.

La glycérine, les corps réducteurs, les phosphates, la 
potasse, le fer sont très sensiblement diminués.

III . —  V in s g a llisès .

Les vins dits gallisès sont obtenus en ajoutant assez 
d’eau aux moûts très acides pour que l’acidité totale 
du liquide descende à 45 ou 50 grammes par litre, 
sucrant alors et laissant fermenter. Le sucrage se fait 
le plus souvent avec la glucose commerciale et non 
avec du saccharose préalablement pulvérisée. Soit 
un litre de moût d’acidité égal à 1 0  pour 1 0 0 0 , et con
tenant 1 0 0  grammes de sucre par litre; il aurait donné 
après fermentation un vin d’acidité égale à 1 0  environ 
et à 6 ° alcooliques centésimaux. Son extrait eût été 
par exemple, de 13gr,5 par litre. A ce moût, si l’on 
mélange par kilogramme 750 centimètres cubes d’eau
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et 250 grammes de glucose ordinaire, on obtiendra 
deux kilos d’une liqueur contenant par litre : glucose, 
175 grammes; acidité, 5. Cette liqueur, après fermen
tation, donnera un vin d’une acidité (calculée en 
SOlH2) de 5 grammes par litre et aura un titre alcoo
lique de 1 0  degrés centésimaux environ.

En réalité, ce titre aurait dû s’élever à 10°,7, mais 
dans le cas surtout où l’on a employé de la glucose 
commerciale et non du sucre cristallisé, une partie 
de cette glucose formée d’impuretés infermentescibles, 
réduisant ou non le réactif cupropotassique, reste dans 
le résidu et augmente après fermentation le poids de 
l ’extrait. Aussi dans le cas des vins gallisés, comme 
dans celui où l’on ajoute des vins de seconde et troi
sième cuvée, c’est surtout par l’étude de cet extrait 
que l’on reconnaît les piquettes, de cette origine ou 
leurs mélanges avec les vins naturels.

Neubauer(l) a remarqué que les impuretés de la 
glucose sont douées d’un pouvoir rotatoire droit supé
rieur à 78°. Ces matières, aptes à se transformer en 
sucre par une ébullition prolongée avec de l’aCide 
sulfurique étendu, ne fermentent pas par elles-mêmes, 
ni par la levure de bière, et restent dans le résidu sec 
quand on évapore cos vins. Elles ne réduisent que 
très faiblement la liqueur cupropotassique. Elles ne 
sont pas sucrées au goût. L ’acétate de plomb ne les 
précipite pas. On peut les rechercher par la méthode

(I) Neubauer, Zeitsch.fur analyt. Chemie, t.XV, p. 488 ; t. XVI, 
p. 201 ; t.XVII, p. 321.
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déjà exposée page 1 1 1  et suivantes pour le dosage de 
la dextrine et des gommes dans les vins.

D’autre part, les impuretés infermentescibles des 
vins de moûts sucres à la glucose sont en grande partie 
solubles dans l’alcool faible dont l’éther les précipite, 
tandis que la matière dextrogyre la plus importante 
du vin naturel, ne se dissout pas dans l ’alcool. On 
utilise cette propriété pour effectuer comme il suit la 
séparation de ces substances :

250 centimètres cubes de vin sont évaporés jusqu’à 

commencement de cristallisation ; le résidu est étendu 
d’un peu d’eau, décoloré au charbon animal, filtré, 
évaporé à consistance de sirop, et mélangé alors d’al
cool à 90 degrés. Les dextrines et autres substances 
analogues, originaires du vin, se précipitent; celles qui 
proviennent de la glucose restent dissoutes. La liqueur 
alcoolique évaporée au quart de son volume primitif 
est ensuite additionnée peu à peu de 4 à 5 volumes 
d’éther. Il se forme bientôt deux couches dont l’inté
rieure aqueuse renferme les principes dextrogyres. 
On sépare cette couche, on l’étend d’eau, on chasse au 
bain-marie un peu d’éther dissous, on décolore et ra
mène à un volume de 30 centimètres cubes. Le liquide 
ainsi obtenu, s’il provient d’un vin naturel, n’imprime 
au plan de polarisation qu’une rotation nulle ou très 
faible ; lorsqu’au contraire le vin dérive d’un moût de 
glucose, la solution ci-dessus dévie fortement à droite.

Pour des vins gallisés ou pétiotisés qui, avant ce 
traitement déviaient à droite de un demi à 1 degré sous

10.
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une longueur de 2 0 0  millimètres, la rotation de la so
lution aqueuse, obtenue comme il vient d’être dit, 
va do +  2° ,6  à +  7°.

Une autre preuve de l’addition de glucose aux vins, 
peut se tirer de la présence assez générale de l’ar
senic dans ces liqueurs. La glucose commerciale 
provient le plus souvent do la saccharification des 
matières amylacées par les acides chlorhydrique ou 
sulfurique étendus, et ceux-ci contiennent, on le sait, 
des doses quelquefois élevées d’arsenic qui passe 
de la glucose commerciale dans les vins dits de sucre 
qui en proviennent. L ’extrême sensibilité du procédé 
de Marsh permet de reconnaître dans les vins suspects 
les moindres traces d’arsenic.

Nous avons indiqué, dans notre l r0 partie, page 122, 
la méthode relative à. la recherche de ce métalloïde.

Nous donnons ici, comme renseignements fort in
téressants sur les changements et transformations que 
les opérations de la péliotisation et de la gallisation 
font subir à un même moût, les analyses : 1 ° d’un 
moût de raisin Riesling; 2° du vin correspondant; 
3° d’un vin pétiotisé fait avec le marc de ce moût; 
4° enfin d’un vin gallisé correspondant à ce même 
moût étendu d’eau et sucré :
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Vins gallisês et vins pêtiotisés

C O M P A R É S  A U  V I N  N A T U R E L  F A I T  A V E C  L E  M Ê M E  R A I S I N .
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CHAPITRE III

VINS MTS DE RAISINS SECS OU ADDITIONNÉS 

DE CES PIQUETTES.

La fabrication des piquettes de raisins secs, liqueurs 
obtenues en faisant fermenter avec de l’eau tiède, le 
raisin sec de Turquie, de Grèce, d’Asie Mineure, etc. (1) 
a pris dans nos contrées méridionales une extension

(1) La variété la plus célèbre qui fournit ces raisins secs est le 
tchaouche, raisin blanc de Turquie à gros grains, remarquable 
par sa douceur et son parfum. Parmi les cépages turcs, très es
timés aussi pour faire le vin, il faut citer le japounjack, raisin 
noir velouté productif et bien sucré ; le miskiette, raisin fort doux ; 
le barnack, raisin à grains pointus que l’on sert volontiers sur 
ia table et que l’on transforme aussi en vin dans le pays même ; 
le tchambourla qui se mange souvent et dont le moût donne un 
bon vin; l 'éricara, l e ehesmê, le samos noir; le sultanine, superbe 
raisin blanc, Velénié blanc à grains gros comme une petite 
amande ; le beghlerdjé blanc, le moins cher de tous*

Ces dernières variétés, cultivées en Asie Mineure, se vendent 
sur place de 5 à 25 centimes le kilogramme. La production des 
raisins rouges de Smyrne, Chesmé, Vourla et Samos, est estimée 
de 30000 à 35000 tonnes par an.

L’importation des raisins secs en France, qui était de 8 millions 
de kilogrammes en 1875, s’est élevée à 51 millions en 1879 et a 
dépassé 80 millions par an en 1881 et 1882. Elle dépasse cent 
miile tonnes à cette heure.
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VINS DITS DE RAISINS SECS. 117

proportionnelle aux progrès du phylloxéra et au man
que de récolte. La France paraît en fabriquer aujour
d’hui 5 à 7 millions d’hectolitres, qui sont entière
ment, ou à peu près entièrement, mélangés en fraude 
aux vins rouges. Ces liqueurs fermentées, et celles qui 
portent aussi le nom de vins de raisins secs, quoique 
faites avec toutes sortes de résidus sucrés (mélasses, 
glucoses, caroubes, figues sèches, etc.) remplacent à 
cette heure dans les coupages parisiens les vins à peu 
près disparus du Cher, des Charentes, du Centre, etc.

Voici généralement comment on procède pour fa
briquer les vins dits de raisins secs. Le fruit, partiel
lement broyé et déchiré par des fouloirs, est mis en 
digestion avec de l’eau tiède, foulé de nouveau et 
maintenu pendant deux jours à 25° ou 30°. On soutire 
alors le liquide, on ajoute au marc de nouvelle eau 
tiède, on laisse fermenter, on soutire encore et on 
mélange cette liqueur à la première. Au bout de quel
ques jours la piquette qui en provient est faite, il ne 
reste qu’à la clarifier par le repos et les collages.

Cent kilos de raisins secs de bonne qualité peuvent 
donner ainsi 3 hectolitres environ d’une piquette 
marquant 7° alcooliques centésimaux. Vu la propor
tion de sucre de raisins primitif, ce titre alcoolique 
aurait dû s’élever à 16°. Ces pseudo-vins sont donc de 

vraies piquettes qui ont reçu une fois et demie l’eau 
du jus des raisins primitifs.

Voici quelques analyses de ces liquides; elles sont 
rapportées à un litre :
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VINS DITS DE RAISINS SECS. _ 179

On voit que ces piquettes se distinguent des vins 
ordinaires, qui ne renferment que l«r,5 éri moyenne 
de sucre réducteur,· par leur richesse en sucre et 
gomme, et la proportion assez élevée de leur 
extrait (1).

Recherche duvin de raisins secs(2). — Les piquettes de 
raisins secs, lorsqu’elles ne sont pas mélangées à du vin 
rouge ordinaire, peuvent se déceler déjà par les deux 
caractères que nous venons de signaler. Leur goût 
spécial rappelle d’ailleurs le raisin séché dont elles pro
viennent et la dégustation reste encore l’un des meil
leurs moyens de le reconnaître. La rotation lévogyre 
de la lévulose et des gommes pouvant persister dans 
ces vins permet aussi de les caractériser dans bien des 
cas où la fermentation complète des sucres n’a pas eu 
lieu, surtout si leur pouvoir rotatoire augmente après 
interversion de l’extrait sec. Lorsqu’après décoloration 

par le noir, on réduit ces vins au dixième de leur vo
lume, et qu’on examine au polarimètre le produit 
filtré, on peut avoir, pour une longueur de 200 milli
mètres, une déviation vers la gauche de 1°,4 à 1°,7.

Mais, dans les cas plus nombreux où ces piquettes 

sont déjà mélangées à des vins naturels, il faut, pour 
les caractériser, opérer de la manière suivante :

On fait fermenter complètement 300 centimètres

(1) Quand dans le vin blanc ou rouge la quantité de sucre 
dépasse 2sr,5, le vin-est sucré au goût.

(2) Nous empruntons les détails suivants aux, Documents sur 
les falsifications, etc., pour 1882, de M. Ch. Girard, p. 107.
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J 80 VINS DITS DE RAISINS SECS,

cubes du vin suspect en semant dans son extrait 
sec, étendu d’eau jusqu’au volume primitif du vin, un 
peu de levure de bière et l’abandonnant à 30° environ. 
La fermentation terminée, on filtre et l ’on place la 
liqueur dans un dialyseur de papier parchemin dont 
l ’eau extérieure est souvent renouvelée. Au bout de 
quelques jours celle-ci ne se charge plus d’aucun 
principe agissant sur la lumière polarisée.

Lç résidu de la dialyse est alors placé dans une 
capsule avec l’eau ayant servi à rincer le dialyseur. 
On ajoute de la craie et l ’on fait bouillir pour hâter 
la saturation ; elle est terminée quand le liquide bleuit 
un peu le tournesol. On évapore alors à sec au bain- 
marie en agitant fréquemment la masse pâteuse ; la 
dessiccation finie, on broie le résidu sec, et on l’épuise 
par 60 centimètres cubes d’alcool absolu. Les solutions 
alcooliques réunies, décolorées par un peu de noir et 
filtrées, sont évaporées au bain-marie. Le nouveau 
résidu est repris par 30 centimètres cubes d’eau et le 
liquide est examiné au polarimètre.

Ainsi traités, les vins ordinaires ne dévient pas ou 
ne dévient que très faiblement à droite; les vins mé
langés de piquettes de raisins secs et autres fruits, et 
ces piquettes elles-mêmes, dévient assez souvent for
tement à gauche, surtoût après interversion. Les vins 
sucrés à la glucose dévient au contraire nettement à 
droite.

Toutefois si le vin était sucré au goût, sciemment 
mélangé devins sucrés ou de vins indiquant au réactif
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VINS DITS DE RAISINS SECS. 181

cupropotassique une matière réductrice de poids 
considérable (comme il arrive dans quelques vins des' 
pays chauds, ainsi que dans les vins vinés, ou mutés), 
ou bien enfin, si le vin avait été mélangé de vins de 
paille, c’est-à-dire fabriqués, comme le sont quelques 
grands vins de Bordeaux ou du Rhin, avec des raisins 
longtemps mûris et à demi séchés après la cueillette, 
il ne faudrait pas se hâter de conclure. C’est ainsi que 
le Johànnisberg et autres vins blancs estimés du Rhin 
donnent, lorsqu’ils sont traités comme il vient d’être 
dit, ou par le procédé de Neubauer ci-dessus indiqué, · 
une légère déviation à gauche.

Il faut ajouter enfin que les. piquettes de raisins 
secs de certaines origines ne contiennent pas de subs
tances agissant sensiblement sur la lumière polarisée. 
Il en est de même de celles qui ont subi une fer
mentation complète dans des conditions très favo
rables.

Aussi faut-il à ce caractère de la rotation du plan 
de polarisation à gauche en ajouter un nouveau, celui 
de la présence d’une dose notable d’acide tartrique 
libre, même dans ceux de ces vins qui sont mélangés 
de piquettes de marc. On mettra facilement· cet acide 
en évidence par les procédés que nous avons indiqués 
dans notre Ira partie (Voy. p. 86).

Un autre caractère est celui-ci : l ’extrait des piquettes 
de raisins secs a généralement un pouvoir réducteur 
bien supérieur à celui qui est indiqué par le polari- 
mèlre. Elles contiennent, ou peuvent contenir,une ma- 

G a c t ie r . —  4e édit. d d
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182 VINS DITS DE RAISINS SECS.

tière très réductrice apte à faire virer au bleu le mo- 
lybdate d’ammoniaque acide.

Mais il faudra être prudent et ne pas se lier exclu
sivement à tel ou tel caractère pour conclure à la 
présence dans un vin des piquettes de raisins secs.

En somme, l’addition de ces piquettes aux vins na
turels constitue un mouillage indirect et par consé
quent pourra le plus généralement se reconnaître 
grâce aux règles applicables à la recherche du mouil
lage. Si ce mouillage est reconnu, et si la dégustation 
confirme la présence des piquettes de raisin sec, dont 
la saveur est d’ailleurs reconnaissable pour les palais 
les moins exercés, l’on pourra affirmer l ’existence de 
ces piquettes dans le vin suspect (1).

(1) Cette fraude est l’une des plus répandues à cette heure 
du commerce parisien, et l’on peut se demander pourquoi la 
petite bourgeoisie et l’ouvrier sont condamnés à boire des vins 
ainsi fraudés. Qui trompe-t-on ici ? Est-ce le laboratoire muni
cipal et son personnel de dégustateurs jurés?Nous ne le pensons 
pas. Est-ce le public? Reculerait-on devant de trop nombreuses 
poursuites judiciaires, et les laboratoires municipaux ne se
raient-ils pour le public qui les paye, qu’une garantie illusoire 
en certains cas? Donner au petit consommateur du vin indi
rectement additionné d’eau équivaut A lui faire faux poids sur 
sa viande ou sur son pain.

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



CHAPITRE IY

VINAGE, SUCRAGE, GLYCÉRINAGE, MUTAGE.

I. — Vinage.

L ’addilion d’alcool aux vins, ou vinage, se réalise 
dans beaucoup de circonstances, soit qu’on veuille rele
ver le titre alcoolique d’un vin trop faible, soit qu’on 
veuille obtenir des vins suralcoolisés tels que sont les 
madère, porto, marsala, xérès, etc. Nous n'avons rien 
à dire de la fabrication de ces vins de liqueur, qu’ils 
proviennent des pays d’origine, soit qu’ils aient été 
imités, puisque chacun sait aujourd’hui que ces vins 
alcoolisés à 18 et 20 degrés sont en partie artificiels et 
répondent à des types connus que réclame le goût du 
public. Toutefois on emploie pour ces vinages beau
coup d’eaux-de-vie de betteraves et de grains, et 
l ’expert peut avoir quelquefois à se préoccuper de la 
nature de l ’alcool employé à relever leur litre. Dans 
ces vins de liqueur, l ’addition d’alcool se fait souvent 
après la fermentation, d’autres fois avant et pendant 
le moût lui-même auquel on conserve ainsi une cer-
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184 ' VINAGE, SUCRAGE, GLYCÉRINAGE, MUTAGE, 

taine proportion de sucre. D’autres fois, comme pour 
le malaga, on distille une partie du vin naturel, on en 
recueille l ’alcool, on concentre le résidu et l ’on ajoute 
alors alcool et résidu à une autre partie de vin mise 
à part et n’ayant pas été soumise à la distillation et à 
la concentration.
• Ces diverses pratiques ne s’appliquant qu’à des vins 

de consommation exceptionnelle ne nous arrêteront 
pas plus longtemps ; mais l’alcoolisation se fait d’une 
façon bien autrement large sur les vins de consom
mation courante. Grâce aux règlements d’octroi et à 
une tolérance fâcheuse dans l’application de nos trai
tés de commerce lorsqu’il s’agit des vins ordinaires, 
les droits sur l ’alcool ne sont perçus qu’au-dessus du 
titre de 15°,9. Aussi une grande proportion de ceux 
qui entrent à Paris, et presque tous ceux qui nous 
arrivent d’Espagne, d’Italie, de Grèce, d’Asie Mineure, 
sont-ils vinés à ce maximum de 15°,9 et le plus souvent 

- avec de l’alcool de grains. Mais si les règlements et 
traités de commerce ont entendu tolérer, sans surélé
vation de taxe, les vins qui titrent naturellement 15°,9 
d’alcool (et ce cas est très rare), les Chambres ne se 
sont jamais engagées à accepter des vins qui seraient 
additionnés artificiellement d'alcool, et toute liqueur 
dont le titre aurait été surélevé par addition d’alcool 
peut et doit être taxée par le fisc.

Dans un vin, la preuve du vinage se retire de la con
sidération des rapports de poids l’alcool à l’extrait sec 
et à la glycérine.
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V oici deux analyses, d ’ un m êm e vin : 1° à l ’ état 
naturel ; 2° v in é  à 15° avec d e  l’ a lcoo l à 50° centési
m aux (1).

Vin naturel. Le même viné à lo°.

Alcool.. . . . . .  10° (80 gr. par litre). 15° (121 gr. par litre).
Extrait sec. . 19«r,2 · i;gr , 3

G lycérine... C ,G 6 ,1

Dans le vin naturel c i-dessus, le rapport du poids de 
l ’extrait à celu i de l ’a lcoo l est de 4 ,2  ; dans le vin viné 
à 15° ce rapport est de 7,0. Or le rapport n orm al du 
poids de l ’extrait à celu i de l ’a lcoo l varie de 4 à 
4 ,6 (2 ) pou r la très grande m ajorité des vins naturels. 
L ’élévation de ce rapport dans les vins vinés provient : 
1° de ce  que par cette pratique on  augm ente d irecte 
m en t le poids de l ’a lco o l; 2° de ce q u ’on  dim inue 
l ’extrait en diluant le volum e du vin  p r im itif; 3° enfin 
de ce  qu e 1 à 2 gram m es par litre de sels et m atières 
peu solubles (crèm e de tartre, sulfate et phosphate de 
chaux, m atières p ecliqu es , etc.) se précip itent dans 
les liqueurs ainsi su ralcoolisées.

En m êm e tem ps, dans les vins vinés, le rapport nor
mal de la g lycérine à l’a lcoo l, qu i est de 10 à 14 dans

(1) C'était un vin moyen du Midi.
(2) L’on a prétendu que dans certains vins d’Espagne et de 

Portugal ce rapport s'élève à 5 et au-dessus. Nous considérons 
ces cas comme tout à fait exceptionnels pour ne pas dire apo
cryphes et, comme se rapportant le plus souvent à des vins 
vinés et quelquefois vinés et additionnés d'eau. Quelle que soit 
l’origine prétendue authentique de ces vins, l’envoi fait par les 
consuls n’offre pas une garantie vraiment scientifique.
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186 VINAGE, SUCRAGE, GLYCÉRINAGE, MUTAGE, 

les vins ordinaires, s’élève n otab lem en t. De 12, il est 
rem on té dans le vin précédent à 19,8. Ce dernier rap
port est tout à fait anorm al, et ce secon d  signe carac
téristique serait en core  fort sensible si le  vin n ’eût 
été rem onté qu e de 10 degrés à 13 degrés centésim aux 
seulem ent.

P our les vins sucrés le rapport de l ’extrait à l ’a lcoo l 
doit être pris dédu ction  faite du poids du sucre fer
m entescible restant dans le résidu sec.

Une circu laire du m inistère du com m erce  et de l ’ in
dustrie, prescrit aux laboratoires officiels d ’appliquer 
les règles suivantes p ou r déterm iner le vinage :

« 1° V in s r o u g e s . —  Le poids de l ’a lcoo l est au m axi
m um  quatre fois et dem ie ce lu i de l ’ extrait. L orsque 
ce rapport est dépassé, avec une tolérance de en plus 
soit 4 ,6 ; l’ on doit con clu re  au vinage.

« P ou r déterm iner ce  rapport on  divisera le poids de 
l ’a lcoo l (obtenu  en  m ultipliant la richesse exprim ée 
par litre et en volum e par 0,8) par le  poids de « l ’ ex 
trait réduit » .  Cet extrait réduit est l’ extrait sec o r d i
naire d im inué du n om bre  de gram m es m oins 1 donné 
par les dosages de sucre et de sulfate de potasse. 
Si par exem ple un vin avait :

Extrait, sec.....................................................  29er,70
Sulfate de potasse.................................... 3 ,10
Sucre réducteur............................................  4 ,50

son extrait réduit serait :

29 ,700-(2,10+ 3,50) =  24,10.
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« 2° V in s  b la n c s . —  Si la densité du vin est intérieure 
à 0,985 on pourra être certain  q u ’il a été viné.

« P ou r les vins blancs, le  rapport m axim um  du poids 
de l ’a lcoo l à celu i de l’extrait réduit est fixé à 7 ,5 . »

II. —  Sucrage des moûts.

Nous avons dit au chapitre p récéden t, à propos des 
vins p é t io l i s é s ,  c h a p t a lis é s ,  g a ll is é s ,  tout ce qu ’ il im 
porte de savoir pou r bien  reconnaître les v in s  d e  s u c r e  

purs ou m élangés aux vins naturels.

III. —  Glycérinage ou schéelisation.

Le glycérinage des vins est qu elquefois em ployé  
p ou r les adoucir et les conserver. L orsqu ’elle est con s
tatée, cette pratique co ïn cid e  le plus souvent avec 
un m ou illage ; on tente de m asquer le défaut d ’ex
trait par cette addition  de g lycérine  au v in  m élangé 
d ’eau. Dans un vin naturel additionné d ’eau et g ly cé - 
riné, l ’ excès de la g lycérine  par rapport à l ’a lcoo l 
indique l’addition  de cette substance. Ce rapport 
s’élève alors à un septièm e et m êm e à un sixièm e, au 
lieu d ’être com pris entre un d ixièm e et un qu ator
zièm e du  poids de l ’a lcoo l. Dans les vins à la fois 
vinés, m ouillés et g lycérinés, ce  rapport peut dem eu
rer n orm al, mais la faiblesse du poids de l ’extrait 
com parativem ent à celu i de l ’a lcoo l, et la quantité 
proportion nellem en t surabondante de glycérine dans
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l ’ extrait, perm ettent généralem ent de recon naître  la 
fraude.

IV. —  Mutage.

L e m utage est l ’ opération  qui consiste à arrêter la 
ferm entation  du vin  p ou r conserver une partie de 
son sucre. Il y  a p lusieurs façons de m uter les vins : 
au soufre, à l ’a lcoo l, et aux antiseptiques.

Il résulte de toutes les analyses de m oûts qui ont 
été faites, qu e la richesse in itia le du ju s de raisin en 

. sucre est tou jou rs in férieure à 323 gram m es par litre,
• de telle sorte qu e lorsq u ’ un vin renferm e à la fois du 
sucre et de l ’a lcoo l, la quantité de sucre totale (que 
l ’on  obtiendra en calculant l’ a lcoo l à l ’ état de sucre, 
et en ajoutant à ce  n om bre  le poids du su cre  dosé 
directem ent) sera supérieur à 325 ; le vin devra être 
considéré com m e m uté.

Soit un vin  renferm ant par litre :

Sucre...................................  89 grammes.'
Alcool................................... 170 centimètres cubes.

On aura pou r le sucre total :

Sucre direct...........................................  89 grammes.
Sucre calculé d’après l’alcool........  2 7 2  —

Total............... 361 grammes.

•Ce vin est m uté à l ’a lcoo l. (Circulaire m inisté
rielle 1888.) «
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CHAPITRE Y

P H O SPH A T A G E ; T A R T R A G E  DES M O U TS.

I. —  Phosphatage.

• En ju in  1887, un  'viticulteur distingué du Midi 
M. H ugounenq, m aire de L odève, fit connaître à l ’A ca 
dém ie de m édecin e un  n ouveau  procédé  de v in iflca -' 
lio n  destiné à rem placer le plâtrage. Il consiste à 
substituer au plâtre du p h o s p h a t e  b ic a lc iq u e  p r é c i p i t é  

p u r ,  à raison de 200 à 300 gram m es par h ectolitre  de 
vin à produire . Après de nom breu ses analyses des vins 
envoyés par M. H ugounenq et divers autres viticulteurs 

•importants, l’auteur de ce  livre, n om m é rapporteur 
de la com m ission  de l ’A cadém ie de m édecin e , est 
.arrivé à ju g e r  cette m éth od e  de la fa çon  suivante :

1° La pratique du phosphatage peut augm enter sem  
siblem ent (de 0°,2 à 1°) la p rop ortion  d ’ a lcoo l contenue 
dans le vin d ’ un m êm e m oû t, Ce ph én om èn e , que l ’on 
constate aussi avec le plâtrage, tien t à la rapidité de 
la ferm entation  et de la défécation  des liqu eurs sucrées, 
circonstances qu i em pêchent le développem ent des 
ferm ents autres que la levure vinaire. Les ferm entations 
secondaires ne s’effectuant plus, ou  m al, les a lcoo ls 
secondaires et supérieurs ne se développent pas, et

ld.
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190  p h o s p h a t a g e ; t a r t r a g e  d e s  m o û t s .

les ferm entations bactériennes ne se produisent plus.
2° Ces vins s’enrichissent de 1 gram m e à 1er,S en 

phosphate acide de potasse m êlé à un peu de p h os
phate de chaux dissous grâce à la légère acidité du 
liqu ide. Il augm ente la valeur nutritive du vin produit.

3° Le phosphatage élève l ’acidité du m ilieu  par suite 
de la form ation  de phosphate acide de potasse dù à 
la  réaction  du phosphate bibasique de chaux dissous 
sur le tartre. Cette acidité s’oppose  aussi au dévelop 
pem ent des bactéries propres à en gen drer de l ’am m o
n iaque. Elle assure don c la conservation  du  vin.

4° D éduction  faite d’ un peu  de sucre réducteu r, 
l ’ extrait des vins phosphatés est sen sib lem ent supé
rieur à celu i des vins naturels correspon dan ts. Il est 
supérieur à celu i des vins plâtrés si l ’on  déduit du 
poids de leur extrait celu i de sulfate de potasse.

5° Les vins phosphatés renferm ent au m oins autant, 
souven t plus, de crèm e de târ troqu e les m êm es vins natu
rels. Cette proportion  est tou jou rs supérieure à celle  
que l ’on  retrouve dans les vins plâtrés correspon dan ts.

L ’alcalinité de leurs cendres est légèrem ent infé
rieure à celles des vins naturels; le poids de la potasse 
augm ente par litre de 0Bt,3 à l Br,3.

6° Ils ren ferm en t généralem ent une quantité plus 
forte  de sucre réducteu r et de gom m es qu e  les vins 
naturels et surtout que les vins plâtrés.

7° L ’intensité colorante des vins phosphatés est un 
peu supérieure à celle  des vins naturels et in férieure 
à celles des vins plâtrés.
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II. — Tartrage des moûts.

M. H. Calmettes, n égocian t en vins à Narbonne, fai
sait conn aître , à l ’A cadém ie de m édecin e, en n ovem 
b re  1887,1e résultat de ses expériences sur une autre 
m éth od e de vinification  destinée à. rem placer le plâ
trage des m oûts. E lle consiste à a jou ter aux raisins, 
a u .m o m e n t de la m ise en cuve, 2 0 0 à 300 gram m es 
d’ acide tartrique et 120 à 180 gram m es de craie con 
cassée par h ecto litre  de vin à p rod u ire ; ces m atières 
sont ajoutées par lits, séparés les uns des autres par 
le  raisin écrasé. Les vins ainsi fabriqués furent après 
ferm en tation  exam inés, dégustés et analysés. Une 
com m ission  fu t n om m ée  par l ’A cadém ie et je  fus 
ch argé  d ’ en présenter les .conclusions. Elles furent 
libellées à peu près de la façon  suivante :

. 1° La pratique du tartrage des m oûts favorise la fer 
m entation  vineuse, elle peut, surtout dans les années 
chaudes et hum ides, élever le titre a lcoo liqu e  des vins 

.produ its.
2° L’extrait sec total, les m atières m inérales so 

lubles ou  insolubles, l ’acide ph osph oriqu e , la chaux, 
le  tartre, la potasse, et en général l’en sem ble des élé
m ents des vins tartrés, reste le  m êm e que dans le vin 
naturel.

3° L ’acidité du liqu ide est un peu affaiblie par rap
port au vin norm al, Dans un seul cas cette acidité

fl) Commission composée de1 MM. Bergeron, Brouardel et 
Armand Gautier, rapporteur.
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TARTRAGE DE MOUTS. 193

p a ru ttom ber de' 9sr,31 à 5sr,43 par litre, m ais ce vin 
m alade avait subi une altération.

4° L ’intensité colorante des vins tartres est légère
m ent supérieure à celle  des vins n atu rels ; elle a été 
trouvée dou b le  dans un cas, m ais généralem ent elle 
est in férieure à celle des m ôm es vins plâtrés.

5° Le m oû t tartré ferm ente plus rap id em en t que 
le vin naturel ; il est très p robable  que par la pratique 
du. tartrage la ferm entation  a lcoo liqu e  devance et 
étouffe beaucoup ' de ferm entations secondaires.

Les analyses qui suivent, dues à M. Crom ydis, 
m ontrent l’ in fluence com parative du plâtrage, du tar
trage et du phosphatage sur un  m êm e m oû t :

V IN  P R O D U I T . P L Â T R É . T A R T R É . P H O S P H A T É .

Alcool p. 100 en volume............. 12.000 12.000 11.900
Extrait à 100°................................ 27e ,760 25«r,440 . 26gr,920
Crème de tartre............................... 5 ,180 4 ,560 3 ,830
Tannin................................................ 0 ,919 0 ,804 0 ,919 -
Cendres.............................................. 4 ,920 2 ,560 4- ,800
Acidité totale en S 0 4 l2 p arlitre . 5 ,145 5 ,090 5 ,586
Sulfate de potasse.......................... 3 ,820 0 ,556 0 ,630
Acide phosphorique....................... 0 ,179 0 ,165 1 ,588
Potasse*................................................ 2 ,089 1 ,090 2 ,284
Chaux............... ................................. 0 ,210 0 ,078 0 ,091
Densité............. , ............................... 0 ,997 0 ,995 0 ,997 1

Le tableau suivant m ontre com parativem ent l’i n - . 
fluence q u ’exercent le plâtrage et le tartrage:
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CHAPITRE VI

COLORATION AR TIFICIELLE DES VIN S.

I. — Pourquoi colore-t-on les vins?

On ne co lore  généralem ent les vins que p ou r m ieux 
m asquer l ’addition  d ’eau. Cette fraude regrettable 
n ’est pas sans danger pou r la santé et la richesse 
pu bliqu es. En forçant la cou leu r, on  songe m oins en 
effet, à com m u n iqu er au vin une teinte p lus fon cée  
ou  plus vive qu i plaise m ieux à l ’œ il du con som m a 
teur, q u ’à trouver un  biais qu i perm ette d ’ étendre le 
vin proportion nellem en t, sauf à le relever faiblem ent 
de ton  en l’additionnant ensuite d’ a lcools à bon  m ar
ché, souvent nuisibles com m e le co lora n t artificiel l ’ est 
déjà  quelquefois lu i-m êm e.

Un vin de faible valeur com m ercia le , sans b ou qu et 
et n e u t r e  d e  g o û t , suivant l ’expression  adoptée pour 
ces liqu ides destinés aux cou pages , possède en géné
ral et toutes autres choses égales d ’ ailleurs, une valeur 
vénale d ’autant p lu s grande q u ’il est plus co lo ré . Les 
gros vins du R oussillon  et du m idi de la France, les 
vins corsés d ’Espagne et de P ortugal, quelques vins du
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196 COLORATION ARTIFICIELLE.

niidi de l ’Italie naturellem ent très fon cés , sont extrê
m em en t rech erch és par le com m erce  p ou r le cou page 
des petits vins de la B ou rgogne, de la G ironde, du M â- 
connais et de l ’ Orléanais. Par une habile addition  à ces 
derniers crus de vin très fon cés d’ une part, de l ’ autre 
de vins de valeur beau cou p  m oindre à cépages très p ro 
ductifs m ais pauvres en cou leu r , tels qu e l ’aram on, 
le  terret-bouret, les petits vins b lancs d ’Espagne et de 
H ongrie, e tc ., on  arrive à livrer à la con som m a tion , 
en quantité dix et vingt fois plus grande que ce lle  q u e  
produisent les vignes de nos région s favorisées, des 
cou pa ges portant l ’étiquette de crus renom m és. 
Aussi la cu lture des plants qu i fournissent des vins 
fon cés (carignane, grenache, petit-bou sch et, g ros-n oir , 
tinto, etc.,) a -t -e lle  pris dans les pays m éridionaux 
une extension  considérable.

Ces pratiques plus ou  m oins acceptables, destinées 
à m asquer la vraie provenance, l ’ orig ine du vin livré 
au consom m ateur, ne regardent généralem ent pas le 
ch im iste . Mais la valeur des vins naturellem ent c o lo 
rés augm entant sans cesse et p roportion n ellem en t à 
l ’intensité de la teinte, on  a essayé de fabriquer ar
tificiellem ent des vins de cou page en additionnant les 
vins légers de m atières colorantes étrangères. Natu
rellem ent ou. artificiellem ent surcolorés,· riches en 
extrait et vinés au m axim um , ces liqu ides ne son t 
pas livrés tels quels à la con som m a tion . Ils sont le 
plus souvent étendus d ’eau par le m archand après 
qu ’ils on t franchi les lim ites des octro is, ou bien  ils ser-
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197POURQUOI COLORE-T-ON LES VINS?

vent aux coupages des plus petits vins, des piquettes 
de raisins secs, etc . La rech erch e  des matières c o lo 
rantes artificielles doit donc, tou jou rs avoir p ou r co 
rolla ire la déterm ination  du m ouillage. Un vin arti
fic ie llem en t co loré  s e r a  p r e s q u e  t o u jo u r s  m o u i l lé  d 'e a u ;  ' 
le po id s de son  extrait sec sera d im in u é ; les rapports 
entre l ’eau, l ’a lcoo l, la g lycérin e , les sels ne seront 
plus n orm au x ; la som m e a lc o o l- a c i d e  tom bera  au- 
dessous de 13.

II. —  On ne doit point tolérer la Coloration des 

vins avec des matières étrangères, même inoffen

sives (i): ■ ·

Nous venons de dire que l ’em p loi des colorants avait 
pour bu t principal de fabriquer des vins rouges avec 
des vins blancs, des vins peu co lorés , des piquettes, 
des vins dits de raisins secs ou  de sim ples liqueurs 
alcoolisées. Les argum ents les p lus graves m ilitent 
contre cette pratique.

T ou t le  m on de sait qu e le  vin rouge  est à la fois u n  

a lim e n t  par son a lcoo l, sa g lycérine, ses sels de potasse, 
ses phosphates, qu e lq u es -u n es  de ses matières extrac
tives, e tc ., en m êm e tem ps q u ’ un to n iq u e  e t  u n  e x c i 

t a n t  par ses m atières tanniques et colorantes, ses sels 
d e  fer, son  bou qu et, son a lcoo l e t c , ,  Un vin coloré 
artificiellem ent et p roportion nellem en t étendu d ’eau

(I) Voyez aux documents le Rapport de MM. Gautier et Riche 
à ce sujet.

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



198 COLORATION ARTIFICIELLE,

ou  m êm e de p iquette , de vin de m arc ou de raisins 
secs perd  d o n c  en partie sa puissance nutritive et t o 
n iqu e. La cou leu r  artificielle don t on  a paré le vin 
n ’est q u ’ une sorte de fausse étiquette, un trom p e- 
l ’ œil qu i p rom et au con som m a teu r q u ’il trouvera 
dans cette boisson  les qualités précieuses des vins na
turels, en ap parence sim ilaires, qualités q u ’elle ne 
possède plus ou  qu ’à un m oindre degré.

Il est recon n u  qu e , tou tes choses égales d ’ailleurs 
et p ou r  les m êm es cépages, les vins très co lo rés  sont 
proportion n ellem en t plus riches en tannin et en a lcoo l 
et dès lors se conservent m ieux qu e les vins fabriqués 
dans les années froides ou  pluvieu ses,vins qui m anquent 
à la fois de tannin, de cou leu r et d ’esprit. Or les 
co loran ts artificiels, tou t en donnant à la liqu eu r 
vineuse les apparences les p lus favorables, trom pen t 
l ’acheteur en lui laissant su pposer qu ’ une telle boisson  
d o it jo u ir  de la [p récieu se  qualité d ’être de bon n e 
conservation . On sait, en effet, qu e les vins riches en 
tannin et en cou leu r  son t le plus d ifficilem ent atteints 
par les altérations ou  m aladies q u ’a si b ien  étudiées 
M. Pasteur. Mais si la  cou leu r  est étrangère au vin, 
tou tes ces fausses apparences ne servent q u ’ à m asquer 
ses défauts et sa con servation  préca ire (1).

(1) Je donne ici un extrait d’une circulaire d’un fabricant de 
colorants, un M. Lebœuf, qui se dit viticulleur et fabricant de 
produits œnologiques aux environs de Paris, circulaire en réponse 
à une Pétition contre la coloration artificielle des vins adressée 
au ministre de l’agriculture et du commerce et au ministre de
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ON NE DOIT PAS TOLÉRER LA COLORATION DES VINS. 199

T ous ceu x  qui se sont o ccu p és  de la co lora tion  des 
vins ont recon n u  qu e  ceu x  qui sont teints artificiel
lem ent se d éco loren t avec une grande prom ptitude en 
entraînant la cou leu r  naturelle e t l ’ œ notannin. Au b ou t 
de qu elques m ois, alors qu e le  fraudeur s’est débar
rassé de sa m archandise, l ’acheteur se trouve frustré 
à la fois parce qu e la  be lle  teinte de la liqueur l ’avait 
induit en erreur sur les qualités de fond  de la m ar
chandise vendu e, et parce qu e de nouvelles transac
tions faites sur ce  vin privé d ’ une partie très notable 
de sa m atière co lora n te  ne peuvent avoir lieu sans un 
grave p ré ju d ice  pou r lu i.

La coch en ille  et les dérivés de la fuchsine jou issen t 
tou t spécia lem en t de la propriété  fâcheuse de se

la justice par le syndicat du commerce des vins de Narbonne :
« Levigneron,ditce singulier viticulteur, lorsque son vin est peu 

coloré, le vend au-dessous de son prix de revient ; il en trouve 
difficilement le placement. De plus, son vin n’est pas susceptible 
d’une conservation certaine, car il est prouvé, par les études de 
M. Pasteur et par celles des œnologues, que l e  v i n  c o l o r é  s e  

c o n s e r v e  m i e u x  q u e  c e l u i  q u i  n e  l ’ e s t  p a s .  Pourquoi donc serait- 
il défendu au vigneron de conserver son vin et de parer sa mar
chandise? Est-ce que les frais de culture ne sont pas les mêmes 
pour un vin coloré que pour un vin qui ne l'est pas ? — Si on 
ne lui permet pas de colorer son vin, il le vendra à vil prix ou 
le livrera aux flammes, et il éprouvera, des deux côtés, une 
perte sèche évidente. On ne peut le rendre responsable des 
intempéries des saisons, et s’il lui est permis de sucrer le moût 
de son raisin, il peut, à fortiori, d o n n e r  a  s o n  v i n  l a  c o u l e u r  q u e  

l e  s o l e i l  l u i  a  R E F U S É E  a (2i mars 187G). On voit avec quelle 
désinvolture ce viticulteur en chambre des environs do Paris, ce 
fabricant de produits dits œnologiques, manie en vrai Escobar cet 
argument que les vins colorés se conservent mieux que les autres.
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200 COLORATION ARTIFICIELLE. ·

précip iter  rapidem en t dans les vins en entraînant aussi 
la m atière co loran te  naturelle.

O n ne saurait d on c  adm ettre que le  vin étant une 
substance alim entaire f a b r iq u é e , il soit perm is de la 
m od ifier à son gré. L e  v in  est le  p r o d u i t  d e  la  fe r m e n t a 

t io n  d u  j u s  d e la g r a p p e , et s’il est licite, dans certaines 
lim ites, de livrer à la con som m a tion  des vins vinés, 
tartrés, su crés, en un m ot, des vins m odifiés avec les 
m atières m ôm es qui entrent dans la com position  n or 
male du vin proprem ent dit, on  ne saurait par analogie 
perm ettre le  com m erce  des vins fraudés avec des 
m atières que le produit de la ferm entation du raisin 
ne contient pas n aturellem ent, telles q u e 'le  tannin de 
ch ên e, l ’alun, l ’acide sa licyliqu e, les colorants arti
ficiels, etc ., surtout quand ces substances sont a jou 
tées dans le but de m asquer des fraudes graves, 
com m e l ’addition  d ’eau ou  d ’a lcools douteux, ou' des 
défauts im portants, tels qu e la conservation  précair'e 
de la m archandise vendue.

Que dire des substances dangereuses ou  to x iq u e s?  
L a  fraude in trodu it dans les vins avec les colorants, 
étrangers non  pas seu lem ent des m atières inertes, 
telles que certaines teintures rouges végétales (sureau, 
m auve noire , e tc .), mais souvent aussi des drogues 
nuisibles, com m e l ’ alun, la fuchsine arsénicale, ce r 
tains dérivés azoïques v én én eu x ; des sucs purga
tifs ou  drastiques tels qu e ceu x  d ’h ièb le  ou  de p h y -  

to la c c a  d e c a n d r a .  On ne saurait trop  se hâter de 
m ettre un term e à ces pratiques désastreuses pou r la
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santé publique et le  bon  renom  du com m erce  fran
çais (1).

III. —  Matières colorantes naturelles des vins 
rouges.

Les vins rouges contienn en t d ’une m anière presque 
générale trois · m atières colorantes : une "substance 
ja u n e  qui résiste fort longtem ps à .l ’oxydation  et p e r 
siste presque indéfin im ent dans les v in s ; c ’est elle 
qui jaun it les vins v ieux . A côté  de cette m atière 
ja u n e  existe une série de m atières colorantes rouges 
qui diffèrent pou r chaqu e cépage, tou t en apparte
nant à une m êm e fam ille naturelle. J ’ai étudié e tp ré - 
paré ces m atières rouges avec des vins variés, et je  
leu r ai trouvé, dans presque tous les cas, des propriétés 
sem blables. Il est trois vins toutefois qu i fon t ex cep 
tion  : I o le vin d ’aram on, dont la cou leu r  se déve
lop p e  en partie durant l ’h iver et après qu e la fe r 
m entation tum ultueuse a pris fin. La m atière c o lo 
rante rose ne peut pas être con fon d u e  avec celle des 
vins français ord in a ires; 2° le  vin de p e tit-b ou sch et; 
3° celu i de teinturier (et p robablem ent des autres

(1) Nous devons à la justice de dire ici que si les fraudes que 
nous signalons sont ou ont été à quelques époques répandues 
dans notre pays, elles sont devenues bien moins communes, et 
ont été toujours reconnues employées surtout dans les vins qui 
nous sont expédiés de l’étranger. Seules l’addition d’eau, le 
vinage, et le coupage avec les piquettes et vins de raisins secs, 
enfin la fausse indication d’origine, pour les vins fins, sont en-* 
core très usitées dans le commerce français.
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cépages analogues à pulpe rouge avant ferm entation ), 
dont la m atière colorante principale est fort soluble 
dans l ’ eau ; les autres p igm ents rouges des vins ne 
sont un peu  solub les qu e dans l ’a lcoo l affaibli.

Les m atières colorantes rou ges principales des vins 
ordinaires son t accom pagn ées de m atières roses et 
violettes, les unes azotées, les autres ferrugineuses. 
Les prem ières, n ou s l ’avons déjà  dit, se con cen tren t 
dans les lies de co llage  don t je  les ai extraites pou r 
la prem ière fois en 1877; La m atière v iolette n ’ est que 
le  sel ferreu x  de la m atière colorante rou ge  : on  la 
trouve assez abondante dans les vins des pays chauds 
auxquels elle com m u n iqu e  un ton  b leuâtre ou  v io 
lacé. On peut précip iter d irectem ent le tannate fer
reux v iolacé b leu  de ces vins en saturant ces liqu ides 
de sel am m on iac et les con cen tra n t dans le vide ou 
m êm e à l ’air È basse tem pérature.

La prem ière m atière colorante rouge  du vin obte
n ue à l ’état de pureté fu t préparée et analysée 
en 1858, par M. A. G lénard, doyen  de la F acu llé  des 
sciences de L y on , qu i lu i don n e le n om  à ’ œ n o lin e .  

Elle provenait du gam ey  de B ou rgogne (1).
En m odifiant légèrem ent la m éthode de Glénard j ’ai 

pu retirer des pellicu les des raisins de divers cépages 
d ’ autres m atières colorantes voisines de celle de Glénard 
parleu rs propriétés et leurs com position s, m a is j ’ai re
conn u  q u ’elles étaient différentes p ou r ch a q u e  cépage.

(1) Glénard, Annales de chimie et de physique, 3° série, t. LIV, 
p . 3C6.
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Les m atières colorantes que j ’ai retirées ainsi des 
vins appartiennent à quatre grou pes distincts.

1° Une m atière co loran te  rouge principale variable 
avec le cépage in s o lu b le  d a n s  V e a u  ayant les caractères 
ch im iques des tannins. C’est la prin cipale  m atière 
colorante.

2° Une m atière co loran te  de m êm e nature que la 
précédente mais soluble dans l ’eau. E lle prédom ine 
dans certains vins tels que le p e lit-bou sch et et surtout 
le teinturier.

3° Des m atières colorantes azotées, ferrugineuses 
ou  à la fois azotées et ferrugineuses.

4° Une m atière ja u n e  résistant presque indéfin i
m ent à l’oxydation .

J’ ai reconnu  à ces m atières colorantes la propriété 
acide et leur ai donné le  n om  générique d ’acides œ n o -  

l iq u e s .  Les acides œ noliques sont des tannins qu i pré
cipitent les sels ferriques et tannent la peau. Us sont 
polyvalents à valences élevées. Leur analyse m ’a con 
duit aux form u les particu lières qui suivent :

Acides
œnoliques

du gamey C40HMO20

du cariguane C42H40O20

— C43H*8()20

— C47Hu Az02°
du grenache C43[]HO20

d’aramon C«HW02»
du teinturier. O4H38020
dupetit-bouschet 0 8H360 20

— C47H38Q20

(abondant), 
(faible quant.) 
(dans les lies), 
(principale), 
(peu soluble), 
(peu soluble), 
(peu soluble, 
(peu soluble).

Chacun de ces acides œ noliques constitue une
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poudre rouge brique, lie de vin ou  violacée, am orphe, 
mais pouvant cristalliser qu oiqu e difficilem ent en 
aiguilles ou en lam es m icroscop iques.

Ils sont en général peu solubles ou  insolubles, dans 
l ’eau, solubles dans l ’a lcool fa ible , in solubles dans 
l ’éther.

Ils form en t avec l ’acide su lfurique des com bin a i
sons passagères qu e l ’eau d écom p ose , et donnent 
avec les oxydes de ca lc iu m ,d e  b a ry u m ,d e  m agnésium , 
de fer, de zinc, d ’étain, de p lom b, de m ercure et d ’ar
gent, ainsi q u ’ avec les alca loïdes naturels, des p réci
pités diversem ent co lorés , peu  solubles ou in solub les.

Les réducteurs ordinaires sont presque sans action  
sur ces su bstances; il faut en excepter l ’acide io d h y - 
driq ’ue et le  zinc à tem pérature élevée, et l’ acide 
h ydrosu lfureux à froid . La potasse les dédou ble  à la 
fa çon  des catéch ines on  produisant des acides acéti
que, form iqu e, p rotoca téch iqu e  (C7H 60 4), h yd rop ro to - 
catéch ique (C7H8Ov), ca féique(G 9H80 ' ‘), et dans tous les 
cas, de la ph lorog lu cin e  .CcH °03.

IV. —  Colorants employés pour frauder les vins.

Les m atières colorantes que l ’on  em ploie  au jou rd ’hui 
soit p ou r  r e m o n te r  la cou leu r  des vins rou ges, soit p ou r  
co lo re r  les petits vins b lancs, son t: 1° des substances 

'naturelles extraites du règne végétal ou  très rarem ent 
fou rn ies par les anim aux ; 2° des substances organiques 
artificielles dérivées des goudron s de h ou ille .
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Nous allons les faire connaître su ccin ctem en t;
a. M a u v e  n o ir e .  — L 'A l t h æ a  r o s e a , variété n ig r a ,  vul

gairem ent appelée m a u v e  n o ir e  ou m a u v e  d e  C h in e ,  p ro
duit des fleurs qui se conservent assez bien  et cèdent 
à l ’eau leu r belle  m atière co loran te  d’ un v iolet vineux 
fon cé . La m auve n oire n ous v ient surtout d ’A lle 
m agne. On la m élange à la grappe durant la ferm en
ta tion ; qu elquefois on  la m et à in fuser dans les vins. 
Elle leur com m u n iqu e une od eu r et u ne saveur sen 
sibles peu agréables. Le vin ainsi fraudé se d éco lore  
assez rapidem ent.

b. S u r e a u .  —  Les b a ies d e s u r e a u  ( S a m b u c u s  n ig e r )  

donnent un  suc rouge m arron très fon cé  qui devient 
rouge  vineux quand il a ferm enté et sous l ’in fluence 
des acides. On l ’em p loie  bea u cou p  dans le nord, l ’ est

•et le m idi de la France, en P ortugal, en Espagne. On en 
relève le ton  avec de l ’acide tartrique, mais plus sou 
vent avec de l ’alun (t e in t e , te in te  de F is m e s , c o u le u r  

p o u r  b o r d e a u x ) .

Les b a ies  d 'h iè b le  (S a m b u c u s  e b u lu s )  sont qu elquefois 
em ployées aux  m êm es usages.

L e suc de ces deux sa m b u c u s  est purgatif à dose un 
peu élevée.

c . T r o è n e .  —  L ’extrait des baies de tr o è n e  (L i g u s -  

tr u m  v u lg a r e ) est peu usité en F rance.
d. P h y t o l a q u e .  —  Les baies du P h y t o la c c a  d e c a n d r a , 

r a is in  d ’A m é r iq u e  du com m erce ) sont fournies par un 
jo l i  arbrisseau de l’A m érique septentrionale, a u jo u r 
d ’h u i acclim até en E urope et cultivé en France, en

G a u t i e r .  —  4e édit. 12
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Italie, en P ortu ga l, en A lsace et en W u rtem berg . Le 
suc de ces ba ies , cou leu r  carm in  v iolacé m agnifique, 
contient des p rin cipes drastiques et pu rge  fortem ent. 
Cette p ropriété  b ien  con n u e  fait q u ’on  l’ a abandonnée 
peu à peu .

e. 'M y r t i l le .  —  L es baies de l 'a i r e l l e  m y r t i l l e  d on 
nent un su c b leu  v io lacé  qu i, extrait, des fruits secs 
ou  après avoir ferm en té , est d ’ une cou leu r rouge 
v iolacé. La m yrtille  est em p loyée  à Paris et en Suisse, 
m ais n on  dans les pays à grands v ignobles. On s’en 
sert su rtou t p o u r  co lorer  les vins blancs.

f. C a m p ê c h e .  —  La d écoction  de b o is  d e C a m p ê c h e ,  

d ’ une belle  cou leu r  rouge  v iolet quand elle est 
récem m en t faite avec des eaux ca lcaires, ne co m m u 
n iqu e en général aux vins ou  à l ’ a lcoo l q u ’ une teinte 
ran cio  fo n cé e . L e  ca m p êch e  aurait été, dit-on , quel
quefois em p loyé  p o u r  fabriqu er des vins de toute 
p ièce . A jou té  aux vins jeu n es , il leu r don ne un ton  
de v in  v i e u x  agréable à l ’œ il.

g . F e r n a m b o u c . —  L a d é co ctio n  a lcoo liqu e  de b o is  

d u  B r é s i l  ou  de F e r n a m b o u c  sert aux m êm es usages 
qu e la précéden te .

Le cam p êch e  et le  fern a m bou c n e  son t pas usités 
dans les pays de grande produ ction  vin icole .

h . O r c a n e t le .  —  L ’ o r c a n e t te ,  de la fam ille des b o r -  

r a g in é e s , c ro ît  sur les coteaux arides de la M éditer
ra n é e ; c ’ est une racine rugueuse, fo lia cée , de cou leu r  
rouge  v iolet, très fon cée  à l ’extérieur. Elle est sans 
odeu r ni saveur. Sa m atière colorante , peu  solub le
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dans l’a lcoo l aqueux, a été signalée dans quelques 
vins ; elle y  est fort rare.

i. O r s e i l le .  — Les r é s id u s  d 'o r s e i l le  ou  Y o r s e i l le  en  p â l e  

contienn en t des substances rouges fourn ies par la 
ferm entation  de divers lichens du genre I ïo c c e l la  

m êlés à des m atières anim ales azotées et spéciale
m ent avec de l’ urine, h 'o r s e i l l e  est aussi très rarem ent 
em ployée.

j .  M a q u i. —  Gette substance a été signalée d ’abord 
dans les vins par M. H. L ajoux . Elle provient des baies 
d ’ un arbrisseau de l ’A m ériqu e du Sud, V A r is to te -  

l ia  A la c q u i,  sa cou leu r et ses propriétés la rappro
chent à la fois de la matière colorante du vin et de 
ce lle  du sureau. Sa décoction  rou ge  vineuse est 
agréable au goût, acidulé et sans danger. Exam inée 
en  solution  fortem ent acétique au sp ectroscope , elle 
don ne la m êm e absorption  unilatérale qu e les autres 
ju s  de fruits rouges.

k. C o lo r a n t  o r ig in a ir e  d es  l ie s  d e  v in .  —  En dehors 
des cou leu rs extraites des baies végétales on  se sert 
en core  p ou r co lorer  artificiellem ent les vins, d ’ un 
pigm ent extrait du raisin lu i-m êm e. Certains tannins 
colorants des vins, et d ’après m es rech erch es les 
p igm ents azotés en particu lier, s’ insolubilisent len 
tem ent dans les vins naturels et passent dansdes lies 
d irectes ou  dans celles de collage d ’où  on  peut les reti
rer par un traitem ent à l’a lcool acidulé d ’acide tarlrique. 
On obtien t ainsi une teinte rouge  rubis qui, m élangée 
aux vins blancs, les transform e aussitôt en vins rouges
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don t la co u le u r  paraît du · m eilleu r aloi. Ces .vins 
ainsi co lorés la issent déposer le  co lora n t au b o u t de 
qu elques m ois, le liqu ide devient peu .à peu  trouble, 
et déco loré .

1. C o c h n e i l le .  — La c o c h e n i l le ,  ou plu tôt le  c a r m in ,  

la q u e  c a r m in é e , c a r m in  a m m o n ia c a l,  s’em ploie en core  
au jou rd ’hui. Elle est vendu e soit sous fo rm e  de ga
lettes (coch en illes  pilées m ises en d igestion  avec de 
l ’am m on iaqu e et ensuite com prim ées), soit en solu 
tions épaisses. Celte m atière colorante servait, surtout 
avant les cou leu rs d ’ aniline, à  relever le  ton  de vins 
destinés souvent à leur tou r à frauder les bou rgognes 
et les bordea u x  (1).

L ’extension  considérable  de l'industrie des colorants 
dérivés de la h ou ille , le  b on  m arché, la diversité de 
ces produits, leu r adaptation m êm e au bu t du frau
deur qui a cherch é et trou vé des m atières aussi ana
logu es qu e possible à ce lle  du vin, et qu i échappent 
le  m ieux possible aux chim istes, la cup id ité  des m ar
chands de cou leu rs poussant à la fraude, toutes ces 
causes ont bien  vite répandu l ’em p loi des dérivés de 
la h ou ille  co m m e colorants des vins.

H eureusem ent, la guerre faite à ces vins fraudés 
par les laboratoires chargés de la p rotection  de 
la santé p u b liqu e  et par ceu x  des douanes a réduit

(1) Les com ptes rendus du Congrès œ nologique autrichien 
(Mon. scientif. de Quesneville, 1888, p . 579) m ettent en doute l ’em 
p lo i de cette substance. Je puis affirmer qu ’elle a été em ployée 
de 18G8-1876 par m illiers de tonnes dans le m idi de la France.
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au jou rd ’hui cette fraude dans des proportions consi
dérables.

Nous ne cherch erons pas à décrire  ic i, pas m êm e 
à d on n er la liste de ces n om breu ses substances c o lo 
rantes. Elles sont presque innom brables ; nous nous 
born eron s à les classer de la façon  suivante :

1 °  C o u l e u r s  q u i  d é r i v e n t  d e  l a  f u c h s in e  o u  s ' y  
r a t t a c h e n t  t e l l e s  q u e  : f u c h s i n e ,  r o u g e  m a g e n t a ,  c h r y -  
s a n i l i n ' e ,  b l e u  d ’a n i l i n e ,  v i o l e t  d e  m é t h y l e ,  b l e u  s o 
l u b l e ,  V i c t o r i a ,  m a u v é i n e ,  e t c .

2° Couleurs dérivées des p h é n o ls  telles que : cora l- 
line, fluorescéine et ses dérivés brom és et iodés(éosin e , 
ph lox ine, etc .), galléine, auram ine.

3° G roupe très im portant de m a tiè r e s  c o lo r a n t e s  d ia -  

z o ïq u e s  : tels qu e orangés, pon cea u , bordeaux , ro cce l- 
lin'es.

4° Enfin un n om bre  considérable de produits c o lo 
rants non définis qui résultent de m élanges plus ou 
m oins com plexes des substance définies précédentes 
avec des résidus de fabrication .

Les sels de rosaniline et des bases analogues, ainsi, 
qu e les acides su lfo -con ju gu és qui en dérivent ; les corps 
azoïques ci-dessus indiqués et leurs acides su lfo -con 
ju g u é s ; la m auve n oire , la coch en ille , le sureau, 
tels sont par ordre de fréqu en ce  décroissante les co lo 
rants les plus usités. La p lupart com m u n iqu ent aux 
vins u ne teinte rouge  ou  vineuse très riche, mais 
instable. Dans les vins ainsi m ontés en cou leu r, les 
substances étrangères ne tarifent'pas à se précipiter

12.
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sous form e de lies, entraînant avec elles com m e on  
l ’a dit, une partie de la  cou leu r  n aturelle .

Avant de donner les m éthodes qui perm ettent de 
re trou v er  ces divers colorants étrangers, voyon s d ’a
bord  com m en t on  recon naît et caractérise les cou leurs 
naturelles des vins usuels.

V. — Réactions caractéristiques de la couleur des 
vins purs. — Distinction de ces vins.

Les réactions que présente la m atière colorante des 
vins rouges sont un  peu  variables avec les divers 
cépages, et avec l ’âge du liqu ide. Celles qu e nous 
allons indiquer se rapportent p lus spécia lem ent aux 
vins du m idi de la F rance, de la B ou rgogn e et de la 
G ironde, exam inés au m om ent où  ils sont vendus 
le  plus souvent, c ’est-à-dire de cin q  à d ix-huit m ois 
après la vendange, alors q u ’ils sont f a i t s , mais ne sont 
pas en core  devenus v in s  v i e u x .  Ne pouvant étudier 
tous les cépages, n ous avons choisi p o u r  exam iner 
leur cou leu r  les types principaux pris à l ’âge où  
ces liqu ides font l ’ o b je t  des transactions les plus im 
portantes.

T outes les réactions qui suivent ont été faites avec 
des vins co llés , c o m m e  nous le d irons p lu s loin, ou  
étendus de cinq  fois leu r volum e d ’eau d i s t i l l é e  ju sq u ’à 
n ’avoir q u ’ une teinte ,rose bien  fraîche, con d ition  qu i 
perm et de m ieux ju g e r  des nuances : elles doivent 
être observées aussitôt après l ’addition  des réactifs.
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C a r b o n a te  d e  s o u d e .  —  J’ai trouvé dans l ’em ploi 
m énagé de ce sel en so lu tion  t r è s  é t e n d u e  un  réactif 
co m m o d e , non  seu lem ent p ou r recon n a ître  certaines 
fraudes, m ais en core  p ou r  d ifférencier entre elles 
diverses m atières colorantes végétales ayant de gran
des analogies. Ainsi, tandis qu e l ’h ièble, le Sureau, 
le  troène, la rose trém ière, passent au vert ou  au 
gris bleu  par le carbonate de sou de, la m yrtille , le 
ph ytolacca , la betterave au contra ire conservent à son  
contact leur cou leu r rose ou violette . D’ un autre côté , 
parm i les matières végétales qu i verdissent avec le 
carbonate sod ique neutre, alors que la rose trém ière 
verdit aussi par le b icarbonate sod iqu e, l’b ièb le  et le 
sureau gardent sous l ’in flu ence de ce réactif leur 
teinte propre.

L orsqu ’à 1 centim ètre cu be  de vin naturel on  a joute 
S cent, cubes d ’une solution  au 2008 de carbonate de 
soude (1), on  obtien t une co lora tion  gris verdâtre, 
verdâtre ou  vert bleuâtre, ou  vert n uancée de lilas 
(ja cq u ez ), suivant l ’âge et les cru s . Si la cou leu r 
vineuse reparaît, qu elques gouttes du réactif la  font 
aussitôt disparaître. Q uelquefois, com m e n ous l ’avons 
rem arqu é pou r des vins d 'a r a m o n  de c inq  à d ix -n eu f 
m ois, p ou r quelques vins jeu n es  de B o r d e a u x  et 
d 'E s p a g n e ,  et p ou r  un m élange d ’ a r a m o n  et de p e t i t -

(1) On doit suivre à la lettre les indications que je  donne dans 
ce chapitre p ou r la préparation des réactifs, et la quantité qu’il 
faut en ajouter aux vins qu ’on exam ine, si Ton veut éviter des 
erreurs nom breuses et certaines.
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b o u s c h e t, une teinte vineuse ou  lilas perçu e  par trans
paren ce, persiste m algré un petit excès du réactif et 
sans que la chaleur la fasse disparaître. Le v in  d u  

c é p a g e  t e in t u r ie r  don n e  avec le  carbonate une teinte 
vert b leuâtre fon cée  passant à chaud à un brun m ar
ron, d ich roïqu e. Cette teinte se produ it p ou r  les m êm es 
cépages avec le b icarbonate de sou de  et le b o r a x .  

En la portant à l ’ébu llition , la liqu eu r jaun it et tend 
à se d é co lo re r .

B ic a r b o n a t e  d e  s o u d e  c h a r g é  d 'a c id e  c a r b o n iq u e . —  
2 centim ètres cubes de vin étendu et 2 centim ètres 
cu bes d ’une solution  de b icarbonate de soude saturée 
d ’acide carbon iqu e contenant 8 gram m es de sel pou r 
10 gram m es d ’eau donnent, si le vin est pur, une 
liqu eur légèrem ent trouble d ’une teinte gris de fer 
avec une poin te de vert bou te ille . L e ja cq u ez  donne 
un bleu  verdâtre. L e vin t e in t u r ie r  devient ainsi vert 
fon cé  ; V a r a m o n , v ieux ro sa b ru n â tre . L ’aram on m êlé 
de petit-bouschet don n e  du lilas qui, à 100 degrés, 
passe à la cou leu r  in fusion  de thé.

B o r a x .  —  Cet exce llen t réactif indiqué par A . M oi- 
tessier, alors professeur à M ontpellier, a cet avantage 
sur les p récéden ts de don ner des teintes qui restent 
invariables au m oins durant qu elques heures. L e bi- 
.borate de soude en solution  saturée à 15 degrés a jouté 
au vin rouge  étendu, à raison de 2 volum es pou r 1 de 
vin, com m u n iqu e à celu i-ci une cou leu r gris bleuâtre 
fleur de lin  ou  gris bleu  légèrem ent Verdâtre (vin de 
p in ot de seize m ois ; vin de carignane de cinq  m ois), ou
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verdâtre (carignane récent), ou vert bleuâtre nuancé de 
m a rron (jacqu ez), pu gris bleuâtre avec une pointe très 
faible de violacé (carignane de d ix -h u it m ois), ou  nette
m ent vieux lilas(aram on p u rou m éléd ep e lit -b ou sch et). 
L a co u le u rd o itê tre re g a rd é e  par transparence, non  sur 
le c ie l, mais sur fond blanc éclairé. Le vin cochenillé  
et qu elqu es autres vins fraudés prennent par le borax 
une nuance rose ou  lilas, m ais qui n ’est poin t carac
téristique, car nous venons de voir que certains vins 
de carignane et su rtou tles vins d ’aram on, ou m élangés 
de ce  cépage, donnent presque la m êm e teinte. Les 
vins to u r n é s  prennent souvent avec ce réactif une co u 
leur brune com m e dorée.

A m m o n ia q u e .  —  J’em ploie  une solution  de 10 centi
m ètres cu bes d ’am m on iaqu e ordinaire dans 90 centi
m ètres cubes d’ e a u : 1 volum e d e v in  m ê l é â l  volum e 
de ce lte  'so lu tion  passe au gris verdâtre, au vert 
(ja cq u ez ), au vert bou te ille  ou  jau n e verdâtre, au gris 
bleu  verdâtre avec les vins très co lorés du M idi; au 
cham ois ou  in fusion  de thé à légère  pointe de lilas, 
avec l ’aram on et le  petit-bou sch et. Ces coû leurs se 
perçoivent bien  si l’ on  étend un  peu la liqu eur. La 
co loration  est plus verte avec les vins nouveaux. Si 
l ’ on  a joute tout de suite un petit excès d ’am m on iaqu e, 
les vins d ’ un an et plus passent à la co u le u r  feuille 
m orte ; ceu x  de deux à cinq  m ois prennent une teinte 
vert chêne. Cette observation  peut à l ’occasion  per
m ettre de distinguer les m élanges contenant des'vins 
nouveaux. La teinte brunit peu à peu par l ’action
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pro lon gée  de l ’am m on iaqu e, et la liqu eur se colore  
finalem ent en ja u n e  bru n . C om m e avec le  borax, les 
vins tournés passent, par l ’am m oniaque, à  une teinte 
bru ne presque dorée.

Si le vin est très fon cé , v iolacé ou  bleuâtre, tels que 
sont ceux  de R oussillon , et si la m aturité du raisin a 
été absolum ent atteinte, en a joutant de l ’alcali un peu 
plus con cen tré ,'la  prem ière goutte déterm ine d’abord 
du b leu , qu elquefois un  trouble b leu , puis la teinte 
passe com m e c i-dessu s au verdâtre et au brun .

Si le  vin était très vert ou  p iqu é, il faudrait aug
m en ter la dose d ’ alcali ju sq u ’à la disparition  de la 
teinte vineuse.

A l u n  e t c a r b o n a te  d e  s o u d e . —  On prend quatre ce n 
tim ètres cubes de vin auxquels on a jou te  1 centim ètre 
cu be  d ’ une solution  A 'a lu n  d ’ a m m o n ia q u e  au 10 dixièm e. 
On verse dans ce m élange e x a c te m e n t  1 centim ètre 
cu be  d ’ une solution  de carbonate de sou de con 
tenant 100 gram m es de sel par litre. 11 se fait un pré
cipité que l ’on je tte  sur le filtre. Après ég ou ttem en t^  
le ton  de la laque alum ineuse form ée est de cou leu r 
vert b leuâtre ou vert d ’eau avec les vins naturels. La 
liqu eu r qui filtre est vert bou teille  clair ; presque in 
co lore  avec qu elques rares cépages (a r a m o n ). Si elle 
était légèrem ent lilas, on  devrait s’assurer q u ’ une 
goutte de la solution  de carbonate de soude p ré 
cédente fait disparaître cette  teinte. Si elle ne dispa
raissait pas, c ’est q u ’il y  aurait addition  d ’ une cou leu r 
étrangère.
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A c é t a t e  d ’ a lu m in e . —  S olu tion  d ’acétate d ’alum ine 
com m ercia l étendue d ’ eau ju sq u ’à m arquer 2°B aum é. 
On ajoute 1 centim ètre cu b e  de cette liqueur à 1 cen 
tim ètre cu be  de v in ; on  filtre. La liqu eur est lilas 
v ineux avec les divers vins ; e lle  est presque d éco lorée  
avec l ’aram on, gris rousse avec le ja cq u ez .

E a u  d e  b a r y te . —  V olum es égaux d ’eau de baryte 
saturée à froid  et de vin étendu d ’eau, donnent 
après filtration une liqueur en général vert olive, 
jaun e verdâtre sale, m adère (t e in tu r ie r ), vieille ea u -d e - 
vie (a r a m o n  de  18 m ois). L a liqueur filtrée passe au 
rose lorsq u ’on  la sature par l'a cide  acétique, sauf pour 
le teinturier qu i reste cham ois après acidulation , et 
l ’aram on, qui devient vert jaunâtre clair. Cette m êm e 
liqu eur filtrée passerait rouge  brun ou  jaune brun  
avec le  fern am bou c ou  le cam pêch e.

S o u s - a c é t a t e  d e p lo m b .  —  2 centim ètres cubes de vin 
m élangés à 1 centim ètre cu b e  de sous-acétate de p lom b 
m arquant 15° Baum é don nen t un précipité bleu  
cendré, bleu verdâtre, vert clair, gris bleuâtre, ou  
ardoise s’ il s’ agit du ja cq u e z . Cette cçu le u r  prend la 
teinte du carbonate de p rotoxyd e  de fer récem m ent 
précip ité  avec un aram on de l ’année, et passe au gris 
b leuâtre avec le teinturier. La liqueur qui filtre est 
en tièrem ent déco lorée  avec le vin pur ou  m élangé de 
la p lupart des cou leu rs végétales; elle passe rose, au 
contra ire , ou  lilas avec le fern am bou c, et rosée avec la 
fuchsine. La cou leu r  du précip ité resté sur le filtrer 
ne don ne aucdne indication  certaine, à m oins que la
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m atière frauduleuse n ’ait été a joutée dans une p ro 
portion  supérieure au· quart et m êm e au tiers de la 
co lora tion  totale du vin que l ’on  exam ine.

A c i d e  s u l f u r e u x .  —  D ’après qu elques chim istes on 
devrait réputer falsifié tout vin dont la m atière c o lo 
rante ne sera pas détruite par l’ acide su lfureux. G’est 
une erreur. A vec les vins jeu n es elle s’atténue légè
rem en t il est vrai, mais sans q u ’il y  ait d éco loration , 
au m oins au b o u t de qu elques heures.

H y d r o g è n e  n a is s a n t .  — J ’ai constaté que le vin de p lu 
sieurs cépages se d éco lore  en présence du zinc et d’ une 
trace d ’acide ch lorh ydriq u e  et que cette réaction  ne p o u 
vait caractériser le  p h yto lacca  d ’ une m anière certaine.

E s s a i s  d e te in tu r e  p a r  le  v in .  —  Si dans un p etitb a llon  
contenant 40 à 50 centim ètres cubes de vin o n -je tte  
une floche de soie  décreu sée, préalablem ent trem pée 
dans une solution  étendue d ’acétate d ’alum ine et lavée, 
ou  sim plem ent u n  m orceau  de flanelle égalem ent 
m ordan cée , q u ’on  fasse bou illir  qu elques m inutes,· 
puis qu ’on  lave à grande eau, le tissu restera co loré  
d ’ une teinte rosée  ou jaunâtre, peu  sensible avec le 
vin pu r. Cette teinte ne changera presque pas si l ’on  
trem pe ensuite cette  floche de soie dans une solution  
étendue d ’ acétate de cuivre, et q u ’après l’avoir séchée 
on  la porte à 100°. Elle ne changera pas aussi, ou 
deviendra sim plem ent terne, si l ’ on trem pe la soie ou 
la laine ainsi teintes dans une solution  très étendue de 
ch loru re  de zinc, q u ’on  la porte ensuite à 100°, q u ’on 
lave au carbonate de soude, à l ’eau et q u ’enfin l ’on
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sèche. Si le vin était fu ch sin é ,la  cou leu r  de la floche 
de soie, généralem ent teinte en to.se plus v if qu e dans 
le  cas des vins purs, résisterait aux lavages à l ’ eau, et 
prendrait un beau ton  v io let par l ’acétate de cuivre. 
Par le ch lorure de zinc, la floche teinte dans un  vin 
coch en illé  se colorerait en pourpre.

M alheureusem ent, j ’ai constaté qu e  les essais des 
-vins par teinture des tissus de soie ou  de laine ne 
don nen t aucun résultat satisfaisant lorsq u e  la m atière 

-co loran te  artificielle est de nature végétale. Je donnerai 
plus lo in , celles de m es observations qu i peuvent 
servir à retrouver et à reconnaître par ce  p rocéd é  
quelques rares m atières colorantes.

L ’ensem ble des réactions qu e nous venons d ’expo
ser perm et de caractériser les m atières colorantes 
naturelles des v ins; mais si elles n e  réussissaient pas 
toutes sim ultaném ent, on ne devrait po in t con c lu re  à 
la fraude. L e cépage, l ’âge du vin, peuvent faire varier, 
ainsi q u ’on  vient de le voir, qu e lq u es -u n es  de ces 
colora tion s, et rapproch er la teinte prise par la liqu eur, 
sous l ’in fluence de tel ou  tel réa ctif particu lier, de 
celle  q u e  ce m êm e réactif im p rim era it au vin m é
langé d ’ une cou leu r  étrangère. Aussi l ’ expert ne doit-il 
jam ais déclarer qu ’ un vin estfra a d é  d ’ après l’ absence 
ou  la constatation  d e  l 'u n  d es c a r a c t è r e s  c i- d e s s u s .  Il 
devra d on c se garder d ’affirm er l ’ addition  de telle  ou 
telle m atière frauduleuse, sur une réaction  u nique, 
ce lle -c i fû t-e lle  donnée com m e caractéristique. Une 
m atière colorante, alors surtout q u ’e lle  est m élangée 

G a u t i e r . —  4 e é d i t .  ' 1 3
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à la cou leu r  variable des divers vins, n e  p e u t  ê tr e  c a r a c 

t é r is é e  q u e  p a r  u n  e n s e m b le  d e r é a c t io n s  c o n c o r d a n te s .

A vant de don ner les m éthodes qu e j ’ai adoptées 
p ou r retrouver les m atières colorantes m élangées au 
vin, je  vais ind iquer les co lora tion s qu e ces diverses 
substances p renn en t, sous l ’in fluence des réactifs p ré
céd em m en t cités (p . 211 à p . 218), lo rsq u ’elles sont 
exam inées séparém ent en solu tion  dans l ’eau a lco o 
lisée au 10°, ou  lo rsq u ’elles on t été m êlées aux vins 
naturels dans une p rop ortion  telle qu e  la cou leu r 
étrangère représente le  quart au m oins de l ’intensité 
co loran te  du liqu ide total.

VI. —  Réactions fournies par les diverses matières 

colorantes, pures ou mélangées aux vins.

Nous avons in d iqué au paragraphe Y  les réactions 
colorantes qu e fournissent les vins rouges authen
tiques . lorsq u ’ on  les sou m et à l ’action  d ’ un petit 
nom bre de réactifs que nous avons choisis parm i 
beaucou p  d ’autres p o u r  déceler la nature de la co lo 
ration  frauduleuse. Ces réactifs suffisent p ou r déter
m iner avec une certitude presque absolue la subs
tance tinctoriale a joutée. N ous in d iquerons au para
graphe YII quelles son t les réactions particulières ♦
qui perm ettent ensuite de déterm iner défin itivem ent 
chaqu e substance colorante en particulier.

Les réactifs ind iqués dans les tableaux qui suivent 
sont ceux  du paragraphe précéden t.
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Teinture hydro-alcoolique de fernambouc et v in s  colorés 
au fernambouc (1).

RÉACTIFS (2),

Carbonate de soude.

Bioxyde de baryum. . . .

FERNAMBOUC.

Lou eur g r o s e il le .. ,.

»

VINS AU FERNAMBOUC.

Lilas brun ou lilas teinté 
. dè marron.

Couleur vineuse.

Lilas vineux.
Lilas rabattu de gris ou 

de m arron.
Rouge brun.

Liqueur pelure d 'oignon 
ou jaune presque inco
lore.

Lilas vineux.
Laque lilas, passant au
• rose-roux.

Liqueur grise avec pointe 
ae marron.

Précipité bleu cendré tein
té ae jaune ou de roux.

Liqueur décolorée ou très 
légèrement rousse.

Couleurrouge de vin vieu* 
ou rosée.

Couleur pelure d’oignon 
très légèrement rosée.

Après 8 à 10 heures le Yin 
est devenu entièrement 
jaune. — Un fort dépôt ' 
orangé s’est fait au con
tact du bioxyde.

On porte à l ’ébullition le 
mélange précédent de 
liqueur colorée et de 
carbonate de soude.

Bicarbonate de soude. ..
Ammoniaque......................

Èau de baryte. — Ou fil
tre après 10 minutes. 

La liqueur barytique pré
cédente est saturée d ’a
cide acétique.

B orax ...............................
Laque d’alumine obtenue 

par Talun et le carbo
nate de soude.

Liqueur filtrée obtenue de 
l ’opération précédente. 

Sous-acétate deplomb.— 
Couleur du précipité.

Liquide qui filtre dans 
l ’opération précédente.

Acétate d’alumine..........

Alumínate de potasse. ..

La teinte groseille se 
maintientetse fonce.

Groseille..
Groseille.

G roseille .·.. 
Laque rose..

Lilas bru i*....................

Si à la liqueu ron  ajou
te un excès de sel 
de plomb et qu’on 
chauffe on obtient 
une teinte groseille.

La teinture conserve 
sa couleur primitive.

(1) Pour toutes les indications qui vont suivre, le lecteur se rappellera que,
Î our abréger, nous dirons fernambouc, cochenille, fuchsine, etc., pour indiquer 

es solutions do ces substances dans l’eau alcoolisée au 10®, et vins au fer
nambouc, à la cochenille, à la fuchsine, etc., pour les mélanges de vins 
colorés par ces substances en telle proportion que l ’intensité de la couleur 
frauduleuse ainsi ajoutée au vin représente 25 p. 100 de l'intensité colorante 
du liquide soumis à l ’oxamen.

(2) Tous les réactifs dont nous parlons dans ce paragraphe doivent être 
employés avec les titres, et en mêmes quantités, que ceux que nous venons 
d ’indiquer ci-dessus à propos des réactions du vin pur (p. 211 et sulv.).
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Teinture hydro-alcoolique de campèche et v in s  
au  campèche (1).

RÉA.CTIFS.

Carbonate de soude........

Oû porte à l'ébullition le 
mélange précédent de 
liqueur suspecte et de 
carbonate de soude.

Bicarbonate de soude...

Ammoniaque................. ..

Eau de baryte...................
La liqueur barytiquepré

cédente est saturée d ’a
cide acétique.

B o ra x ............. ....................

Laque d'alumine obtenue 
par l’alun et le carbo
nate de soude.

Liqueur filtrée’ obtenue 
dans l’opération précé
dente.

Sous-acétate de plomb.—  
Couleur du précipité.

C ou leur'du  liquide qui 
filtre dans l’opération 
précédente.

Acétate d'alumine...........

Alumínate de potasse. . .

Bioxyde de baryum........

CAMPÈCHE.

Liqueur rouge pour
pre ou violette.

A

Liqueur rose vineux.

Liqueur lilas vióletele 
violet tend à dispa
raître par un excès de 
réactif et àreparaître 
quand on chauffe.

n

»

Liqueur rose vineux.

Laque bleu violacé.

»

Précipité violacé.

Liqueur incolore ou 
légèroment lilas.

La liqueur devient bleu 
violacé.

Précipité bleu et vio
lacé.

'V IN S AU CAMPECHE..

Mêmes colorations que 
p ou r le vin pur. 

Liqueur lilas ou vineux 
violacé.

Liqueur gris foncé ver
dâtre.

Liqueur· gris verdâtre.

Jaune verdâtre sale.
Filtratum à peine rosé.

Liqueur gris bleu de^in, 
légèrem ent teintée de 
marron.

Laque vert bleuâtre tein
tée de violet et deve
nant plus violacée par 
dessiccation k l'a ir.

Liqueur vert bouteillo 
clair.'

Précipité bleu, plus vio
lacé que pour le vin 
pur.

Liqueur d écoloréeou  très 
légèrement jaunâtre.

Liqueur violacée ou.lilas.

Précipité rose viçlacé.

Liqueur jaune sans teinte 
rosée. —■ Fort dépêt 
orangé au contact du 
bioxyde.

(1) Mêmes observations générales pour cette teinture et pour l ’emploi des 
réactifs que celles qui ont été faites plus haut à propos du fernambouc.
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Teinture hydro-alcoolique de cochenille ammoniacale et vins 
à la  cochenille (1).

RÉACTIFS. COCHENILLE. VINS A LA COCHEVILLE.

Liqueur de couleur gris 
fleur de lin· ou ‘grise 
avec une teinte lilas.·

La couleur grise teintée'On *porte-à l’ébullition le L ila s ..............................
mélange précédent de . de lilas reste sans chan-
jiqueur suspecte et de gement.

• carbonate de soude* 

wJ3ica>'bonatè de soude. . . L ila s .............................. Gris teinté de lilas.

Gris verdâtre ou gris brun 
verdâtre.

Jaune verdâtre sale.' Eau de baryte................ »

JLa liqueur barytique pré
cédente est saturée d ’a
cide acétique.

» Liqueur nettement rose.

Lilas ou gris, bleuâtre 
teinté de lilas.

Laque d’alumine obtenue Laque rose ......... .......... Laque bléüâti'e légère-
par l ’alun e t le é a rb o - ment rosée.

·„ .mate de soude.

Liqueur fil li ée obtenue Liqueur toujours plus Liqueur rose lilas.
¿ans l’opération précé- ou moins teintée de
dente« rose.

Sous-acétate de plomb. — Précipité violet lilas Précipité bleu cendré ou
Couleur du précipité. foncé. vert clair..

Couleur du liquide qui Liqueur un peu lilas, Liqueur décolorée.
filtre dans l'opération presque incolore.
précédente.

Acétate d'alumine.......... Liqueur rose l i la s . . . . Liqueur lilas vineux.

-Aluminate de potasse... Liqueur rose lila s .. . . Liqueur rose foncé.

Bioxyde de baryum........ B Liqueur rose avec une
teinte jaune orange au. 
contact du bioxyde.

(1) Emploi des réactifs suivant les observations générales faites plus haut 
à propos (lu fernambouc.
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Vins au phytolacca.

Les vins au p h y t o la c c a  d on nen t avec le  carbon ate de 
sou de  une liqueur violacée ou  lilas som bre  passant au 
gris jaunâtre par l ’ébu llition . Traités par l ’eau de baryte 
pendant dix m inutes, puis filtrés et acidulés par l ’acide 
acétique, ces vins prennent une cou leu r  n ettem ent rose .

L ’ alum ine y  p rovoq u e  la form ation  d ’ une laque 
vert bleuâtre. Le liqu ide q u ’on  en sépare est lilas.

L ’alum inate de potasse don ne un rose vif.

Vins à la mauve noire.

Les vins à la m a u v e  n o ir e  don nen t un  vert bleuâtre, 
ou gris verdâtre, par le carbonate de soude à fro id . 
L ’acétate d ’alum ine co lo re  la liqu eu r en v iolet b leu . 
L ’alum inate de potasse don n e  un  rose  v io lacé .

Vins au sureau; vins à. l’iiièble.

Les vins co lorés au s u r e a u  v irent au vert assom bri 
avec teinte lilas p a r le  carbonate de sou de. La laque 
d ’ alum ine obtenu e par addition  d ’ alun et de carbor 
nate de sou de est b leu  violacé, le  liq u ide  filtré est 
vert bou teille  clair. L ’acétate d ’alum ine com m u n iqu e  
au liqu ide une teinte v iolette ou  lilas franc.

Les vins à V h iè b le  deviennent lilas par le borax . 
La laque d ’alum ine est bleu  violet fon cé , le liqu ide 
passe vert bou teille  c la ir ; l ’acétate d ’alum ine donne 
un violet bleu  ou lila s ; le carbonate de soude, un  vert 
avec teinte lilas ; le ton  vert tend à disparaître à,chaud.
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Vins colorés au troène; à l’orseille; à la  myrtille.

Les vins au tro è n e  don nen t une laqu e d ’alum ine ver
dâtre ou  vert b leu âtre ; l ’ acétate d ’ a lum ine un  violet 
b leuâtre ou  lilas ; l ’alum inate de potasse du rose fra n c; 
le  carbonate de sou de un  vert som bre  passant au jaun e 
à chaud.

Les vins fraudés à la m y r t i l le  don nen t Une laque alu
m ineuse bleu  verdâtre très légèrem ent ro sé ; l ’acétate 
d ’alum ine les fait v irer au v iolet lilas, v iolacé ou 
bleuâtre. L e carbon ate de soude don n e u ne liqueur 
jaunâtre avec une poin te de lilas ou  de rose v ineux. ·

Les vins co lorés à l 'o r s e i l le  traités par le  sou s-acé
tate de p lom b et ûltrés, donnent des liqueurs rosées.

Infusion de m aqui et v in s additionnés de cette infusion (1).

R É A C T I F S .
S O L U T I O N  

DE MAQUI.
V I N S  A U  M A Q U I .

Carbonate de soude........ Coloration d’un beau 
vert olive devenant 
peu à peu jaunâtre. 
Jaune pur à chaud.

Coloration vert d'eau 
jaunissant rapide
ment , surtout à 
chaud.

Laque d'alumine obtenue 
avec l’alun et le carbo
nate de soude.

Laque bleu foncé Li
quide filtré bleu, deve
nant jaune à chaud.

Laque bleu gris. Li
quide filtré à peu 
près incolore, mais 
j a u n i s s a n t  nette
ment à chaud.

Coloration brun jaune. 
Précipité vert foncé. . ..Sous-acétate de p lom b.. Précipité vert franc.

Acétate dalumine.......... Très belle coloration 
violette.

Coloration violacéetrès 
nette.

Sulfate de cuivre à. 10 
pour 100.— On mélange 
10 cc. de v in , 9 ce. 
d ’eau et 3 cc. de réactif.

Coloration bleu foncé.. . Coloration bleue évi
dente.

(1)H. Lajoux, D ocum ents d u  Laboratoire m u n icipa l de Reim s.
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Teinture "hydro-alcoolique de fuchsine et v in s 
à  la fuchsine (1).

RÉACTIFS. FUCHSINE.

On porte à l'ébullition. le a
mélange précédent de 
liqueur suspecte et de 
carbonate de soude. 

Bicarbonate de soude... Liqueur rose ...............
Ammoniaque. . . . . . . . . . . Liqueur rose;un excès 

de réactif la déco
lore.'

Eau de baryte................. »

La liqueur barytique pré
cédente est saturée d'a- 

i eide acétique.

a

\
Laque d'alumine obtenue Laque violette.............

par l'alun et le carbo
nate de soude.

Liqueur filtrée obtenue 
dans l’opération précé
dente.

Sous-acétate de plomb. . ·

»

Pas de précipité.........

Couleur du liquide qui Liquide rose ................
filtre dans l'opération 
précédente.

Aluminate de potasse... Liqueur rose...............
Bioxyde de baryum....... »

VINS FUCHSINES.

Couleur gris verdâtre 
quelquefois légèrement 
lilas.

Le violet rose ou le rose 
lilas disparaissent.

Liqueur lie de vin rosée.
Liqueur gris verdâtre 

avec ou sans pointe de 
rose.

Liqueur jaune verdâtre 
sale.

Liqueur nettement rosée.

Liqueur gris bleuâtre avec 
un peu de lilas; quel
quefois ccrtte. 'dernière 
teinte est trçs affaiblie.

Laque vert bleuâtre ou 
verdâtre,  légèrement 
rosée.

Liqueur vert clair.

Précipité bleu cendré, lé 
gèrement teinté de rose. 

Liqueur rose.

Liqueur lilas ou rosée. 
Liqueur rose franc. 
Liqueur à peine rose . —  

• Dépôt orange au con 
tact du bioxyde.

(t) Mômes observations générales pour cette teinture et pour l ’em ploi des 
réactifs que celles qui ont été faites plus haut en parlant du fernambouc.
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Les tableaux e t renseignem ents qui précèdent 
exprim en t aussi fidèlem ent qu e possible les diverses 
co lora tion s des liqu eurs ou  des précip ités que font 
naître les réactifs que j ’ em p lo ie . Ils perm ettent, sauf 
con firm ation  postérieure, de déce ler  la nature de la 
co lora tion  frauduleuse d ’ un vin dans les cas les plus 
sim ples. On pourra les consu lter com m e des d o cu 
m ents com paratifs qui seron t surtout utiles si la c o lo 
ration  due aux matières étrangères dépassait 30 à 
35 p. 100 de l’intensité colorante du vin en expé
r ien ce .

VII. —  Marche à suivre pour reconnaître la nature 
de la substance colorante ajoutée aux vins sus

pects.

Les observations résum ées au paragraphe p ré cé 
den t, aussi bien  que les procédés publiés parles divers 
auteurs, ne sauraient que difficilem ent servir de guide 
p o u r  reconnaître dans un vin  suspect la nature de la 
co lo ra tio n  frauduleuse dans les cas où  la cou leu r  étran
gère n ’est a joutée q u ’en faible p rop ortion . Le chim iste 
n e  peu t, en effet, successivem ent essayer, pou r chaque 
échantillon  q u ’il exam ine, l’ ensem ble des réactions p ro
pres à chacu ne des m atières colorantes connues. Une 
te lle  m arche serait on  ne peut plus lon gu e et.fastidieuse 
f i t  ne perm ettrait pas tou jou rs de con clu re . D ’ailleurs, 
parm i les réactions que présente une m êm e substance 
co lo ra n te  m élangée au vin, certaines sont caractéris-

13.
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tiques, constantes et faciles à reconnaître  ; d ’autres 
n ’ont q u ’une valeur relative, acciden telle , variable avec 
le  cépage, qu elquefois dou teu se, ainsi q u ’on  peu t le 
v o ir  en  parcourant les tableaux qui précèden t. De ces 
observations et de quelques autres que je  rapportera i 
plus lo in , je  m e suis d on c appliqué à faire ressortir u n e  

m é th o d e  s y s t é m a t iq u e  g é n é r a le  d e  r e c h e r c h e  d e s  m a t iè r e s  

c o lo r a n te s . Après avoir pesé la  valeur et la con stan ce  
relative de chacu n  de ces caractères, tâ ton né, tran s
form é plusieurs fois la m arch e à suivre, je  m e suis 
arrêté à ce lle  que j ’ind iquerai page 240. Je dois to u 
tefois prévenir que l ’on  s’exposerait aux plus graves 
erreurs si l ’ on  ne suivait pas, pour la-préparation  du 
vin à exam iner, ainsi que le  dosage et la p rop ortion  des 
réactifs à em p loyer , les p récaution s qu e  je  conseille  
dans le paragraphe précéden t et dans le tableau d e  la 
M a r c h e  s y s t é m a t iq u e  qu e je  vais exposer. J ’a joute qu e , 
dans une rech erch e  ju d icia ire , on  do ittou jou  rs tâch er de 
se p rocu rer un ou plusieurs échantillons authentiques 
de m êm e cépage , m êm e âge, m êm e con trée  et m êm e 
année que le  vin que l ’on  exam ine, et répéter c o m 
parativem ent au poin t de vue de la déterm ination  des 
cou leu rs tou tes .les réactions avec les vins types d ’ un 
côté , avec le  vin suspect de l ’autre. Ce con trô le  p er 
m ettra seu l, dans certains cas, d ’être affirm atif.

M êm e en prenant ces p récaution s, il est des cas 
difficiles où  il pou rrait rester qu elqu e in certitu de . 
Une réaction  peu t être dou teu se, soit p a rce  q u ’e lle  
varie un  peu  suivant qu e la m atière co loran te  a servi
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à frauder tels ou tels cépages, soit parce que la subs
tance étrangère a joutée qui persiste est en m inim e 
proportion , soit parce qu e  la m atière frauduleuse 
s’est altérée en vieillissant ou  par la ferm entation, 
ou  par l ’action de l ’air, e tc ., soit enfin parce que la 
co lora tion  à observer peu t être difficile à caractériser.

P ou r  éviter toute incertitude, j ’ai fait figurer le n om  
du co lorant donnant lieu  à des réactions douteuses 
dans deux ou  plusieurs points des tableaux de la  
m arche systém atique générale d e là  page 240 de sorte 
que, quel que soit le classem ent d ich otom iqu e admis 
âu cours de la rech erch e, on  finira tou jou rs par 
retrouver, en suivant nos tableaux, les réactions ca
ractéristiques définitives de la substance colorante 
étrangère au vin.

N ous adm ettrons que la fraude sur la coloration  
artificielle des vins n ’a poin t d ’intérêt à se faire si 
l ’intensité de coloration  supplém entaire q u ’ elle leur 
com m u n iqu e est in férieure au six ièm e de l ’intensité 
totale de la liq u eu r m esurée au colorim ètre. Dans 
nos études, n ous avons tou jou rs opéré , p ou r notre 
part, sur des m élanges en proportion s conn ues, et 
telles qu e l ' i n t e n s i t é  c o lo r a n t e  naturelle du vin était 
rehaussée de 1 /6  au m in im um , de 1/4 au m axim um , 
par l ’addition  des cou leu rs étrangères.

Divers m oyen s avaient été proposés avant nous pour 
rech erch er les cou leu rs étrangères :
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F au ré a jouta it du  tannin au liquide, suspect, puis 
l ’ag itait avec un  excès de gélatine; suivant lu i, dans 
ce s  con d ition s , les vins naturels se d éco lo re n t presque 
com p lè tem en t, tandis que les sucs rouges de s u r e a u ,  

c o q u e l i c o t ,  m û r e ,  p l iy t o l a c c a ,  c a m p ê c h e ,  f e r n a m -  

b o u c , e tc ., passent dans la liq u eu r filtré e ; c ’était là 
u n e  pu re  illusion .

L ’ idée de séparer par la d iffusion  les diverses m a
tières co lorantes, pas plus qu e le  p rocéd é  de F aucon  
b a sé  sur ce lte  observation  que le b ioxy d e  de m anga
n è se  en  pou dre  et en excès agité avec le vin, en  détruit 
la  co u le u r  n aturelle  et laisse la cou leu r  étrangère (1), 
a u cu n e  de ces anciennes m éthodes ne m ’a donné de 
résu ltats suffisam m ent nets et certains p ou r q u ’il y  ait 
in térêt à les em p loyer  lo rsq u ’il s’agit de rech erch er 
les  cou leu rs  artificielles.

E n  répétant l ’expérience  de Fauré je  n ’en ai pas 
tro u v é  la con firm ation , m ais j ’ai rem arqu é qu e  par 
u n  fo r t  co llage  du vin  suspect on  élim ine la plus 
g ra n d e  partie de la  cou leu r  prépondérante, et q u ’ on  
au g m en te  ainsi le  rapport entre les p rop ortion s de 
m atières co lorantes artificielle et n aturelle  dans le ' 
liq u id e  ainsi traité. J’ai mis à profit cette  observa
tion  p o u r  faire porter l ’ action  des réactifs sur une li
q u e u r  p roportion n ellem en t enrich ie en cou leu r  étran
g è re .

P ar  ce  co llage  préalable, on  arrive d o n c  à au gm en -

(1) Oïl réussit le plus souvent avec les dérivés de la houille, 
mais non avec les colorants végétaux.
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ter d ’ une façon  très notable la sensibilité de chacu ne 
des réactions que j ’ indique plus lo in  (1).

Marche a  suivre. —  Dans un  vin que l’on sou pçonn e 
être artificiellem ent co loré , on  doit s é p a r é m e n t, d a n s  

d e u x  eSsais d is t in c t s  e t s u r  d e s  p r is e s  s u c c e ss iv e s  rech er~  

c h e r  : 1° le s  m a tiè r e s  c o lo r a n te s  d é r iv é e s  d e s  g o u d r o n s  

d e  h o u i l l e  g  2° le s  m a t iè r e s  c o lo r a n te s  v é g é ta le s  o u  a n i

m a le s . P ou r cela, on  prélèvera d ’abord un prem ier 
échantillon  auquel on  appliquera la m éthode que 
nous donnons plus loin  (voir p . 250) pou r la rech erch e  

• des dérivés co lo rés  de la h ouille . Si ce prem ier essai 
est n égatif, on  passera à la recherche des m atières 
colorantes végétales ou  anim ales en suivant les deux 
m éthodes qu e nous allons exposer. La prem ière est 
som m aire et rapide. La secon de un peu  plus longue 
don ne des résultats définitifs.

A . E ssais des vins a la touche sur la craie,
ARMÉE DE RÉACTIFS.

La m éth od e que je  vais exposer perm et de retrouver 
rap idem en t et facilem ent, m êm e sur un grand nom bre 
d ev in s  à la  fo is et sans l ’ outillage d ’ un laboratoire, les 
substances colorantes étrangères aux vins. J’y  suis

(1) J’ai remarqué qu’uu mélange de farine et de magnésie dé
layés dans l’eau et agité avec le vin précipite à peu près entière
ment toute la matière Colorante naturelle et laisse en solution une 
notable proportion de la plupart des substances colorantes étran
gères. Cet essai, très rapidement fait dans un tube fermé, peut, 
dansbeaucoup de cas, donnerunboü renseignement préliminaire.
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arrivé en  com parant les cou leu rs des taches que 
les vins naturels ou co lorés artificiellem ent laissent 
sur la craie im prégn ée  de réactifs. Cette craie est 
sim plem ent a lb u m in é e ,  ou  bien  à la fois a lbum inée 
puis chargée de sels d ’antim oine, de z in c, de cuivre 
et de p lom b. L ’album ine sert à rendre la craie m oins 
poreuse et surtout à fixer la cou leu r qu e précip ite  et 
sature la cra ie . Les réactifs m od ifient les cou leu rs 
de diverses façon s, souvent très caractéristiques.

Ces tou ch au x  de craie arm ée de réactifs se p ré
parent de la façon  suivante ;

C r a ie  a lb u m in é e . —  On laisse d igérer dans un  litre 
d ’eau 10 gram m es d ’ album ine d ’ œ u f sèche et pu lvéri
sée ; quand l ’a lbum ine est dissoute, on  filtre, on  plonge 
des bâtons de craie choisis, et à surface polie  d ’avance, 
dans cette  liqu eur album ineuse où  ils sé journ ent du
rant deux heures. On les sèche ensuite à 45 degrés.

L orsqu ’on  laisse tom ber sur ce lte  craie ainsi pré
parée trois gouttes d ’ un vin suspect, ce lu i-c i la pénètre 
peu  à peu . La m atière colorante len tem ent précip itée  
par le  carbonate de chaux rencontré l ’ a lbum ine qu i 
lui sert de m ordant et la fixe à la surface : il en résu lte 
des taches de cou leu r  variable avec chacu n  des p igm ents 
co lo rés .

Ces colora tion s, souvent analogues entre elles lo rs
q u ’elles se produisent sur la craie S im p lem en t a lbu - 
m iuée, peu ven l être différenciées grâce aux craies à 
réactifs suivantes :

C r a ie  a lb u m in é e  é m é t is ê e . —  On dissout 10 gram m es

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



ESSAIS DES VINS SUR LA CRAIE A RÉACTIFS. 231 

d ’ém éliqu e  dans un litre d ’eau, et l ’ on  y  p longe des 
bâtons de craie album inée préparée com m e il est dit 
ci-dessus ; on  retire après 40 m inutes et l’ on  sèche 
à 50 degrés.

C r a ie  a lb u m in é e  z i n c iq u e .  -  On d issout 10 gram m es 
d ’acétate de zin c dans un litre d ’eau et l ’on  agit ensuite 
co m m e dans le cas qui précède .

C r a ie  a lb u m in é e  c u p r iq u e .  —  On dissout 10 gram m es 
d ’acétate de cuivre dans un litre d ’eau et l ’ on  opère 
com m e ci-dessus.

C r a ie  a lb u m in é e p lo m b iq u e .  —  On dissout 12 gram m es 
d ’acétate de p lom b dans un  litre d ’ eau et l ’ on  fait 
com m e il est dit c i-dessus.

Ces bâtons de craie séchés, et arm és de ces quatre 
réactifs que nous avons choisis, après bien  des essais, 
parm i beaucou p  d ’autres, se co loren t d iversem ent 
suivant le produit co lora n t qui réagit à leur surface, 
Il suffit de déposer a u  m o y e n  d ’ u n  tu b e  e f f i l é  3 g o u tte s  

du vin suspect (1) sur chacun  des cin q  tou chaux  des 
craies c i-dessus : a lb u m in é e , é m é t is é e , z in c iq u e ,  c u p r iq u e

(I) Généralement il doit être préalablement étendu (s’il est 
trop coloré) jusqu’à avoir une teinte rose groseille; les beaux 
vins du midi de la France seront étendus de 2 volumes d’eau, 
les beaux vins d’Espagne de 4 volumes, le jacquez de 7 à 8  vo
lumes d’eau distillée.

Une coloration équivalente comme intensité s’obtient en dis
solvant dans un litre d’eau 0er,150 de fuchsine, 0sr,260 de. sulfo- 
fuchsine, 0 sr , 2 2 0  de rouge bordeaux environ.

C’est avec des vins dont le tiers de la coloration était due aux 
matières étrangères qu’ont été faits nos essais types Sur la craie 
armée de réactifs.
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et p lo m b iq u e ,  puis d’observer la co lora tion  des ta ch es  
après avoir eu le soin  de les porter à l ’ étuve à 100 de
grés durant une h eu re . On obtien t ainsi des taches qu i 
gardent u ne cou leu r  invariable si on les con serve  à 
l ’abri de la  lum ière (1). Il est b on  d ’étendre les vins de 
un à deux fois leu r vo lu m e d’eau s’ ils sont trop  co lorés .

Les vins ayant été déposés sur la craie a lbu m in ée , 
d ’ une part, sur la cra ie  arm ée de réactifs, de l’autre, 
on  chauffe les tou ch au x  à 100° puis l ’on  exam ine les 
cou leu rs des taches en c o m m e n ç a n t  p a r  c e lle s  p r o d u i t e s  

s u r  la  c r a ie  a lb u m in é e .

Com m e l ’ indique le  tableau A  de la page suivante, 
la tache fou rn ie  sur cette cra ie sera : 1. G r is e  ou  
a r d o is é e . —  II. G r is  b le u  ou b le u e .  —  III. B l e u  v io la c é .  

—  IV. V io le t t e .  —  V. B r u n e  v io le t t e .  —  Suivant le cas on  
passera d on c  aux sections I, II, III, IV ou  V  du ta
bleau A , puis l’ on con tin u era  la déterm in ation  de la  
cou leu r  en procédant su ccessivem en t à l’ exam en  des 
taches sur les craies éinétisée, cu priq u e  et z in ciq u e  
d ’après les in d ications du m êm e tableau A  qu i suit.

(I) Les couleurs des taches sur la craie qui ont été données 
■dans la précédente édition ont été obtenues sans avoir été 
•chauffées, et en observant la.coloration 48 heures après le dé
pôt des taches 4 mais j ’ai reconnu depuis qu’en chauffant à 
1 0 0  degrés, les différenciations sont plus nettes et que les 
taches obtenues prennent un ton qui ne change plus. Ce sont 
•ces tons que reproduit la planche I coloriée de la fin de ce volume.

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



Ti
BL

Bi
u 

A.
 —

 E
ss

ai
s 

su
r 

cr
ai

e 
al

hu
m

in
êe

 a
rm

ée
 o

u 
no

n 
de

 r
éa

ct
ifs

 (1
).

■te g

P - «

f s  *
'¡1

«  N O

ï* » «

ê - l s .

gS-S
v  ¡a

l i s

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



2 3 4  COLORATION ARTIFICIELLE.

V oici, à titre de renseignem ent, les cou leu rs des 
taches produites par d iv e r s  v in s  n a t u r e ls  sur la craie 
a lbu m in ée, taches n o n  c h a u ffé e s  à  l ’é t u v e . E lles doivent 
être exam inées 48 heures après q u ’on  les a déposées 
et conservées à froid  et à l’abri de la  lum ière.

Essais de divers v is s  typ es su r la  craie albuminée (1).

NOMS DES VINS. TONS DE LA TAG1IE. OBSERVATIONS

Vins naturels (n08 1 à 12) 
de la planche Ucoloriée.

(a) Vin type de coupage 
(mélange de 2 p. de ca- 
rignau avec 1 p. d’ara- 
mon. Vins de 3 m ois;.

(é) Houssillon (3 mois).

le) jRoukina (A lg é r ie ) ...
(a) Carignane du Midi, 

de un an.
(e) Aramon 2 p., cari- 

gnan i p.
(f) Carignane de 3 mois.
(g) Bordeaux de 3 mois.
{h) Coupage du Bor

deaux ci-dessus (1 p.) 
et vin type a (1 p . ) . . .

(i) .Vieux Bordeaux (St- 
Émilion de 4 ans).

(/c) Bourgogne (gamay) 
de 2 mois.

G ris  p e r l e ,  c e n d r é  
b le u â t r e  p u r ,  c e n 
d r é  a v e c  p o in t e  d e  
m a r r o n , g r i s  m a u v e  
i n d ig o ,  s u iv a n t  le s
cépages......................

C e n d r é  b l e u â t r e . .  (8 )

Cendré avec pointe de
marron...................(4)

C e n d r é  b l e u ........... (9 )
Bleu cendré......... (10)

Gris perle b le u . . . (3)

Gris ardoise b leu .. (5)
I n d i g o ..................................
I n d i g o  r a b a t tu  d e  c e n 

d r é .  ( I l )

G r is  m a u v e .............. ( i l

Bleu perle violacé. (6)

(t) Jacques............... ..........
(m ) B o u r g o g n e  (p in o t ) d e  

2  m o is .
(n ) S a r a g o s s e .......... ..............

G r is  b le u  o u  a r d o is e .  
M a u v e  r a b a t t u  d e  g r is .

Bleu c ie l ................ (7)

Les vins de 2 à 5 mots 
donnent des taches 
plus bleues que les 
vins vieux qui tendent 
au gris cendré ou au 
gris mauve.

Vin plâtré. —  La tache 
est gris bleuâtre ou
ñ ris perle, même avec 

îs vins très foncés tels 
que le teinturier.

Vin de grenache, plâtré.

Plâtré.
Plâtré.

Plâtré.

Plâtré.
Non plâtré.
En partie plâtré.

»

Môme tache pour un ga
may transplanté au 
Chili depuis seize ans.

Vin de l ’année non plâtré, 
»

Raisin plâtré à 3 gr. par 
kilogramme; la fermen
tation n’était pas ûuie.

(1) Les numéros que l’on*trouve dans ce tableau A la suite de la couleur des taches expri
ment les numéros correspondants de la planche II coloriée que l'on trouvera A la lin de ce 
livre.
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ESSAIS DES VINS SUR LA CRAIE A RÉACTIFS. 235

L ’ in fluence du p lâtrage sur la cou leu r  des vins est 
rem arquable su rtou t p o u r  les vins jeu n es. Du raisin de 
Saragosse avait été divisé en deux parts, l ’ une plâtrée, 
l ’autre n on . Trois jo u r s  après le début de la ferm enta
tion  on obtin t avec le  v in  plâtré d ’abord  u n e tache 
verm eille, puis g r ise ; avec le  vin non  plâtré la  tache 
bleue (1) 12 ; avec un v in  de Cahors plâtré la tache 31 ; 
avec le m êm e n on  plâtré la tache 14. Les choses se 
passent com m e si grâce  au plâtrage, une m atière 
colorante n ouvelle  passait dans le  vin, rendue soluble 
par le plâtre qui l ’ em p ru n te  à l ’en veloppe du raisin.

Par les colora tion s des taches obtenu es sur la craie 
album inée et sur les tou ch au x  de craies chargées 
de réactifs, on  peu t, grâce au tableau A  (p. 233), 
retrouver ch a cu n e  des m atières colorantes ajoutées 
aux vins, pourvu que la p roportion  des substances 
adultérantes représente de 20 à 23 p . 100 de la teinte 
totale.

L e tableau suivant don n e  qu elques indications rela
tives à la d ifférencia tion  plus com plète  de vins d’ ori
g ines diverses au m o y e n  des tou ch a u x  de craie 
arm ée de réactifs.

(1) Voy. la planche coloriée de la troisième édition de ce 
livre.
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ESSAIS DES VINS SUR LA CRAIE A RÉACTIFS. 2 3 7  . 

•La m éthode des taches sur cra ie arm ée de réac
tifs, quand il s’ agit de recon n a ître  les co lorants les 
plus usuels a joutés au vin, est d’ une sim plicité telle 
qu ’un agent des douanes ou  de l ’o c tro i peut la pratiquer 
et faire ainsi dans la jo u rn é e  un grand n om b re  d ’ essais. 
Il suffit de  déposer sur ces tou ch a u x  de cra ies p ré 
parées 2 ou  3 gouttes des vins naturels pris p o u r  types, 
puis sur des craies sem blables p lacées cô te  à cô te , 
2 gouttes de chacun  des vins suspects et de com parer : 

S i  s u r  la  c r a ie  a lb u m in é e  on  obtien t avec les vins de 
l ’année, et après chauffage de une heure à l ’étuve, des 
tons roses, rou ges, v iolets, m auves, e tc ., on  peut co n 
sidérer le  vin com m e fraudé ;

S i  s u r  le s  c r a ie s  à  r é a c t i f s ,  les vins ayant fourni des 
taches b leues ou  cendrées sur craie a lbu m in ée d on 
nent des v iolets, b leu s v iolets ou  ardoise, on  peu t 
en core  considérer le v in  com m e suspect. ·

Dans ces cas au m oins d ou teu x  l’ on  renverra à 
l ’exam en d ’un expert com p éten t qu i déterm inera d é 
finitivem ent la nature de la fraude.

La m éthode précéden te  est d on c  sim ple et facile  à 
exécu ter m êm e p ou r des person nes peu  h abituées aux 
essais de la borato ire . Dans beaucou p .de cas elle fournit 
un résultat rapide et défin itif.'D ans d ’autres elle laisse 
qu elques incertitudes. Il faut d o n c  généralem ent c o m 
pléter la  rech erch e  des m atières colorantes en appli
quant la m éthode suivante plus m inutieuse et plus 
Com plète.
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238 COLORATION ARTIFICIELLE.

B. —  R e c h e r c h e  d e s  m a t i è r e s  c o l o r a n t e s  p a r  l ’ e m p l o i

D E S  R É A C T I F S  O R D I N A I R E S .

E s s a i  p r é l i m i n a ir e .  —  D ’après l ’abbé P . P rax, on 
pourrait assez facilem ent distinguer au m oy en  de trois 
réactifs les vins naturels additionnés de m atières c o lo 
rantes végétales, ou  co lo ré s  avec des dérivés de la 
h ou ille . L e  vin su spect ayant été étendu  de deux à 
trois vo lu m es d ’eau ju sq u ’ au ton  rou ge  clair, est addi
tionné de qu e lq u es gouttes d ’alun, pu is de m olybdate. 
d ’am m on iaqu e en solu tion  neutre.

S i  le  v in  e s t  n a t u r e l  ou  m od érém en t fraudé avec 
les dérivés de la h ou ille  il prend une teinte r a n c io .  

Seul le  ja cq u e z  donne u ne co u le u r  rouge violacé.
S i  le  v in  est m é la n g é  d e  s u r e a u ,  d e  m a q u i  o u  a u tr e s  

b a ie s  a n a lo g u e s ,  il se. c o lo re  d ’ une teinte violette 
(sureau), ou  grenat clair (m aqu i), ou  de teintes in ter
m édiaires.

Si le m olyb date  d’ am m on iaqu e n ’a pas co lo ré  le 
vin, on  le  précip ite  par le  sous-acétate de p lom b . S ’il 
contient des d é r iv é s  s u l f o - c o n ju g u é s  d e  la  h o u i l l e ,  ils 
passeront dans les eaux de lavage qu i resteron t alors 
r o u g e s  o u  v in e u s e s .

Si la liq u eu r filtrée n ’est pas co lo ré e , on  lavera le 
précip ité  p lom b iq u e  pou r élim iner l ’excès de p lom b  et 
l ’ on  versera sur ce p récip ité  une solution  à 1/10 de car
bonate de potasse. La liq u eu r qui filtre passera rou ge  
s ’ i l  y  a  u n  d é r iv é  a z o 'iq u e , te l qu e le  rou ge  bordeaux .

Cette m arch e som m aire et rapide peu t d o n c  fo u r -
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MARCHE SYSTÉMATIQUE. 239

nir des renseignem ents qu i seront souvent suffisants 
p ou r accepter ou  refuser un vin.

G. —  M a r c h e  s y s t é m a t i q u e  p o u r  l ’ e x a m e n  c o m p l e t

D E  L A  C O L O R A T I O N  ü ’ U N  V I N  S U S P E C T .

P r é p a r a t io n  p r é a la b le  d e  l ’ e s s a i. —  On ajoute au vin 
su spect le  v ingtièm e de son volum e d ’un m élange de 
une partie de b lanc d ’ceuf battu et de six parties d ’eau. 
On agite v ivem ent, on  laisse reposer 30 m inutes et l ’on  
filtre. Cette liqueur est alors additionnée de bicar
bon ate  de soude très étendu qu e l ’on  verse goutte 
à goutte  ju sq u ’à ce qu ’elle prenne la  teinte vineuse 
v io lacée .

T o u t e s  le s  r é a c t io n s  dont nous allons parler d o iv e n t  

ê tr e  e s s a y é e s  s u r  la  l iq u e u r  v in e u s e  p r é p a r é e  c o m m e il  v ie n t  

d 'ê t r e  d i t ,  e n  p a r t ie  p r iv é e ,  g r â c e  à  c e  c o l la g e  é n e r g iq u e ,  

d e  sa  m a tiè r e  c o lo r a n t e  n a t u r e l le ,  à m oin s  qu ’ on  ne dise 
expressém ent dans l ’exposé de la m arche qu i va suivre 
qu ’ on  doit recou rir au vin prim itif.

Cette m arche systém atique dérive tou t entière des 
réactions co lorées qu i ont été décrites au para
graphe YI, page 219, etc ., réaction s qu e l ’ on  pou rra  
tou jou rs  consu lter com m e docu m en ts explicatifs.

Les réactifs sont ceu x  décrits au paragraphe V, 
page 211. Ils doivent être titrés et em ployés com m e on 
l ’a dit.
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240 COLORATION ARTIFICIELLE,

TABLEAU DE LA MARCHE MÉTHODIQUE A SUIVRE POUR DÉCELER LA 
NATURE DES COULEURS FRAUDULEUSES AJOUTÉES AUX VINS.

Le-vin suspect est nëutralisé exactement, puis fortement collé, comme on 
Ta dit et jeté sur un filtre :

" A )  —  A p rè s  a v o i r  m is  à  
p a r t  la  l iq u e u r  v in e u s e  
r é s u lta n t  d u  c o l la g e  d u  
v in ,  o n  c o n t in u e  à  la v e r  
l e  p r é c ip ité  a lb u m in e u x  
re s té  s u r  l e  f ilt r e  ju s q u ’à 
c e  q u e  le s  l iq u e u r s  d e  la *  
y a g e  p a s s e n t  p r e s q u e  in 
c o lo r e s .

D e u x  ca s  a) e t  6) p e u -  
* v e n t  se  p r é s e n te r  :

B ) —  L e  p r é c ip ité  d e  (A )
(6 ) la v é  d 'a b o r d  à  l ’ e a u , 
p u is  à  d e u x  o u  t r o is  r e -  

r is e s ,  a v e c  d e  l ’a l c o o l  à  J 
5° c e n t ., e s t  d é t a c h é  < 

d u  f i lt r e . U n e  p a r t ie  e st 
m is e  à  b o u i l l i r  a v e c  d e  
l 'a l c o o l  à  85° ce n té s im a u x . 
O n  je t te  s u r  u n  fi lt r e  : »

C ) —  2  c e n t ,  c u b e s  d e  
v in  s u s p e c t  s o n t  tra ités  

* p a r  6 à  8 ce n t , c u b e s  d ’u n e  
s o lu t io n  d e  c a r b o n a t e  d e  
s o u d e  a u  2 0 0 ° . (S u iv a n t  
la  p u is s a n c e  c o lo r a n t e  d u  
v in  o n  a jo u t e r a  p lu s  o u

а) — Le précipité dû au col
lage et retenu par le filtre 
reste, après lavages  ̂ de cou
leur vineuse, lilas ou marron : 
Vin naturel ou pouvant être 
fraudé par la plupart des sub
stances colorantes employées. 
— On passe à l’essai (C).

б) — Le précipite resté 
sur le filtre est d’une cou
leur vineuse très foncée, bleu 
violacé ou bleuâtre : Vins des 
cépages les plus foncés ;  vùis 
à l'indigo. — On passe à l’es
sai (B).

a) — La liqueur filtre rosée 
ou vineuse. Une partie du 
précipité détaché du filtre, 
délayée dans un peu d’eau, 
et saturée avec précaution 
par du carbonate de potasse 
etendu vire nu brun sale ou 
au brun noirâtre : Vin na
turel, ou pouvant être fraudé 
avec d'autres substances que 
Vindigo. — On passe à (C).

ô) — La liqueur filtrée est 
bleue. Une partie du préci
pité déposé sur le filtro, dé
layé dans l’eau et traité comme 
ou vient de dire par du carbo
nate de potasse étendu, donne 
une liqueur bleu foncé, 

u'une plus grande quantité 
’alcali fait virer au jauno : 

Préparations diverses d’in
digo (i).................................

I
a) — Le mélange avec le 
carbonate vire au lilas ou au 
violet; quelquefois il prend 
seulement une teinte vineuse 
ou violacée j Fernambouc, 
cochenille, phytolacca, fuch
sine (3).....  Vins de certains

Indigo. (2 )

(1) Je ne donne dans ce tableau que le nom do la substance ou du groupe de Substances 
frauduleuses, mais il est bien entendu que ces réactions sont celles qu' elles présentent 
lorsqu’elles sont mélangées aux vins^

(2) Le sulfate d’indigo a été quelque temps employé pour donner aux vins un ton vi
neux plus profond, plus puissant ; l'apparence des gros vins de montagne.

(3) Dans ce tableau nous séparons par des points (...) les substances nommées en premier 
lieu, dont les réactions sont nettes et faciles à observer, do colle avec lesquelles lo réactif
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TABLEAU DE LA MARCHE MÉTHODIQUE A SUIVRE. 241
' cépages (1 ) , betterave fraîche, campécke, myrtille, hièble, sureau, pkytoldcca. —  O u  

p a s s e  à  (D ).

C ) —  {Suite).
m o in s  d e  r é a c t i f ,  e t  n o n -  
s e u le m e n t  ju s q u 'a u  v ir e 
m e n t  d e  la  t e in t e ,  m a is  
1 c e n t ,  c u b e  e n c o r e  a p rè s  
q u e  c e  v ir e m e n t  a  e u  
l i e u . )

D) —  O n  p o r t e  u n  in 
s ta n t  à l ’ é b u l l i t i o n  le  m é 
la n g e  v in e u x  p lu s  o u  
m o in s  n e t  d u  v in  r é p o n 
d a n t  & l 'e s s a i  (G ) (a ) .

E ) —  O n tra ite  4  c e n t ,  
c u b e s  d e  v in  a y a n t  r é 
p o n d u  à  l 'e s s a i (D ) (a )  p a r  
2  c e n t , c u b e s  d 'u o e  s o lu 
t io n  d 'a l u n  à  10 p . 1 00 , 
e t 2  c e n t ,  c u b e s  d u n e  
s o lu t io n  d e  c a r b o n a t e  a o - 
d iq u e  c r is ta l l is é  à  10  p . 
100 . O n  je t t e  .te t o u t  su r 
u n  fi lt r e  (2 ).

b) —  Le mélange avec le
I  carbonate alcalin vire au vert 

bleuâtre avec ou sans très lé
gère teinte de lilas ou de vi
neux : Vins naturels, mauve, 
troène, myrtille, campécke, 
sureau, hièble, pnytolacca, 
fuchsine. —  On passe à (M).

c) Le m élange prend une 
teinte jaune verdâtre, sans 
bleu ni violet : Betterave en- 
décoction ancienne ou fermen
tée, myrtille, vins de quelques 
cépages. —  On passe à (L). 

f a) Restent colorés en lilas 
vineux, rosé, ou violet vineux, 
ou bien prennent une teinte 
lilas plus claire : Fernam-  
bouc, campèche, cochenille, 
vins de quelques cépages· —  
On passe à (E).

( b) —  Le lilas ou la trace 
do ton vineux disparait. 11 
peut être .remplacé par une 
teinte jaune ou légèrement 
marron ou rousse (dans le cas 
du phylotaccaj: Vinsnaiurels, fuchsine, sureau, myrtille,, hièble, phytolacca, betterave \ fraîche. —  On passe à (F)- 

! a) —  Laque vert jaunâtre clair (vert jaunâtre ou bleuâ
tre dans les  mélanges de 
quelques cépages). — Liqueur

i  Mirée incolore verdissant très 
légèrement quand on  la 
chauffe. —  Un volume d’acé
tate d ’alumine à 2® Baume dé
colore le vin en grande partie. 
—  Le vin filtré, après avoir 
été traité par son volume 
d’eau de baryte saturée à 15°, 
passe au vert jaunâtre clair 
lorsqu'on acidulé la liqueur 
par l ’acide acétique.................

Vins d’aramon purs 
ou mélangés.

employé ne donne qu’une coloration difficile h voir, douteuse ou inconstante, et qui, pour 
cetle raison, reparaîtront dans un autre point de ce même tableau. »..wï/int

(1) Les vins jeunes de Bordeaux et de quelques cépages espagnols et italiens
par transparence un ton violacé ou vineux, quand on les alcalinise avec le car»onntô ao 
soude: ces vins donnent généralement sur la craie albuminée une coloration bleu lnui^O.

(2) L’emploi de l’alun et du carbonate de soude pour reconnaître quelques-unes ues

G a u t i e r . —  4° é d i t . 14
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242 COLORATION ARTIFICIELLE.
I  b) —  Laque bleue verdâtre,
/ ou vert jaunâtre sale suivant 
f les cépages, ou trèsrlégèrement 

vineuse. Liqueur filtrée rose 
franc qui se décolore peu à 
peu quand on la chauffe, et · 
que l ’ eau de chaux ne dé
colore pas à froid ......................  Cochenille.

c) —  Laque vineuse violacée 
dont la couleur fonce à l'air.
—  Liqueur filtrée vert bou- 
teille ou grise légèrement 
marron si le campêche y existe 
en plus grande quantité. —
Cette liqueur verdit un peu
quand on la chauffe.................  Campêche.

d) —  Laque lilas ou mar
ron lilas. — Liqueur filtrée 
grisâtre avec une teinte mar
ron. —  Cette liqueur, lors
qu ’on la fait bouillir, prend 
une belle couleur de vin
vieux.............................................  Fernambouc.

TS) — (Suite).

F) — 4 cent, cubes de 
vin ayant répondu à l ’es
sai (I)) (ô) sont traités par 
l ’alun et le carbonate so- 
dique comme il est dit en 
(E). On ajoute ensuite au 
mélange 2 ou 3 gouttes 
do carbonate sodique très 
étendu et l’on filtre.

a) —  La liqueur filtrée 
passe lilas ou vineux : Phy- 
lotacca, betterave fraîche. — 
On passe à (G).

b) — La liqueur filtrée passe 
vert-bouteille ou vert-marron : 
Vins purs, fuchsine, sureau, 
myrtille, betterave. —  On 
passe à (H).

1 a) —  La liqueur qui filtre 
passe rose; le rose persiste 
même en alcalinisnnt légère
m ent; il  disparait peu à. 
peu à l ’ ébullition. L’ eau de 
chaux détruit la  couleur 
rosée .............................................  Phytolacca.

b) -  La liqueur qui filtre 
passe jaunâtre ou de teinte 
rousse...........................................  Betterave fraîche.

H) —  La laque d’alu- ( a) - -  Bleu foncé. En trai- 
mine obtenue par l ’essai ) tant le vin collé par quel- 
(F) (b) était : f ques gouttes d'acétate d alu-

fraudes du vin d’après la coloration des laques formées est due à M. Neès d’EssembecV. On 
obtient ainsi de bons caractères pour le fernambouc et le campêche; mais il est presque 
impossible de rien conclure de la couleur des laques lorsque le vin n’est, comme daus nos 
essais, mélangé que de 20 p. 100 des autres matières colorantes étrangères. Il n’en est 
plus ainsi lorsque l’on examine non la couleur des laques, mais celle des liqueurs filtrées 
en a^ant soin toutefois d e  n e  p a s  d é p a s s e r  s e n s i b l e m e n t  la  p r é c i p i t a t i o n  d e  t o u t e  l ’a l u 
m i n e  p a r  le  c a r b o n a t e  a l c a l i n . En agissant avec les proportions indiquées ici, les laques 
du vin è la cochenille et celle du môme vin non fraude sont à peu près identiques de cou
leur, tandis que la liqueur filtrée est rose dans le premier cas, incolore dans le second.
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TABLEAU DE LA MARCHE MÉTHODIQUE A SUIVRE. 243

H) — (Siaie).

I) —  Après avoir fait 
subir au vin l’essai (H) 
(a), on en prend 2 cent, 
cubes nouveaux et on les 
traite par 1,5 cent, cubes 
d’une, solution de bicar
bonate de soude à 8 pour 
100, chargée d ’acide car
bonique*

J) — Après l ’essai (H) 
(6) on traite 5 nouveaux 
cent, cubes du vin primitif 
par quelques gouttes d'eau 
de baryte, en dépassant 
la saturation. On porte à 
l ’ébullition, on laisse re
froidir. On agite avec 10 
cent, cubes d other acéti
que, qu ’on sépare, filtre, 
évapore doucement dans 
une capsule.

K.) — Un nouvel échan
tillon de vin suspect est 
traité suivant (C) par le 
carbonate de soude.

L) —  On traite par le 
bicarbonate de soude sui
vant les règles données 
en (I), le vin ayant subi 
l’essai (G) (c) ou (K) (a).

( mine, on a du violet franc ou 
du vineux violacé : Sureau,

Hièble.  — On passe à (I).
Î b) —  Vert bleuâtre, verte 

ou légèrement rosée : Vins 
naturels, betterave, myrtille, 

fuchsine. — On passe à (J).
a) —  La liqueur reste un 

instant lilas et prend rapide
ment un ton gris bleu verdâ- ’ 
tre. Un échantillon nouveau, 

traité par le carbonate de 
l soude suivant (C) et porté à 
1 l ’ébullition, prend une teinte
J gris sombre verdâtre.............» Sureau.
J b) —  La liqueur garde une 
i teinte lilas ou grise mélangée 
J de marron ou de lilas sale. —
J Un nouvel échantillon devin ,
[ traité par le carbonate de 

soude suivant (C) et porté â 
l ’ébullition, tend à se décolo- 

1 rer à ch au d , le vert étant
\ remplacé par du r o u x ............Hièble.

I a) —  La liqueur provenant 
I de l ’évaporation de l’éther 
\ acétique devient rose ou oio-

\ lacée et colore la soie............. Fuchsine et colo-
rants divers déri
vés de la houille (1)

[ décolorer quand on le chauffe. Vin naturel. 
( a) —  Liqueur gris foncé 
l légèrement verdâtre, verte,
1 quelquefois vert très fnible-

Î ment lilas. Le vin collé, traité 
par son volume d’eau de ba
ryte saturée à 15°, filtré après 
15 minutes, passe jaune sale

6) — La liqueur d ’évapora
tion de l ’éther acétique ne 
rougit pas à l ’air : Vins natu
rels, betterave fraîche, myr
tille dérivés de la houille. —  
On passe à (K). .

a) —  Le mélange gris jau 
nâtre, quelquefois légèrement 
violacé, fonce ou devient roux 
quand on le chauffe: Myrtille, 
betterave fraîche. —  On passe 
■à (L).

i 6) — Le mélange verdâtre 
' OMVert ô/euft£re,pouvantavoir 

une pointe dovineux, tend à se

(1) Nous ne faisons qu’indiquer ici en passant la présence possible dos dérivés des gou
drons de houille. Nous verrons au paragraphe suivaut comment op distinguo tes unes des 
autres ces matières colorantes. Si l’addilioo cle l’acide acétique A la liqueur éthérée faisait 
apparaître une couleur jaune brun ou verte, ou rechercherait aussi les hases analogues A 
la r o s a n i l i n e  par le procédé qui sera décrit plus loin, p. 250 et suivantes.
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L) — [ S u i t e ) .

ou légèrement verdâtre. —
Par son volume d’acétate d’a
lum ine mai’quaut 2° Baumé, 
il donne un filtratum lilas vi
neux. —  Par quelques gouttes' 
d ’aluminate de potasse, il ne 
change pas de ton. —  Par le 
carbonate de sodium employé 
suivant (C), la liqueur tend à 
se décolorer à chaud.—  Par le 
bioxyde de baryum (employé 
comme il est dit plus haut) 
on  obtient, au bout de 24 heu
res, une liqueur à peine ro
sée, avec ou sans trace de 
dépôt orangé au contact du 
b ioxyde................................ . Vin naturel.

a1) —  Avec les caractères gé
néraux ci-dessus, si par l’eau 
de baryte, employée comme il 
vient d ’être dit, le vin donne 
une liqueur filtrée de couleur 
madère passant au chamois 
lorsqu’on l’acidule par l ’acide 
acétique; s’ il prend par le 
borax un ton vert foncé légê-

/  rement bleuâtre; s’ il donne 
par l’alun et le carbonate so- 
dique, comme il est dit en 
(E), un précipité vert bouteille 
foncé légèrement bleu, et s’ il 
reste rose et ne devient pas 
violet bleuâtre par l ’acétate 
d ’alumine.......................... . .y » .  Vin teinturier.

b) —  Par le  traitement (L), 
liqueur jaune rougeâtre ou 
brun lilas. — Par l ’eau de 
baryte suivant (L) (a), filtra
tum jaunâtre. —  f>ar l ’acétate 
d ’alumine suivant (L) (a), fil
tratum de couleur lilas clair.
— Par quelques gouttes d ’alu
minate de potasse, couleur * 
pelure d’o ign on ; si l’ou aug
mente la quantité de réactif, 
couleur verte salie de marron.
—  Par le carbonate de sodium 
employé suivant (C), liqueur 
tendant à passer à chaud au 
jaunâtre et au gris jaune sali 
de roux, si la betterave est 
plus récente (1). —  Par le 
bioxyde de baryum, liqueur

| rouge lavure de chair avec
' (1) Les teintes lilas vineux ou marron données par les réactifs sont d'auloot plus évi

dentes que la betterave est plus récente; mais alors elles disparaissent très rapidement st 
font place aux teintes jaunâtres et & celles que nous indiquons ci-dessus lorsque la décoc
tion de betterave'est plus ancienne.
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I

L) —  {Suite).

M) — Le m élange de 
vin et de carbonate alca
lin  (G) (b) est porté à l’é- 
büllition.

•N) — On traite le vin 
qui a répondu k la  réac
tion (M) (¿1) par Falun et 
le carbonate de soude, 
comme il est dit plus haut 
en (E), et Fon filtre.

. 0 )  —  Du vin collé, ré
pondant k Fessai (N) (b), 
on prend 2 cent, cubes 
que Fon* mélange à 3 ou 
4 cent, cubes (suivant 
l ’ intensité de Ja colora
tion) d’une solution de 
borax (t) saturée à 15°.

un fort dépôt orange au con
tact du b 'oxyd e .........................  Betterave. .

c) — Par le traitement (L), 
liqueur gris jaunâtre avec 
pointe de vert ou de roux. —
Far Peau de baryte, suivant 
(L) (a), filtratum vert olive 
jaunâtre.—  Par l ’acétate d’a- 
Jumine suivant (L) (a), filtra
tum violet bleuâtre ou lilas 
violacé. —  Par Faluminate de
Î notasse suivaut (L) (a), cou- 
eur rose franc; vert jaunâtre 

si Fon ajoute plus de réactif.
Par le carbonate de soude 
employé suivant (C), lorsqu’on 
chauffe, la liqueur devient 
gris foncé. — Par le bioxyde 
de baryum, liqueur décolorée 
ou à peine rosée, avec une 
trace de dépôt orange au con
tact du bioxyde..........................Myrtille.

a) —  Ce mélange se colore
en violet ou lilas v io le t........... Campèôhe.

b) — Ce mélange tend à se 
décolorer ou passe au jaune 
Verdâtre, au vert sombre, au 
vert m arron : Vins naturels,
myrtille, mauve, troène, hiè- 
ble, sureau, pkytolacca...., 
fuchsine. — On passe à (N).

a) —  La couleur du liquide
filtré est lilas............................  Phytolacca.

b) — La liqueur filtrée est 
vert bouteille ou vert mar
ron : Vins naturels, myrtille, 
mauve, troène, hièble, sureau, 
fuchsine. ~  Oji passe à (0 ).

a) — La liqueur garde une 
teinte lilas vineux ou violacée :
Hièble, sureau, myrtille , 
troène. —  On passe à (P).

b) — La liqueur prend un 
ton gris bleuâtre, gris fleur 
de lin, gris verdâtre ou vert 
bleuâtre; quelquefois elle a 
une pointe très faible de violet:
Vins purs, myrtille, mauve, 
fuchsine. —  On passe à (R).

(1) Ce réactif excellent a été indiqué par Moitessier, professeur à la Faculté de méde
cine de Montpellier, pour reconnaître un certain nombre de matières colorantes ajoutées 
aux vius. Le borax colore en lilas vineux ou violacé les vins mêlés de fernambouc, cam- 
pêche, betterave, phytolacca, cochenille, sureau, fuchsine, hièble, troène, etc.; mais j ’ai 
renoncé à généraliser son emploi après m'ètre aperçu que certains vins, et spécialement 
ceux des cépages d’aramon et quelquefois les vins de carignane de 1 à 4 mois et quelques 
vins de Bourgogne, de Bordeaux et d’Espagne nouveaux, parfaitement purs, se coloraient 
.aussi par le borax en lilas vineux.

14.
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i a) —  La teinta d 'abord li

las passe ensuite au gris un 
peu marron ou au marron. — 
Si l'on ajoute à un échantillon 
de vin, et suivant (C), du car
bonate de soude, puis qu’ on 
porte à l ’ébullition, l’essai 

1‘ ) —  On traite par le tend à s’éclaircir ou perdant 
bicarbonate de soude, son ton yert. — La laque alu- 
commo il est dit en (1), J mineuse obtenue suivant (12)
une nouvelle portion du \ est vert bleuâtre foncé.............
vin répondant à l ’essai 1 b) —  L'essai reste gris 
(0 )  ( « ) .  J teinté de vert, vert bouteille

I ou jaunâtre. Quelquefois (su- 
■ reau) il prend après l’action 
I  (lu réactif un ton Mas qui 
| disparaît presque aussitôt en 

passant au gris bleuâtre :
1 M yrtille, sureau, troène. — 
\ On passe à (Q).
I a) — La laque alumineuse 
I resiée sur le filtre est vert 
I bleu foncé; la liqueur qui
¡ passe est vert bouteille clair. 

Un échantillon de vin, traité 
par le carbonate de soude 
suivant (C) et porté à l ’ébul
lition, s'assombrit et devient

gris un peu verdâtre...............
b) — La laque alumineuse 

restée sur le filtre est ver
dâtre ou bleuâtre cla ir; la 
liqueur filtrée est vert bou
teille clair. Un essai traité 
suivant (C) par le carbonate 
de soude et porté à l ’ébulli
tion passe au jaunâtre s a le ..

c) — La laque alumineuse 
résidé sur le ('dire est d’un vert 
cendré, très légèrement rosé. 
La liqueur filtrée est vert 
bouteille avec pointe de mar
ron. Un essai, traité par le 
carbonate sodique suivant (C) 
et porté à l ’ébullition, devient

\ gris fo n c é . ...................................
/ u) — L’éther étant décanté 
/ et évaporé, le liquide qui 

reste devient rose à l’air et
R) —  Un échantillon du 1 teint la soie en rose. .............

vinprimitifayantrépondu I 6) — L’éther décanté et ôva- 
â l ’essai (0) (b) est traite J poré, le liquide qui reste ne 
par l’eau de iW y tect l’é- \ devient pas rose; s’il y avait 
thcracétique,com m eil est i une trace de couleur, elle no 
dit en ( J ) .  f  resterait pas fixée sur la soie

après lavages à l ’eau : Vins 
l naturels, mauve, myrtille. —
\ On passe à (S).

Hièble.

Sureau.

Troène.

Myrtille.

Fuchsine et colo 
rants analogues
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S ) —  L e  -via a y a n t  r é 
p o n d u  à  l 'e s s a i  (EU (¿1) 
e s t  t r a ité  p a r  s o n  v o lu m e  
d ’u n e  s o lu t io n  d 'a c é t a t e  
d ’ a lu m in e  m a r q u a n t  2° 
a u  p è s e -a c id e  B a u m e .

T )  t -  L e  v in  a y a n t  r é 
p o n d u  à  l ’ e ssa i (S ) (6 ) e st 
t r a it é  p a r  l ’a lu n  e t  le  
c a r b o n a t e  d e  s o u d e  s u i 
v a n t  le s  r è g le s  d o n n é e s  
d é jà  e n  (E ) .  A u  b o u t  d o  
q u e lq u e s  in s ta n ts  o n  je t t e  
s u r  u n  ( l it r e .

а) — La teinte du mélange 
reste vineuse : Vins naturels, 
myrtille. On différencie com 
me il est dit en (L) (a) et 
(L) (c).

б) — La teinte du m élange 
devient violacée bleuâtre :
Mauve, myrtille. —  bn  passe 
à (T),

a) —  Laque vert clair légè
rement bleuâtre et rosé ;  
liqueur filtrée vert bouteille 
clair avec pointe de marron.
Par le borax, comme il est 
dit en (0 ), et surtout si l ’on 
concentre un peu l’ essai, li
queur grise avec une pointe de 
violet. En ajoutant 3 cent. cub. 
d’ammoniaque (solution de
10 gr. d’ammoniaque liquide
dans iOO gr. d’eau) à 2 cent, 
cubes du vin collé, on observe, 
après avoir étendu l ’essai de 
son volume d’eau, une teinte 
gris jaunâtre ou gris ver
dâtre clair. Les autres carac
tères comme en (L) ( c ) ........... Myrtille♦

ô) — Laque alumineuse vert 
légèrement bleuâtre, exempte 
de rose; liqueur iiltcée vert 
bouteille clair. — Par le bo
rax, liqueur gris bleu verdâ
tre. Par l'ammoniaque comme
11 est dit en (T ) (a) coloration 
vert bouteille assombri. —
Par l ’acétate d ’alumine, em
ployé comme on a dît en (S),
coloration violet b le u â tre ....  Mauve noire.

P ou r rendre plus explicite, dans les cas délicats ou  
l ’ on a m élangé aux vins plusieurs cou leu rs étrangères à 
la fois, la pratique de la m éthode systém atique de re
cherch e que j e viens d’exposer, j e prendrai pour exem ple 
l ’étude que j ’ai eu l ’o ccasion  de faire de deux vins des
tinés à la con som m ation  parisienne. Le prem ier était 
co lo ré  au sureau, à la fuchsine et au p h yto la cca ; le se
con d  avait été additionné de sureau, fuchsine et coch e
nille . V oici com m en t je  procédai pour faire ces consta-
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tâtions. Après m ’être rendu com pté  de l’ absence de 
l ’ indigo et de la p résen ce de la fuchsine dans ces deux 
vins, et avoir constaté les réactions (C) (a), (D) (a) et 
(D )(6) du tableau précédent, je  passai à la réaction  (E) 
ainsi q u ’à (M) et (N), car dans ces cas, la présence de 
la  fuchsine pouvait m asquer celles de toutes les subs
tances indiquées en (C) (6). La réaction  a lu n  e t  c a r b o 

n a te  d e  s o u d e , suivant (E) ou  (N), m e fourn it une laque 
de cou leu r b leu e  fon cée  légèrem en t verdâtre avec les 
caractères (Q) qu i indiquaient le sureau. Mais tandis 
q u ’ un vin ne contenant que sureau et fuchsine aurait 
dû don ner par l ’alun et le carbonate de sou d e  une 
liqu eur filtrée verdâtre ou  ja u n e  verdâtre, elle passait 
dans ce cas co lo rée  en rose. D ’après la  suite du 
tableau systém atique précéden t, les colora tion s (E) (6) 
et (G) (a) observées en suivant la M arche q u ’on  vient 
d ’ exposer indiquaient dans ces vins la présence de 
la cochenille  ou de la baie de ph ytolacca . L ’ em p lo i 
de l ’ eau de chaux versée dans le filtratum  rose de la 
laqu e alum ineuse obtenu e m e prouva qu e  l ’ un des 
vins contenait du ph yto lacca , car le rose disparais
sait aussitôt par ce réactif, tandis que l ’autre conte
nait de la c o ch e n ille  pu isque la liqueur filtrée ne se 
déco lora it pas paç le m êm e m oyen .

P ou r la  rech erch e  d ’une m atière colorante unique 
a joutée au vin, l ’application  de la m arche m éthod iqu e 
ci-dessus, quand on  a les réactifs titrés à sa d isposi
tion , dem ande 15 à 30 m inutes à peine pou r chaque 
déterm ination .

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



MARCHE A SUIVRE. J49

D. ·—  Marche a  suivre pour rechercher séparément

LES COLORANTS DE LA HOUILLE.

L ’on "a dit (p. 229) que l’expert devait s’assuref 
avant tout si le vin contenait ou non un colorant 
artificiel dérivé de la houille. On y arrive comme il a 
été dit page 239 et d’une façon plus précise encore 
de la manière suivante.

Les couleurs artificielles dérivées des hydrocarbures 
aromatiques peuvent être ou acides ou basiques. Cette 
observation importante conduit à les déceler par une 
méthode qui consiste à examiner successivement le 
liquide suspect au point de vue des colorants basiques 
puis des colorants acides.

I. —  Colorants basiques.

Le vin est additionné d’eau de baryte en excès 
jusqu’à virage au vert. On l’additionne alors d’éther 
acétique ou d’alcool amylique. Après agitation, on 

laisse reposer et l’on sépare la couche d’éther acétique 

ou d’alcool amylique.
. A). L ’alcool, ou l ’éther décanté, est incolore. —  On 

ajoute quelques gouttes d’acide acétique : la liqueur 
devient :

Violette : Orseille (1 ) ;
Rose : Rouge de Biebrich ou roccelline ;

(1) Cette couleur quoique n’étant pas classée parmi les dérivés 
de la houille se retrouve dans cet essai.

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



250 ÆOLORATION ARTIFICIELLE.

Verte : Amidoazobenzol et colorants azoïques.
B). L ’ a l c o o l  o u  l ’ é t i i e r  d é c a n t é  e s t  c o l o r é .  —  On 

ajoute à cette liqueur de l’acide acétique : la colora
tion s’accentue et devient :

Rose : Rosaniline ou ses dérivés basiques;
Jaune ; Matières azoïques;
Violette: Mauvaniline; violet de méthyle; mau- 

véine.
Il est bon de s’assurer que ces couleurs sont bien 

réellement des dérivés de la houille en faisant un essai 
de teinture sur de la soie mordancée à l’alumine. La 
fibre se teint alors en rouge, rose ou violet, quand il 
y a un colorant étranger.

Si l ’on a besoin de déterminer d’une façon précise 

la nature du colorant artificiel décelé par l’essai pré
cédent, on pourra employer les réactions indiquées 
dans le tableau suivani emprunté à M. Barillot.

L’alcool amylique provenant du traitement de 
500 centimètres cubes de vin par l’eau de baryte et 
l’alcool amylique est lavé à l ’eau distillée, puis à l’eau 
acidulée par l’acide acétique.

L’alcool qui s’est emparé def la matière colorante 
mise en liberté devient alors suivant les cas :

| R o u g e .

a. \ H o u g e  v io le t .

( R o u g e  b le u â tr e .

b. J a u n e .

c. V e r t .

d. B le u , b le u  l i la s .

e. V io le t .
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a. L a  s o lu t io n  e s t  /  J a u n e  b r u n e  : la  s o lu t io n  c o l o r e  le
c o l o r é e e n r o u g e i  c o t o n  m o r d a n c é  a u  t a n n in ................
f r a n c ,  r o u g e  v io 
l e t  o u  r o u g e  t i-1  V e r t  b r u n â tr e  :  a v e c  l ’ a c id e  c h l o r -  
r a n t  s u r l e b l e u .  1 ’ h y d r iq u e c o n c e n t r é , l ’ o n a u n e c o l o -  
—  O n a jo u t e  su r  I  r a t io n  b le u e .  L ’ a m m o n ia q u e  p r é c i -  
l e  f a ib l e  ré s id u  J p i t e  u n e  m a t iè r e  q u i s e  d is s o u t  

o b t e n u  e n  é v a p o - /  d a n s  l ’ é t h e r  a v e c  u u e  ü u o r e s c e n c e
r a n t  u n  p e u  d e  J v e r t e ..................................................................
l a  s o lu t io n  a u  I  y e r te  : l ’ a d d it io n  d ’ a l c o o l  à  la  s o l u -  
b a i n - m a n e ,  d o f  t i o n  a q u e u s e  d é te r m in e  la  f lu o -  
1 a c id e  s u l l u r i - l  r e s c e n c e  o r a n g é e .  P a r  é b u l l i t i o n  
q u e  q u i  p r o v o -  a v e c  la  p o u d r e  d e  z in c ,  la l i q u e u r  se 

UDe c o  o r a “ \ d é c o lo r e ,  m a is  r e p r e n d  r a p id e m e n t  
t , o n .......................... \ sa  c o l o r a t io n  a u  c o n t a c t  d e  l ’a ir .

b. L a  s o lu t io n  
a q u e u s e  e s t  j a u 
n e .  —  O n  a jo u te  
u n  lé g e r  e x c è s  
d ’a m m o n ia q u e  : 
o n  o b t ie n t  u n  
p r é c i p i t é .............

c. L a  s o lu t io n  e s t  
v e r te .  O n  a jo u te  
d e  l 'a m m o n i a 
q u e  e n  e x c è s ,  
l ’o n  a ....................

/J a u n e  fib r e u x , p a r fo is  r o u g e ,  q u i  se  
d i s s o u t  d a n s  l ’ é th e r  e n  r o u g e  a v e c  
u n e  f lu o r e s c e n c e  v e r t e .........................

1 B la n c  ja u n â tr e  ; l e  p r é c ip it é  e s t  s o lu b le  
d a n s  l ’ é th e r ,  sa n s  c o l o r a t io n ,  m a is  
a v e c  u n e  flu o r e s c e n c e  ja u n e  v e r d â t r e .  

■U n p r é c ip it é  g r i s  o u  r o s é  : le s  a c id e s  
e n  e x c è s  fo n t  v ir e r  la  s o lu t io n  au
j a u n e .................................................................

P a s  d e  p r é c ip it é ,  j 
O n  te in t  a v e c  1

édJSEdS il- f° *»'■ *··

i l  d e v ie n t  v i o l e t . .

d. L a  c o u le u r  d e ]  
l a  s o lu t io n  e s t ]  
b l e u e  l i la s .  —  
L ’ a d d i t io n  d ’a c i
d e  s u l fu r iq u e  ' 
c o n c e n t r é  c o lo r e  
\a s o lu t io n  o u  la  j 
m a t iè r e  e n , , ,

c o t o n  m o r d a n -  \ 
c é  a u  ta n n in , 
o n  l e  p o r t e  i 
q u e lq u e s  h e u -1  
r e s  à  100°

' U n  p r é c ip i t é  n o ir ,  
l i l a s d a n s l e s  s o 
lu t io n s  c o n c e n 
tré e s . L e  c h l o 
r u r e  d e  c h a u x  à  
d  p .  lû û  l e  d é 
c o l o r e ....................

U n  p r é c ip it é  n o i r  
b r u n  : e n  r é d u i
sa n t p a r  le  z in c  
e t a jo u t a n t  d e  
l ’ a l c o o l  m é t h y -  
l i q u e ,  o n  a  u n e  
c o l o r a t io n  v e r te  

Rouge violet. —  L a  s o lu t io n  c h a u d e  
e s t  v io le t t e ;  e l l e  e s t  v e r t e  à  f r o id .  
L e s  a lc a l is  p r o v o q u e n t  u n  p r é c i
p i té  b r u n  r o u g e â t r e ...............................

Brun rouge. —  L çs  a c id e s  c o lo r e n t  
la  s o lu t io n  en . b r u n ,  t e ig n e n t  le s  
é to ffe s  m o r d a n c é c s  a u  t a n n i n , . . .

Vert.  —  L a  s o 
lu t io n  d o n n e , 
a v e c  la  s o u d e  :

Fuchsine.  Magenta.Rouge d’aniline. Sels de rosaniline.

Rouge neutre.

Safranine.

Phosphine o u  chry- saniline.

Flavaniline.

Vert malachite.

Vert brillant.

Vert méthyle.

Bleu de méthylène.

Bleu nouveau B et D.

Bleu nouveau.

Bleu Victoria.
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2 5 2 COLORATION ARTIFICIELLE.
Jaune : p a r  a d d i t io n  d ’ e a u  la  so l  u t io nI p a ss e  a u  v e r t  b le u  e t l i l a s .................. Violet de méthyle,
L e s  a lc a l is  p r é c ip i t e n t  e u  b r u n ........... Violet Eauffmann.

« . L a  c o u l e u r  d e l a i  Lilas terreux; p a r  a d d it io n  d ’e a u  la  
s o l u t io n  e st v i o - l  s o lu t io n  p a s s e  a u  b le u  p u is  a u  l i -  

le t t e .  —  L ’a d d i -  I  la s .  L e s  a l c a l i s  d o n n e n t  u n  p r é c i -  
t i o n  d ’ a c id e  s u l -  J p i t é  b r u n  f i b r e u x . .......................... ...... Violet neutre.
f u r iq u e  c o n c e n -  \ ^is- é t e n d u e  d ’ e a u  la  l i q u e u r  se  c o 
tr e  c o l o r e  l a  s o ·  J l o r e  e û  t )ie u  v io l e t  e t v io l e t  r o u g e .  Mauvéine. 
l u t i o n  o u  l a m a - l
t iè r e  s o l i d e  e n  F Vert q u i p a s s e  a u  b le u ,  p u is  au  l i la s  

p a r  a d d it io n  d ’ e a u . L ’ a d d i t io n  d ’ a l
c o o l  d o n n e  u n e  f lu o r e s c e n c e  r o u g e .  Violet améthyste.

\ Orangé. N o n  m o d i f i é  p a r  a d d i t io n  
\ d ’ e a u ..................................................................  Violet cristallisé.

f. L a  s o l u t io n  e s t  
c o l o r é e  e n  ja u n e  
o u  e n  b r u n .  P a r  
é b u l l i t i o n  a v e c  
l ’a c id e  s u l fu r i 
q u e  o n  a .............

Décoloration graduelle,  p u is  l i q u e u r  
i n c o l o r e ........................................................... Auramine.

R ie n  d e  s e n s ib le .  
L ’ a c id e  s u l f u 
r i q u e  c o n c e n 
tr é  d o n n e  s u r  
l a  m a t iè r e  s o 
l i d e  u n e  c o l o 
r a t io n  ............. ..

Brun jaunâtre. 
L a  s o l u t i o n  
c h a u d e  se  p r e n d  
e n  g e lé e  p a r  l e  

r e f r o id is s e m e n t .

Brune. L a  s o l u 
t i o n  c h a u d e  
re s te  f lu id e  a - 
p r è s  r e f r o i d îs -  
s e m e n t ,e t s e f ix e  
s u r  l e  c o t o n  
m o r d a n c é  a u  
t a n n in ...................

' Ckrysoïdine.

Brun Bismarck.
• Brun Manchester. 

\ P w t m n e .

II. —  Colorants.acides.

l°Procédé Ch. Girard.— Levin est saturé par addi
tion d’ammoniaque, on ajoute alors de l ’alcool amy- 
lique, et après agitation l’on sépare cet alcool.

S’il se colore par addition d’acide acétique, on en 
évapore un peu dans un tube à essai, en présence d’un 
mouchet de soie, et en enflammant la vapeur de l’alcool 
amylique à la partie supérieure du tube (pour éviter 
l ’oxydation de la matière colorante). Si la fibre a fixé de 
la couleur c’est que le vin était coloré artificiellement. 
L ’on peut spécifier la nature du colorant en versant
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MARCHE A SUIVRE. 253

sur la soie lavée et sèche environ l 00 d’acide sulfurique 
concentré. On observe alors les colorations suivantes :

Avec la roccelline (dérivant de l’acide diazonaphtyl- 
sulfureux surle ¡3 naphtol). —  Coloration violet Parm e.

Avec le fond rouge (action de la résorcine sur le 
diazodinitrophénol). —- Coloration marron.

Avec les Bordeaux B  et R (diazonaphtaline sur les 
sels sulfo-conjugués du ¡3 naphtol). —  Coloration bleue.

Avec le ponceau R (action du diazoxylène sur les sels 
sulfo-conjugués du p naphtol). —  Coloration cramoisie.

Avec les ponceaux R et RR R (dérivés des homologues 
supérieurs de la xylidine). —  Coloration cramoisie.

Avec le ponceau A . — Coloration rouge.

Avecles rouges de Biebrich (action du p naphtol sur les 
dérivés azoïques sulfo-conjugués de l’amidoazobenzol 
et inversement. Ces corps constituent les f, naphtol- 
tétrazobenzine sulfo-conjugués), par l ’évaporation de 
l’alcool amytique on obtiendra avec ces rouges une 
cristallisation de fines aiguilles caractéristiques. Ces 
aiguilles, traitées par l’acide sulfurique, donneront :

Une coloration bleue, avec le rouge allemand (dérivé 
sulfo-conjugué dans les deux groupes);

Une coloration violette avec le rouge de Lyon (dérivé 
sulfo-conjugué dans le groupe naphtol);

Une coloration vert foncé, avec les dérivés sulfo- 
conjugués dans le noyau benzénique.

Avec la tropéoline 0 0 0 nos 1 et 2 (1 et 2 acides diazo- 
phénylsulfureux et naphtol a et |3. —  Orangés 1 et 2 de 
Poirrier). —  Coloration rouge fuchsine.

G autier. —  4° édit.
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234 COLORATION ARTIFICIELLE.

Avec la tropéoline O et la chrysoine (acide diazophé
nylsulfureux et résorcine). —  Coloration jaune orangée, 
■ virant au ponceau par une petite quantité d’eau, et 
revenant au jaune orange par un excès.

Avec la tropéoline Y (action de l’acide diazophényl- 
sulfureux sur le phénate de sodium). —  Coloration 
jaune orange virant à l’orangé par l’eau.

Avec la tropéoline 00 (Orangé 4 de Poirrier. Action 
de l’acide diazophénylsulfureux sur la diphényl- 
amine). —  Coloration violet rouge passant au violet 
Parme par un petit excès d’acide sulfurique.

Avec l’hélianthine (Orangé 3 de Poirrier. Action de 
l ’acide diazophénylsulfureux sur la diméthylaniline). 
—  Coloration brun jaune virant au ponceau par l’eau.

Pour les phtaléines, on aura par l’acide sulfurique :
Avec l'éosine B (dérivé tétrabromé de la fluores

céine). —  Coloration jaune.
Avec l'éosine JJ. —  Coloration jaune.
Avec 1 'éthylèosine. —  Coloration jaune..
Avec la safrosine (nitrobromofluorescéine).—  Colo

ration jaune.
2° Procédé Bellier. —  A 10 centimètres cubes de vin 

porté à l’ébullition on ajoute de 0ar,80 à 1 BI,2 0  d’un 
mélange composé de quatre-vingt-quatre parties d’acé
tate de mercure sec et seize parties de magnésie. Après 
agitation et filtration, on lave à l’alcool ammoniacal ; 
on obtient ainsi la matière colorante étrangère, séparée 
de celle du vin, et que l ’on peut facilement caractériser 
grâce aux indications suivantes dues à M. Frœhse.

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



ε ς  ec

SX
β

-·
Ü î
o a

S  p
^  <u
^ 3 .

ft. ες>*

a> ® ' *s  -3 a · Φ Q.J. «
°  ä s

i ï s : 
*a ë s ë5 “ ffS C‘E'2 a

i . s B

3  S .?3•►&a cr ‘3 .°*
I g ? «  
® s< *.

<a a ~ ^
Ι»,α>ρ*'3

0) <ü
g - 3 i 3
p«— 2 fl «  «,A ® ^ r<Î «

U ®, tî > 
&a 0 «
§<2*5*6

Ä 3̂

s*

°··> e 3
§s» 'S  S
S  p  K
o  5» o  

«5 O ft ,

i î  sis
■S3 Ι Έ
*» a »  h■ JS.2 **4 w
1  s  . s  § ·
a  -a  « s

'ta

••gës.s·
.MSS/S«

■° § -  ,

0 ,0» O

Ö ïï-s  s ghr» «■ M rtï V
P *fcj Ö-H

3 S» «> · 4»
S j b  g  3
«  e  <2»s a  S

S J C !I|„ o  Jr t- oï«0 Q<Vm

'ûq
g  2  ”  .  Cl © W ^  O* 3 äT s
«  K ^  S
'ΜΆ s . ^ lt  ϋ  ξ  Γ  S  
. 3 , 3  ;  Ç  β
k k , ^ ç j Q ; Éo

sin
es.

Pri
me

ro
Sa

fra
ni

lîo
soi

an
Ec

arl
at

S o «o. T3
5  3  «

3  »  O ►
■D S  a - « .S
gsSÎSi

! S~5 o>S I
- M Î Ï j  > .= » °3 -3 E S

» a  μ g  os >■ » -  © o  s  p *■*
f t j « î  « i

-w « 3a * §.2 45 I

-  Sp Dh'P 
t=5« *5
a s - 3  ? λ  o
** S  ae«  ‘p 

— co**3
8 '* * 'S  

ftj fcj
o  

£

a  I  ¿ 4ni & 9 ~
S.® w

s  s  S P 
*  2 .5 ·§

a ,

«5>

; ' * * *  g, ^; a> «  2*a 
i "  >· 'u  o
î §:■=■= g. 
'7SÍ3

ft3

® ® £ ¿
g B  S*·*

* ¡ £ 3
s s £ g ·3 -  E .2* : 

*
® <u’ a ^  · 

w .

3  J= <2 .
® 2  0  "  * ■5» a  «s. »  · 

.0  e r s  t- ·
»  — -3  a  .

« l ' s s l
a  « a
•S ® 0 .2

e, P .— U ^
"0

J ¡J.«bcS'rt ®.!
S  «  a  *2 ·σ  

»  »  6- &*3 a  ”  ® a s  o  o3 a p (A (fl
S3 S © _ S'®
β ·  C  ·Γ  Ο Φ ‘ U Lfc S -s .ï i :  S
Æ-i S.i,-g s I.«  H «  η  «  σ ·
<

<0 ' Λ O ® 
■3 .2  —  C Ό

g.© «  ® L  ..
“ e | s  s s
S ë v E  g g-'®*S 'EOS
S  u  ö  rt 2 e —
£..*= 3 .2  « 
Jg g S 3 a*« 
~  £  ’S .S 'e  o  »  fe * S S  «Λ (A
o

•O JA ino 9 p  0} B j i n s  9 p  e ç j n y e s  u o i i n j o s  e u n  JB d  
9^ )iB J ) ) 6d  î a B a o j o o  n p  e j ^ n a a  }9 e n p u e j ?  u o i i n j o s  «7

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



286 COLORATION ARTIFICIELLE.

3° Procédé Cazeneuve. —  Ce procédé, remarquable 
par sa sensibilité, est très simple. Pour le mettre en 
œuvre on doit posséder :
'. 1° De l’oxyde jaune de mercure finement pulvérisé.

2° De l’hydrate d’oxyde de plomb, récemment préparé 

en précipitant l’acétate de plomb par une quantité 
ménagée de potasse, et lavant jusqu’à ce que les eaux 
ne soient plus du tout alcalines; on laisse alors 
égoutter le précipité sur un linge, et on le conserve 
dans des flacons bouchés à l’émeri, quand il ren
ferme encore environ 50 p. 100 d’eau.

3° De l’hydrate de peroxyde de fer gélatineux, obtenu 
en précipitant le pérchlorure de fer par l ’ammoniaque. 
Il est bon d’opérer avec des liqueurs étendues et 
froides. Le produit, lavé avec soin, est égoutté sur un 
linge. On le conserve au froid dans un flacon bien 
bouché; il renferme environ 90 p. 100 d’eau et peut 
se garder quelques jours.

4° Du peroxyde de manganèse pulvérisé ordinaire.
5° De l ’hydrate stanneux récemment' obtenu en pré

cipitant le protochlorure d’étain par l’ammoniaque, 
lavant rapidement et faisant égoutter. Si on veut le 
conserver quelque temps, on le met en petits flacons 
que l’on tient pleins et à l’abri de la lumière. Cet 
hydrate renferme environ 70 p. 100 d’eau.

G0 De l’acide sulfurique concentré, pur et incolore.
7° De la laine blanche.
On opère alors suivant les indications du tableau 

pages 258 et 259.
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Récemment MM. Ch. Girard et Pabst ont proposé 
pour reconnaître les matières colorantes d’utiliser la 
propriété qu’elles ont de donner des spectres d’ab
sorption différents. Cette méthode, à quelques égards 
pratique, quand on opère sur des substances colorantes 
isolées ou commerciales qu’il s’agit seulement d’iden
tifier, ne donne que des indications très vagues, si ces 
substances sont mêlées au vin. Nous ne reproduirons 
donc pas ici leurs observations et tableaux; on les 
retrouvera dans l’ouvrage de M. Monavon (1).

Les méthodes que nous venons d’indiquer, quand 
elles sont suivies pas à pas, permettent de retrouver 
non seulement une matière colorante unique, mais 
plusieurs matières colorantes introduites à la fois dans 
un même vin. Dans ce cas complexe spécial, qui tend 
à devenir la règle générale, la détermination de chaque 
substance colorante est, il est vrai, plus difficile; mais 
les indications qui précèdent, suivies et observées 
avec soin, seront encore le plus souvent suffisantes 
pour résoudre le problème.

(1) Coloration artificielle des vins, p. 107.
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260 · COLORATION ARTIFICIELLE.

V III . — R é a ct io n s  p a rt icu liè re m e n t c a r a c té r is t iq u e s  
des co lo ra n ts  em p lo y é s -à  fra u d e r  les  v in s .

. Après avoir appliqué, suivant le cas, l’une des mé
thodes précédentes on peut arriver par toute une 
suite de réactions à démontrer, ou à considérer comme 
très probable l’existence dans le vin suspect d’une ou 

plusieurs matières colorantes étrangères, telles que : 
sureau, mauve, cochenille, fuchsine ou l’un de ses déri
vés, tropeolines phénolphtaléines, etc.; mais,quoique 
renseigné par un ensemble de caractères concordants, 
l ’expert ne se'hâtera point de conclure. Il devra cher
cher à caractériser définitivement chacune des sub
stances qu’il vient de déterminer en suivant l’une 
des marches méthodiques qui précèdent. Pour cela, 
après avoir essayé sur la craie armée de réactifs (p. 234) 
les colorations du vin suspect, il devra vérifier ensuite et 
répéter sur ce vin toutes les réactions du paragraphe VI 
relatives aux mélanges des vins avec chacune des 
substances frauduleuses dont la marche méthodique 
(p. 240) paraîtra démontrer l’existence dans la liqueur 
analysée. Il devra soumettre enfin ce vin à l’ensemble 
des réactions propres à caractériser la substance 
frauduleuse que l’application des tableaux précédents 
l ’aura conduit à soupçonner tout particulièrement.

En général la détermination des colorants dérivés 
de la houille ne laissera aucune incertitude; les cou
leurs des taches laissées sur la craie, et l ’ensemble de 
réactions indiquées dans les tableaux pages 251 à 259
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RÉACTIONS CARACTÉRISTIQUES. 261

suffisent à les reconnaître comme classe, sinon tou
jours comme espèces particulières. Les matières co
lorantes fournies par les végétaux sont plus délicates 
à caractériser. Lorsque la marche méthodique donnée 
page 240 aura fait soupçonner l’une de ces substances 
on devra pour la déterminer définitivement, soumettre 
le vin suspect, aux réactions que nous allons indiquer.

Vins au bois de Fernambouc ou de Brésil.

Après un collage même très fort les vins ainsi frau
dés ne se décolorent pas. Ils prennent une teinte jaune 
fauve qui devient peu à peu d’un beau rouge à l’air.

Les réactions du carbonate de soude, de Yammo- 
niaque, du borax, et la coloration de la laque alumi
neuse obtenue suivant le paragraphe VI, page 221, 
sont très sensibles.

D’après mes expériences, si dans du vin fraudé au 
bois de Brésil, on laisse après collage tremper une 
floche de soie décreusée préalablement mordancée à 
l ’acide tartrique étendu, et qu’après l’avoir laissé 
séjourner vingt à vingt-quatre heures dans cette 
liqueur, on l’en retire, la lave et la sèche à 60 ou 70 de
grés, la soie se recouvrira d’une couleur lilas nettement 
marron ou roux, tandis qu’elle restera vineuse ou lilas 
dans un vin analogue non fraudé. Si l’on trempe alors 
la soie au fernambouc dans de l’ammoniaque étendue 
et qu’on la porte un instant à 1 0 0  degrés, elle prendra 
une teinte roux lilas, tandis que la soie au' vin pur

1S.
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262 COLORATION ARTIFICIELLE.

passera au gris franc relevé à peine d’une trace de la 
couleur primitive. Si l’on remplace l ’ammoniaque par 
l’eau de chaux, la floche au fernambouc passera au gris 
cendré, et celle au vin pur, au roux jaunâtre sale et 
terne. Si l’on trempe enfin la floche teinte au vin suspect 
dans une solution étendue d’acétate d’alumine, puis 

qu’on la porte à l’étuve à 1 0 0  degrés, elle conservera 
sa couleur lilas vineux roux, réaction qui différencie 
ce vin de celui, au campêche, comme nous allons le 
voir.

Vins au campêche.

Quand la couleur due au campêche est en excès 
dans le vin, celui-ci prend par l’ammoniaque une 
nuance violette. Si le campêche est en faible propor
tion, la réaction du carbonate de soude à chaud, la 
couleur du précipité obtenu par l’acétate de plomb, 
et la coloration due à l’acétate d’alumine sont des 
caractères très sensibles.

Le vin fraudé au campêche, traité par une floche 
de soie comme il vient d’être dit pour le bois de 
Brésil, se recouvre d’une couleur lilas roux ou lilas 
marron que l’ammoniaque étendue change en une 
teinte lilas violette rabattue de gris, et qui par l’acé
tate d’alumine prend une belle couleur violet bleuâtre.

On peut employer aussi, pour rechercher le cam
pêche, un morceau de laine ou de flanelle mordancée 
à l’acétate d’alumine. On la laisse séjourner une 
heure dans le vin à 1 0 0 °, puis on lave à grànde eau.
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La laine reste à peine colorée en rose avec le vin pur; 
avec le vin au campêcKe, elle se teint d’une belle 
couleur violette ou marron violet.

Si l’on place dans un tube quelques centimètres 
cubes de vin au campêche, et qu’on les agite avec le 
môme volume d'éther, celui-ci prend une légère cou
leur jaune, qui après évaporation de l ’éther passe au 
rouge foncé si le vin contient du campêche.

Vins à la cochenille ammoniacale.

Les couleurs lilas ou rosées dues au carbonate so- 
dique à chaud et à froid, la couleur bleue ou violacée 
de la laque alumineuse, et la teinte rose ou lilas de la 
liqueur qu’on en sépare par filtration suivant le para
graphe VI, page 223, sont très sensibles. La couleur 
rose ou lilas des eaux-mères de la laque d’alumine est 
surtout caractéristique et ne permettrait de confondre 
la cochenille qu’avec le phytolacca qui, contrairement 
à celle-ci, perd entièrement sa couleur vineuse ou 
rosée lorsqu’on porte à l’ébullition après avoir mêlé le 
vin suspect de carbonate de soude suivant les indica
tions du paragraphe VI, page 223 et 224. La colora
tion obtenue avec le borax dans les vins cochenillés 
est moins sensible et loin d’être caractéristique. Quant 
au sous-acétate de plomb, il ne donne le précipité lilas 
violet ou pourpre, qu’indiquent les auteurs, que si la 
coloration due à la cochenille représente au moins 
30 à 40 p. 100 de l’intensité colorante totale du vin.
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Si l:on mordance à l’acétate d’alumine une floche 
de soie décreusée, et qu’on la laisse séjourner vingt 
heures dans le vin suspect de contenir de la coche
nille, qu’on lave la floche à l’eau et qu’on la sèche à 
100°, on obtient sur la soie un coloris d’un violacé 
vineux très analogue à celui que donnerait le même 
vin à l’état pur. Cette couleur ne change pas de ton,· 
même à 100 degrés, par l’acétate de cuivre (caractère 
qui permet d’exclure la fuchsine); mais,trempée dans 
une solution étendue de chlorure de zinc, porté' 
à 100 degrés, puis lavée au carbonate de soude, à 
l’eau et enfin séchée, la floche de soie du vin coche- 
nillé prend une belle couleur pourpre, alors que la 
floche au vin pur reste lilas gris terne (1).

La laine et la soie teintes à la cochenille résistent 
assez longtemps à. l’action de l’hydrosulfile de soude. 
Ces mêmes tissus, s’ils doivent leur teinte à la fuchsine, 
se décolorent aussitôt sous l’influence de ce réactif.

Le spectroscope ne donne, avec la cochenille, des 
bandes caractéristiques que si la teinte due à cette 
matière étrangère est de plus de 30 p. 100 de la colo
ration totale.

(1) Cette réaction qui m’appartient est plus commode que celle 
indiquée par MM. Würtz, Balard et Pasteur, qui consistait à trai
ter le vin suspect par son volume d’eau de baryte, à filtrer, 
neutraliser la liqueur par de l’acide acétique qui colore en rose 
le vin fraudé à la cochenille, ou celui qui contient de la fuchsine, 
puis à ajouter quelques gouttes d’hydrosulfite de soude; sous 
l’influence de ce dernier réactif la teinte rose due à la cocho- 
nille ne disparaît que lentement, tandis que celle qui est due à 
la fuchsine se dissipe aussitôt.
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La cochenille ajoutée aux vins pour les teindre 
disparaît rapidement en se précipitant dans les lies.

Vins colorés au phytolacca.

. La coloration des vins avec la baie de phytolacca 
■ decandra est surtout pratiquée dans le Wurtemberg; 
en Suisse, en Espagne, en Portugal. Elle s’était ré
pandue il y a quelques années dans le midi de la 
France, mais elle est devenue bien moins fréquente 
depuis quelque temps, les vins fraudés au phytolacca 
étant réputés vénéneux ou tout au moins drastiques, 
et de sévères condamnations judiciaires ayant frappé 
les fraudeurs.

Les colorations rosées ou lilas que ces vins donnent 
lorsqu’on les traite, suivant les précautions du para
graphe VI, par le carbonate de soude, le borax, mais 
surtout par le bicarbonate de sodium, sont très sen
sibles. La coloration lilas de la liqueur qui filtre quand 
on verse successivement dans ce vin de l’alun et du 
carbonate dé soude, ne pourrait laisser confondre le 
phytolacca qu’avec la cochenille, mais contrairement 
à ce qui se passe avec cette dernière substance, quand 
on ajoute à la liqueur rose filtrée un petit excès de 
carbonate de soude et qu’on chauffe, elle se décolore, 
tandis que le rose persiste si le vin a été cochenillé.

Avec les vins fraudés au phytolacca, la laque obtenue 
par l’alun et le carbonate sodiquene prébd un ton vio
lacé un peu caractéristique que si l’intensîttl^lg^ante
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due au phytolacca est supérieure aux 30 centièmes 
de l’intensité colorante totale du vin qu’on examine.

D’après M. Duclaux, si l ’on fait agir l'hydrogène 
naissant sur un vin fraudé au phytolacca, celui-ci se 
décolore assez rapidement, la facile réduction de la 
matière étrangère entraînant la décoloration du vin. 
Cet hydrogène s’obtient en acidulant le vin d’acide 
chlorhydrique et ajoutant un peu de zinc. Je dois dire 
que le vin pur et même le vin additionné de fuchsine 
ou do cochenille se décolorent eux-mêmes et qu’on 
ne saurait considérer cette réaction comme caracté
risant le phytolacca.

Vins à l’althæa nigra ou mauve noire.

Dans le vin, fraudé à'allhæa nigra ou de rose tré- 
mière, la coloration bleu violet que donne l’acétate 
d’alumine est très sensible.

D’après MM. Pasteur, Balard et Würtz, si l ’on verse 
dans 1  centimètre cube de vin suspect, mêlé d’eau 
jusqu’à teinte rose, 4 à S gouttes d’aluminate de 
soude très étendu, on obtient une coloration violette 
que ce même réactif communique, d’après ces auteurs, 
aux vins fraudés avec le sureau, l’hièble et la myrtille. 
Nous avons vu au paragraphe VI comment ces divers 
colorants se différencient.

La couleur gris bleu légèrement verdâtre que donnent 
sur la craie albuminée les vins colorés à la mauve noire 
est caractéristique de celte substance et très sensible.
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Vins au sureau et à Vhieble.

. La teinte ou teinte de Fismes qui se fabrique et s’em
ploie encore à Fismes, à Paris, à Poitiers, etc., s’ob
tient en mélangeant :

faisant digérer et soumettant au pressoir. M. Mau- 
mené, qui a eu l’occasion d’analyser des vins ainsi 
fraudés, y a trouvé jusqu’à 4 et 7 grammes d’alun par 
litre (1). On comprend le danger d’une pareille bois
son. On remplace, il est vrai, quelquefois dans la 
teinte l’alun par de l ’acide tartrique, mais l’honnêteté 
relative des fraudeurs va rarement jusque-là.

Les vins au sureau et à l’hièble donnent une laque 
violet bleu foncé par l’alun et le carbonate de soude 
comme on l’a indiqué paragraphe YI, page 223 et 
paragraphe VII, page 243 dans la Marche à suivre. 
Cette réaction est très nette, surtout quand on la 
produit comparativement avec le vin naturel. Les colo
rations vertes que donne l’ammoniaque, d’après beau
coup d’auteurs, sont trompeuses. L ’aluminate de 
soude, indiqué par d’autres, ne saurait être davantage 
recommandé. J’en dirai autant de l’acétate de soude 
conseillé par M. Yelun.

(1) Maumené, Traité du travail des vins, 2e édit., p. 417.

Baies de sureau
Aluu..................
Eau....................

250 à 500 grammes. 
30 à 60 —
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Si l’on mordance un morceau de flanelle ou une 
floche de soie h l ’acétate d’alumine, puis qu’on 
la chauffe au bain marie avec du vin suspect jusqu’à 
ce qu’une vingtaine de grammes de celui-ci soient 
évaporés, et qu’après avoir lavé à l ’eau on introduise 
la flanelle ou la soie dans un petit tube contenant de 

l ’eau distillée additionnée de quelques gouttes d’am
moniaque, l’échantillon se colorera en vert si le vin 
est naturel, il prendra au contraire une teinte brune 
foncée s’il a été mélangé de sureau (P. Prax). Cette 
même réaction s’applique Certainement au vin à 
l’hièble.

Un vin coloré au sureau, additionné de quelques 
gouttes d’alun et traité par le molybdate d’ammo
niaque neutre prend une teinte violette. Les vins 
naturels ordinaires deviennent rancioi Le jacquez 
rouge violacé, le maqui grenat clair (P. Prax).

De l'ensemble dé ces réactions il sera toujours pos
sible de conclure avec certitude que le vin contient ou 
non l’une de ces matières colorantes délicates.

Vins au myrtille.

La myrtille ne se rencontre guère que dans nos vins 
français de l’Est et du Centre; on l’a signalée à Paris et 
en Suisse dans quelques imitations de vins rouges faits 
de toutes pièces ou avec de petits vins blancs. Après 
avoir fermenté, la liqueur est d’un beau rouge bleuâtre. 
Nous avons donné les principales caractéristiques de
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cetle matière-colorante au paragraphe VII, pages 245, 
246 et 247 en (L) (c) Q (c) et (T) (a). On devra toujours re
cherche)· l’acide citrique dans les vins où l’on soupçon
nera l’existence du suc de myrtille. La présence de cet 
acide est un des meilleurs caractères de cette fraude.

• Vins à l’orseille.

Les vins colorés à l’orseille peuvent donner des 
réactions un peu variables. Nous en avons parlé au 
paragraphe VI, page 225.

Si l’on traite par l’ammoniaque à une douce tem
pérature un vin à l’orseille, puis qu’on l’agite avec 
dé l’éther en petit excès et qu’on décante, ce véhicule 
se teindra d’une faible couleur rouge qui deviendra 
plus évidente par l’évaporation et pourrait être con
fondue avec celle que donne la fuchsine dans les 
mêmes conditions. Mais tandis qu’après l’évaporation 
de l ’éther la liqueur colorée en rose se décolore len
tement par l’ammoniaque lorsqu’il s’agit de la fuchsine, 
avec l’orseille elle prend au contraire un ton violacé.

Si l’on chauffe quelques minutes un peu de fulmi
cotón dans du vin coloré à l’orseille, puis qu’on le lave 
à grande eau, il restera coloré en rose ou en rouge. 
Cette couleur, analogue à celle que donnerait la fuch
sine dans les mêmes conditions vire au violet par 
l’ammoniaque et redevient rose par les acides lorsque 
le vin a été coloré par l’orseille; ces deux réactifs 
décolorent au contraire la fuchsine.
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Les taches roses que les vins à l’orseille laissent 
sur les touchaux de craie sont très sensibles.

Vins au maqui.

Les baies de maqui donnent avec les liquides acides 
des infusions d’un fort beau rouge. Les vins colorés 
au maqui se comportent à peu près comme les vins co
lorés au sureau, mais le carbonate do soude étendu, 
qui communique aux vins renfermant le suc de cette 
dernière baie une coloration lilas ou vineuse, donne 
avec les vins au maqui une coloration vert bleuâtre 
passant peu à peu au jaunâtre, surtout à chaud. Cette 
réaction permet de reconnaître si l’on a affaire à l’un 
ou à l’autre de ces deux colorants.

Les vins au maqui étendus d’eau et traités par quel
ques gouttes d’une solution d’alun, puis par un peu 
de molybdate d’ammoniaque neutre, prennent une 
coloration grenat clair. Si le milieu était neutre la 
couleur passerait au jaune verdâtre sale.

X . —  L e s  vin s colorés p a r  les d é riv é s  de la  houille  

p e u v e n t-ils  être  bu s sa n s in co n vé n ie n t?

Le vin est un véritable aliment, et toute fraude 
qui a pour effet de modifier sa nature, de lui faire 
supposer des qualités qu’il n’a pas, soit qu’on l’ait 
étendu d’eau, soit qu’on l’ait additionné de sub
stances qui lui sont entièrement étrangères, en
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fait un aliment incomplet ou nuisible et doit être 
prohibée. Nous pouvons donc répondre à priori par 
la négative, à la question placée en tête de ce para
graphe.

Les hygiénistes, les médecins et les toxicologistes 
se sont en outre demandé si l’usage continu des vins 
ainsi colorés pouvait être une cause de troubles graves 
pour la santé.

Et d’abord les vins fuchsinés exempts d’arsenic sont- 
ils dangereux à boire ?

La fuchsine exempte d’arsenic est-elle vénéneuse? 
MM. G. Clouet et Bergeron ont fait à cet égard une 
série d’expériences qui semblent bien démontrer que 
la fuchsine n’est pas un poison par elle-même (1 ). 
Des chiens reçurent jusqu’à 20 grammes de fuchsine 
pure par jour sans en paraître incommodés ; 63 gram
mes furent avalés par eux en six jours sans produire 
de désordres. Un homme put ingérer en une semaine 
3 Kr,2 0  de fuchsine sans en être sérieusement malade. 
D’après ces expériences, les deux auteurs plus haut 
nommés arrivent aux conclusions suivantes :

• « 1° La fuchsine débarrassée de toute matière étran
gère, bien purifiée, sans trace d’arsenic, est une substance 
inoffensive, même à forte dose; 2 0  grammes ont pu 
être mêlés à la pâtée d’un chien sans causer d’acciden t, 
et 65 grammes ont pu être ingérés en six jours sans 
amener de désordres;

(1) Clouet et Bergeron, Annales d’hygiène et de médecine légale, 
1816, p. 183.
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« 2° Celte fuchsine, toujours à la condition qu’elle 
soit bien purifiée, est tout aussi inoffensive pour colorer 
des produits de consommation, que pourraient l’être 
de la cochenille, de l’orseille ou de l'indigo ;

« 3° La fuchsine n’est dangereuse que si elle est 
arsenicale. »

Ritter et Feltz (de Nancy) se sont assurés que la 
fuchsine s’élimine par les reins en grande partie (1 ), 
mais aussi par la peau et par les muqueuses.

Les conclusions de ces auteurs sont les sui
vantes :

La fuchsine pure, non arsenicale, est éliminée par 
les 7'eins et par la salive; ces organes de sécrétion sont 
irrités par leur passage, ce qui détermine, d'une part, 

’ Vapparition d'albumine dans les urines (2 ), et, d'autre 
part, le prurit de la bouche. L'irritation des parois intes
tinales entraîne à sa suite des diarrhées.

D’ailleurs, disent MM. Ritter et Feltz, la fuchsine 
peut être quelquefois arsenicale.

Les vins arsenicaux fuchsinés qui ont été analysés 
contenaient de 0er,08 à 0,0008 d’acide arsénieux par

(1) Bergmann, Euleinbourg, Wohl, ainsi que Bergeron et 
Clouet eux-mêmes (Annales d’hyg., t. XLVI, p. 181, et t. XLVII,

„gp. 452), l’avaient aussi observé.
(2) Il faut ajouter toutefois que, sous les moindres influences, 

cette substance apparaît dans l'urine des chiens, et que l’albu
minurie n’est pas encore suffisamment établie chez l’homme 
qui fait usage du vin fuchsiué ; elle n ’a pas été observé par 
MM. Bergeron et Clouet. (Voy. à ce sujet les expériences de 
Feltz et Ritter dans la Revue médicale de l’Est, t. VI, p. 330, dé
cembre 1876.)
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litre (Charvet; Ritter). Ces quantités sont suffisantes 
pour qu’on doive regarder l’usage prolongé de telles 
boissons comme pouvant être souvent fort dangereux, 
et, dans tous les cas, comme devant être absolument 
proscrit.

Les plus intéressantes études sur l’action physiolo
gique des couleurs de la houille ont été faites par 
MM. Cazeneuve et Lépine (1) ; elles offrent un grand 
intérêt, la nature et la pureté des matières mises par 
eux en expériences ayant été constatées avec cer
titude.

En général, les ingestions de matières colorantes 
ont été faites par voie stomacale. Les injections in
tra-veineuses ont été employées quelquefois ; elles 
ont surtout servi à dresser l’échelle de nocuité des 
substances chimiquement comparables, dans le but 
de déterminer les rapports pouvant exister entre la 
composition chimique et l’action physiologique des 
matières essayées. Quelques expériences ont été faites 
sur l’homme lui-même.

Les conclusions qui résultent de nombreux et 
consciencieux essais réalisés par les auteurs précités 
sont les suivantes.

Le rouge soluble sulfo-conjugué de la roccelline, et 
le sulfo-conjugué de la fuchsine ou fuchsine acide ne pro-

(1) Cazeneuve, la Coloration artificielle des vins, Paris, 1886, 
J.-B. Baillière et fils, éditeurs. — Voir aussi Arloing et Caze
neuve, Effets physiologiques de dtux colorants rouges azoïques 
Archives de physiologie, 15 mai 1887).
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voquent chez les animaux et chez l’homme aucun 
phénomène indiquant une action toxique.

La safranine privée d’arsenic, et ses isomères, a 
pour effet de diminuer l’appétit et le poids de l’animal 
qui l’ingère.

Le rouge pourpre n’est pas toxique. L ’organisme 
paraît avoir une tolérance particulière pour ce corps.

Le rouge bordeaux D, quoique moins inerte que le 
précédent, paraît inoffensif.

Le ponceau R n’est pas un poison; il en est de 
même de la iropéoline.

Le composé sodique du jaune Mat'tius, connu sous 
le nom de jaune d’or, provoque desselles diarrhéiques 
enmême temps que des vomissements et l’inappétence 
complète; la respiration devient pénible, l’urine albu- ' 
mineuse et jaune. L ’animal en meurt.

Au contraire le jaune NS paraît légèrement laxatif 
mais non toxique.

Le jaune solide semble également peu actif. Il n’en 
n’est pas de même du bleu de méthylène, qui provoque 
des vomissements, de la diarrhée et l’amaigrissement.

L'indûline, le bleu Coupier, le vert acide paraissent 
également sans action.

Ainsi donc, parmi les couleurs de la houille, cer
taines sont inoffensives, d’autres sont toxiques. L ’ad
dition du colorant pouvant dans certains cas être 
masquée d’une façon plus ou moins complète par 
une autre matière, la caractérisation exacte de ces 
principes étant parfois fort difficile, soit à cause du
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mélange auquel s’est livré le fraudeur, soit à cause 
de la faible quantité qui s’ en trouve dans le vin 
sophistiqué, l ’état de pureté de la matière colorante 
em ployée étant à peu près impossible à déterminer, 
enfin la coloration étrangère étant en général fugace 
et destinée à masquer des défauts graves du vin, 
nous pensons qu’il y a lieu d’interdire l’introduction 
de ces principes étrangers dans le vin même lorsqu’ils 
sont inoffensifs (1).

(l) Voyez aux Documents à la lin de ee livre, Pièce VI.
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CHAPITRE YII

P L A T R A G E  E T  D É P L Â T R A G E .

I. —  P lâ tr a g e .

La pratique du plâtrage des vins remonte fort loin. 
Pline en parle déjà dans ses ouvrages. Mais, depuis un 
demi-siècle surtout, cette habitude s’est généralisée 
dans le midi de la France et de l’Europe. L ’opinion 
des chimistes, des hygiénistes et des médecins est par-. 
tagée à l’égard des effets du plâtre sur la composition 
du vin et sur la santé des consommateurs. Pour les 
uns, tels que Ghancel, Bérard et Cauvy, Bussy et Bui- 
gnet, Béchamp, etc., le plâtrage des vins ne semble 
avoir aucun inconvénient pour l’hygiène; d’autres, 
Payen, Chevalier (1), Barrai, Michel Lévy, Poggiale, 
Marty, Brouardel et l’Académie de médecine consi
dèrent les vins plâtrés comme insalubres et rejetés 
définitivement s’ils titrent au delà de 2 à 2,5 gram
mes de sulfate de potasse par litre.

(1) C h e v a li e r , Du p l â t r a g e  d e s  v in s  e t  d e  s e s  e f fe t s  s u r  l 'h o m m e  

{ A n n a le s  d 'h y g . ,  18 5 8 , t .  X ,  p .  79 ). —  D es v in s  p l â t r e s  (A n n a le s  

(d ’ h y g . ,  18 5 8 , t .  X ,  p .  29 9). —  D e s  v in s  p l â t r é s  (A n n a le s  d ’ h y g .  

1 8 7 0 , t .  X L V ,  p .  1 2 1 ) .
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Je pense depuis longtemps pour ma part que, 
quoiqu’il soit difficile d’établir que l’usage continu 
des vins moyennement ou légèrement plâtrés soit 
sensiblement nuisible à la santé, la pratique du plâ
trage devrait être abandonnée : 1 ° parce que si elle 
permet de conserver momentanément des vins qui 
abandonnés à eux-mêmes ne se conserveraient certai
nement pas, elle paraît pouvoir être remplacée à ce 
point de vue par des pratiques moins primitives, 
aidées des collages, des filtrations et au besoin du 
chauffage; 2 ° parce qu’elle altère sensiblement la 
saveur des vins auxquels elle communique un arrière- 
goût d’une amertume légère et d’une âpreté spéciale; 
3» parce qu’à la dose de 2 à 4 grammes et plus de 
sulfate de potasse par litre que le plâtrage introduit 
dans les vins, ceux-ci ne sauraient être regardés, ainsi 
que nous allons le voir, comme inoffensifs pour toutes 
les constitutions.

Je crois donc que le Conseil de santé des armées, 
l’Académie de médecine et l’État, ont sagement agi en 
refusant d’accepter, comme propres à la consomma
tion, les vins donnant par litre plus de 2  grammes de 
sulfate de potassium (calculé d’après le poids de l’acide 
sulfurique total), et c’est à bon droit que ces règles 
tendent à se généraliser en Europe.

Faire les vendanges dans les pays chauds sans 
attendre une maturation excessive du raisin; ajouter, 
s’il le faut, aux vins, de 60 à 1 0 0  grammes d’acide 
tartrique et 2 0 0  grammes de kaolin par hectolitre de 

Gautier. — 4« édit. 16
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vin à produire,; les soutirer immédiatement après la 
fermentation qui ne doit pas se prolonger; les coller 
au début et à la fin de l’hiver; les chauffer avec les 
précautions indiquées par M. Pasteur, si c’est né
cessaire, telles sont les pratiques qui conduisent 
au môme résultat que le plâtrage au point de vue 
de la beauté et de la conservation des vins, et qui 
doivent lui être préférées parce qu’elles sont inof
fensives.

Le plâtrage se fait le plus souvent à la cuve dès le 
début de la fermentation. On emploie généralement 
250 à 300 grammes de plâtre blanc (1) pour un poids 
de raisin qui donnera un hectolitre de vin environ, 
c’est-à-dire à peu près 125 kilos de vendange.

Les effets du plâtrage sont multiples : il hâte nota
blement le dépouillement et la clarification du vin 
et par là s’oppose en partie à l ’action des germes de 
maladie. Il contribue à dissoudre certaines matières 
colorantes qui resteraient incluses dans la pulpe, ainsi 
qu’une certaine proportion de sels alcalins à acides 
organiques faibles. Il augmente notablement de ce 
chef la teneur du vin en sels de potasse. En môme 
temps le plâtre agit sur la crème de tartre et lui enlève 
la moitié de son acide tartrique sous forme de tar-

(1) 11 contient presque toujours 5 à 10 p. 100 de carbonate de 
chaux et quelquefois de magnésie, des sels d’alumine, de . 
soude, etc. Les carbonates saturent les acides du moût, et les 
sels correspondants se trouvent en partie dissous dans le vin.

(Journ. des Connaissances médicales, III® série, t. VII, p. U, 
t 2 1 ).
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trate neutre de chaux qui se précipite, tandis que 
du sulfate acide de potassium se dissout en place de 
la crème de tartre. L ’équation de cetle décomposi
tion est, d’après Bussy et Buignet :

2(CiH4 0 5KIl) +  SO'Ca =  C4 H4OGCa +  S04KH +  OH‘ 0«IiH 
2  m o l .  C r è m e  S u lfa te  T a r t r a te  d e  S u l fa t e  a c id e  l m o l .  C rè m e  

d e  ta rtre . d e  c h a u x .  c h a u x .  d e  p o t a s s e .  d e  ta rtre .

Un sel acide à acide organique vient donc remplacer 
dans le vin plâtré un sel acide à acide minéral, et 
celui-ci empêche ensuite la décomposition de la crème 
de tartre restante (1 ).,

Quoi qu’il en soit, dans l ’opération du plâtrage : 
1 ° le plâtre ajouté au vin en quantité suffisante dis-

(i) Cette action inverse du sulfate de potasse n’est que par
tielle. En présence d’un grand excès de plâtre, la presque tota
lité du tartre disparaît, remplacée par du sulfate de potasse et 
des acides tartrique, malique, etc., libres. Les cendres du vin 
deviennent alors à peu près neutres.

D’après M. Magnier les choses ne se passeraient point tout à 
fait ainsi. Au début il se ferait d’abord du tartrate de chaux, du 
sulfate neutre de potasse et de l’acide tartrique libre, d’après 
l’équation :

2(G4H40 6 KH) +  S04Ca =  C4H4Ca06 +  S0 4 K.2 J- C*H«0«
2  m o l .  C r è m e  S u lfa te  de T a r t r a t e  d e  S u l fa t e  n e u t r e  1  m o l .  Acide

d e  ta r tre . c h a u x . c h a u x .  d e  p o t a s s e .  ta r t r iq u e .

Plus tard, et en présence de l’alcool surtout, le sulfate neutre de 
potasse serait décomposé par l.’acide tartrique suivant l’équation :

S04K.2 +  CWOO =  C4H40 6KH +  S04KH 
S u lfa t e  d e  A c id e  C r è m e  d e  S u l fa t e  a c id e

p o ta s s e .  t a r t r iq u e . t a r t r e .  ‘ d e  p o ta ss e .

Le résultat final est toujours celui qu’exprime l’équation de 
MM. Bussy et Buignet.
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paraît de la liqueur sous forme de tartrale de chaux, 
tandis qu’à sa place apparaît une molécule de bi
sulfate de potasse; 2 ° l’excès de plâtre, si .on 
l’ajoute, se précipite lui-même grâce à son insolubi
lité, 0sr,3 à 0«r,4 à peine restent dissous en nature 
dans le vin.

Le titre acide.du vin plâtré devrait rester théorique
ment le même que celui du moût s’il n’intervenait 
un nouveau phénomène fort remarquable, étudié par 
M. Chancel et plus tard par M. Magnier de la Source, 
qui a pour résultat d’aciduler le vin.

En effet, à mesure que durant la fermentation le 
.plâtre ajouté fait disparaître tout ou partie de la 
crème de tartre, la liqueur appauvrie en sels de potasse 
à acides organiques emprunte à l’enveloppe du raisin, 
qui en contient en réserve trois à quatre fois autant 
que le liquide primitif, une nouvelle quantité de sels 
potassiques (1). Une faible partie de ces sels est à l'état 
de bitartrate, une autre plus importante, suivant M. Ma
gnier, paraît combinée à des corps à acidité minime 
tels que le seraient les matières colorantes et albu
mineuses. Ces sels se redissolvent dans le liquide, y 

.retrouvent du.plâtre en excès, et se précipitent à l’état 
de tartrate de calcium, peut-être de tannates spéciaux 
ou d’albuminates. De telle sorte que l’acidité défini
tive du vin résultant est plus élevée qu’elle n’aurait 
été si le moût n’eût pas été plâtré, mais l’est deux fois

. (1) Les enveloppes du raisin correspondant à un litre de vin 
contiennent, d'après Chancel, 8  à·9 grammes de tartre.
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m oins qu e si le  sulfate de chaux  n ’avait décom posé 
qu e  de la crèm e de tartre. De ce lte  augm entation  
définitive d ’ acidité résulte en partie la cou leu r  plus 
vive, plus rou ge  du vin, et la d isparition  de sa teinte 
v iolacée due à un œ nolate ferreux neutre.

Nous avons dit plus haut qu e p ou r chaque gram m e 
dé sulfate de potasse (calcu lé d ’après l ’acide su lfu 
rique) le vin s’acidifie de 0,r,25 (ca lcu lé  en acide sul
furique).
' Les effets du plâtrage sont d on c les suivants :

1° D écom position  d ’une partie de la crèm e de tar
tre ; substitution de bisulfate de potasse, et d ’acide 
tartrique libre proportionnellem ent à la crèm e de 
tartre em pruntée à la pe llicu le ; précipitation  d ’ une 
partie de l ’acide tartrique à l ’état de tartrale de 
ch a u x ; 2° acidification  du vin dans la proportion  de 
0«r,2o environ (com pté  en S 0 4H2) pou r chaque gram m e 
de sulfate neutre de potasse in trodu it dans le vin par 
la réaction  ci-dessu s ; 3° clarification  de la liqu eur par 
une sorte de défécation ; 4° acidu lation  et rougisse
m ent du vin don t le  ton  passe du violacé ou  du vi
neux à la gam m e rose ru b is ; 5° dissolution  de m a
tières colorantes spéciales qu i seraient restées dans 
la p u lp e ; G0 in troduction  dans le  vin de 0st,3 environ 
par litre de sulfate de chaux, de m agnésie, d ’alum ine, 
en petite p roportion , et de quelques autres im puretés 
contenu es dans le plâtre ord in a ire ; 7° augm entation 
de poids du résidu sec à raison de ler,2 par litre et 
par gram m e de sulfate de potasse introduit.

16.
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V oici, d ’après M. M agnier de la S ou rce , la com posi
tion  de deux vins faits avec un  raisin  de Saragosse 
très m û r ; l ’ un des lots avait reçu  avant ferm entation 
100 gram m es de sulfate de chaux pu r par 5 k ilos de 
fruit. L orsqu e la ferm en tation  fut com p lète , les deux 
vins furent analysés ; ils avaient la com p osition  sui
vante :

A lcool (titre centésim al)..................................
Extrait sec, par litre, pris à 100°.................
Sucre réducteur par litre ................................
Crème de tartre par litre ..................................
A cidité totale par litre, calcu lée en SOHt2.
Cendres solubles..................................................

insolubles..............................................

Ces cendres contena ient :

Partie s o lu b le .. .

Partie insoluble.

Acide carbonique........
i — sulfurique...........
I S ilice................................
I Sodium ...........................
I Potassium .......................
, Calcium ...........................
A cide p h osp h oriq u o .. .

—  sulfurique........ , .
—  phosphorique . . .

Calcium ................... .........
M agnésium ......................

Via Vin
non plâtré. plîltré.

12.00 12.20

23.30 27.30

1.54 1.46

1.94 »

2.58 3.10
. 2.06 5.38

0.66 0.61

Via Viu
non plâtré. plâtré,

0.56 0.08

0.23 2.76

0.18 Non dosé.

Trace. Trace.

1.12 2.46

0.00 0.04
0.22 0.15
0.00 0.07
0.21 0.19
0.17 0.15
0.06 0.06

D’ après ces données, les cendres solubles avaient la 
com p osition  suivante :

Carbonate de p o ta sse ., 
Chlorure de potassium  
Sulfate de p ota sse ........

1-289 0.170 
0.388 Non dosé, 

0.412 5.000
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Les cendres du vin non  plâtré renferm ent don c un 
p o id s  de potassium  bien  supérieur à celu i qui p rovien 
drait de la crèm e de tartre. En effet, dans le vin non  
plâ tré  ci-dessus le poids de crèm e détartré  dosé étant 
de 1,94 par litre, le potassium  q u ’il contient corres 
p o n d  à 0Br,712 de carbonate de potasse, soit un peu 
p lu s de la m oitié du carbonate trouvé dans ces cendres. 
Il faut d on c  q u ’il y ait dans le vin non  plâtré d ’autres 
sels organiques de potasse que la crèm e de tartre.

P ou r  un  excédent de potassium  de l gr,34 dans le 
v in  plâtré, l ’acidité du vin aurait dû s’accroître, si cet 
ex céd en t tenait à la crèm e de tartre fourn ie par la 
p u lp e  (théorie de Chancel), de l gr,68 calculé en S 04H2. 
Or e lle  ne s’est augm entée que de 0gr,52. Il faut donc 
q u e  les com binaisons potassiques ainsi décom posées 
par le  fait du plâtrage soient form ées par des m atières 
neutres ou  à peine acides (1).

L es analyses suivantes, dues à P oggia le , indiquent 
q u e ls  son t les effets généraux du plâtrage sur la c o m 
p os ition  des matières m inérales du vin.

(1) M agnier de la Source, Journ. des connaissances m édicales, 

IIIs série, t. V il, p. 11.
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Des n om breu ses analyses dues à M. H. M arty (1), il 
résu lte  qu e les quantités d ’acide su lfurique et de sul
fate neutre de potasse correspon dan t (ca lcu lé  d ’après 
l ’acide su lfurique) que l’on trou ve n orm alem en t dans 
les vins non  plâtrés varient, par litre, entre les chiffres 
suivants :

Minimum. Maximum.
Acide sulfurique SO’>H2................ 0?r,109 Osa,328
Répondant à sulfate de potasse. O ,194 0 ,583

D’ autre part les recherches m ultip liées de M. Martin 
o n t  m ontré qu e dans les vins de B ordeaux les qu an 
tités de sulfate de potasse ca lcu lées com m e ci-dessus 
n ’ atteignent q u ’excep lion n ellem en t 0sr,22o par litre.

Si d on c le  poids de sulfate de potasse calculé 
d ’ après l ’acide su lfurique total est supérieur à O8',6 
o u  0 Br,'7 par litre, on  peut affirm er que le vin a été 
p lâ tré  ou additionné de vins plâtrés.

E n m êm e tem ps, com m e l ’in d iqu en t les analyses de 
P oggia le  et la th éorie , les cendres des vins fortem ent 
plâtrés deviennent neutres, ou  tou t au m oins la quan
tité  de carbonate de potasse qu ’ elles contiennent tend 
vers zéro.

Ces deux signes sont caractéristiques du plâtrage et 
su ffisent à le  dém ontrer.

II. —  Déplâtrage.

L es vins du M idi presque tou jou rs plâtrés sont sou 
ven t, surtout depuis les progrès du phylloxéra,

(1) Marty, Répertoire de pharm ., nouvelle série, t. VI, p. 353.
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m élan gés en fraude aux vins du Bordelais, de la 
B ou rgogn e, e tc ., et vendus ensuite com m e vins au
thentiques de ces région s. La preuve de cette frau de 
est facile  à faire dans la p lupart des Cas ; les vins du 
Midi étant presque tou jou rs p lâtrés, il suffit de d oser  
l’ acide su lfurique dans les vins sou pçon n és d ’en c o n 
ten ir p ou r s’assurer de l ’in trodu ction  de vins p lâtrés 
dans les vins des régions où  l ’on  ne plâtre poin t. M ais 
les fraudeurs on t im aginé de d é p l â t r e r a s  vins p lâtrés 
destinés à ces coupages. Ils y  arrivent soit en a jou ta n t 
à ces vins du ch loru re de baryum  en quantité su ffi
sante indiquée d ’avance par un dosage p réa la b le  
d ’acide su lfurique, soit en  les agitant avec un ex cès  d e  
carbonate de baryte en pou d re , ou  m ieux  de tartrate  
de baryum  ou de strontium .

La pratique du déplâtrage est dangereuse et c o n 
dam nable. Le m oindre excès de sels de baryte qu i reste  
en suspension  étant très p ré ju d iciab le  à la santé e t 
dans tous les cas le  déplâtrage ayant pou r b u t u n e  
trom perie sur l ’origine et la vraie valeur et nature de 
la m archandise vendue (1 ).

La preuve du déplâtrage est h eureusem en t fa c ile  à  
faire.

Dans les vins soum is à cette m anipulation  on  trou ve  :

(I) Les sels de baryte m êm e insolubles sont vénéneux à la d o se  
de quelques centigram m es; quand on em ploie le carbonate ou  
le tartrate et que tes vins sont parfaitem ent clarifiés, il ne p eu t 
plus resler de baryte dans la liqueur. Mais cette condition  est 
rarem ent rem plie. Les vins ainsi déplâtrés ne contiennent pas 
au-delà de i  à 5 décigram m es de sulfate de potasse par litre.
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1° Des cendres tou jou rs neutres.
2" Une absen ce com plète  de crèm e de tartre et 

d ’acide  tartrique, si le vin a été déplâtré au car
b on ate  de baryte.

3° Souvent un peu  de sel de baryte facile  à d ém on 
tre r  dans les cendres. Il provient soit de l ’excès de 
ch loru re  em p loyé , soit de l ’action  des acides du vin 
à sels de baryte solubles (tels qu e l ’acide a cétiqu e), 
su r le carbonate de baryu m  en excès.

4° Si le déplâtrage a été fait grâce au ch loru re  de 
b a ry u m , le poids élevé des ch lorures contenu s dans 
le  vin perm ettra aussi de caractériser ou de sou p çon 
n e r  cette fraude. On peut quelquefois aussi trouver 
dans ces vins de l ’acide azotique provenant de l’em 
p lo i de l’azotate do baryte.

Depuis peu l ’on  recou rt, à Bordeaux particu liè
rem en t, pou r déplâtrer les vins du Midi (et cette 
p ratiqu e  a été m alheureusem ent prônée par deux pro
fesseurs de cette ville) au tartrate de strontium  m êlé 
d ’a cide  tartrique. On em ploie  l ir,66 de tartrate de 
stron tium  m êlé de 0sr,G3 d ’acide tartrique par gram m e 
d e  sulfate de potasse préalablem ent dosé dans le  vin 
h déplâtrer. On fait ce m élan ge; on  l ’agite vivem ent 
a v ec  le vin , on  laisse déposer et l ’on  décante. Les vins 
ainsi traités ne contiennent plus que 0gr,8 à 0sr,6 
de  sulfate de potasse. Mais il résu lte des essais de 
M . G rom m ydis qu e non  seu lem ent le déplâtrage par le 
tartrate de strontium  peut laisser quelquefois ju sq u ’à 
1^5  de sulfate de potasse dans le vin, mais encore
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que c e  sel en excès se dissout dans la liqu eur (il est 
solub le  dans 147 parties d ’eau) et qu ’on le retrou ve  
tou jou rs  en ab ondan ce dans les cendres.

Il suit de là que, m êm e en faisant abstraction  du c ô té  
fâcheux et des tendances peu approuvables de telles 
pratiques au poin t de vue de l ’hygiène p u b liqu e  et du  
com m erce  loy a l des vins, elles ne sauraient être re 
com m andées m êm e pou r rem plir le  but que l ’on p o u r 
suit. Les liqueurs ainsi traitées son t-elles inoffensives ? 
Sans d ou te , les expériences de M. L aborde para issent 
dém ontrer qu ’à haute dose, et durant qu elqu e tem p s 
au m oins, les sels de strontium  ne produisent a u cu n  
effet sensible sur l ’é con om ie , m ais nous ne som m es 
pas en dro it de généraliser des anim aux à l ’h o m m e, n i 
surtout d ’adm ettre que jam ais l ’ usage continu  de te ls  
vins n ’aura d ’effets nuisibles. H eureusem ent la frau de 
du déplâtrage sera tou jou rs décelab le  par la p résen ce  
de traces de baryte ou de quantités sensibles d e  
strontiane dans les cendres.

P h o s p h a t a g e  e t  t a r tr a g e .

Nous avons déjà exposé, dans le cours de cet o u v ra g e , 
les m odifications q u ’apportent à la constitution  du v in  
ces nouveaux procédés de vinification (voy. p. 489 
et 193).
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S A L A G E , A L U N A G E , ADDITION A U X  VINS 

DE M ATIÈRES MINÉRALES D IV E R SE S.

I. — Salage.

Dans plusieurs pays on  sale légèrem ent les vins 
p o u r  les éclaircir, leu r donner plus d ’éclat et peut-être 
d o  saveur. Le sel m arin dim inue aussi la solubilité 
d es m atières album inoïdes et rend par cela m êm e le 
v in  plus facile à conserver. On sait qu ’à Paris en par
ticu lier , il est d’usage de co ller  les vins avec un m é
la n g e  de sel et de blanc d ’œ uf. ·
■ Dans le  m idi de la France, en Espagne, on  n ’ ajoute 

pas au delà de 0gr, l  de sel par litre lorsqu ’on  sale les 
v ins à la cuve.

L e salage,, dans ces cond ition s, ne saurait être re
g a rd é  com m e une fraude.

P ar  une lettre du 12 mars 1890, l ’adm inistration des 
d ou an es  a fait connaître q u ’à partir du 1er octobre 
su ivant, les vins renferm ant plus de 1 gram m e de 
ch lo ru re  de sod ium  par litre seraient ou  repoussés 
p u rem en t et sim plem ent à la frontière, ou saisis et 

G a u t i e r . —  4® édit. 17
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m is à la  d isposition  du parquet chargé des pou rsu i
tes (1). Ce chiffre de 1 gram m e par litre a été m al fixé 
par les Conseils de l ’A dm inistration . 11 n ’est p ou r  
ainsi dire jam ais atteint dans les vins salés, de telles 
doses n ’ayant aucune raison d ’être em p loyées . E lles 
sont une sorte de déclaration  in directe  et offic ie lle  de 
to léran ce  absolue.

A joutons seu lem ent que qu e lq u efo is , à Paris en 
particu lier, on  a jou te  d irectem en t du sel m arin aux 
vins, dans le seul bu t d ’augm enter le  poids de leu r 
extrait sec.

Nous avons dit (p . 121) com m en t on  dose le ch lore  
et le sel m arin dans les vins salés ou  n on  salés.

II. — A lunage.

On ajoute d irectem ent de l ’alun aux vins p o u r  
écla ircir  leur cou leu r. On in trodu it aussi l ’alun in d i
rectem en t dans les vins lorsqu ’on les co lo re  artificie l
lem en t avec la te in te  de F is m e s  con ten an t de la b a ie  d e  

s u r e a u  dissoute dans une solution  A 'a lu n  (v o y .p . 207). 
M. M aum ené aurait trouvé dans les vins ainsi fraudés 
ju sq u ’à 4 et 7 gram m es d’ alun par litre-

On a vu (p. 121) com m en t on  rech erch e  l’a lum in e 
dans un  vin. T ou t vin où  l ’ on  ne trouverait pas au  
delà de 08r,25 d ’alum ine par litre ou  qu i, après trai
tem ent par l ’acétate de p lom b et l ’acide acétiqu e ,

(1) Voyez cette lettre aux Documents, fin du volum e, p. 323.
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filtration, action de l ’hydrogèn e sulfuré et filtration 
nouvelle , enfin action  de l ’am m on iaqu e sur la liqueur 
n e  donnera pas de précipité sensible, n ’est certaine
m en t pas aluné.

III. — Addition aux vins des acides sulfurique, 
nitrique, borique et tartrique.

A c id e  s u l f u r i q u e .  —  On a p roposé  de rem placer la 
pratique du plâtrage par l ’ addition  aux vins d ’une 
m inim e quantité d ’acide su lfurique pur.

L ’ acide sulfurique p u r ,  ajouté aux vins naturels à la 
dose deO Sl',25 au plus par litre, se transform e entière
m ent en sulfate acide de potasse et m et en liberté une 
quantité correspondante d ’acides organiques libres.

La m éthode de recherche de l ’ excès d’ acide sulfu
rique a jouté au vin a été in d iquée page 131. Elle se 
fait aussi com m e il suit :

On évapore au bain -m arie 100 centim ètres cubes de 
vin. On épuise l ’extrait par 50 à 60 centim ètres cubes 
d ’a lcoo l absolu. On filtre, et après avoir a jouté son 
volum e d ’eau distillée à la liqu eur, on l ’évapore à se c ; 
en chassant l ’eau à 100°, on  détru it l ’ acide su lfovi- 
n iqu e  qui aurait pu se fo rm e r ; on  acidulé le résidu 
par l ’ acide ch lorh ydrique et l ’ on  ajoute du chlorure 
de baryum  qui précipite l ’acide sulfurique.

Dans les vins plâtrés, en agissant com m e il vient 
d ’être dit, on  obtient souvent u n e  tr a c e  de sulfate de 
baryum  correspondant aux bisulfates qu e l ’a lcool ab
solu  décom pose  ou  dissout, ou  peut-être, d ’après
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M. M agnier, à l ’acide su lfurique que le plâtrage m et, 
à petite dose,' en liberté dans les vins. Mais ce lle -c i est 
absolum ent insignifiante.

A d d i t i o n  d ’a c id e  t a r t r iq u e . —  L ’addition  d ’acide tar- 
trique aux vins n ’est pas une fraude, surtout si cette 
addition a été faite en vue de rem placer le  plâtrage. 
L ’acide tartrique avive la cou leu r  du vin, et lui don n e  
de la verdeur et du goût. Si l ’ on  voulait rech erch er 
l ’acide tartrique libre dans un  vin, on  agirait com m e 
il est dit page 86.

A c i d e  n i t r iq u e .  —  La présen ce de traces d ’acide 
n itrique dans le vin peut faire supposer l’ addition  
à ce  liq u id e  d ’eau ordinaire introduite soit par m é
lange avec des vins dits p a r  p r o c é d é , soit par le m o u il
lage. On le rech erch e co m m e  il est dit page 128.
. A c i d e  b o r iq u e  ou  b o r a x .  —  L ’acide b oriq u e  peut se 
rencontrer n orm alem ent dans les vins. Sa présen ce ne 
suffit d o n c  pas p ou r dém ontrer l ’addition  frau du leuse  
de cet acide dans un bu t antiseptique. MM. Soltsien , 
R ipper et Baum ert l’on t trou vé dans les vins naturels 
et dans les v ignes de S a x e ,  A ’ A l le m a g n e ,  d ’E spagne, de 
France, de Californie, M. Bardy dans ceu x  d ’E spagne.

IV. —  Désacidification des vins. — Vins plombifères.

Un vin p iqué ou  trop  acide peu t être désacidiflé par 
divers m oyen s, entre autres par addition  de tartrate 
neutre de potasse.

On peut corriger l ’acidité d ’ un vin en le traitant par
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293VINS CUIVRIQUES.

la craie ou  le m arbre en pou dre. Dans ce cas l ’acétate, 
le  m alate, le  citrate, e tc ., de chaux qui se form ent font 
disparaître entièrem ent l ’acide ta rtr iq u eet une partie 
de la m atière colorante, tandis qu ’une quantité abon
dante de chaux, qu e l ’on  retrouvera dans les .cen d res 
sous form e de carbonate, peut s’in trodu ire dans le 
vin à l ’état de sels solubles.

On peut aussi éthérifler par l ’a lcoo l aidé d ’une cha
leu r m odérée les acides form és par ferm entation  ou  
m aladie, entre autres l’acide acétique. Le vin prend 
ainsi un léger goût de vin vieux.

On a quelquefois corrigé l ’acescence en ajoutant 
aux vins p iqués du p lom b ou  de la  litharge. Cette 
fraude est des plus dangereuses. Le vin se transform e 
ainsi en un véritable poison , et plusieurs épidém ies 
de saturnism e, qu i n ’on t poin t eu d ’autres causes, 
sont devenues classiques (1). Cette pratique n ’c s tp o u r  
ainsi dire plus em ployée.

Le p lom b s’in trodu it qu elquefois aussi en faible 
p roportion  dans les vins par les vases et com ptoirs de 
m étal, les condu ites de p lom b , les pom pes m al éta- 
m ées, les soudures des appareils.

La rech erch e du p lom b se fait en décoloran t le 
vin  par le  noir, l ’acidu lant d’ acide tartrique et faisant 
passer un couran t d ’h ydrogèn e sulfuré. Le précipité 
n o ir  qu i se form e est du sulfure p lom bique.

(I) On sait que dans quelques pays on laisse encore une tige 
ou  un m orceau de plom b dans la barrique de vin ou de cidre, 
pour l ’em pècher de s’aigrir.
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294 SALAGE, ALUNAGE, ETC.

V. —  Vins cuivriques.

Le cuivre se ren con tre  parfois dans le  vin. 11 provient 
surtout du traitem ent des vignes par la bou illie  b o r 
delaise em p loyée  pour com battre  le m ildew .

On le rech erch e  de la façon suivante : on con cen tre  
le vin au 10° de son vo lu m e en présence d ’un peu 
d ’acide su lfurique. On filtre et l ’on  sou m et la liq u eu r 
acide à l ’action  d ’ un cou ran t électriqu e de 2 volts , 
le  cuivre se p récip ite  sur la lam e de platine p lacée au 
p ô le  négatif.

L ’appareil R iche est très convenable  pour ce  m od e  
d ’essai. On traite l’an ode négative par l ’acide n itrique 
p ou r dissoudre le cuivre qui s’y  est déposé. La liqu eu r 
évaporée à sec  ( 1) est reprise par l’eau et am enée à un 
volum e déterm iné (100 centim ètres cubes par exem 
ple). On peu t titrer par les m oyen s classiques. Si on  
veut sim plem ent caractériser le cu ivre, l ’on  verse dans 
la solu tion , avec une p ipette, 2 centim ètres cubes de 
teinture de gaïac ob ten u e  en traitant 5 gram m es de 
copeau x  de gaïac par 100 centim ètres cubes d ’a l
c o o l à 50 p. 100 ju sq u ’à ce que la liqu eur ait pris u ne 
belle  cou leu r  ja u n e  pu re . On filtre et l ’on  a jou te  
2 à 3 centim ètres cubes d ’ acide cyan h yd riqu e étendu . 
On bou ch e  le  ba llon  et on  m élange rap idem en t le 
tou t. Si le cuivre existe dans la so lu tion  il se fo rm e  
une belle  co lora tion  b leue, qu i atteint son  m axim u m

(1) Cette liqueur doit bleuir par l ’am m oniaque si elle renferm e 
des proportion s sensibles de cu ivre.
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VINS ARSENICAUX. 295

d ’intensité après c in q  m inutes environ, mais qui se 
conserve égale pendant plus d ’une heure. On recon 
naît ainsi 0gr,000005 de cuivre avec certitude, 

v
VI. —  Vins arsenicaux.

L ’arsenic peut s’in trodu ire dans les vins soit par 
l’usage des m atières colorantes frauduleuses arseni
cales, telles que la  fuchsine arsenicale et ses résidus, 
soit par l’ acidu lation  de ces vins avec les acides sulfu
rique ou  ch lorh ydriqu e au jou rd ’hui si souvent char
gés d ’arsenic, soit par l’opération  du pétiotage ou de 
la gallisation faite au m oyen  de g lucose  com m ercia le  
pouvant elle-m êm e avoir été produite avec des acides 
contenant de l ’arsenic.

On vient de signaler com m e une nouvelle  cause 
d ’in trodu ction  de l ’ arsenic dans les vins, l ’ usage co n 
sistant à laver les fûts avec des acides m inéraux p ro 
venant d irectem ent ou  in directem en t des pyrites arse
nicales, tels que les acides ch lorh ydrique et surtout 
sulfurique si souvent em p loyés au jou rd ’hui à rincer 
les tonneaux restés qu elque tem ps en vidange.

On a-vu, page 122, com m en t on recherche l’ arsenic.
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CHAPITRE IX

addition  pb  tannins ; salicylage .

I. — Addition des tannins.

Un grand n om bre  de préparations de n om s très 
divers sont proposées aux agricu lteurs et m archands 
en gros pou r donner à leu r vin à la  fois de l ’astringence 
et du brillant. On em ploie  aussi depuis peu , sur une 
grande échelle , l ’ é co rce  de chên e vert pu lvérisée q u ’on 
a joute d irectem en t à la vendange au m om en t de la 
cuvaison. Les m atières tannantes, en se dissolvant, 
dans les vins en core  trou bles, s’ unissent à u ne partie 
de leurs substances albu m in oïdes et les clarifient. 
M alheureusem ent les préparations tann iques qu e pré
con isen t la plupart des fabricants de produits œ n o lo 
giques sont le plus souvent des m élanges où  p réd o 
m ine le tannin du ch ên e , de la  noix  de galle, du  garou, 
ou d ’autres tannins différant de ce lu i du vin par beau 
cou p  de propriétés. La plupart form en t avec les 
substances gélatineuses des com bina ison s insolubles 
m êm e à ch au d , tandis qu e les tannins du vin, en 
s ’unissant à ces substances, don nen t des com posés
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assez solubles à chaud, et qui, dans l ’estom ac, se di
gèrent très bien.

P ou r recon naître  si un vin a été additionné de 
tannin de chêne ou  de n oix  de galle, il suffit de l ’évapo
rer rapidem ent à 100 degrés, ou  m êm e dans le  vide, sur 
une m inim e quantité de noir anim al, et de reprendre 
le  résidu par l ’éther à 56 degrés qui d issout les tannins. 
Après avoir évaporé l ’éther, on) traite par l’eau le ré
sidu, on  filtre et l ’ on  ajoute à la liqueur, très e x a c t e 

m e n t  s a tu r é e  p a r  d u  c a r b o n a te  d e s s o u d e , u ne trace d ’un 
sel ferrique. Le vin naturel donnera ainsi une belle  
cou leu r verte ; celle-c i sera b leue, n oire ou  violette si 
le  vin a été additionné de tannins étrangers.

II. —  Salicylage.

L ’addition  d ’acide sa licylique aux vins a pou r but 
soit d ’arrêter la  ferm entation  et de conserver à ces 
vins leur saveur sucrée, soit d ’enrayer leurs maladies, 
soit enfin de perm ettre certaines fraudes. Cette addi
tion  a été considérée com m e nuisible à la santé par 
une décision  du  Com ité consultatif d’hygiène de 
F rance, et son avis a été suivi d ’ un arrêté m inistériel, 
en date du 7 février 1881, interdisant l’usage de l ’acide 
sa licylique et de ses dérivés dans tou tes les matières 
alim entaires.

L ’addition  d ’acide salicylique aux vins constitue 
une falsification d irectem ent nuisible à la santé, lors 
m êm e qu e la quantité d’ acide sa licylique a joutée

17.
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298 ADDITION DE TANNINS ; SALICYLAGE.

serait m inim e. On sait, en effet, au jou rd ’hui que 
l’ usage continu  de l ’acide sa licylique est préjudiciab le 
à qu elques tem péram ents affaiblis, aux enfants et à 
tous ceu x  qui ont une affection organique des reins.

On a déjà  dit, page 12o, com m en t on  rech erch ait et 
dosait l ’acide sa licylique.
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C H A P IT R E  X

' "VINS M ALADES.

Les vins altérés ou en état d ’altération, grâce à la pré
sence des ferm ents de m aladie, peuvent être consi
dérés com m e des vins n o n  m a r c h a n d s . A  cet égard, 
aussi bien  qu ’au poin t de vue de leur conservation  
douteuse, de leurs altérations et des phénom ènes 
secondaires de décom position  qu ’ils fon t subir aux 
vins sains auxquels ils peuvent être m élangés par c o u 
pages, la déterm ination  de l’état sain ou m alade d ’un 
vin im porte  beau cou p  à l ’expert et ne saurait être 
om is dans un livre sur les sophistications des vins.

D ’autre part, l ’addition  d ’eau o r d in a ir e  au vin y  in 
trodu it des ferm ents de m aladie et de décom position  
et peut être qu elquefois décelée  par l ’exam en ch i
m iqu e ou  m icrograph ique de ces vins.

Nous avons d on c pensé qu ’il im portait de donner 
ic i quelques renseignem ents sur les maladies des vins 
et sur la déterm ination  m icrographique des divers 
organism es qu i p rovoqu en t ces altérations.
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300 VINS MALADES.

I. —  E x a m e n  m ic r o s c o p iq u e  d e s  v in s .

La transform ation  du sucre en a lcoo l se fait sous 
l ’in fluence d ’ êtres m icroscop iq u es (m y c o d e r m e s ) qui, 
lorsque le m oû t est en p leine ferm en tation , se trouvent 
répandus dans la m asse entière du liqu ide. Il suffit, 
pou r  s’en convain cre , d’ exam iner au m icroscop e , sous 
un grossissem ent de quatre cents diam ètres environ, 
une goutte  q u e lcon q u e  de ce liqu ide, p ou r y  re co n 
naître la p résen ce  d ’ un certain  n om bre  de cellu les 
don t la form e est représentée p lanche III, figure 1.

Au fu re t  à m esure de son évolution , ce m y cod erm e 
se m odifie . L orsqu e la ferm en tation  est term inée, les 
cellu les se déposent au fon d  du récip ien t qu i renferm e 
le vin, et, p ou r  recon na ître  le ferm en t, il ne suffit plus 
d ’exam iner le  liq u ide  a lcoo liqu e , m ais b ien  le dépôt 
form é. On constate  alors qu e les cellu les on t pris une 
nouvelle  form e représentée par la p lanche III, figure 2.

L orsqu e le vin se trou ve  en con ta ct avec u ne quan
tité restreinte d’ air h u m ide il se couvre  souvent 
d ’ une pellicu le  b lanchâtre ou  f le u r  d e  v in ,  constituée 
par l ’assem blage de nouvelles cellu les vivantes qui 
fixant l ’oxygène de l’ air sur l’a lcoo l le  brû lent en 
produisant à sa p lace de l’eau et de l ’acide carbon ique. 
Exam inée au m icroscop e , cette  fleur de vin se m ontre 
sous la form e de cellu les ressem blant un peu  à celles 
du ferm ent a lcoo liqu e , mais plus elliptiques, p lus al
lon gées et plus aplaties (PI. III, fîg. 3). Parfois, n o 
tam m ent dans les vins fins de p lo u s s a r d ,  de tr o u s s e a u ,
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de n a t u r é  b la n c ,  qu ’on  laisse vieillir cinq et six ans 
en  ton n eau x, on  trouve associé au m y c o d e r m à  v in t  

et en diverses proportion s, un  autre ferm ent, le m y co -  

d e r m a  a c e t i  (Pl. III, fig. 4), don t nous nous o ccu p e 
rons plus lo in .

Que l ’on  ait affaire à des v ins de m arc ou  de p re 
m ier je t , à des vins plâtrés ou  non  plâtrés, rouges ou  
blancs, en tonneaux ou  en bouteilles, la conservation  
du précieux  liqu ide n ’est assurée que si l’ on a suivi 
prudem m en t les règles indiquées par la théorie et la 
pratique raisonnée, et si les vendanges ne se sont pas 
faites dans des conditions trop défavorables. E n core , 
des altérations diverses ou  m aladies, dues, surtout à 
la reviviscence des germ es q u ’ ils renferm ent, peuvent- 
elles frapper ces vins, m êm e plusieurs années après 
q u ’ ils on t été fabriqués.

Les principales maladies auxquelles sont sujets les 
vins sont : l 'a c e s c e n c e , la t o u r n e  ou c a s s u r e , la p o u s s e ,  

Y  a m e r tu m e  et la g r a isse .

II. —  A c e s c e n c e .  —  V in s  p iq u é s .  —  V in s  a ig r e s .

Les vins a c e sc e n ts  ou  p iq u é s  contiennent un ferm ent 
spécia l le  m y c o d e r m à  a c e t i . Il consiste en chapelets 
d ’articles généralem ent un  peu étranglés vers leur 
m ilieu , d ’ un diam ètre variable suivant les conditions 
dans lesquelles le m y cod erm e  s’est form é et m esurant 
dans son jeu n e  âge 1,5 m illièm e de m illim ètre. La 
lon gu eu r de l ’article est d ’ un peu plus du double du
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diam ètre. C om m e chaqu e individu  est étranglé vers 
son  m ilieu , il sem ble parfois form é par la réu n ion  de 
deux petits g lobu les . L ’ expert devra bien  faire atten
tion  à cette caractéristique. S’il la m éconnaissait, il 
risquerait de con fon dre  le m y c o d e r m a  a c e t i  avec d ’au
tres ferm ents en chapelets à grains d ’un d iam ètre égal, 
mais jou issant de fon ction s ch im iqu es fort d ifférentes. 
Le m y cod erm e âgé perd b ea u cou p  de sa netteté origi
n e lle ; il se présente au m icroscop e  sous l ’aspect d ’ un 
am as de granulations n ’ayant plus la d isposition  en  
chapelets (PL IY, fig. 1). Ces cellu les se reprodu isent 
par sisciparité. Elles se développen t sur les parties 
découvertes des tonneaux en vidange, et son t essen 
tiellem ent aérobies. Le m y c o d e r m a  a c e t i  transform e 
V a lcoo l en acide acétiqu e, suivant l ’équation :

C2H °0 +  2 0  =  C2H*02 +  H20
A lcool. Acide acétique.

Les v in s  p i q u é s  peuvent être guéris si la m aladie 
n ’est pas trop avancée. Il faut p ou r cela les chauffer 
à 60 degrés, puis les traiter par le p rocéd é  de L ieb ig  
qu i consiste à les additionner do tartrate neutre de 
potasse. 11 se produit ainsi du  tartrate acide de potasse 
ou tartre ordinaire, qui se précip ite , et de l’ acétate de 
potasse qu i se dissout.

III. —  V in s  to u r n é s  o u  c a ssé s , —  V in s m o n té s .

Les vins atteints de cette m aladie sont p lus ou  
m oins troubles. En les agitant au soleil dans un tube
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de verre de 1 à 2 centim ètres de diam ètre, on  y  voit 
co m m e  des ondes soyeuses se déplacer et se m ouvoir 
en divers sens. L ’altération  est due à la présence d ’un 
ferm en t organisé en  filam ents d ’ une extrêm e ténuité, 
ayant souvent m oins de 1 m illièm e de m illim ètre de 
diam ètre, et de lon gu eu r très variable. Ils sont su s
pendus au sein du liquide. Ce sont eux qui provoquen t 
ces ondes soyeuses que l ’on  ap erçoit en agitant la 
liqu eur. Le dépôt que la issent ces vins n ’est poin t de 
la lie ordinaire, mais un am as de fils enchevêtrés, 
form ant une m asse brunâtre glutineuse, s’ étirant en 
filets m uqueux lorsqu ’on  essaye de les extraire avec 
un tube effilé p longeant au fond  du récip ient. L ’ expert 
devra exam iner une goutte de liquide et un peu du 
dépôt.

Ce m icrobe transform e le  tartre et l ’acide tartrique 
en acides tartron ique, acétique et lactique, ainsi que 
je  l ’ai m ontré autrefois :

1» 2C‘ H «0« =  2C3Hi 0 3 +  C8H‘ 0S
Acide Acide Acide

tartrique. tartronique. acétique.

3G*H*0® =  3C8HK)» +  C3H603 
Acide Acide Acide

tartrique. tartronique. lactique.

En m êm e tem ps que le tartre disparaît dans ces vins 
m alades et que la liqueur s’acidifie légèrem ent sans 
dégager d ’acide carbon iqu e, la cou leu r  s’ altère. Elle 
se transform e en une m atière rouge différente de 
ce lle  du vin d ’ une oxydabilité  extrêm e, qui, lorsque
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la liqu eu r est exposée à l'a ir, to u r n e  rap idem ent au 
m arron  ou  au ch oco la t et se précip ite , en m êm e tem ps 
que la solu tion  surnageante prend une teinte jaun âtre. 
L e v in  se ca sse  alors p ou r ainsi dire en deu x  parts qui 
se d is jo ign ent (1).

Cette m aladie, la plus com m u n e, et la plus redou 
table p ou r  les vins du M idi, est irrém édiable  lorsque 
la disparition du tartre et l ’altération  de la m atière 
co loran te  se sont produites. T ou t au début, on  peut 
quelquefois arrêter le m al par une addition  au vin de 
cachou  et de crèm e de tartre, suivie d’ un b on  collage 
à raison de 3 gram m es d ’ich tyoco lle  par h ectolitre, 
puis chauffage m éth od iqu e à 65 degrés.

IV. —  M a la d ie  d e  la  p o u s s e .

Les vins qu i ont la  p o u s s e  sont ceu x  où  disparaît 
l ’acide tartrique en m êm e tem ps qu e s ’y  fait un déga
gem en t correspon dan t d ’ acide carbon iqu e qui p o u s s e  

sur les fon ds des tonneaux et les fait b om b er . Le 
ferm ent de cette m aladie consiste  en  un m y cod erm e  
(PI. IV, flg. 2), à filam ents assez longs, de 1 m illièm e 
de m illim ètre . environ de diam ètre, cy lin driq u es , 
flexueux, form ant au fond  des ton n eau x  laissés au 
repos u ne m asse g lutineuse de fils enchevêtrés, qu i,

(1) Plusieurs ferm ents spécifiques paraissent aptes à faire 
tourner ou casser le vin, en détruisant le tartre, sans dégager 
d ’acide carbonique, et en altérant plus ou m oins la m atière 
colorante.
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lorsqu ’on  veut l’extraire, s’ étire en longues m u cosités. 
Dès q u ’on  l ’agite il s ’en dégage des bulles d ’acide car
bon iqu e. L e vin m alade m ousse ; il perd de sa cou leu r 
et de sa vinosité. L ’acide tartrique y  disparaît suivant 
l ’équation  :

3C4H80 6'  =  2C2Hi 0 2 -+- C3H60 2 +  SCO2 -4- 2II20 
Acide Acide Acide

tartrique. acétique. propiouique.

L ’on peut com battre  la m aladie de la jo u s s e ,  du 
m oins à son début, en collant fortem ent le vin, l ’addi
tionnant de tartrate neutre de potasse et le  chauffant 
à 65 degrés.

Y . —  M a la d ie  d e  T a m e r tu m e .

T ou s les vins rouges son t sujets à cette m aladie, 
m ai? elle se porte de préféren ce  sur lès vins les plus 
estim és. L e liqu ide perd alors de sa cou leu r, il devient 
fade, puis am er. Le parasite qui cause cette  m aladie 
se retrouve dans le dépôt où  il se présente sous form e 
de branchages ram eux, n ou eu x , de diam ètre variable, 
plus ou  m oins articulés, in co lores ou rougeâtres, 
d ’une teinte claire ou d ’ un brun  très fon cé . Parfois, 
il est associé à des lam elles de couleur uniform e, à 
des am as m am elonnés ou  à des cristaux (PI. VI, iig. 3 
et 4 ). Cette m aladie frappe surtout les vins des grands 
crûs, particulièrem ent ceu x  de pinot, et le plus souvent 
plusieurs années après l ’em bouteillage. Elle les rend
am ers.
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VI. —  M a la d ie  d e la  g r a is s e .

Cette m aladie, très rare dans les vins rouges, est 
très fréquente dans les vins blancs qu i perdent par 
suite leur lim pidité n a tu re lle ; ils deviennent filants, 
h u ileu x ; lorsqu ’on les transvase ils cou len t com m e de 
l ’huile. Cette altération est p rovoq u ée  par un ferm ent 
spécial qui se présente sous l ’aspect de chapelets de 
petits g lobules sphériques de diam ètre variable ayant 
parfois m oins de 1 m illièm e de m illim ètre. Ce fer 
m ent peut se trouver soit dans le liqu ide , soit dans 
le dépôt.

L ’observation  m icroscop iq u e  des vins est très 
im portante. Elle fait recon na ître , b ien  avant qu e le 
dégustateur le plus habile ait pu  en être averti, les 
com m en cem en ts de la m aladie, et par con séqu en t 
elle donne le tem ps d ’appliquer les règles qui p e r 
m ettent d’enrayer les altérations dont est m enacée 
la liqu eur. Cet exam en, enfin, éclaire l ’expert lorsqu e 

, ce lu i-ci doit décider, —  question  parfois délicate —  si 
la com position  anorm ale du liqu ide exam iné résulte 
d ’ une sophistication  volontaire  ou  d ’une altération 
spontanée.
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D is p o s i t i o n s  p é n a l e s  é t a b l i e s  p a r  le s  o r d o n n a n c e s ,  d e c r e t s  
e t  lo is  s u c c e s s iv e m e n t  é d i c t é s  c o n t r e  le s  f r a u d e u r s  d e  v in s .

11 n ’ o s t  p a s  s a n s  in t é r ê t ,  d a n s  u n  l iv r e  d e s t in é  à  ê tre  m is  
e n tre  le s  m a in s  d e s  e x p o r t s ,  d e  p a s s e r  e n  r e v u e  le s  d if fé 
r e n te s  d is p o s it io n s  p é n a le s  q u i  se  s o n t  s u c c é d é  e n  F ra n co  
p o u r  r é p r im e r  la  d a n g e r e u s e  e t  m a ls é a n t e  in d u s t r ie  d e  
la  f r a u d e  d e s  v in s . N o u s  n e  p o u v o n s  m ie u x  fa ir e ,  à  c e t  
é g a r d ,  q u e  d e  r e p r o d u ir e  e n  p a r t ie  l ’ in t é r e s s a n t  t ra v a il  
d e  M . d e  N e y r e m a n d , c o n s e i l l e r  à  la  c o u r  d e  N im e s , S u r  

l 'a r t  d e  f r e l a t e r  les v in s  (1 ).

U n e  o r d o n n a n c e  d u  30 j a n v ie r  133 0 , c o n c e r n a n t l a  p o l ic e  
d u  r o y a u m e ,  p o r t e  c e  q u i  s u i t  :

«  11 e s t  o r d o n n é  q u e  n u is  m a r c h a n d s  d e  v in s  e n  g r o s  n e  
p o u r r o n t  fa ir e  m e s lc r  d e  d e u x  v in s  e n s e m b le ,  s u r  p e in e  
d e  p e r d r e  le  v in  e t  d e  l ’ a m e n d e . L e s  t a v e r n ie r s  n e  p o u r 
r o n t  d o n n e r  n o m  à  v in s  d ’a u c u n  p a y s  q u e  c e lu y  d o n t  i l  
s e ra  c r e u ,  s u r  p e in e  d e  p e r d r e  le  v in  e t  d e  l ’ a m e n d e . I c e u x  
n e  p o u r r o n t  fa ir e  a u c u n e  m ix t io n  d e  v in s  à  a u tr e s , s u r  le s  
p e in e s  c i -d e s s u s  d ite s . »

(1) Ce travail est extrait de la Gazette des Tribunaux des 2-5 oc
tobre 1870, et des Annales d'hygiène et de médecine légale, IIe série, 
t. X L V I, p. 13.
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Le 12 février 1415, un règlement de police du roi Char
les VI défend à :

Ceulx qu i vendront v in , en gros ou en détail, de faire m ixtion 
de deux v in s ensemble, comme de v in  blanc et v in  vermeil, soit 
pa r remplage ou autrement.

S i ne rem p liron t leurs fûts d'aucun vin, ajoute le règlement, 
s’i l  n ’est saiug, lo ya l et m archant; et aussi ne donneront nom à 
v in  d’autre pays que celu i dont i l  sera creu, su r peine de perdre 
lè v in  et d'amende arb itra ire.

Une ordonnance, en date du 30 mars 1635, sur la police 
de Paris, constate que, malgré les pénalités édictées, le 
mal n’a point diminué, « soit que la malice des hommes 
s’augmente de jou r  en jour, soit que les officiers discon
tinuent leur travail». En conséquence est enjoint aux hos- 
telliers, cabaretiers, marchands, débitants, dégarnir leurs 
caves de toutes sortes de vins et de débiter au public, à 
divers prix, du bon vin droit, loyal et marchand, sans 
estre mélangé, à. peine de quatre cents livres parisis 
d’amende.

En décembre 1672, un édit royal contient une disposition 
ainsi conçue : « Défenses à tous marchands, en gros ou en 
détail, de faire mixtions de vins, comme du vin blanc avec 
du vermeil, à peine d’amende ; défenses à tous marchands, 
Surpeine de punition corporelle, d’amener aucuns vins sur 
l ’étape (m agasin  de v ivres), halle et port de vente, qui 
soient mélangés, mixtionnés ou défectueux; enjoint aux 
jurés courtiers de goûter les vins et de tenir la main à. ce 
qu’il ne soit contrevenu à la présente ordonnance à peine 
d’amende et de suspension de leurs charges. » ·

Un arrêt du grand conseil, rendu le 11 août 1673 (1), et 
rapporté par Blondeau, défend aux cabaretiers de mettre

(1) Journal du Palais.
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dans lo vin de la colle de poisson ou autres ingrédients.
Le 10 ju in  1708, un édit ordonna la création à Paris de 

deux cents inspecteurs devins et boissons.
Le 3 septembre 1718, le conseil souverain d’Alsace rend, 

à l ’ occasion des faits suivants, un arrêt réglementaire 
contre les frelateurs de vin :

Unesentence dubailli deBergheim avait, le 29 aoûtl718, 
condamné à un mois de prison et à 130 livres d’amende 
le nommé André, qui avait mis de la morelle (probablement 
delà  baie de belladone) dans son vin rouge, et la nommée 
Anne, sa femme, qui avait vendu le vin falsifié. Cette mix
tion avait causé la mort d’un consommateur et déter
miné des maladies d’une certaine gravité chez plusieurs 
autres.

Cette sentence ayant été frappée d’appel par les condam
nés et par le ministère public, le conseil a fait droit à ce 
dernier appel; il a condamné les falsificateurs à être 
menés par deux valets de ville à travers les rues de Ber
gheim , un jour de marché, avec écriteaux devant et der
rière portant ces mots : Frelateurs de vin . Il les a condam
nés, en outre, à 30 livres d’amende pour faire prier Dieu 
pour le repos d e .l ’àme du défunt, et maintenu l ’amende 
de ISO livres prononcée par le premier juge. Par le même 
arrêt, le conseil fait défenses à toutes personnes, de quel
que qualité et condition qu’elles puissent être, de se ser
vir d’aucunes drogues, graines ou herbes pour teindre ou 
frelater les vins, sous peine de punition corporelle : il or
donne que l ’arrêt sera envoyé dans tous les sièges et juri
dictions ressortissants au conseil, pour y être lu, publié et 
affiché.

Un arrêt du conseil souverain d’Aléace, en date du 29 sep
tembre 1789, enjoint, sous peine d’amende, aux gourmets 
qui goûteront du vin suspect de frelatage, d’en soumettre 
immédiatement des échantillons aux préposés, qui les 
feront analyser par des experts.
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Des lettres patentes du roi en date du 5 février 1787 sont 
conçues en ces termes :

Nous sommes informé que, sous prétexte de c larifie r .les vins 
ou d’en corriger l ’acidité, des particu liers y  insèrent de la  céruse 
ou de la litharge; l ’attention particu lière  que nous portons à 
tout ce qu i peut intéresser la vie ou la  santé de nos sujets, exige 
que nous les préservions, par une lo i émanée de notre sagesse, 
des dangers qu i résulteraient pour eux de l ’emploi d’ingrédients 
reconnus véritab les poisons et de l ’usage des boissons dans 
lesquelles on les aurait fait entrer. Défendons à toutes personnes, 
propriéta ires, ferm iers, vignerons, marchands ou autres, même 
à ceux qui composent des boissons pour leur consommation 
personnelle seulement, d ’in trodu ire  dans leurs v in s  et autres 
boissons, la céruse, litharge et toute autre préparation de plomb 
ou de cuivre, soit à l ’instant de la  fabrication, so it après, sous 
quelque prétexte que ce soit, même dans la  vue de les corriger 
ou am éliorer; ordonnons que ceux qui seront convaincus d’avo ir 
in trodu it dans les boissons lesdites préparations, ou d’avo ir 
vendu, débité, et donné à bo ire les boissons qu ’ils  savaient être 
viciées, seront condamnés à trois années de galères et à 1000 liv res 
d’amende, dont m oitié sera au profit du dénonciateur; ordon
nons que lesdites boissons seront jetées et répandues, de ma
nière qu’elles soient entièrement soustraites à la  consomma
tion.

Quatre années après cette ordonnance, parait la lo i du 
19 ju illet 1791, aux termes de laquelle (Tit. II, art. 38) ce-r 
lui qui vend du vin falsifié par des mixtures nuisibles en
court un emprisonnement qui ne peut excéder une année 
et une amende de 1000 francs au plus, avec affiche et inser
tion du jugement.

Le code pénal de 1810 élève cette pénalité h deux ans 
de prison et à SOO francs d’amende contre celui qui vend ou 
débite des vins falsifiés par l’addition des substances nui
sibles (art. 318) ; le simple falsificateur ne commet qu’une 
contravention de police, punie de 6 à 10 francs d’amende 
et de trois jours de prison au plus (art. 47o et 476). 
Pour justifier ces pénalités, Monseignat s’exprimait en ces
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term.es énergiques, dans son rapport présenté au Corps lé
gislatif, le 17 lévrier 1810:

11 est un genre d’attentat contre la  vie, dont le projet de lo i 
ind ique la répression ; ses auteurs sont les débitants de boissons 
falsifiées par des m ixtions nu is ib les à la  santé; empoisonneurs 

•publics qui, par des oxydes métalliques, cherchent à donner la 
saveur du v in  à .des liquides déjà chargés d’une couleur em
pruntée, et vendent en détail le poison et la  mort. Cette cupidité 
meurtrière n ’était punie par la  lo i en v igueur que d’un em pri
sonnement qui ne pouvait excéder une année. Le projet qu i 
vous est soumis a doublé cette peine, et certes, elle n ’est pas 
trop sévère pour des gommes aussi dangereux.

Ces mesures répressives n’avaient pas arrêté le débor
dement de la falsification, car, le lb décembre 1813, un 
décret vient encore les renforcer : « Il est défendu à toutes 
personnes, est-il dit en l ’article 11, faisant le commerce 
de vins à Paris, de fabriquer, altérer ou falsifier les vins; 
d’avoir, dans leurs caves, celliers et autres parties de leur 
dom icile ou magasin, des cidres, bières, poirés, sirops, 
mélasses, bois de teinture, vins de presse, eaux colorées 
et préparées, et aucunes matières quelconques propres à 
fabriquer, falsifier, ou mixtionner les vins, et ce, sous les 
peines portées en les articles 318,47b et 476 du code pénal 
et, en outre, sous peine de fermeture de leurs établisse
ments par ordonnance du préfet de police. »

Enfin, la lo i du 9 mars 185b, qui est aujourd’hui la loi 
répressive en cette matière, abroge les articles du code 
pénal de 1810 relatifs à la falsification, et déclare applica
bles aux boissons les dispositions de la loi du 27 mars 1851.

Sous l ’empire de ce texte législatif, les pénalités sont 
distribuées de la manière suivante :

Celui qui falsifie du vin destiné à être vendu, qui vend 
ou met en vente du vin qu’il sait être falsifié ou corrom pu, 
est passible d’un emprisonnement· de trois mois à un an, 
et d’une amende qui ne peut être inférieure à 50 francs. Si 

ü îu t ie r . — 4“ édit. 18
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la, falsification a été opérée au moyen d’une substance nui
sible à la santé, les peines s’élèveront à deux ans de prison 
et à 500 francs d’amende, même dans le cas où la falsifica
tion nuisible serait connue de l’ acheteur ou du consom 
mateur.

Celui qui détient dans ses magasins, maisons de com 
merce, ou dans les halles, foires et marchés, du vin qu’il 
sait être falsifié ou corrom pu, encourt une peine de six à 
dix jours de prison et de 16 à 25 francs d’amende. Si la fal
sification est nuisible, l ’emprisonnement peut être porté à 
quinze jours et l’amende à 50 francs.

Dans ces différents cas, le tribunal peut ordonner l ’af
fichage et l’insertion du jugem ent, et, s’il y a récidive, élever 
jusqu ’au double les peines édictées.

Quant aux spéculateurs qui déposent dans les journaux 
ou sur les murailles vouées à l ’affichage, des annonces 
offrant aux amateurs de la carottine, de la scarlatine, de la 
cram oisine, de la sanguine et autres drogues de même 
valeur destinées à colorer, améliorer ou tonifier les vins 
anémiés par addition d’eau, il sera facile de les atteindre,, 
en leur appliquant, pour le seul fait de l ’annonce, les dis
positions des articles i et 3 de la loi du 17 mai 1819, qui 
frappent d’un emprisonnement de trois jours à deux ans 
et d'une amende de 30 francs à 400 francs (1) ceux qui, par 
des imprimés ou affiches exposés au regard du public, 
auront provoqué un ou plusieurs délits (dans ces cas, celui 
de la falsification des vins), même sans que ladite provoca
tion ait été suivie d’aucun effet.

(1) Ces diverses amendes sont illusoires. Le frelateur devrait 
être sérieusement frappé par le seul endroit qui chez lui reste 
vraiment sensible, je veux dire par la bourse. Que lui importe 
une amende de 50 à 500 francs, quand, par la fraude, il a pu sou
vent, en profits véreux, accumuler mille fois l’amende que la loi 
lui inflige 1 C’est un compte de doit et avoir qu’il a ouvert depuis 
longtemps et dans lequel le profit est tout évident pour lui.
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Vers la fin du xvie siècle, Guillaume Bouchet déplo
rait l’ insuffisance des pénalités contre les sophistiqueurs 
et disait : « Une République bien policée devrait surtout 
punir ces brouille-vins ! » Ces regrets n’auraient aujour
d’hui plus d’objet si le pouvoir judiciaire, suffisamment 
armé pour combattre toutes les manifestations du frela
tage, poursuivait la falsification avec ou sans mixtions 
nuisibles, la vente ou mise en vente de vins falsifiés, la 
simple détention de ces liquides, l ’annonce de substances 
devant servir au frelatage. Tous ces délits ne peuvent plus 
échapper à la répression. Il ne s’agit plus que d’appliquer 
la loi.
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Circulaire de M. D ufau re, garde des scea ux, rela tiv e  à la 
répression  de la frau d e des vins p a r  les m atières colorantes. 
(,Journal o fficiel tlu 18 octobre 1876.)

Monsieur le Procureur général*

L’emploi frauduleux de divers procédés, en vue de mo
difier la nuance des vins, donne lieu, depuis quelque temps 
déjà, à des réclamations très vives.

La coloration des vins s’opère de deux manières, soit au 
moyen du coupage, soit par l ’emploi de diverses substances 
tinctoriales quj ne possèdent aucune des propriétés du 
principe colorant fourni par la grappe.

La pratique des coupages ne doit pas être considérée 
comme constituant, par elle-m êm e, une fa lsifica tion  dans 
le sens de la lo i du 27 mars 1851, rendue applicable aux 
boissons par la loi du b mai 1855. Il est dit, en effet, dans 
l’exposé des motifs, qu’il n’ cst point entré dans la pensée 
du gouvernement de réprimer les opérations qui consis
tent, « soit à couper les vins de diverses provenances et de 
diverses qualités, pour donner satisfaction au goût public 
et au besoin du bon marché... soit à im iter, par diverses 
combinaisons, les vins étrangers ». Aucune poursuite ne 
doit donc être intentée, en vertu des articles 1 et 3 de la 
loi de 1831, contre ceux qui détiennent et mettent en vente 
des vins ainsi travaillés. C’est dans le cas seulement où il 
serait prouvé que l ’acheteur a complètement ignoré la ma-
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nipulalion subie par ces vins que l ’ action publique pour
rait être mise en mouvement contre le vendeur coupable 
de tromperie. En un mot, dans cette hypothèse, il convient 
de ne point exercer de poursuites pour fait de falsification, 
mais seulement selon les circonstances, pour tromperie 
sur la qualité ou la quantité do là chose vendue.

Au contraire, le procédé qui consiste à relever la couleur 
des vins ou à la modifier au moyen de substances co lo 
rantes autres que celles fournies par la grappe, constitue, 
par lui-même, une falsification qui doit être réprimée, 
indépendamment de toute tromperie de la part du ven
deur. Parmi cos substances les unes peuvent être inoffen- 
sivès, tandis que d’autres présentent un véritable danger.

La question de savoir si la coloration artificielle des vins 
« par des matières tinctoriales inoffensives » constitue le 
délit de falsification dans le sens légal de ce mot, ne peut 
soulever aucun doute. L’article 475, n° 6, du code pénal, 
punissait d’une peine de simple police la vente>ou le débit 
de boissons falsifiées, même par des produits inoffensifs, 
et un arrêt de la cour de cassation du 25 février 1854 avait 
reconnu que cet article était applicable à la coloration par 
des matières tinctoriales étrangères à la couleur propre des 
vins, lorsquela loi du 5 mai 1855, abrogeant l ’article dont 
il  s’agit, a rendu applicable aux boissonsla loi du 27 mars 
1851. Il résulte de l ’exposé des motifs que le législateur 
« n ’a pas entendu restreindre ou changer le sens que la 
jurisprudence avait déjà donnéau mot « falsification  » ; mais 
il a eu uniquement pour but d’élever la pénalité et d’attein
dre en même temps que le vendeur, le falsificateur et le 
détenteur jusqu ’alors impunis. « Ce n’est pas, y est-il dit, 
un nouveau délit qu’on veut créer, ce n’est pas un nou
veau mot qu’on introduit dans la législation pénale.,. » Si 
les tribunaux ne se sont pas trompés jusqu’ici sur l’inter
prétation du mot fa lsification , pourquoi s’y tromperaient- 
ils aujourd’hui?

18.
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Vous devez donc poursuivre les commerçants qui opè
rent des manipulations de cette nature (art. 1er, § 1er, loi 
de 1851), qui détiennent dans leurs magasins des vins ainsi 
manipulés (art. 3) et qui les vendent ou mettent en vente 
(art. 1er, n° 2). Le fait de falsification est réprimé par la 
loi, alors même qu’il n’est pas suivi de vente, et par suite, 
indépendamment de toute tromperie de la part du vendeur ; 
la  cour de cassation a décidé form ellem ent, par un arrêt 
du 22 ju illet 1869, dans une espèce où il s’agissait du mé
lange inoffensif de trois-six avec des eaux-de-vie, « que le 
fait de vendre à un commerçant qui doit les revendre lu i- 
même, et de livrer ainsi frauduleusement au commerce et 
à la circulatioü des boissons falsifiées, constitue le délit, 
encore bien que l ’acheteur ait connu la falsification ».

Cette solution ne rencontre aucun obstacle dans le pa
ragraphe 2 de l ’article 2 de la loi 1831.

Toutefois, monsieur le procureur général, si le droit de' 
mettre, en pareil cas, l ’action publique en mouvement ne 
peut être douteux, il convient d’en user avec prudence. 
Vous remarquerez que, quoiqu’elle punisse la falsification 
et la détention des vins falsifiés, indépendamment même 
de tout fait de vente, la loi ne s’applique cependant, 
d’ après ces termes mêmes, qu’aux boissons destinées à 
être vendues. Il est évident d’ailleurs que, si la manipula
tion subie par le vin a pu avoir pour effet non seulement 
d’en relever la couleur, mais de l’améliorer, de le conser
ver, de lui faire subir une transformation utile, aucune 
poursuite ne doit être exercée. Il résulte de l ’exposé des 
motifs qu’on n’a pas voulu entraver l’ opération « qui con
siste, suivant l ’expression usitée en ce genre de commerce, 
à travailler les vins d’après des procédés fort divers, les 
uns très anciens, les autres indiqués par la science m o
derne » .

D’un autre côté, par cela même qu’à la différence de la 
législation antérieure, la loi de J 855, en rendant applica-
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ble la loi de 1831, punit non plus une contravention de 
simple police, mais un délit, la question d’intention frau
duleuse se pose nécessairement tout d’abord, et là où 
cette intention n’existe pas, le délit disparaît. L’exposé des 
motifs de la loi de 1858 contient à cet égard des déclara
tions très nettes. « On pourrait craindre que, sous pré
texte de falsification et à défaut d’une définition précise 
donnée à ce mot, la loi vînt entraver certaines opérations 
licites de mélanges qui sont usitées dans le commerce 
des vins. Il est bon, par conséquent, de déclarer qu’il 
n’est point entré dans la pensée du gouvernement d’en
traver en rien et de réprimer les diverses opérations loya
lement faites et usitées dans le com m erce. » Les mélanges 
auxquels les boissons sont soumises sont donc à l’abri de 
toute incrimination lorsqu’ils sont conform es à des usages 
ou à des habitudes de consommation loyalem ent et très 
notoirement pratiqués; mais ils prennent, au contraire, 
le caractère d’une falsification, lorsque, même inoffensifs, 
ils sont pratiqués frauduleusement et en vue de donner 
mensongèrement au vin l’apparence de qualités qu’il n’ a 
point. (Cassation, arrêt du 22 novem bre 1860, bulletin 
n° 246.)

C’est d’après ces indications que vous devrez, monsieur 
le procureur général, d’une manière ferme et uniforme, 
prescrire les poursuites.

Dans de nombreux journaux, articles ou brochures, la 
coloration des vins est préconisée comme un procédé par
faitement licite. Elle fait l ’ objet de prospectus et d’an
nonces très répandus. Ceux qui auront dans un cas déter
miné, provoqué à une falsification do ce genre, ou fourni 
les instructions d’après lesquelles elle aura été opérée, 
devront être poursuivis comme complices, par application 
des articles 59, 60 du code pénal et 1er de la loi du 17 mai 
1819; l’ article 3 de cette loi permet d’atteindre aussi les 
provocations non suivies d’effet.
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Lorsque la coloration artificielle a eu lieu au moyen des 
substances pouvant présenter à un degré quelconque un 
caractère nuisible, les magistrats du parquet ne doivent 
pas manquer, conform ém ent aux articles 2 et 3, para
graphe 2, de la lo i de 1851, de requérir une répression 
énergique.

Mon attention est depuis longtemps appelée sur ces im 
portantes questions au sujet desquelles j ’ai reçu, notam
ment de M. le ministre de l ’agriculture et du commerce, 
des communications nombreuses et du plus haut intérêt.

Les chambres de commerce, les comices agricoles, les 
associations syndicales, les organes les plus accrédités de 
l ’opinion, se sont émus, à juste titre, de pratiques coupa
bles qui compromettaient, à la fois, la santé publique et 
la sécurité des transactions.

J’ai, dès le mois de ju in , prescrit des poursuites dans 
plusieurs arrondissements; je  compte sur votre vigilance 
pour que vous mettiez l ’action du parquet en mouvement 
partout où des délits vous seront signalés.

La fraude fait subir non seulement au vin, mais à bien 
d’ autres éléments de l ’alimentation publique, les altéra
tions les plus variées. Je fais appel à votre concours pour 
l ’atteindre sous toutes ses formes et quel qu’en soit 
l ’ objet.

Je vous prie de m ’accuser réception de cette circulaire 
dont je  vous adresse des exemplaires en nombre suffisant 
pour tous vos substituts. Je désire que vous me rendiez 
compte, en temps utile, de la suite qui aura été donnée 
aux instructions contenues dans cotte circulaire.
• Recevez, monsieur le procureur général, l ’assurance de 
ma considération très distinguée.

L e garde des sceaux, m inistre de la ju s tice  et des cultes, 
présid en t du conseil,

J. D u f a u r e .
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. Circulaire de il/. Cazot, garde des sceaux, m inistre de la ju s 
tice, a u x  p rocu reu rs g én éra u x , rela tive au p lâ tra ge des 
vins.

Monsieur le Procureur général,

A la suite de diverses décisions judiciaires relatives à 
la vente des vins plâtrés, un de mes pi’édécesseurs avait 
exprimé à M. le ministre de l’agriculture et du commerce 
le désir que de nouvelles expériences fussent faites à l ’ effet 
d’établir si, dans l ’état actuel de la science, l ’immunité 
accordée aux vins plâtrés par la circulaire du 21 juillet 
1858 pouvait être maintenue.

Saisi de l’ examen de la question, le Comité consultatif 
d’hygiène publique de France a émis l ’avis :

1° Que l’immunité absolue dont jouissent les vins plâ
trés en vertu de la circulaire du ministre de la justice, en 
date du 21 ju illet 18o8, ne doit plus être officiellement 
admise ;

2° Que la présence du sulfate de potasse dans les vins du 
commerce, qu’elle résulte du plâtrage du moût, du mélange 
du plâtre ou de l ’acide sulfurique au vin, ou qu’elle résulte 
du coupage de vins non plâtrés avec des vins plâtrés, ne 
doit être tolérée que dans la limite maxima de 2 grammes 
par litre.

En portant cet avis à ma connaissance, mon collègue de
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l ’agriculture et du commerce m’ inform e qu’il y adhère 
complètement.

L’immunité résultant des dispositions précitées devra 
être· restreinte en conséquence, c’ est-à-dire qu’il y aura 
lieu désormais, pour les parquets, de poursuivre, en vertu 
des lois sur la falsification, le commerce des vins conte
nant une quantité de sulfate de potasse supérieure à 
celle de 2 grammes par litre, laquelle peut être tolérée 
sans danger pour la santé des consommateurs.

Recevez, monsieur le procureur général, etc.

Le garde des scea ux, m in istre de la ,justice,

C a z o t .

P a r i s ,  le  2 7  j u i l le t  1880.
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C ircu la ire de M. Thévenet, garde des sceaux, m in istre de ta 
ju s tic e , a u x  procureurs g én éra u x , rela tive à l'addition du 
sel au vin .

Monsieur le Procureur général,

Le Comité consultatif d’hygiène publique de France, 
saisi de la question de savoir dans quelles proportions 
l ’addition du sel au vin peut être tolérée sans entraîner la 
falsification d’un vin naturel, a émis l ’avis, dans sa séance 
du 25 novembre dernier, qu’en aucun cas la quantité de 
chlorure de sodium contenue dans le vin ne doit être supé
rieure à un gramme par litre.

M. le ministre de l ’agriculture m’ayant informé qu’il 
donne son adhésion complète à. cet avis, j ’estime qu’il y 
aura lieu désormais pour les parquets de poursuivre, en 
vertu des lois sur la falsification, la répression du com 
m erce des vins (jui renfermeraient du chlorure de so 
dium dans une proportion supérieure à un gramme par 
litre (1).

Recevez, etc.

L e  garde des scea u x , m inistre de la ju s t ic e  et des cultes,

Paris, le 24 janv ie r 1890.
Thévenet.

(1) M. le m in istre  de la  justice a été in a l renseigné dans ce 
cas pa r ses Conseils. On ne met jamais un gramme de sel par 
l it r e  dans un v in , et accepter cette dose m aximum revient pra
tiquem ent à la  tolérance absolue du salage.
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Opinion de 31. le professeur A. Bouchardat sur les moyens à 
employer pour empêcher la fraude de la coloration artificielle 
des vins (1).

«. La coloration artificielle des vins, quelle qu'elle soit, est 
une fraude, et j ’a jou te  condam nab le  au  p o in t  do vue de 
l ’h yg iène  et de la  m o ra le . Que ls m oyens d o it-o n  e m p lo ye r 
p o u r rend re  cette fra ude  im p o s s ib le ?  Nous a llo n s  su cces
s ivem ent les in d iq u e r. Com m ençons p a r  d ire  q u ’i l  fa u t 
s 'a ttaque r au x  coupab les à tous les degrés. Les t r ib u n a u x  
sau ron t b ie n  fa ire  la  p a r t  des in co n sc ie n ts  et des f r a u 
deurs vo lo n ta ire s .

« Les p rem ie rs  qu ’i l  fau t a tte in d re , ce son t les fab r ica n ts  
q u i vendent des m ix tu re s  avec d e s tin a tio n  de c o lo re r  les 
v in s . On ne peu t le u r  ap p liq u e r , me d irez-vous, les a r t i 
c les de la  lo i q u i p u n it  la  tro m p e r ie  su r la  na tu re  de la  
m a rchand ise  vendue ; co la  est in co n te s ta b le ; m a is , com m e 
i ls  d éb iten t u n  m é lange  destiné à être introduit dans le corps 
de l'homme, et contenant deux substances toxiques, la fuchsine 
et l’acide arsênique, i ls  peuven t être p o u rsu iv is  et condam nés 
de ce che f ; en effet, le s  p h a rm ac ie n s  seu ls on t le  p r iv ilè g e  
de d éb ite r do p a re ille s  m ix tu re s , s u r  ordonnance de mêdc-

(1) Bulletin gênerai de thérapeutique (15 octobre 1810, p. 200 
et 297). Cet article de M. A. Bouchardat était écrit avant la créa
tion du Laboratoire municipal et à propos de ce projet do 
création alors à l’étude.
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cin . La deuxième catégorie de coupables qu’il faut pour
suivre, ce sont les producteurs ou fabricants de vin qui 
mettent en œuvre ces matières colorantes. La chambre de 
commerce de Béziers a donné un excellent exemple en 
poursuivant énergiquement la répression de cette fraude 
sur les lieux de production. Il est important, en outre, 
comme les négociants de Cette l’ ont signalé, qu’on soumette, 
en douane, à une expertise aussi facile que rapide les vins 
importés des pays étrangers, surtout ceux dont l ’intro
duction en France s ’ est considérablem ent accrue depuis p eu  
d ’années (I).

« Les marchands de vin, et même les marchands de vin 
en détail, qui débitent des vins artificiellement colorés doi
vent être poursuivis. Ils argueront de leur ignorance : 
c’ est une excuse qu’on ne peut admettre. Quand on appar
tient. à une profession, on doit la connaître. Quand il se 
produit une question aussi capitale pour un commerce, 
ceux qui l ’exercent ne peuvent rester étrangers à ce qui 
les touche si particulièrement.

« La plupart, pour ne pas dire presque tous les vins qui 
se débitent en France, arrivent à la consommation pari
sienne. Si dans ce grand centre les fraudes sont efficace
ment découvertes et réprimées, elles auront bientôt cessé 
d ’être. Rien n’ est plus facile que d’atteindre ce but. En 
effet, un important service, celui de la dégustation, est 
institué à la préfecture de police pour prévenir et favoriser 
la répression de toutes les fraudes qui se rapportent au vin 
au point de vue de ses qualités hygiéniques; il faut 
donner à ce service les moyens de constater facilement et 
sûrement les sophistications nouvelles. Autrefois MM. les

(1) Notre méthode d’essai des v ins à la touche sur la  craie ar
mée de réactifs (Voy. p. 232) réalise aujourd’hu i ce desideratum 
de M . A . Bouchardat et permet à un sim ple employé des douanes 
ou de l ’octro i de s’assurer s i un v in  est ou non artificiellement 
coloré.

Ga u t ie r . —  éd it. 19
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dégustateurs exerçaient leur contrôle au dom icile des mar
chands de vin ; cet usage présentait des inconvépients de 
divers ordres. Aujourd’hui, des échantillons sont prélevés 
çhez les marchands de vin par les commissaires de police, 
et transmis à la préfecture où ils sont soumis à l ’apprécia
tion des dégustateurs. » *

« Le moyen le plus efficaco pour réprimer et prévenir la 
sophistication des vins serait l ’intervention journalière, 
près du service de la dégustation, d’un chimiste expéri
menté (1). »

(1) Le vœu que M. Bouchardat émettait en 1876 a été large
ment réalisé pour la Ville de Paris par la création du Laboratoire 
municipal. Depuis, Lyon, le Havre, Bordeaux, Marseille, etc., ont 
créé leurs laboratoires municipaux. Mais il serait important que 
cette institution se généralisât et que toutes les municipalités 
consacrassent une faible partie de leur budget à se défendre, 
comme l’ont fait ces grandes villes, contre des fraudes qui 
atteignent les revenus des octrois et du fisc, altèrent la santé 
publique, et compromettent le bon reuom et les intérêts com
merciaux du pays.
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C onsultation relative à l’ em ploi des m atières colorantes artifi
cielles ajoutées a u x  substances alim entaires,

Produite  en 1889 au sujet du procès de la  Badische Anilin und 
Soda Fabrik, par MM. A. Gautier, professeur à la Faculté de 
médecine de Paris, membre de l ’Institut, et A lf. Riche, profes
seur à l ’École supérieure de pharm acie de Paris, membre de 
l ’Académie de médecine.

Les observations récentes les mieux contrôlées, relatives 
à l ’action qu’exercent sur l ’économie les matières co lo 
rantes artificielles dérivées de la houille, permettent de 
considérer un grand nombre de ces substances comme 
n ’étant pas toxiques, souvent même comme n’étant pas 
plus nuisibles que beaucoup de substances colorantes 
naturelles; telles que cochenille, orseille, curcuma, aliza- 
rine, mauve noire, qui sont réputées inoffensives.

Notre opinion est fondée :
1° Sur les expériences de MM. Bergeron et G. Clouet (1), 

qui ont fait absorber aux animaux de grandes quantités 
de fuchsine sans produire sur eux d’effets nuisibles ; ainsi 
que sur les expériences de contrôle de leurs contradic
teurs, MM. Ritter et Feltz,*qui n 'ont pu établir nettement 
l ’action nocive de ces substances, entre autres, l ’albumi
nurie passagère ;

(1) Bergeron et Clouet, Sur l'innocuité absolue deS mélanges 
colorants à base de fuchsine pure (Annales d’hygiène et de méde
cine légale, 1876, t. X LV I, p. 183), et Nouvelles recherches physio
logiques sur la fuchsine pure (Annales d’hygiène, 1817, l. XLV1I, 
p. 452).
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2° Sur les recherches très démonstratives de MM. Lépine, 
Cazeneuve et Arloing, professeurs à Lyon, recherches faites 
spécialement en vue d’ étudier les effets de la fuchsine sul- 
foconjuguée et d’un certain nom bre de colorants azoiques 
sulfonés tels que : rouge bordeaux B ou rouge solide 
B, rouge de roccelline, jaune solide, bleu solide, vert 
acide, etc. (1) ;

3° Sur les expériences de contrôle faites au laboratoire 
d’hygiène publique de Berlin, où ces substances ont été 
reconnues inoffensives, particulièrement les sulfoconjugués 
de la fuchsine, substances qui ont été acceptées en Alle
magne pour la coloration des produits de fantaisie : bon
bons, liqueurs etc., par la loi du 5 ju illet 1887.

Nous pensons, ot A. Bouchardat le pensait avec nous, 
que dans le cas spécial de la coloration des bonbons et 
liqueurs cette tolérance pourrait être admise en France 
sans inconvénients (2).

Nous regardons en conséquence la fuchsine et ses dé
rivés méthylés, éthylés, phénylés et sulfonés, ainsi que les 
dérivés azoïques suivants : jaune solide, rouge de roccel
line, rouge bordeaux B, ponceau R, orangé n° d, bleu 
soleil, ou bleu coupier (cités au mémoire de MM. S. Arloing 
et Cazeneuve) comme inoffensifs à m inim es doses, à peu 
près au même titre que les matières colorantes naturelles 
plus haut citées.

Il est bien entendu que cette conclusion ne saurait s’ap
pliquer à la généralité des matières colorantes dérivées de

(1) Lépine, Cazeneuve et Arloing, Archives de physiologie, mai 
1887. Voyez aussi Cazeneuve, la Coloration des vins par les cou
leurs de ta houille, Paris, 1886. J.-B. Baillière, éditeurs.

(2) Ce vœu émis par nous en 1889 a été réalisé depuis par 
Ordonnance du préfet de police du 31 décembre 1890, art. 3 ; 
« Il est permis d’employer pour la coloration des bonbons, 
pastillages, sucreries et glaces, pâtes de fruits et liqueurs, les 
dérivés colorants de la houille non toxiques. »
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la houille, parmi lesquelles on rencontre des substances 
notoirement toxiques ou nuisibles, telles que le diazo- 
benzol, les nitronaphtols et en général les dérivés nitrés 
non sulfonés, mais qu’elle s’applique seulement, et d’une 
manière précise, à celles qui ont été reconnues inoffen
sives par les expériences et contrôles ci-dessus visés.

Il s’ensuit qu’aucune matière colorante (même celles 
que nous venons de nommer) ne saurait être acceptée 
comme complètement inoffensive si elle contient des impu
retés non définies en quantité sensible, à plus forte raison 
si elle est souillée de corps notoirement toxiques fussent- 
ils en quantité très faible tels qu’arsenic, mercure, etc., 
quelquefois employés dans leur préparation.

Nous croyons, en outre, qu’on ne saurait approuver 
l ’usage des colorants artificiels, même reconnus inoffensifs 
par les expériences de laboratoire, lorsqu'il s’ag it de les 
in trodu ire dans les alim ents jou rn a liers , l’ innocuité de ces 
substances ne pouvant résulter que d’expériences nom
breuses et longuement contrôlées par le temps.

D’ailleurs, sans que nous ayons à développer ici les m o
tifs de cette opinion, nous pensons formellem ent qu'on  ne 
saurait approuver l'in troduction  dans les vins et autres aliments 
habituels, des m atières colorantes, n atu rellts ou  artificielles 
m êm e reconnues absolum ent inoffensives.

L’usage des colorants azoïques pour colorer les bonbons, 
sirops, liqueurs, etc., a été spécialement prohibé en France 
par ordonnance de police du 21 mai 1885. Nous croyons 
qu’il y aurait lieu de modifier cette ordonnance en ce qui 
concerne l ’emploi de ces matières pour la  coloration des 
pastillages, sucreries et autres préparations analogues.

Il ne saurait être douteux que la plupart des matières 
colorantes qui viennent d’être nommées ne soient, dans ces 
dernières conditions d’ emploi très restreint, absolument 
inoffensives.
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L oi Brousse.

(Loi du 15 août 1889.)

L oi ayant p o u r  ob je t d ’indiquer au con som m a teu r  
la  nature du produ it livré à la con som m a tion  sou s l e  
n o m  de v in  et de p réven ir les frau des dans la  v e n te  
de ce produit.

A rticle  1er. — Nulne pourra expédier, vendre ou m ettre  
en vente sous la dénomination de vin  un produit autre qu e  
celui de la fermentation des raisins frais.

A r t . 2. — Le produit de la fermentation des marcs d e  
raisins frais avec addition de sucre et d’eau ; le m élange 
de ce produit avec le vin, dans quelque proportion que c e  
soit, ne pourra être expédié, vendu ou mis en vente qu e  
sous le nom de vin  de sucre.

A r t . 3. — Le produit de la fermentation des raisins secs 
avec de l ’eau ne pourra être expédié, vendu ou mis en  
vente que sous la dénomination de vin  de raisins secs ; i l  
en sera de même du mélange de ce produit, quelles qu’en  
soient les proportions, avec du vin.

A rt. 4. —  Les fûts ou récipients contenant des vins d e  
sucre ou des vins de raisins secs devront porter en g ro s  
caractères vin  de sucre, vin  de raisins secs. Les livres, fac
tures, lettres de voiture, connaissements, devront contenir
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les mêmes indications, suivant la nature du produit livré.
A r t . 5. —  Les titres de mouvement, accompagnant les 

expéditions de vins, vins de sucre, vins de raisins secs, 
devront être de couleurs spéciales. Un arrêté ministériel 
réglera les devoirs d’application de cette disposition.

A r t . 6. — En cas de contravention aux articles ci-dessus, 
les délinquants seront punis d’une amende de 25 francs à 
50 francs et d’ un emprisonnement de 10 jours à 3 mois. L’ar
ticle 463 du Code pénal leur sera applicable. En cas de 
récidive, la peine de l ’emprisonnement sera toujours pro
noncée. Les tribunaux pourront ordonner, suivant la gra
vité des cas, l’impression dans les journaux et l ’affichage 
aux lieux qu’ils indiqueront, des jugements de condamna
tion aux frais du condamné.

A r t . 7. — Toute addition au vin, au vin de sucre, au vin 
de raisins secs, soit au moment de la fermentation, soit 
après du produit de la fermentation ou de la distillation, 
de figues, caroubes, fleurs de mowra, clochettes, riz, orge, 
et autres matières sucrées constitue la falsification de 
denrées alimentaires prévue par la loi du 27 mars 1851. 
Les dispositions de cette loi sont applicables à ceux qui 
falsifient, détiennent, vendent ou mettent en vente la, 
denrée alimentaire, sachant qu’elle est falsifiée. La denrée 
alimentaire falsifiée sera confisquée par application de 
l ’article 5 de ladite loi.
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L oi G riffe.

( L o i  d u  2 7  j u i l le t  1890.)

L o i concern an t la  fabrication  et l ’im position  des 
v in s de raisins secs.

A rticle  1er. — Les raisins secs destinés aux fabricants et 
entrepositaires ne peuvent circuler que munis d’acquits- 
à-caution garantissant le droit de fabrication.

Les raisins secs destinés à la consommation personnelle 
et de famille sont admis à circuler gratuitement sans 
laissez-passer.

A r t . 2. —  Quiconque veut fabriquer des vins de raisins 
Secs pour en faire commerce est tenu d’ en faire préalable
ment la déclaration et de se munir d’une licence annuelle 
de 123 francs en principal et décimes, payables par tri
mestre et d’avance.

Les fabricants établis actuellement sur le territoire de la 
République devront faire cette déclaration dans les trois 
jours qui suivront la promulgation de la présente loi.

A r t . 3. — Les fabriques de vins de raisins secs sont sou 
mises aux visites des employés do l ’administration des 
contributions indirectes, et placées sous le régime de la 
permanence.

A r t . 4. — Il est ouvert à chaque fabricant : l°u n  compte 
de matières premières; 2° un compte général et un.com pte
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auxiliaire de fabrication ; 3° un compte de produits achevés.
A r t . 8. —  Dans le délai de trois mois à la date de la pro

mulgation de la présente loi, un décret déterminera les con
ditions'd’après lesquelles les comptes seront établis et réglés 
ainsique les diverses obligations im posées aux fabricants.

A rt . 6. —  Le compte général sera chargé du produit 
effectif de la fabrication, sans que la prise en charge puisse 
être inférieure à 3 hectolitres de vin par 100 kilogrammes 
de raisins secs.

A r t . 7. —  Ce produit sera frappé d’un droit de 0fr,40 par 
degré de richesse alcoolique jusqu’à 10 degrés, et de 0fr,60 
par degré, de 10 degrés à 15 degrés, sans que la quantité 
d’alcool imposée puisse être inférieure à 25 degrés par 
100 kilogrammes de raisins secs.

Au-dessus de 15 degrés, le produit de la  fabrication est 
soumis à la surtaxe des vins alcoolisés.

A r t . 8. ->· L’administration pourra, chez les entreposi- 
taires de raisins secs en nature, et sur la justification au 
service, allouer les déchets de magasins jusqu ’à concur
rence de 3 p. 100 des quantités prises en charge.

A r t . 9. —  Tous les liquides alcooliques provenant de la 
fermentation des raisins secs avec des figues, caroubes, 
dattes, orges, glucoses, mélasses et autres matières saccha- 
rifères ou similaires, seront assimilés à l ’alcool pour le 
régim e et les droits qui devront leur être appliqués. Ces 
substances seront suivies par la régie et prises en charge 
au compte des. matières premières prévu par l ’article 4.

A r t . 10. —  Les contraventions aux dispositions de la 
présente lo i sont punies des peines édictées par l ’article 7 
de la loi du 21 ju in  1873, sans préjudice de la confiscation 
des appareils saisis et du payement des droits fraudés.

A r t . 1 1 . —  L a  p r é s e n t e  l o i  e s t  a p p l i c a b le  à  l ’A lg é r ie  e t 
a u x  c o l o n i e s .

A r t . 12. —  Les droits de fabrication établis par la loi 
ne seront applicables qu’à partir du 15 août 1890.
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IX

M esures législatives adoptées p a r  la Chambre des députés 
p ou r em pêcher les fraudes des vins.

(IC mars 1891.)

La Cham bre des députés a adopté un  p ro je t de lo i, dont 
v o ic i les articles ayant trait à l ’h yg iôn e  pu bliqu e :

A r t ic le  1er. —  L’article 2 de la loi du 15 août 1889, est 
ainsi m odifié:

Le produit de la fermentation des marcs de raisins frais 
avec de l ’eau, qu’il y ait' ou non addition de sucre, le mé
lange de ce produit avec le vin, dans quelque proportion 
que ce soit, ne pourra être expédié, vendu ou mis en vente 
que sous le nom de vins de m arc ou vins d e sucre.

A r t . 2. —  Constitue la falsification de denrées alimen
taires prévue et réprimée par la loi du 27 mars 1851, toute 
addition au vin, au sucre de vin ou de marc, au vin de 
raisins secs: 1° De matières colorantes quelconques; 2° De 
produits tels que les acides sulfurique, nitrique, chlorhy
drique, salicylique, borique ou autres analogues; 3° De 
chlorure de sodium au-dessus de 1 gramme par litre.

A r t . 3. —  Il est défendu de mettre en vente, de vendre 
ou de livrer des vins plâtrés contenant plus de 2 grammes 
de sulfate de potasse ou de soude par litre.

Les délinquants seront punis d’une amende de 16 francs à 
500 francs et d’un emprisonnement de six jours à trois mois, 
ou de l ’une de ces deux peines, suivant les circontances.

Les fûts ou récipients contenant des vins plâtrés devront 
en porter l ’indication en gros caractères. Les litres, factures, 
lettres de voiture, connaissements, devront contenir la 
même indication.

A r t . 4. —  Les vins, vins de marc ou de sucre, les vins 
de raisins secs, seront suivis, chez les marchands en gros 
ou en détail et chez les entrepositaires, au moyen de comptes 
particuliers et distincts. Ils seront tenus séparément dans 
les magasins.
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336 DOCUMENTS A CONSULTER.

X L  —  A n a ly s e s  d e  v in s  ro u g e s  d e  t a b le  e s p a 
ce l'Institut agricole

ORIGIN E 

AGE DES VINS. D
EG

RÉ
CE

N
TÉ

SI
M

A
L. EXTRA 

à 110°.

1T SEC 

par
rœnoba-
romôlrc.

CE
N

D
RE

S. AGI

FIXES.

DES

VOLA
TILS.

Alicante (2 ans)___ 13,75 29,08 30,80 6,88 2,40 1,40
_ . . . . 12,25 26,92 28,GO 7,32 2,40 0,74
--- . . . . 13,25 25,28 20,20 5,48 3,32 0,68

Logroño (2 ans)___ 13,40 21,08 20,80 2,88 4,20 0,65
--- . . . . 15,00 23,76 23,00 2,96 3,55 0,G0
_ .. . . 14,85 19,72 21,30 3,00 3,44 0,56
--- . . . . 15,20 20,28 22,60 3,40 3,65 0,50

Barcelone (2 ans)... 15,40 24,52 23,10 1,48 4,10 0,75
_ 17,25 29,00 27,60 2.80 3,90 0,40
_ 1G,20 48,60 45,40 2,04 4,90 0,45
_ 13,75 25,G0 23,80 2,28 3,90 0,60
— 14,10 26,08 23,20 1,52 3,85 0,35
— 14,00 25,92 25,50 1,72 4,20 0,22
— 13,70 20,84 17,60 1,32 3,25 0,55
— 14,50 32,48 29,30 1,88 5,20 0,G5
— 12,70 27,80 27,44 2,70 4,00 0,55
— 11,90 22,20 20,20 2,60 3,63 0,40
— 13,10 20,40 19,70 2,80 3,95 0,55
— 12,00 26,60 22,80 2,60 4,65 0,30
— 12,20 23,00 20,90 2,60 5,00 0,20

Saragosse (2 an s).. 17,00 32,16 28,70 6,08 3,70 1,35
— 15,25 37,20 37,10 2,87 4,86 0,74

Santander (2 ans).. 13,45 22,80 21,80 1,76 2,96 1,39
Taragone (4 an s)... 15,95 37,04 31,30 2,52 4,45 1,10
Lérida (2 an s)....... 12,70 25,00 22,90 2,24 3,70 1,10
Navarre Í2 ans)___ 16,10 29,08 27,70 3,72 2,40 0,50

. . . . 14,30 23,24 23,40 4,20 2,54 0,61

(1) Le tableau de ces analyses dont nous sommes très reconnaissant au savant direc- 
pour être inséré dans le corps do l'ouvrage. — (2) Intensité prise au colorimètre
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ANALYSE DES VINS ESPAGNOLS. 337

g n o ls ,  par M .  R o ig  y  T o r r e s ,  directeur du laboratoire 
Catalan de San Isidro (1).

A C ID IT É

TOTALE
en

SO‘ II*.

SUCRE.

SULFATE
de

POTASSE
d’après
SOM12.

COLOR

INTENSITÉ
au

colorimètre
(2).

ATION

POIDS
Cil

matière
colorante.

DÉVIA
TION

POLARI*
MÉTRIQUE.

RAPPORT
de

l’alcool 
à l’exlrait, 

(Sucre 
et sulfate 
déduits.)

(3).

3,80 1,32 5,56 10,52 28,93 +  0°12' 4,2
3,14 1,47 5,44 10,52 28,93 ± 0 ° 0 ’ 4,7
4,00 1,31 4,28 12,50 34,37 ± 0 ° 0 ' 4,7
4,85 2,70 2,16 8,60 23,65 ± 0 ° 0 ' 6,0
4,15 1,09 1,71 11,11 30,55 4- 0°6' 5,5
4,00 1,29 2,91 10,00 27,50 ± 0 ° 0 ’ 6,6
4,15 1,58 3,31 13,33 3G,(>5 d“ 0°0' 6 1
4,85 2,77 0,11 3,17 8,71 ± 0 ° 0 ' 5,8
4,30 4,95 0,98 3,12 8,58 —  0°22' 5,8
5,35 10,20 0,07 2,89 7,94 — 3°34' 3,5
4,50 1,70 0,76 10,00 27,50 +  0"7' 4,7
4,20 1,79 0,64 10,52 28,93 +  0°12' 5,0
4,42 1,87 0,52 12,50 34,37 +  0°14' 4,5
3,80 1,25 0,20 3,22 8,85 +  0°6' G,3
5,85 0,09 0,43 2,04 5,61 — 0°28' 4,8
4,55 3,04 0,43 3,70 10,17 +  0°12' 4,0
4,03 1,67 0,44 5,40 14,85 = h 0 V 4,9
4,50 1,51 1,20 7,14 12,63 +  0°6 ' 5,5
4,95 1,42 0,20 7,14 12,63 +  0°12' 4,3
5,20 1.41 0,13 7,40 20,35 +  0°4 ' 4,8
5,05 1,71 2,95 4,87 13,39 ± 0 ° 0 ’ 5,2
5,60 2,91 0,46 7,40 20,35 +  0°14' 3,4
4,35 1,10 0,89 5,12 14,08 ± 0 ° 0 ' 4,2
5,55 4,71 0,17 4,76 13,09 +  0°13' 4,6
4,80 1,28 0,62 5,55 15,26 0°0 ' 4,5
2,90 2,76 1,64 11,11 30,55 — 0»13' 5,1
3,15 1,22 2,83 5,88 16,17 ± 0 ° 0 ' 5,3

tour de l ’Institut espagnol agricole de Barcelone ne nous est pas arrivé à temps 
Laurent. — (3) D’après l'extrait pris à l’œnobaromôtrc Houdart.
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PLANCHE I
(Voir page 233)

T a c h e s  q u e  le s  v in s  n a t u r e ls  o u  c o lo r é s  a r t i f ic ie l le m e n t  
f o rm e n t  s u r  l a  c r a ie  a lb u m in é e  a rm é e  o u  n o n  de  
r é a c t i f s  (1).

Tache formée 
sur la craie.

1. V in  d’Aram on de l ’année.....................  album inée cuivrique.
2. V in  d’Aram on d’un  a n ............................  » cuivrique.
3. V in  de P o r tu g a l.......................................  » cuivrique.
4. V in  d ’Espague. — A lican te  d’un an . » cuivrique.
5. V in  d 'Aram on de l ’année...................................... album inée.
6. V in  co loré au su reau.........................  album inée cuivrique.
7. V in  co loré à la  su lfo -fuchs ine  ou au

rouge Bordeaux....................................................  cuivrique.
8. V in  d 'Aram on d'un an ...........................................  album inée.
9. V in  co loré au m a q u i.........................  albuminée linéique.

10. V in  coloré à la  m auve...........~............. » linéique.
11. V in  de Jacquez..........................................  » linéique.
12. V in  au maqui, ou au sureau, ou à la

m auve.....................................................................
13. V in  co loré au Ponceau J ....................  albuminée cuivrique.
14. V in  de Po rtu ga l.....................................................  albuminée.
15. V in  d'Espagne. —  A lican te  d'un an., albuminée ém étisée.
16. V in  co loré à la  co chen ille ................  albuminée cuivrique.
17. V in  coloré à la  cochen ille ....................................  album inée.
18. V in  d’Espagne. —  A lican te  d’un an .................... album inée.
19. V in  co loré au rouge Bo rdeaux ............................. album inée.
_0 (V in coloré à la  fuchsine B ...........................  albuminée.

'(V in  coloré à la  fuchsine B ................  albuminée cuivrique.
21. V in  coloré au Ponceau J .......................................  album inée.

fV in  de Ja cq ue z .......................................................  albuminée.
i  '(V in  de carignan de l ’année................  albuminée linéique.
23. V in  de carignan de l ’ année................ » émétisée.
24. V in  de carignan de l ’année .....? .........................  album inée.
25. V in  coloré à la  su lfo-fuchsine..............................  album inée.

(1) Ces colorations ont été observées en déposant le vin sur la craie albuminée, 
armée ou non de réactifs, portant une heure à l'étuve h 100° et examinant ensuite la 
coloration des touchaux ainsi traités.
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PLANCHE II
(Voir pages 234 et 23G)

Taches formées par divers vins types naturels 
sur la craie albuminée (1).

1. V ieux v in  de Bordeaux, Sa in t-Ém ilion  de cinq ans, déposé sur 
la  croie albuminée.

2. V in  de Bourgogne, p ino t de deux mois déposé sur la  craie 
albuminée.

3. V in  de coupage : aramon, 2 vo l.; carignane, 1 vol. Déposé su r 
la  craie albuminée. V in  de tro is mois.

4. V in  de Rouss illon  de tro is mois déposé su r la  craie albuminée. 
I l était surtout formé du cépage de grenache.

Même tache pour les v in s  à l'h ièb le  déposés sur craie émétisée.
5. V in  de cépage carignane déposé sur craie albuminée. V in  âgé 

de tro ism o is .
C. V in  de Bourgogne, gamay de deux mois, déposé sur la  craie 

albuminée.
Môme tache pour le v in  à la  cochen ille  déposé su r la craie plom- 

bique.
Même tache pour le v in  à l ’Indigo déposé su r la  craie émétisée.
7. V in  d'Espagne ra is in  de Saragosse plâtré, incomplètement 

fermenté.
8. Vin type naturel. Tache formée su r la cra ie albuminée. Cou

page de 2 vol. de v in  de carignane de tro is mois et de 1 vol. de v in  
a ’aramon de tro is mois. C’est ce coupage qui, mélangé avec un c in 
quième de son volume de solutions hydro-alcooliques de diverses 
matières de même intensité colorante que ce vin, a serv i à obtenir 
les colorations sur la craie indiquée dans le  text.e p. 177 et 187, dans 
cette r.éOENDE et dans la  planche coloriée qu i suit.

9. V in  d’A lgérie . Origine : Roukina. Beau v in  rouge; tache formée 
sur craie albuminée.

Même tache pour les v in s à la  m y rt ille  et les v in s  au sureau
déposés su r craie albuminée.

10. V in  de carignane, âgé de un an, déposé sur craie albuminée.
11. V in  de coupage : bordeaux rouge de trois mois, 1 vol., v in  

type n° 1 ci-dessus, 1 vol. Dépôt Bur la  craie albuminée.
12. V in  de Bordeaux âgé de trois mois déposé sur la  craie a 'bu- 

minée.

(1) Ces colorations ont été observées en déposant le viil sur la craio albuminée, 
abandonnant pendant vingt-quatre heures à la température ambiante et exa
minant les touchaux nu bout de ce temps.
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PLANCHE III

Principales levures du vin (i).
(Voir page 30).)

F ig . 1.

Cellules du ferment alcoolique, 
pendant que le v in  est en pleine fermentation.

Fig. S:

Cellu les du ferment alcoolique.

Fio. 3.

M ycoderm a « in i : Fleurs du vin.

Fig. 4.

Ferments alcooliques et ferments de maladie.
а, ferment alcoolique.
б, mycoderma vini.
c, mycoderma aceii, jeune.
d, — — âgé, 400/1.

(1) Cette planche et la suivante sont empruntées h la Notice sur les ir 
de précision appliqués à l'Œnologie par J. Salleron, 2* édit. Paris, 1887
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Fio. 3.
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PLANCHE IV

Principaux germes microscopiques des maladies du vin.
( V o i r  p a g e  1W 1.)

Fxo. 1.

Mycorlerma aceli.
La ferm cnlalion  est achevée.

Fr g .  2 .

o ,  m a l a d i e  d e  l a  p o u s s e .

b, f e r m e n t  a l c o o l i q u e .

c ,  c r i s t a l l i s a t i o n  d e  t a r t r a t e  d e  c l i a u j .

F i g . 3 .

n.tt,
e,
cl,

f e r m e n t  d e  l 'a m e r t u m e  j e u n e .

—  p l u s  â g é .

___ c o u v e r t  d e  m a t i è r e  c o l o r a n t e .
~ ~  i n c r u s t é  p a r  la  m a t i è r e  c o l o r a n t e .

F io. 4.
o ,  t a r t r a t o  d e  c h a u x .

b < tri t a r t r a t o  d o  p o t a s s e .

c ,  d é p ô t s  d o  m a t iè r e s  c o l o r a n t e s .
’  d e  l ’ a m e r t u m e .

A  ~  des vins du Midi, 400/ 1.
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La production vinicole en 1890 .

L a  d i r e c t i o n  g é n é r a le  d e s  c o n t r ib u t i o n s  in d ir e c t e s  p u 
b l i e  l ’ é ta t  a p p r o x im a t i f  d e  la  p r o d u c t i o n  d e s  v in s  e n  189 0 . 
11 e n  r é s u l t e  q u e  la  r é c o l t e  d e s  v in s  n a t u r e ls  s e r a it  c e t t e  
a n n é e  d e  2 7 4 1 6 3 2 7  h e c to l i t r e s ,  s u p é r i e u r e  d e  4 1 8 2 7 5 5  h e c u  
t o li t r e s  à  la  r é c o l t e  d e  1889  e t  in f é r i e u r e  d e  2  2 6 0  7 6 8  h e c 
t o l i t r e s  à  l a  m o y e n n e  d é c e n n a le  d e  1 880  à  1 88 9 .

L e  n o m b r e  d ’h e c ta r e s  p la n té s  e n  v ig n e s  a y a n t  d im in u é  
d o  1243 h e c t a r e s  (1 8 1 6  544  c o n t r e  1 8 1 7 7 8 7 ) ,  l a  q u a n t ité  
m o y e n n e  d e  l a  r é c o l t e  a  m o n t é  d e  13 à  15 h e c t o l i t r e s  p a r  
h e c ta r e .

P a r  c o n t r e ,  l e  p r i x  m o y e n  d e  l ’ h e c t o l i t r e  c h e z  l e  r é c o l 
t a n t  e s t  é v a lu é  s e u le m e n t  à  3 6  f r .  a u  l i e u  d e  38  f r .  l ’ a n n é e  
d e r n iè r e . M a lg r é  c e t t e  d i f f é r e n c e  d e  q u a l i t é ,  l ’ a u g m e n t a 
t io n  d e s  4 1 9 2 7 5 5  h e c to l i t r e s  d a n s  la  r é c o l t e  p o r t e  la  v a le u r  
a p p r o x im a t iv e  d e  la  d e r n iè r e  p r o d u c t i o n  à  988  7 9 3 6 6 6  f r .  
c o n t r e  881 m i l l i o n s  e n  1 8 8 9 , s o i t  u n e  d i f f é r e n c e  d e  
107 7 25 6 9 1  f r .  a u  p r o f i t  d e  189 0 .

L a  r é c o l t e  d e s  t r o is  p r o v in c e s  d ’A lg é r ie  e s t  é v a lu é e  à  
2 8 4 4 1 3 0  h e c t o l i t r e s ,  c o n t r e  2 5 1 2 1 9 8  e n l 8 8 9 ,  s o i t  u n e  a u g 
m e n t a t io n  d e  3 3 1 9 2 3  h e c t o l i t r e s .

L a  p r o d u c t i o n  d e s  v in s  f a c t ic e s  a  p r e s q u e  d o u b l é  d e p u is  
l ’ a n  d e r n ie r  :  v in s  d e  r a is in s  s e c s ,  4 2 9 2  8 5 0  h e c to l i t r e s  
c o n t r e  1 8 2 4 1 2 9  i l  y  a  u n  a n  ; v in s  d e  s u c r a g e ,  1 946  729  h e c 
t o l i t r e s ,  c o n t r e  1 4 7 9 1 2 2 .

L e  r e le v é  d e s  c o n t r ib u t i o n s  in d i r e c t e s  e s t im e  la  r é c o l t e  
d e s  c id r e s  à  1 1 0 9 5  228 h e c t o l i t r e s  e n  1 8 9 0 , c o n t r e  3 701 342  
h e c to l i t r e s  e n  1889 , s o i t  u n e  a u g m e n t a t io n  d e  7 3 9 3  886 
h e c to l i t r e s .  C ette  r é c o l t e  r e s t e  n é a m m o in s  i n f é r i e u r e  d e  
1 1 1 1 5 7 3  h e c to l i t r e s  à  la  m o y e n n e  d é c e n n a le  d e  1880  à  
188 9 .
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D es cou leu rs et de leur application aux arts industriels à l’aide 
de cercles chromatiques, par E . C hevreul, 2° édition 1888, 
petit in-f°, avec 27 planches gravées.sur acier et imprimées en
couleur, cartonné........................................................................  40 fr,

P ré c is  «le to x ico log ie , par A . Ch apu is , professeur agrégé à 
la Faculté de médecine de Lyon. 2e édition, 1889. 1 vo l. in-18
de 700 pages, avec 54 figures cartonné.............................  8  fr.

N ouveau d ic tio n n a ire  «les fa lsifica tion s et des altérations 
des aliments, des médicaments et de quelques produits employés 
dans les arts, l ’industrie et l’économ ie dom estique; exposé des 
moyens slientifiques et pratiques d’en reconnaître le degré de 
pureté, l ’état de conversation, de constater les frauiles dont ils 
sont l ’objet,.par L . S oudeiran , professenr à l’Ecole supérieure 
de pharmacie de Montpellier, l vol. gr. in-8 de 640 pages, avec 
2 1 8  fig., cartonné................................. ....................................... 14 fr.
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P ré c is  d ’analyse m icroscop iq u e  des den rées alim ent 

ta ires. Caractères, procédés d’examen, altérations et falsifica- 
' tions par V. Bonnet, expert du Laboratoire municipal, préface 

par le professeur L . G uignard, 1890, 1 vol. in-18 de 200 p., 
avec 163 fi", et 20 pl. en chromotypographie, cartonné.. .  6 fr. 

l ie s  substances a lim en ta ires, étudiées au microscope au 
point de vue de leurs altérations et de leurs falsifications, par
E. Macé , professeur à la Faculté de médecine de Nancy, 1891, 
1 vol. in-8, avec 24 pl. coloriées dont 8 reproduites d’après les 
études sur te vin de M. L . Pasteu r , et 408 figures dans le
texte........................................................................ . , .................. " 14 fr.

H isto ire  des p a rfu m s et h yg ièn e  de la  toilette , par
S. P iesse , 1 vol. in-16 de 37è p., avec 70 fig., cart. (Bibliothè
que des connaissances utiles).................................................. .. 4 fr.

C him ie des jparfums e t fa b rica tion  des savons, par
S. P ie sse . 1 vol. in-16 de 360 p ., avec 80 fig., cart. (Bibliothè
que des connaissances utiles)....................................................  4 fr.

L es m atières co lora n tes et la  C h im ie  de la  te in tu re , 
parM . T assart . 1 v o l. in-16 de 3 2 0 p ., a v ec50 fig .,cart. (Biblio
thèque des connaissances utiles)............................. ................  4 fr.

( / in d u s tr ie  de la  te in tu re , par M. T a ssa r t . 1 vol. in-16 de 
320 p ., avec 50 fig. cartonné (Bibliothèque des connaissances
utiles)..............................................................     4 fr.

Li’a rt de l ’essayeur, par A . R ich e , directeur des essais à la 
monnaie de Paris. 1 vol. in-16, avec 94 fig. (Bibliothèque des
connaissances utiles)..............................................    4 fr .

M on n a ie  m éd a illes  et b ijo u x , essai et contrôle des ouvrages 
d’or et d’argent, par A· R ich e . 1 vol, in-16, avec 200 fig. cart.
(Bibliothèque des connaissances utiles)..............................  4  ir.

( . ’ In d u str ie  la itiè re , le lait, le beurre et les fromages, par 
F er v ille , 1 vol. in-16 de 384 p., avec 87 fig. cart. (B ib l io t h è q u e
des tonnaissances utiles)........................................................  4  fr.

Lie la it, par D uclaux (de l'Institut), professeur à la Faculté des 
sciences de Paris. 1 vol. in-16, avec fig. (Bibliothèque scientifi
que contemporaine)........................... .............................. .. 3 fr. 50

F erm ents et ferm en tation s, par L . Garnier , professeur à 
. la Faculté de Nancy 1 vol. in-16, avec 65 fig. (Bibliothèque scien

tifique contemporaine)..................'.......................................  3 fr. 50
lie s  boissons h ygién iqu es, par ZaborOWSIU, 1 vol. in-16

160 p ., 24 fig. (Petite Bibliothèque médicale)...................... 2 fr.
Lia M a rga rin e  et le  b eu rre  a r tific ie l, par Ch. G ir a r d , 

directeur du Laboratoire municipal et J. de Brevan s . 1 vol,
in-16, 172 p . (Petite bibliothèque médicale).........................  2 fr.

P r o cé d é s  pra tiqu es p o u r  l ’essai des fa r in es. Caractères 
altération, falsifications, par D . Cau vet , professeur à la faculté 
de Lyon. 1 vol. in-16, avec 100 fig. (Petite Bibliothèque médi
cale)...............................*.............................................................. 2 fr .

8178-90.—  Cohubil, Imprimerie Ciié tî.
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Juin! 1893.
Bulletin mensuel des nouvelles publications de la

LIBRAIRIE J-B,BAILLIÈRE et FILS
Rue Hautefeuille,* 19, près le boulevard Saint-Germain, à Paris

CHIMIE — ' PHYSIQUE —  ÉLECTRICITÉ 
TECHNOLOGIE —  INDUSTRIE

CHIMIE
ANOOKABI». N ouveaux élém ents de ph arm acie , par A n d o u a r d , 

p ro fesseu r  de ch im ie  à l ’é co le  de m édecin e  de Nante's. 4· édition.
1892, t vo l. gr. in - 8 , de 950 p ., a v ec  200 fig  ca rt................... 20 fr .

Annuaire de ch im ie , com p ren an t le s  ap p lication s de cette sc ien ce  
à  la m édecin e et à  la pharm acie, par M M  B . M i l l o n  et J . R e i s e t . 
1845-1851, 7 vo l. in - 8  dé ch acu n  700 à 800 pages (52 fr . 50). 7 fr . 

B A R R A I (Et.), l e  su cre  du sang, son d osage, ses variations,
sa d estru ction , 1889, gr. in - 8 , 93 p ., avec 1 p l ................... 2 fr . 50

BASTillE . l e s  v ins sophistiqué«. P rocédés s im p les  p our r e co n - 
na ilre  le s  sop h istica tion s u suelles, 1889,1 vol. in -ld  de 160 p. 2 fr. 

BE1LË Ile l’u rine, des d cp é ls  urin ai es et des ca lcu ls, 
com p osition  ch im iqu e , caractères p h y sio log iq u es  et p a th olog i
q u es. T raduit et annoté par A . O l l i v i e r  et G. B e r g e r o n . 1865,
1 vo l. in-18 jé s u s ,d e  xxx-540 p ., a v ec  136 f l g ............ . 7 fr .

RFA t; VIS ARE. l e s  m atières grasses, caractères, fa lsification s 
et essa i des hu iles , beu rres , g ra isses , su ifs  et cires.' 1891, 1 v o l. 
in-16, le  324 p ages, a v ec  9u figures, cart. (Bibliothèque des con~

' n a issa n c e s  u t i le s ) ................................. ........................................ 4 fr .
M at ièr e s g r a s s e s  en  g é n é r a l ,  h u il e s  a n i m a l e s ,  h u il e s  v é g é t a l e s  d i v e r s e s ,  h u i l e  d o -  

i i ve s!  b e u r r e s ,  gi  aissej .  e t  s u if s  d ’o r i g i n e  a n i m a l e ,  b e u r r e s  v é g é t a u x ,  c i r e s  a n i 
m a l e s  v é g é t a l e s  e t  m i n é r a l e s .

UECUAiYlP (JA. N ouvelles rech erch es  sur les  a lbu m in es n or 
m ales et path olog iqu es . 1887·, 1 v o l in - 8  de x m -2 5 8  p . . . .  6  fr . 

REKIER B actériologie de la grippe, 4892. in.-’*, 404 p . 2 fr 50 
BERNAUD (Claude)· l e ç o n s  su r  les an esthésiques et su r l’as-

pliyxie. 1875. 1 v o l. in - 8 . a vec fig u re s .......................................... 7 fr .
— le v o n s  sur les e ilc is  des su bstances tox iqu es et m éd ica -

m· in cn ses. 1883, 4 vol. in - 8 ; avec 3-2 f ig u r e s ...........................  7 fr .
BIÊTIUX l e  thé, fa lsification s e i r ich esse  en caféin e des d iffé - 
, ren ies esp èces , par B iistrix , pharm acien· de l r» classe. 1892, 1

v o l in-16, de  160 p ., a vec fig ............................................................. i 2  fr .
BtKVîEIM ON-I.IMOIJSIN. F orm u laire  des a lca lo ïdes et d es
. gluensides. 1893, 4 vo l. in-18, de 300 p , ca r t .......................  ■ 3 f r .
BONNET (V .'.  P récis  d ’analyse m icroscop iq u e  des denrées 

alim entaires. Carne ères, p rocéd és  d ’exam en , altérations et fal
sification s, par V . B o n n e t , prépar a  eu r à T  E cole de pharm acie, 
expert du L aboratoire m u n icip a l. P réface  par I,. G u i g n a r d , pro
fesseu r  à l ’E co le  su périeure de pharm acie. 1890,1 vol. in-18, de 
200 pages, av ec  163 figures, et 20 p l., en ch rom otypograp h ie  
c a r t .... . . . . . . . . . . . . . .: ..................... . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ........................  6  f r .
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GARX1ER(L.). F erm ents et icrin cu tn tion s. É lu d e  b io lo g iq u e  d es 
ferm ents, rô le  des fe rm em a tion s  d an s la nature et l ’ in d u s 'r ie , 
p ar L éon  G a r n i e r , p ro fesseu r  de ch im ie  à la  F acu lté  de m édecin e  
de N an cy . 1888,1 v o l. in - l(i , do 318 pages, av ec  65 figu res ( .B ib lio 
th èq u e  sc ie n tifiq u e  c o n te m p o r a in e ) ............................. ..............  3 fr. 50
—  D e  l ' a n a l y s e  i m m é d i a t e .  1880, i n - 8 . , ..................................... 2 fr .

GAUTIER (A .). Sophistica tion  « t analyse «les vins, par A . G a u 
t i e r , m em bre de l ’in s tilu l, p ro fesseu r  de ch im ie  à la F acu lté  de 
m éd ecin e  d o P aris, 4' é d itio n . 1891, 1 vol. i n - i 8  jé s u s  do 350 p ., 
avec 4 pl. co lor. ca rton n é ...................................................... _.............. 0 fr.

—  Le en ivre et le  p lom b, dans l ’a lim entation  et l ’ in dustrie , au 
p o in t de  vue do l ’h y g ièn e . 1 v o l. in -18 jé s u s  de 310 p. (B ib lio -

' th èq u e sc ie n tifiq u e  c o n te m p o r a in e ) ............................................ 3 fr . 50
GAUTRELET. E tioes, déprtts, sédim ents, ca lcu ls . A p p lica 

tion s de l ’analyse u ro log iq u e  à la sém é io log ie  m éd ica le . 1889, 
1 vo l. in-18 jé s u s , a v ec  80 lig u res ..................................................... G fr .

GEItSOX (N .). L ’exam en  du  la it «les n ou rrices . 1892 g r . in - 8 , 
d e  100 p a g es ...............................................................................................  3 fr .

GltEllAXT. Les p oison s «le l ’a ir , l ’acide ca rb on n iq u e  et l ’ox y d e  
de ca rb on e , a sp h yx ies  et em poison n em en ts , p a r  N . G r é h A n t , 
assistant au M uséum , 1890, 1 v o l . in - 1 6  de 320 p . a v ec  21 fig .
(B ib lio th è q u e  sc ien tifiq u e  c o n te m p o r a in e ) .............................  3 i r .  50
O u vrage.couron né par l 'A ca d ém ie  de m éd ecin e .

Propriétés physiques et chimiques de l’acide carbonique. Dosage de l’acide carbo
nique Action toxique. Action anesthésique. Propriétés physiques et chimiques 
de t’oxyde de carbone. Absorpiion. Elm inaiion. Applications physiologiques et 
hygiéniques (.Gaz d’éclairage. Poêles mobiles, etc.),

CiUEBI\ (G.). Orhjinc et tran sform ation  «les malhVrcs 
azotées chez les ê lros v ivan ls . 188(1. in- 8 , 81 p a g e s ..............  2  fr .

GEE'ITE (Gustave). La fuchsine, 1882, in-18, 00 p a g e s .. 1 fr. 25
GUICHARD. P rin cip es «le ch im ie  im lnsti telle, par P. GUI

CHARD, p rofesseur de ch im ie  a l ’E co le  in d u s irio lle  d ’ A m ien s. 
1893. 1 vo l. in -16 do 4' 0 pages a vec 100 figu res carton n é  (E n c y 
c lo p é d ie  d e  c h im ie  in d u s tr ie lle  et d e  m é ta llu r g ie ) ................... 5  fr .

GUIi.LAUIt. Les ferm ents fiynrés, 1876, in'-8 , 117 p . 2 fr  50
HALLER (A lb .), T h éorie  «jénérale «les a lcoo ls . 1879, in - 8  

132 p a g es ....................................................................................................... 3 fr!
HKiiEltT (L .). Action «le la  ch a leu r sur les com p osés  orga 

n iq u es. 1869, in - 8 , 103 p a g e s ...................................' ..........................._ 2 fr.
JAllMES. A ide-m ém oire d ’essais et de dosag es  dos m éd ica 

m ents, des produits alim entaires, des produ its ' p h y sio log iq u es , 
p a lh olog iqu es, a g r ico les  et industrie ls , 1893, \ v o lu m e in-18, de 
309 pages avec ligures ca r lon n ô .................................................. . .  3 fr.

— Ai«!e-ntém«»irc d'analy» c  rltitsiiqnc <;t «le toxïc«>Iogie, 1892,
1 vo lu m e in-18 de 288 p :, avec 67 ligures ca r ’ o n n c ............... 3 fr .

—  A ide-m ém oire de eliim ie, 1892, 1 vo l. in-18 do 279 p ages, avec
53 fig. ...........................................................................................................  3 fr

— A ide-m ém oire  d e  pharm acie «•Itimiqiic, 1892, 1 v o l . in-18,
de 300 pages avec fig . c a r t . ................ · ............................................. 2 fr .

JUXGFI EISCI1 (E .). M anipulations «le la  ch im ie . G uide p our 
les travaux pratiques de ch im ie , par E. Ju n g f l e isc h , p ro fesseu r 
à l ’E co le  supérieure do pharm acie  CL au C onservatoire des Arts et 
M étiers, m em bre de l ’A cad ém ie  de M édecine. 2 · é d it io n , 1893,
1 vol. g r. in - 8  de 1180 p ., avec 374 fig ., ca rton n é ....................  25 fr.
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La écrivant ce livre, l’aut'eur s'est proposé de fournir à ceux qui commencent 
l’éiude de la chiun.·, 1 s renseignements techniques que ne peuvent leur donner 
les ouvrages ordinairement consacrés à l'expose de la science. Se plaçant à un 
point de vue ess ntiellement expérirnrntal, il a voulu faire un guide pour les 
travaux pratiques de chimie, indiquant les conditions dans iesq lelles chaque ex
périence doit être réalisée, les diliicu.lés qu'elle peut présenter, les moyens à 
employer pour en assurer le résultat Les opérations les plus importai tes rela
tives soit à· l’analyse chimique, soit à ta préparation ou à l’élude des éléments et 
de leurs cotn osés, y sont passés en revue. En un mot, il a cherché à diminuer 
les diiicnUës aux uelles s’ariêlent trop souvent les personnes qui désirent se 
li.r.r â l'éiude de b  chimie expérimentale.

Dans cette nouvelle édition l’auiour a donné l’ interprét; tion des réaclions dans la 
noiation atomique en même temps que dans la notation rquivalenle.

EACtiTE (A .) . Synthèse d es co rp s  azotés. 1880, in - 8 , 181
putrns.................................................................... .....................................  2 l'r. 50

EEEEKT (P au l). A id e -m e m o ire  d e  ch im ie  m éd ica le , ls9 3 , 
Y vo\. Yn-Yh, de 'ài)0 p ., ca r t___  , ..................................................... 8  fr .

ViV.VttKY (JuYosY Vl'aité de r h im ir  h ydrotog iqu e, com p ren an t 
d es  n o tion s  gén éra les d’h y d ro lo g ie  et l ’ analyse ch im iqu e dos 
eaux, d ou ces  et des eaux m inérales, par J LÉk o r t , m em bre  do 
l 'A cad ém ie  d ” m édecine. 2” éd itio n , 1873, 1 v o l. in - 8  de 798 p .,
avec 50 figures et 1 pl chi’o m o -liih og .a p liiôe ......................., 12 l'r.

iiEIUIli E lude tox ico log iqu e  su r le  m ercure. 1889. in - 8 ,
18 p a g e s .......... ......................................................................................  1 fr. 50

i.E » I K itlE lt. Eu m étallurgie, par U. LE VERRIER, p rofesseur 
au C onservatoire des A r s et M étiers 1891, 1 vol. in - 6  de 350 p., 
avec 150 fig. c a r i■ ( E n c y c lo p . de c h im ie  i n k .et d e  m é t a l . ) . . ,  5 fr. 

I/VORIAET. Ile la d cn »i é  du sang, sa déterm ination clin iqu e , 
ses variations p h y sio log iq u es , et p a lh olog iqu es. 1892, 1 vol. gr.
in - 8  100 p ......................  .............................................................. ' ............. 4 fr.

ÔIAt'É i ji.i. T raité  pratique de bactério log ie , par E. M acüi, 
p rofesseur à la Faculté de m édecin e de N ancy. 2* édition, revue 
et augm entée, 1892, 1 vol. in - 8 , de 744 p . avec'201 f ig .......  10 fr .

— I.es substances alim enta r , s étudiées au  m icroscope , 
surtout au point de vue de leurs altérations et de leurs fa ls i
fications. 1891. 1 vol. in - 8 , 500 p .. 402 fig . et 24 pi. c o lo r , dont 
S rcp iod u ites  d ’après les  E tu d e s  s u r  l e v i n  de L. I’a s t e u r . 14 fr.

MAI.ËERT AEET1I I.E (R.i. Exam en bactério log iqu e des
e a u x  n a tu re lle s . 1887, in - 8 , a vec 32 fig ....................................  2 fr .

JMEKt IEK J ) (iitide pratique p ou r l ’analyse des urines. 
P rocéd és de d osage des élém ents de l'u rine, labiés d 'an a lyse , 
rech erch es des m édicam ents é lim in és par l’ urine, par G-usiave 
Me r c ie r , pharm acien de l r» c lasse , Lauréat (m édaille d ’or) de 
l ’ E cole supérieure ce  pharm acie de Paris. Ib92,1 v o l. in -18 jé su s ,
192 p., 30 fig. 4 pl en cou leurs, ca r lon n é ................................... 4 fr.

MIEMIIVI (K .■. R ech erches chim iques sur le m ercure, et sur 
les co n s .ilu lio n s  salines. 1840, i n - 8 , 110 p a g e s (2 fr. 5 0 )... 50 c .

— S.-· vie et ses travaux de chim ie, 1870, 1 vol gr  in - 8 , de 327
pages, av ec  portrait..................................................... ’.......................  7 fr .

JUl.VUOY. Eu co lora i ion  artificielle  des vins, 1890, 1 vol.
in - 1 0 , d·' 1 0 0  p a g es ................................................................................. 2  fr.

IWOKEI.I.E (E .L  li’n ïr sitmospbérit|«e. 18SG. in - 8 , l ' 6 p . 2 fr. 50
IHïlEll. Assainissem ent «le la Heine et u tilisation  agrico le  

des eaux de la »ille  de l*aris. 1890, in - 8 , 52 p ..................  2 fr .
— T ox ico log ie  V oy  B r oUARdel fel Og ie r . ,
1*A'I K l l>llll\. R ech erches su r le nom bre des g lobu les rou g es  

et Lianes du sang. 1877, in-8 , 96 p., avec 20 p l . .............. 4 fr.
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POGGLVLE. T ra ité  d ’an a lyse  ch im iq u e  p a r la  m éth ode  d os  v o 
lu m es , com p ren an t l ’ a n a ly se  des gaz et des m étau x , la c h lo r o -  
m êtr ie , la  su lfh y d rom étrie , l ’a c id im étrie , l ’a lca lim é rie , la  sa cch a - 
r im é lr ie , e tc ., 1858, 1 v o l. in - 8  rie 606 p ., a v ec  171 f i g .......... 9 fr .

PROTIIII'.lt E (E.L l<es eau x  potab les, 1891, in-8, 110 p . . .  3 fr.
PRU NIER (L ,). E tude ch im iq u e  et th érap eu tiq u e  su r le s  

g lycérin es . 1885. in -8..................................................................  2 fr.
ItA SPjtIL . n o u v e a u  systèm e de  e liim ic  orga n iq u e , fon d é  su r 

le s  n ou v e lle s  m éth odes d ’ observation , p récéd é  d ’u n  traité c o m 
p le t  su r  l ’art d ’ob serv er  et de  m a n ip u ler  en g ra n d  et en p etit 
dans le  lab ora to ire  et su r le  porte  o b je t  du m icro sco p e . 2 ’  é d it io n .  
1838, 3 v o l. i n - 8 , et 1 a llas in-4 de 20 p la n c h e s ...................  30 f r .

RÉVEIL. Iles cosm étiq u es , au p o in t de v u e  de l ’h y g ièn e  et de 
la  p o lice  m éd ica le . 1862, in - 8 .........................................................  1 fr . 50

— I>u lait, 1856, in - 8 , 140 p a g e s ....................................................  2 fr . 50
RICHE (A .). L’art de l'essayeu r, par A . R ic h e , p ro fe sseu r  de

c h im ie  m inéra le  à l ’E co le  d e  ph arm acie  de P aris 1888, 1 v o l. 
in -16  de 394 p ., a v ec  94 fig . carton né (b ib lio th è q u e  d es  c o n n a is 
s a n c e s  u t i le s ) ............................................................................................... 4 fr .

— m onnaie, m éd a illes  et b ijou x , essa i et con trô le  d es  ouvrages
d ’or et d ’argent, 1889, 1 v o l. in -16 de 396 p ., a vec 65 fig . carton n é  
(B ib lio th è q u e  d e s  c o n n a iss a n c e s  u t i le s )..........................................  4 fr .

ItOISIN (C h.) et YERUE1L (F.). T ra ité  de ch im ie  an atom iqu e 
et p h ys io log iqu e , norm ale  et p a th o log iq u e , 1853, 3 v o l. in - 8 , 
a v e c  atlas do 45 p l. en partie c o lo r ié e s ........................................ 36 fr .

ROEVIER. (J.). Le lait, par le  Dr J ue.es  R o u v ie r , p ro fesseu r  à 
la  F acu lté  fran ça ise  de m éd ecin e  de B eyrou th , 1893, 1 vo l. in -18 , 
do 350 p ages a vec fig u res ................................................................  3 fr . 50

ROUX (G.). P récis  d ’an alyse m icro b io lo g iq u e  des eau x , 
su iv i d e  la d escrip tion  et do la d ia g n ose  des e sp e ce s  b a cté r ien n es  
des eau x , par le  IF Ga b r i e l  R o u x , d irecteur d u  bu reau  m u n ic i
pal d ’h y g ièn e  de la  v ille  de L yon . P ré face  de M. le  p ro fesseu r  
A r l o i n g , corresp ond an t de l ’ Institu t. 1892, 1 v o l. in -18  de 404 
p ages, avec 73 figures, ca rton n é ........................... .............................  5 fr .

SAPORTA (A . de). Les th éories et le s  n otation s d e  la  ch im ie  
m odern e. P réface  par F r ie d e l , m em bre  de l’ Institut. 1888, 
1 v o l. in -16 de 320 p. (D ibl. s c ie n t , c o n te m p o r a in e )___  3 fr . 50

—  L a ch im ie  des vins, les v ins m anipulés et fa lsiiiés . 1889, 
1 v o l. in -16  de 160 pages, avec fig. (P e ti te  D ib lio th . s c ie n t) . 2 fr .

hOUIllilRAN. N ouveau d iction n a ire  des fa ls ifica tion s  et d es  
altérations des alim ents, des m édicam en ts et de qu e lq u es  p ro 
du its em p loy és  dans les arts, l ’ industrie  et l 'é c o n o m ie  d o m e s
t iq u e ; exposé  des m oyen s  scientifiqu es et p ra tiqu es d ’en  r e c o n 
na ître le  d egré  de pureté, l’ état de con serv ation , de con sta ter les 
frau des dont ils  sont l ’ ob jet, par J.-L éo n  S o u b e i r a n , p ro fesseu r  
à l ’E co le  d o  pharm acie  de M ontpellier. 1874,1 v o l. g r . in - 8 , de 
640 p ., avec 218 f ig ..................................................................................  14 fr .

TVRIIIEE. Etude m éd ico -léga le  et c lin iqu e  su r l ’cm p o is o n - 
nem enf, a vec la co llabora tion  de Z. R o u ssin , p ou r la p a r t i e  d e  
l 'e x p e r t is e  m é d ic o -lc g a le  r e la t iv e  ci la  r e c h e r c h e  c h im iq u e  d e s  
p o is o n s . 2“ é d itio n . 1875,1 v o l. in - 8  do xxii-1 .072 p ages a v ec  
53 figu res  et 2 p l .......................' . ............................................................ 14 fr .

THELmiEIt. Iles a cc id en ts  dans les la b ora to ires  de ch im ie , 
1SG6, in - 8 , 7G p a g e s ..................................................................................  2 fr .
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T K IL L l'l '. L es p ro ilu its  (‘ liHuiqiK'S em p loyés en  m étlccinc,
' composition chimique, fabrication industrielle, analyse et essai 

des nouveaux médicaments synthétiques, par A. T r i l l a t , ingé
nieur chimiste, expert au Tribunal civil de la Seine. 1893, 1 vol. 
in-16 de 400 pages avec 100 figures cs.Tl.(Encyclopedie de chimie 
ind.ustrielle et de métallurgie)............... ....................................  5 fr.

YEltAOlS (Max.) et I t l t y i T I t  I X  (Alfred). A nalyse «lu la it «les 
p r in c ip a u x  types «le vaches, chèvres, breh is, bu iilesses. 
1857. in-8 , 35 pages.......................................................................  1-fr.

V IIL E  (J ). M anipulations «le ch im ie  m é«liealc, par J. V iLle, 
professeur de chimie médicale à la Faculté de médecine de 
Montpellier. 1893, 1 vol. in-18 jésus de 200 p. avec fig cart. 4 fr.

YILLIEKS. R ech erch e  «les p o iso n s  végétaux et an im au x. 
1882, in-8 , 130 pages.................................................................  2 fr. 50

AVEISS. M étallurgie «lu cu iv re ,par W e i s s , ingénieur des mines. 
1893,1 vol. in-16 de 400 pages avec 150 figures cart. (Encyclopédie 
de chimie industrielle et de métallurgie)................................. 5 fr.

¡KLNE. Analyse «les beu rres, 1892, 2 vol. gr. in- 8 ..............  25 fr.

PHYSIQUE —  ÉLECTRICITÉ

A B E IL L E . L ’ E le c t r i c i t é  ap| )li«| iiéc «V la  t h é r a p e u t iq u e  c h i 
r u r g i c a l e .  1870, g r . in -8, 110 p a g e s ...........■..................................  3 fr .

A L L IO T . L a  v ie  d a n s  la  n a t u r e  e t  d a n s  l ’h o m m e . R ô le  d e  
,1 'è lec tr ic itè  d a n s  la  v ie  u n i v e r s e l l e .  1869, 1 v o l. in-18 de 340 p ., 
a v ec  f ig u r e s .................................................................................................  4 fr .^

A L Y A R È A G A . P r é c i s  «le  I h e r m o in é t ·  i c  c l in iq u e  g é n é r a le ,  
1882, in-8, 397 p a g e s ....................................................................... .. 12 fr .

— I le s  t h e r m o m è t r e s  c l i n i q u e s .  1830, in -8 , 28 p a g e s ......... 2 fr .
— I le  l a  t l i e r m o s é m io l o g i c  e t  «le  l a  t h c r m a c o l o g l c .  1873,

in -8 , 142 p a g e s .................................................. ' ............................. ’. 2 fr . 50
B A R T H E L E M Y  (A .-J .-C .) . L ’e x a m e n  «le  la  v i s i o n  devant les 

con se ils  do rév is ion  et do ré form e, dans la m arine et d an s 
l ’ arm ée et devant les co m m iss io n s  de ch em in s d e fe r , 1889, 1 v o l .  
in -16, de 336 p ., avec fig . et p l. co l. (B ib lio th è q u e  s c ie n tifiq u e  
c o n te m p o r a i n e ) .................................... .. .........................................  3 fr . 50

HEAIJMOAIT (E lle  de). L e v o n s  «l’I iy i lr a u l iq n e . 1 v o lu m e, in-8,
— de 291 p ages a vec 4 p l ..........................................................................  5 fr .
B E C K E iY V I L E V E R . E ii i«1«-s s u r  l ’é le c t r i c i t é .
— M a la « l ic s  «les  v o ie s  r e s p i r a t o i r e s  e t  «le h t s té r i l it é , 1876,

1 vol. in - 8 ,352 p a g e s ........................................................................  7 fr . 50
—  T r a i t e m e n t  «le  l 'é p i l e p s i e ,  plir d ’é lo c lr ic ilo  statique, 1859,

in-8, 80 p ages a vec p l ......................................................................  2 fr . 50
— I le  l ’ im p u i s s a n c e  et de sa g u ér ison  par l ’ é le ctric ité  s ia lique,

1876. in -8 , 32 p a g e s ......................................................................... .. 1 fr . 50
—  I le  l 'a m a u r o s e  et de sa g u ér ison  par l ’é lo ctr ic ilé  statique, 1877,

in-8, 47 p a g e s ................................................................................. ............ 2 fr .
B E C Q U E R E L  (K dm .). M é m o ir e  s u r  l e s  p h é n o m è n e s  é l e c t r o -  

c a p i l la i r e s ,  1869-1870, 2 m ém oires  in-4, 158 p .........................  6 fr .
B E C Q U E K E L  et R IO T . M é m o ir e  s u r  la  p h o s p h o r e s c e n c e  p r«t- 

« lu ite  p a r  l a  lu r a i i 'r e  é le c t r i « ]u e ,  1839, in -4 , 39 p a g e s . . . .  2 fr.
B E C Q U E R E L  et It K IIS t II I X  R e c h e r c h e *  s u r  l a  c h a l e u r  

a n im a le  au m oy en  d os  ap p areils  th erm o-é lectriq u es, 1839, in -4 , 
23 p a g e s ..................................................................................................  1 ft·. 50
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lîEiîtJOATÉ. P h énom ènes ph ysiqu es d e  In ph onation , 1883,
in - 8 , 140 pages, a vec fig u re s ......................... 1................ : ____  3 fr . 50

ItEZ I.a veniil .«ion , 188), g r . in - 8 , 6 8  p a g e s ........................... 2 fr.
IIONMGJOÏ. » - s  m oyen s pratiques de con stater la m ort par

l'é le ctric ité , à l ’aide de la faradisation . 1866, in - 8 , H2 p . .  1  fr. 25 
ROREL (A .). L’électrolyse, A p p lica tion s  in d u str ie lles  et m é d ica 

les, 1-86 m - 8 , 101 pages ............................................................... 2 fr . 50
HOEIIIV (J -C h .-M .). T raité  de jiéoqrapliie  et de statis ¡qu e  

m éd ica les. 1857,2 vol gr. in-8, a v ec  9 c a r ie s  et lab leaux . 20 fr. 
ItlSVSNItlJK. A pp lications du  tiolyscope et de la  tjalvauo- 

cn u stic  aux a lleclion s de l'appareil d én ia ,re , 1879 in -8 , 90 pages,
avec 40 figures..............................................................................  3 fr.

BtltECKE et S CIIUIZE\UERGEII » e s  cou leu rs, au p oin t (le 
vue ph ysiqu e, p h y sio log iq u e  artistique et in d u s riel p ar E rnest 
B b u c k È. p rofesseu r à l ’U n iversfié  de V ien n e , traduit par Paul 
S c h u t ze n b e r g e b  (de l ’ Ins ilu ), 1 v o l. in-16 de 344 pages, avec 
46 figures (H ib lioth i'qu e sc ie n tifiq u e  c o n te m p o r a in e ) ..  . 3 fr . 50

RIJIGNrT. M anipulations de ph ysiqu e (,'ours de 1 travaux pra
tiques, par H. B u ig n e t , p rofesseu r à l 'E co le  de P harm acie. 1877, 
1 vo l. in -8 , de 800 p ., avec 265 flg . et 1 p l. c o l .  ca r t ............. 16 fr.

L e s  t r a v a u x  de  p h y s i q u e ,  si n é c e s s a i r e s  p o u r  te eh rnist*. son t s o u v e n t  n é p l i v é s  d a ns  
l e s  l a b o r a t o ir e s  de  ç o i n ii e .  L ' o u v r a g e ,  d e M . B  -i n a l ,  d a n s  le s  m a i n s  d e  l 'é t u d i a n t  
ei du nro p s s e u r  de r h i m i e .  r-o d r a  d e t r o  g r . n d s  s e r v i c e s .

C i to n s p a rm i l e s  s u je t s  ir a i  é* poid s spé c.f i  p i e s ,  a r e o  o é t r i e ,  m e s  me d e  v o l u m e  do$( 
■ g· z  th e -m o m é tr i . - ,  c h a n g e m e n t  de v o l u m e  e t  c o n n g e m  n t  d p t a i ,  ca lo r i  i ctrie., 
h y g  o m é i r i e ,  o  a u s m i  s.on  (ie ta c h a l e u r  r a v o n n a n i e .  po v o i r  o o n d u  d e u r .  é l w t r o -  
t y s  , g  d a n o p la s l i e ,  a p p l o - t i o n  d i s  é ec l  r o - l i u i a n l e ,  p h o i o i n - l r i  , g o n o 'i ié U 'i e,  

-  o b s c r  ét io n s o f r o  co u  q n e s .  l u m i è r e  po la ri s ée ,  a n a l  s  ■ s p e c t r a l e ,  p l i o t o g r a p h l o .

CIIAUPEXTIEH (A u gu stin ) En lu m ière  et les cou leu rs, au point 
de vue p h y sio log iq u e , par A ug. C h a r p e n t i b , p ro fesseu r de 
p hvsiqu e m édicale à la F acu l é' de m édecin e de N an cy. 1888 
1 vol. in-16 de 325 p . avec 20 figu res (U ibl s c ie n t , cont). 3 fr. 50 

COLLAIM*IV(D ). et S1TIÏ7I G.) M ém oire su r  la  com p ress ion  
des liqu ides et la vitesse du Son dans l ’e a u ; 1837, in -4 , 90 p.,

i 4 pl. ei 1 ca r ie ...........................................................................................  4 fr.’
COUVREUR. Le m icroscop e  et ses app  ¡ca tion s à l ’é lu d e 'd o s  

végétaux  et ries an im aux. 888, I vol. in-16, de 350 pages, av ec  
75 f ig u r e s -{B ib lio th èq u e  sc ie n tifiq u e  co n tem p  r a in e ) . . .  3 fr . 50 

CURE. IMiofométrie sco la ire . 18 8 8 , gr. in-8, 47 p ., avec 3 p l. 2 fr. 
CVO^ l*rin.i|ics d 'éicrtruthérapîc. 1873, 1 v o l in-8, de V1II-275

p., avec figures .......................................................................................  4 fr.
CZERMAK (J -N .). Ru l»r ,n i!joscop c  et do son em plo i en p h y s io 

log ie  et on m édecine. 1860, in-8 a vec 2 pl. et 31 11g........  3 fr 50
IIAI.LVT (G ). La prévision  du tem ps et les |iré ri - l io n s  in r- 

téoroluyiqncs. 1887, 1 vol. in-16 de 36 pages, a vec 39 figures
(H iblioth^que sc ie n tifiq u e  c o n t e m p o r a in e ............................. 3 fr. 50

—  Les met veilles du eiel. 1888 1 v o l, in-16 de 350 p ages avec
40 ligqres [ liib l o 'h èq u e  scien tifi.qu e c o n te m p o r a in e <-----  ‘ 3 fr . 50

D Jilllin i Act on  ph ysioloy iqtic d e  l ’é lectr ic ité  statique. 1890,
gr in -8 , 52 p a g e s ............................................................ .................. 1 l'r. 50

IVASSIER. Le ciel. 2’ édition. 1896, 1 vol. in-16 de 3H6 p. 3 fr. 50 
UAIIItRÉE. O bservations su r la  rh u ie  de M étéorites. In 4,

avec 1  pl. et 1  ca r ie ..........................................................................  2  f · . 50
OE LA RIVE. T raité d 'é lectricité  Ihéorique et appliquée, 

A. De la r i v e , professeur de l’Académie de Genève. 1 8 5 4 -1 8 5 8 , 
3 yol. in-8 , avec 447 fig u res ....,.............................................. 27 fr-
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BESPLINTES. De l 'é le c tr ic ité  statiqu e m éd ica le , 1878, in -8 ,
112 p a g e s .................................................................../ .......................... .. 2 fr .

ItENKEELEES (L.). M onographie du  com pteu r é ie e tro ly -
tique 1892, gr. in -8. 31 pages a v ec  f ig u r e s .............................  2 fr .

IUAtON. llécom p osiiion  de la  lu m ière . 1867, in -8 , 136 p . 3 fr . 
U U V iL  (M athias). La tech n ique m icro sco p iq u e  et h isto lo 

giqu e. 1878, 1 vo l. in-16 de 313 pages, a vec 43 figu res (B ib lio 
th èq u e sc ie n tifiq u e  c o n te m p o r a in e )........................................ .. 3 fr . 50

FOEQIJÉ. I.. S trem blem ents de terre, par F o u q u e , p ro fesseu r  
au C ollège  de F rance, m em bre do l'In stitu t. 1888, 1 vo l. in -1 6  de
320 p .,a v e c  50 fl g  (B ib lio th èq u e  s c ie n t , c o n t e m p .) .......... 3 fr . 50

G.VY. T h éorie  physique d e là  phonation . 1876, in-8 7Q p. l f r .5 0  
CltLIt/OW .SHl. Traité icon og rap h iqu e  d ’oph ta lm oscop ie . 

2" éd itio n . 1885, 1 vo l. in -4  de 281 pages, a v ec  28 p lan ch es c h r o - 
m o-lith ogra ph iées, ca r t .......................................................................  35 fr .

— E chelles optom éti iq u es et ch rom atiqu es , accom p a g n ées  d e
tab les  p our le  ch o ix  des lu n ettes. 1883, in -8 , 34 p l. n o ires  et 
co loriées  ca r t .................................................. ..................................... 7 fr . 50

— E chelles portatives des caractères et des cou leu rs, p ou r 
‘ m esurer l’a cu ilé  v isuelle . 2« é d it io n , 1890,in -lS ,38 p l.,cart. 2 fr . 50

GIBMEX. Ee m icroph on e et ses ap p lica tion s en m édecin e . 1878,
gr. in-8, 46 pages, avec fig u re s ................................................ .... 3 fr .

L tliV l U I I l l . O V  Ea vision  et ses an om alies . C ours théo
rique et pratique su r la p h y sio log ie  et les  a ffection s fo n ct io n 
n e lle s  de l ’appareil de la vue, par le D r G ir a u d -T e u l o n , an cien  
élève  de l ’ E cole  P o ly tech n iqu e , m em bre de l ’A cad ém ie  d e m éde
cin e. 1881, 1 v o l. in-8. 936 pages. 119 l ig u r e s ..........................  20 fr .

—  L eçon s sur le  strabism e et la  d ip lop ie. 1863, in -8 , x-220
p ages, avec 45 f ig u r e s . ..........................................................................  4 fr .

— Ile I’inlEucnce su r là  fon ction  visuelle  b in ocu la ire  des 
verres con vexes ou  con cav es . 1860, gr. in -8 , 27 p a g e s . .' 1 fr . 25

GOILOOfôl (J -15.-11). Traité expérim ental d 'é lectricité  et de 
m agnétism e, par J .-E .-H - Go r d o n , secréta ire do « T he B rilish  
associa tion  », traduit et annoté p a rM .-J . R a yn au d , d irecteur de 
l ’ E cole  de télégraphie, p récédée d ’ une in trodu ction  par M .-A . 
Co r n u , m em bre de l ’ In s ’ itut, p ro fesseu r de physiqu e à l ’E cole  
polytechn ique 1881, 2 vol. in -8 , en sem ble  1,332 pages, avec ■
58 p lanches et 371 fig u re s ......................... ...................... .................  35 fr .

GEIV. E’Eleetrieité app liquée à  l ’art m ilita ire, par le  co lon e l 
G u n . 1889. 1 v o l. in -16  de 380 pages, avec 140 figu res (B ib lio -l

• thh q ue sc ie n tifiq u e  c o n te m p o r a in e ) .........................................  3 fr. 50
IIElCAEU, deux et récréa tion s  scien tifiqu es, app lications 

fa ciles  des m athém atiques, de la  p h y si n e ,  do la ch im ie et de 
l ’h istoire naturelle. 1881, 1 v o lu m e, in -18 jé s u s  de 636 pages, a vec

. ,217 ligures, ca rton n é ..............................................................................  4 fr .
IMItr.KT A .). T raité  é lém entaire de ph ysiqu e m éd ica le , par 

A . Im b è r t , p ro fesseu r de p hysiqu e m éd ica le  à la F aculté d e '
M ontpellier, 1893, 1 vol in-8 de 700 p ., a vec 400 I g .............. 12 fr .

Cet ouvrage rem p lace  le  T ra ité  é lé m e n ta ir e  de p h y siq u e  m é d ic a le  
de W u n d t , Mon o yer  et I m b e r t .

.— Ee» a n o m a lie s  «le la  vision . In trodu ction  par E 'Ja v a l , 
d irecteu r du labora toire  d ’ op h ia lm olog io  à ta Porbonne. b-89, 1 
vo l. in-16 de 376 p ages, a vec 48 fig. (B ib lio th èq u e  sc ie n tifiq u e  
c o n te m p o r a in e ) ..................................................................................  3 tr. 50
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IMKEItT (A.). Du l'in terprétation  et ale l 'em p lo i alu pou voir  
alioptriaiue eide la dioptomôtrie mélriqueon ophtalmologie, 1883, 
gr. in -8 , 47 pages................................................ ..................... 1 fr. 50

— Ile  l'astigm atism e. 1883, gr. in-8 , 110 pages.................... 2 i'r.
— De l ’état «le l ’u ccon u n odation  ale l ’œ ü pendant les observa-
■ tions au microseopo. 1889, in-8 , 20 pages................................. 1 fr.

JAMMES. Aide-mémoir«·. ale physiques. 1892, 1 vol. in-18 de 300
p., avec 112 11g- cart.......................................................................  3 fr.

LECOQ (H.). E lém ents «le g éograp h ie  physique et «le m étéo
ro log ie . 1836, 1 vol. in-8 . avec 4 pi. i9 fr.).............................. 3 fr.

LEEEKT,(Paul). A h lc-m ém oirc  «le plivsii|air méalicale. 1893, 
1  vol. in 16 de 300 p., cart............................................................ 3 fr.

l E I ’ÈVIIE (J.). D ictionnaire «l'électricité et «Itî m agnétism e, 
illustré de figures inlercalées dans le texte, comprenant les 
applications aux sciences, aux arts et à l’induslr;e, par Julien 
Lefevre, agrégé des sciences physiques, professeur au Lycée et 
à l’Ecole des sciences de Nantes, avec une introduction par 
M. Bouty, professeur à la Faculté des sciences de Paris. 1891, 
1 vol. gr. in - 8  de 1,ICO pages, avec 1,200 figures...............  25 fr.

L e Dictionnaire de M. Lefèvre est une encyclopédie com plète à la portée de tous ; 
les  articles y sont pondérés et chaque matière a reçu le développem ent que com 
portait son importance.

L ’ exécution typographique est très soignée et les gravures ont élu multipliées.
V  Electricien, Revue internationale de l’Electricilè,

Cet ouvrage est une véritable encyclopédie électrique, où Ton trouvera un exposé 
com plet dos principes et d 'S  méthodes tn  usage aujourd'hui, ainsi que la descrip
tion de toutes les applications. T ou t est présenté sous une form e concise et claire, 
et complété très heureusement par un choix judicieux des figu res, l'ordre alpha
bétique des matières présente de grands avantages, en réduisant au minimum lo 
tem ps nécessaire aux recherches.

Le Moniteur industriel.

Le Dictionnaire de M. Lefèvre nous semblo si com plet, si bien au courant des 
découvertes les plus récentes que nous ne craignons pas d’ aflirmer quo chacun 
pourra, suivant ses travaux, y trouver des renseignements assez com plets pour ne 
pas ôtro obligé de recourir aux ouvrages spéciaux souvent longs à consulter.

L’Ingénieur Conseil,

IjEFËVRG  (J.). I /é lc c tr ir iié  À la  înaiwon. 1889, 1 vol* in-16 de 396 
p., avec 209 lig. cari. (B ib lio t . d e s  c o n n a issa n c e s  u t i le s ) . . ,  4 fr.

«
Production de l'électricité ; piles ; accum ulateurs; machines dyn a m os; lampes à 

incandescence ; régulateurs; bougies ; allumoirs : sonneries ; avertisseurs automa
tiq u e s ; horlogeries; réveille-m atin; com pteurs d ’é lectricité; téléphones et m icro
p h on es; m oteurs; locom otion é lectriqu e; b i jo u x ; récréations électriques; para
tonnerres.

EOüIIIAKD  (1I.-C.). T ra ité  de c lim a to log ie  m ed ica le , compre 
nant la météorologie médicale eL l’élude des influences du cli
mat sur la sanlé. 1877-1880, 4 volumes in - 8 .......................... 40 fr.

LOICAIN (P.). et IHIOEAICDEL (P.). De Isi tem pératu re du corps 
humain. 1877, 2 vol. gr. in-8 , avec ligures et porlrail___  30 fr.

MIAIID (A.). Iles trouIdes fon ction n els  et or<,ani«,ncs «le l ’a~ 
m é tro p lc  et de la  m yopie. 1872, 1 vol. in-S dê XIIl-400 p. 7 fr.

MICHEL. Du m icro sco p e  et d e  ses app lications. 1857, in-4, 
5 pl................................................................." ........................ 3 fr. S»
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MOITESSIER. I,a photoyraphit’ , appliquée aux recherches mi
crographiques, par A. Moi Tessier, professeur à la Faculté de 
Médecine <le Montpellier. 1806, 1  vol. in-18 de 366 p., avec 41 fig. 
et 3 pl. photogr............................................................................ .. 7 fr.

— E m ploi de la lum ière polarisée dans l’examen microsco
pique des farines. 1866, gr. in-8 , 24 p., avec 1 p l..................  2 fr.

MON I1IJ.OT. T éléph on e pratique. Î892, 1 vol. gr. in-8 , de VIII- 
504 p., avec 414 fig. et 4 pl. hors texte..............................20 fr.

— Lu télégraph ie  actuelle. 1889, 1 vol. in-16 de 324 p. avec
131 fig. (Bibliothèque scientifique contemporaine)........... fr. 5U

— I.a lum ière éleeiriiiue. 1890, 1 vol. in-16 de 408 pages, avec
190fig.r (Bibliothèque scientifique contemporaines...........  3 fr. 50

PLANTÉ (Gaston) Phénom ènes é lectriqu es de l'A tm osphère. 
(Foudre, grêle, trombes, aurores polaires, etc ), par G Plante, 
lauréat* de l’Institut. 1888, 1 vol. in - 1 6  de 300 p., avec 50 fig. 
(Bibliothèque scientifique contemporaine).........................  3 fr. 50

De la foudre globulaire. — Do la grêle. — Des trombes et des cyclones. Des aurores 
polaires. — Expériences permettant de Reproduire, à l’aide de courants électri
ques do haute tension, des phénomènes analogues à ceux de la foudre globulube, 
de la grêle, d s uombes. des cyclones et dits aurores polaires. Analogies et expli
cation des phénomèn s obtenus. Relations de cas remarquables.

— R ech erches su r l'é lectricité . 1883, 1 vol. in -8 , de 3‘22 pages,
avec 89 fig. cart......................- ....................................................  0 fr.

PLTTOEF (G.), Les scien ces o ccu lte s . 1891, 1 vol. in-16 de 320 p., 
avec 145 fig. (Bibliothèque scientifique contemporaine). 3 fr. 50

Divination, calcul des probabilités, oracles et sorts, songes, graphologie, chiromancie 
phrénologie, physiognomonio, cryptographie, magie, alchimie, astrologie, etc...

— L a  m agie, les lois occultes, la théosophie, l’initiation, le magné
tisme, le spiritisme, la sorcellerie, le sabbat, l ’alchimie, le kab
bale, l’astrologie. 1891, 1 vol. in-16 de 312 pages, avec 71 figures. 
(Bibliothèque scientifique contemporaine).......................... 3 fr. 50

l ’ ItUNIEK. T h éorie  p iiysiqu c de  la  ca lu riiica tion . 1876, in-8 , 
130 p., avec fig................................................................................ 3 fr.

RERARD (Paul). T ra ité  de th erm om étrie  m éd ica le  1885, 1 vol. 
in-8 , de 736 pages, avec fig .......................................................  12 fr.

BEiUAK. U alvauoihérapic, application du-courant galvanique 
constant au traitement des maladies 1860,1 vol. in - 8  de 467 p. 7 fr.

KOltEKT RE LATOUR (de). Ile  la  ch a leu r  an im ale. UlémenlS 
et mécanisme, destina.ion physiologique êt rôle pathologique. 
1885, 1 vol. in - 8  de 554 pages.................................................. 8  fr.

ROlklN (Ch.). T raité du  m iscro s co p c  et d es injections., 
modo d’emploi, applications à l’anaiomio humaine et comparée, 
à l’hisloire naturelle animale et végétale et a l ’économie agri
cole, par Ch. Ror.n, membre de l’InstHul. 2° édition, 1877, 1 vol. 
in - 8  de 1,1U1 pages, avec 336 figures et 3 pl , cart............... 20 IV.

SAU11EL. lin  m icroscop e , 1857, in-8 , 148 p.......................  2 ir. 50
SCOLTETTEN (11 ). l ie  ré icc tr ie ité  considérée comme une cause 

principale de l’action des eaux minérales sur l’organisme. 1864, 
1 vol. in - 8  de 420 pages;.................................... ............ .............  6  fr.

— Ile l ’o r ig in e  des actions électriques développées au contact
des eaux minérales avec le corps do l’homme et de l ’absorption 
par la peau. 1866, in-12, 54 pages...............................................  2 fr.

&LGUIN. T h erm om ètre» physiolog iqu es et thermomètres mathé
matiques. 1873, in -8 , avec tableau clinique...........................  75 e.
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SEILEIt (J.). De la  galvanisation  p a r  in flu en ce  appliquée au 
traitement des maladies. I860, in-8, 157 p „ avec fig ............... 3 fr.

TEISSIER (J ). Ue la  va leu r th érapeu tique des cou ran ts c o n 
tinus 1878 in-8. 170 pages avec (igures.................... .. 3 fr. 50

TR IP IE R  (A.). M anuel d ’éloctroth érn pie . Exposé pva'ique et 
criiique des applications médicales et chirurgicales de l’électri- 
c i!é- 1861,1 vol. in-18 de 624 p avec 100 fig.............................  6 fr.

— A pplications tie l’é lectricité  it la  m éd ecin e  et it la  ch iru r 
gie. 1874, in-8, 88 pages......................................................... . . . .  2 fr.

— A pplications obstétrica les de l’électricité. 1876, in-8,
16 p ig e s ...........................................................................................  1 l’r.

VERKOIS (Max.) et KRASSI. A ppareils de ventilation  et de 
chauffage. 1859, in-8............ '..................................................  1 fr. 50

VIKOUROUV Electricité étatique et son emploi en thérapeuti
que. 1882. in-8, 103 pages avec 6 planches.......................... 3 fr. 50

VIAAY Manuel d 'asepsie. Stérilisation et désinfection par sa 
chaleur. 1890.1 vol. in-18 jésus, de 600 p. avec 100 ilg. cart. 8 fr.

INDUSTRIE —  TECHNOLOGIE

B lD n O I N . I  .e s  e a u x -d e - v i e  e t  l a  f a b r i c a t i o n  d u  c o g n a c ,  par
M. A. Baüdoin, directeur du Laboraloire de chimie agricole et 
industrielle de Cognac. 1897 1 vol. in-16 de 300.pages avec 60 
figures, cart (Bibliothèque des connaissantes utiles.)............. 4 fr.

B O E R Y . L e s  p la n t e s  o l é a g in e u s e s  e t  le u r s  p r o d u i t s  et les plan
tes alimen aires des pays-chauds (cacao, café, canne à sucre, etc.). 
1880. 1 vol. in-16 de 160 pages, avec 22 figures........................  ‘2 fr.

ltOUAAIT. E a  g a lv a n o p la s t ie ,  le nickelage, l’argenture, la dorure 
et l'électro-mô'allurgio. 18S7. 1 vol. in-16 de 308 pages avec 34 
figures (Bibliothèque scientifique contemporaine)................... 3 fr.

1SUÉ ΊΟΑΙΙ» F é l ix .  P r é c i s  d ’ h y g i é i e  in d u s t r ie l l e  com p ren an t 
dos notions de chimie et de mécanique par le  D r F . B r b m o n p , 
in sp ecieu r  du Ir vail dans l’ industrie. 1893, 1 vol. in -1 8  de 400 
pages, av ec  100 figures, ca rton n é ....................................................  5 fr .

B IIE V V V S  (J de) I .a  f a b r i c a t io n  d e s  f î q u e u r s  e t  d e s  c o n s e r 
v e s .  par J de B u e v a n s , chimiste principal au Laboraloire muni
cipal de Paris Introduction par Ch. G i r a r d , diredeur du Labo
ratoire municipal. 1890, 1 vol. in-16 de 381 pages, avec 93 figures, 
cart. (Bibliothèque des connaissances tuiles)......... ................ 4 fr.

L’acool : disMlauon, purifio-ition et reelifiealion. L‘-s liqueurs naturelle1»: eaux-do- 
vi , hnm et tafia. L.cs l queues a«tfi ici e* ; I- laboratoire ei le matériel du dis
tilla eur, les matières p-emières: ess ne s, esp ils aromuiqu p, teintures, atceola- 
t π re-, eaux di-liltécs, sucs: s i r o l i q u e u - s  par distilla ion et par infusiun; 
liqii uirs par les es onees ; vins aro na ¡»és et hydromels ; nun lis.

Les conserves : I s fruits à l'eau de-vie et les oo iservos de fi u t«.
Analyse et f 1s fie liions d'S ulcoais et des liqueurs ; slatidiq le et législation.

R R O ft ft\ iA R T  Mémoires sur les Kiolins ou Argiles à porcelaine, 
sur la nature, le gisement l’origine et l’emploi de cette sorte 
d'argile. 1839-1811, ‘2 parties in -i 100 p., avec 6 pl col . 10 fr.

R R O IIA R IIE E . IB y q 'è n c  d » »  o u v r i e r s  e m p l o y é -  <taus te s  f a b r i 
q u e s  d ' ' f l u n i c t l c s  c h im iq u e s  18 9̂ gr. in-8, 20 p iges .. 1 fr.

— I*c lu  r e s p  u is .ib  l i i r  d  -s p a t r o n s  d a n s  c e r t a in s  c a s  d e  m a 
la d ie s  é p id é m iq u e s ,  1893, in-8, 44 pages.........................  1 fr. 50
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WICIIARD. Te m atériel agricole . Machines,ou'ils, instruments 
employés dans la grande et la petite culture. 1890, 1 vol in-16 de 
■'184 pages, avec 142 figures, cari, (Bibliot. des conn. utiles). 4 lr.

Charrues, sca ificateurs, herses,' rouleaux, · sem oirs, sarcleuses, binruses, m oisson
neuses, faucheuses, faneuses, batleuses, râteaux, tarares, trieurs, hacha-pu il le, 
presses, cou pe-racin es apparei's de laiterie, vinification, di-.ti!lotion, cidrerie, 
huilerie, sci-rie, machines hydrauliques, pomnes, ariosnges, brouettes charrettes, 
portrurs, manèges, roues hydrauliques, moteurs aériens, machines à vapeur. .

— C onstructions a g r ico les  et architecture rurale. 1889. 1 vol. 
in-10, de 392 pages, avec 143 figures, cartonné....................  4 lr.

Matériaux de construction; préparation et em ploi; maisons d'habitation ; étables, 
écuries, bergeries, por. hiries, basses cours, granges, mnga-ins h grains et à 
fourrages, laiteiies. cuveries, presso.rs, magna eries, fontaines, ab-euvoirs, citer
nes. pompes hy rouliques agricoles ; drainage ; disposition général) dos ali
ments, alignements, mitoyenneté et servitudes ; devis et prix do revient.

CAMBOAI Le vin et l’art tic la v in iiica tion  1892, 1 vol. in-16 de 
321 pages avec 67 figures cartonné ( liibl. des .connaissances 
utiles)................................................................................................. 4 fr.

Le raisin et le moût, la fermentation, la vi ifteation, composi ion et analyse du vin, 
vinifie lions s éùales, maladies des vins, nhérai.ons et sophistications des vins, 
l’outillage vinaire, production du vin dans le monde, acha., livraison et trans
port u vin, etc.

CHLVRLIJL. Des cou leu rs  et de leurs applications aux arts 
industriels, à l ’aido des c îr c le s  chrom atiques, par E. C h e v h e u l , 
d irec ieu r  des teintures à la m anu facture des G ob e lin s , p ro fe s 
seu r au M u séh m 'd ’h is lo ire  n a lureile  de Paris, m em bre  do l ’ I n s -  
tilut, 9," édition. 1888, 1 vol in -fo lio , a vec 27 pi c o l .,  c a r t .. 40 fr .

■—■ liecherelies sur la  teinture. 2’ , 3“ et 4* m ém oires , 1836, in -4 ,
77 p ................................................................................................................... 4 fr .
5· mémoire. 1837, in-4, 47 pages............................................... : 3 fr.
6 · m ém oire , 1837, in -4 , 84· pages........................................................ , 3 f r .

C O y iU N l»  (H .). Truité des roch es  con sid érées  au p o in t de vue 
de leur orig in e , de leur com p osit ion , de leur g isem en t et de  leu rs 
app lications à la g é o lo g ie  et à l’ indusiifie, sui i de la d e scr ip tion  
des m inerais qu i fou rn issen t les m étau x  u tiles. 1857, 1 v o lu m e ,
in  8 , avec f ig u r e s ...................................................................................  7 fr . ,

KltlîVAAÏS (J dfl). Le pain  et la  viande, par J. DE BREVANS. 
P ré fa ce  de M. E. R is l e r , d irecteur de l’ Insiitu l n ation al a g r o n o 
m iqu e , 1892. 1 vol. in-16 de 360 p., a vec 86 fig  , cart. (Biblio-  
tU que des connaissances utiles)........................................................  4 fr .

l e  pain  — Les Céréales. — La Meunerie. -  La B mlangerie. — La Pâtisserie et 
li Biscuiterie. -  Aliérations 1 1 Pacifications. 

ha viande. — Le= ani na x de boucli 'rie. — La B mcherle. — La Charcnterie. — 
Les animaux de Basse-Cour. — Los Œufs. — Le Gibier. — Les Conserves ali- 
m-ntairos. — AiteraUuns et Falsifications.

— Les légum es et les  fruits. Préface de M. A. Muntz, profes
seur à l'Institut national agronomique 1892. 1 vol. in-16 do 350
pages, avec 131 fig., cart. iBibl. des conn. utiles)....... '.........  4 fr.

t i l j l l ’.lt (Ed.). Le dessin  et la p c in iu re , par Ed. Cuyer, prosec
teur à l'Ecole nationale des Beaux-Arts, professeur aux Ecoles 
de la ville de Paris, 1893, 1 vol. in-16 de 350 p. avec 25011g. 5 fr. 

Dessin linéûre géom étrique. — De=sin géom étral. —  Dessin perspectif. —  P ers - 
pertive d ’observat.on . — Peinture. — Lois piiysi tues et chim ie des couleurs, — 
Procédés de peinture: pastel, gouache, aquarelle, huile.
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C'ZI’SZK.OWSKI.Les m inerais de 1er dans l ’é co rce  terrestre.
1884, 1 vol. in-8, de 222 pages avec atlas in-4 de 8 pl.......  15 fr.

liEliPlüClI. L ’industrie du  ca o u tch o u c  sou fflé . N ouvelles re 
ch erch es su r l ’in tox ica tion  .par le  su lfu re  de cnrhone. 
1863, in-8, 128 pages.................·............................................... 2 fr. 50

DELPECH (A.) et HELLAIIIET (J.-B.). A cciden ts au xqu els  
sont sou m is les ou vriers  em ployés à  la  fab rica tion  des 
chrom âtes, 1869, in-8, 30 pages................................................. 4 fr.

DLSAYVltU. Etudes sur les m a lad ies des ou vriers  de m a n u 
facture d ’arm es de L liatellcrau lt 1856, in-8, 110 p. 2 fr. 50

D U JAltD llV L’Essai com m ercia l des v ins. 1892, 1 vol. in-16 de 
350 p., avec 100 iig. cart. (Bibliothèque des connais, utiles). 4 fr.

Essai des moûts, dosage do Palcool, do i’extroit scc, des cendres, du sucre, du 
tanin, do la glycérine, e t c . . .  reclu relie de la présence des raisins secs, du plâtre, 
de l’aci ie suliurique, de l’ acide azotique, de l’ acide ch lorhydriqùo, de l’ acide -bo
rique, do l’acido salicylique, de la saccharine, des colorants, e t c . . ,  maladies du 
vin. Fabrication, analyse et essai des vinaigres.

DU MESNIL (O.). L 'hygiène à  P aris , l ’habita tion  <lu pauvre.
par le docteur O. Du Me s n i l , membre du Comité consultatif 
d’hygiène de France. Préface par J. S imon (de l’institut). 1890, 
1 vol. in-16 do 250 p. (Bibliothèque scient, conte.mp. ) . . . .  3 fr. 50

FEKKAND (K.), et DELPECH (A.). P rem iers  sreou r s, en cas 
d'accidents et d’indispositions subites, par E. F e u b a n b  el 
P e l p e c h , membre de l’Académie de Médecine, A· édition augmen
tée dcsnouvelles instructions du conseil de salubrité. 1800, 1 vol. 
in-lG de 3G0 pages, avec 8G flg. cart. (Bibliothèque des connaissant 
ces utiles)» .·» . · · ,» · » « · · · · · · · ......... . . . . . . . . . . . . . . .  4 f r .

l ’ElCYIl.g.E (Ë-). ¿ ’in du strie  la itière  : le lait, le beurre et le fro
mage. 1888, 1 vol. in-lG do 350 pages, avec 50 figures, cartonné 
(Bibliothèque des connaissances utiles).....................................  4 i’r.

L o lait : essayage ; vente ; lait con d en sé ; le beurre; la c r è m e ; systèm e Sw artz 
écrémcuses centrifuges ; barattage ; délaitage mécanique ; m rganne ; fromages 
frais et affinés, fromages pressés ot cu its ;  construction des laiteries ; comptabilité · 
enseignement. 4 *

FOLIN (de). B ateaux et n avires, progrès de la construction 
navale à tous les âges et dans tous les pays, par 1c marquis 
de  Folin, ancien officier do marine, 1 vol. in-16 de 328pages avec 
132 figures. (Bibli» scient, contemp........................................ 3 fr. 50

Radeaux ci pirogues ; embarcations de pfichc sur les cotes de France, des mers 
du N ord, d ’ Espagne, de Portugal, d’ Jlaiic, de l’archipel Grec, en Égypte, du 
ItiarjC, du Japon, d e là  Chine et dos ceux A m ériques; flotteurs do transport, 
bricks, goélettes, caboteurs, bâtiments de servitude, pontons, dragues, docks 
flottants, brûlots, ponts de bateaux, etc.

Bâtiments de commerce, trois m âts, paquebots, bâtiments de guerre, lou grei, 
corvettes, frégates, vais-enux à deux et à trois ponts, cuirassés torpilleurs.

Flotteurs de plaisance, flotteurs sous-marins.

J’OXSSîM;ICIYES. H ygiène et asNainissemeiU tics v illes. Cam
pagnes et villes; rues; quartiers; plantations; promenades; 
éclairages ; cimetières ; égoûts ; eaux publiques ; atmosphère; 
population: salubrité ; 1874,1 vol. in-8 de 568 pages.........  8 fr.,

HALLAItD. Du vinage et des fa lsifica tion s «le» vin». 1886, in-8, 
32 pages............................................................................................ 1 fr·
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GIR ARH (H .). Ot DE ItKIlV.WS. L a m a rgarin e  et le  beu rre  a rti
ficiel. Procédés de fabrication, dangers au point de vue de la 
santé, procédés chimiques et physiques pour les reconnaître, 
législation française et étrangère 1889, 1 vol. in-16 de 172
pages, avec figures (Petite Bibliothèque scientifique) .........  2 l'r.

GIVRE. Ile la  tu bercu lose  ch ez les ou vriers  en  so ie . 1890,
gr. in-8, 180 pages...................................................................  3 fr. 50

GRAFFIGNY (H· de), t a  n avigation  aérien n e et le s  ba llon s  
d ir igeab les 1888, 1 vol. in-16 de 344 pages, avec figures.
[Bibliothèque scientifique contemporaine)..........................  3 fr. 50

— t e s  in du stries d 'am ateur. Le papier et la toile, la terre, la 
• cire, le verre et la porcelaine, le bois, les métaux. 1888, 1 vol. 

in-16 de 365 p , avec 395 fig. cart. (Bibl. des conn. utiles).. 4 fr.
Cartonnage, papiers de tenture, encadrements, brochage et reliure, fleurs artifi

cielles, aérostats, feux d'artifices, m odelage, m oulage, gravure sur verre, peinturo 
de vitraux, mosaïque, menuiserie, tour, découpage du bois, marqueterie et pla
cage, serrurerie, mécanique, électricité, galvanoplastie, horlogerio.

GRANGE (E). Des a cc id en ts  p rod u its  pal* l 'é le c tr ic ité  dans 
son  em p lo i in du striel, des moyens de les prévenir. 1885, ift-8,
23 p., avec 1 pl. cliromolilh..................................................  1 fr. 50

GLÎIRARU. M ém oire sur la  gélatine, et les tissus organiques
qui peuvent servir à la préparer. 1871, in-8, 116 p ----- 2 fr. 50

GLIClIAItH. Chim ie industrielle , par G u i c h a r d , professeur de 
chimie à l’Ecole industrielle d’Amiens, 1893, 1 vol. in-16 de 400 
p. avec 200 fig. cart. [Encyclopédie de chimie industrielle). 5fr. 

GEN. E’artillerie  actuelle , canons, fusils et projectiles. 1888, 
1 vol in-16 de 340 p. avec 60 fig. (Bibl scient, contemp.). 3 fr. 50 

HALPHEN (G.). L a pratiqu e des essais co m m e rcia u x  et in du s
triels. par G. H a l p h e n , chimiste au laboratoire du Ministère du 
commerce. Matières minérales. 1892, 1 vol. in-16 de 342 p., avec 
28 fig., cart. {Bibl. des conn. utiles)............................................  4 fr.

Analyse qualitative. Détermination des bases et des acides Analyse des sajieilates. 
Analyse quantitative. Acidim étrie, alcalimétrie, ammoniaque, soude, potasse, 
chaux, chlorom étrie, fer, cu ivre, zinc, plom b, nickel, argent, or , alliage, terres, 
verres, couleurs, eau, etc.

Matières organiques. 1892,1 vol. in-16 de 350 p., avec 50 fig., cart. 
{Bibl. des conn. utiles)....................................................................  4· fr.

Farines et m atières am ylacées, poivre, m atières sucrées, m éthylènes et alcools déna
turés, alcools et eaux-de-vie du com m erce, kirch, vins, bières, vinaigro, élher 
commercial, lait, beurre, fromng s, herbes végétales, suifs, savons, glycérines, 
cires, résines, huiles minérales, huiles industrielles, com bustibles, iiuilos do houille, 
m aiièrcs colorantes, engrais, cu ivre, papiers, textiles et tissus, cuirs. i

HÉRAEU Les secrets de la  se icu ec  et de l ’industrie. Recettes, 
formules et procédés d’une utilité générale et d’une application 
journalière. 1888, 1 vol. in-18 jésus de 350 pages, avec 165 fig. 
Cartonné (Bibl. des connaissances utiles).................................  4 fr.

L’ électricité; les machines ; les m étaux; le b o is ;  les tissus ; la teinture ; les pro
duits ch im iqu es; l’o rfèv rerie ; la céram iqu e; la verrerie ; les arts décoratifs ; 
les arts graphiques.

lVISON Y O’NEALE. Procédé pour la conservation des vins ot le 
remplacement du plâtrage. 1893, in-8, 44 p ........................  1 fr. 50
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KiVAIS (L.)· 1 r s  m in érau x  u tiles  et l'exp lo ita tion  des m ines.
par Knab, ingénieur, répétiteur de mélallurgie à L’ Eoolc centrale 
des Arts eL manufactures 1888, 1 vol in-16 de 392 pages, avec 
75 figures (Bibliothèque scientifique contemporaine).......  3 fr. 50

G isem ent des minéraux utiles. Combustibles minéraux. Soi gem m e. Minerais. 
Mines do la France et de ses colon ies. Recherches des mines. Abatage. Exploita
tion. V oies de communication. Transports.Extraction des produits. Aménagement 
des eaux. A érage. Eclairage. Préparation mécanique des m inirais.

LACItOIX-O.AlYLf.AISII. t a  p lu m e «les oiseaux;, hisloire natu
relle, mœurs, habitation cl chasse des oiseaux donl la plume est 
utilisée, préparation et mise en œuvre de la plume, usages guer
riers. jouets, parure et habillement, usages domestiques, etc. 1891. 
1 vol. tn-lfide 368 p avec 94fig., cart. (Bibliothèqtie des connais-  
sanceè utiles)........................................................... : ...................... 4 fr.

— t e  p o il  «1rs an im au x  et les fou rru res, histoire naturelle et
chasse des animaux à fourrures, industrie dos pelleteries et 
fourrures, poils cl laines, indusirie de la chapellerie et de la 
brosserie, etc. 1892, 1 vol. in-l6 de 419 p , avec 79 fig., cart. (liibl. 
des coitnai sances utiles) .............................................................. 4 fr.

L  AIlllAE.BTItlIIc. t 'a i c o o l  au point de vuo chimique, agricole, 
industriel, hygiénique eL fiscal par A. L a r b a l e t r i e r , professeur 
à l'Ecole pratique d’agriculture du Pas-de-Calais. 1888. 1 vol. 
in-16 de 350 pages, avec 5J figures (bibliothèque scientifique con
temporaine) .....................................................*.........................  3 ir. 50

Propriétés physqties. Caractères chimiques. Dérivés. Matières alc'oU sables. Fer_ 
nmnialion otco-.tique. Boissons alcooliques. D istillation. A lcools d ’indu9trie. Puri
fication et rcclificaiion. S p in tu ’-ux et liqueurs alcooliques. Altérations et falsifi
cations. Action sur (a santé. Usages. Impôts.

— Les engrais et ta fertilisation  <lu sol. 1891, 1 vol. in-16 ¡te 
352 pages, avec 74 figures, cart. (Bibl. des conn. utiles).... 4 fr.

L ’ alimentation des plantes ot la terre arable. Les amendements, choulogrs, marnas 
ges. plâtrages, Les ei grais végétaux. Les engrais animaux, lo guano. Les eng ois 
organiques nnxies et le fumier de forme. Les engrais chimiques, composition et 
emploi, préparaiion, ach jt, formules.

LASGOL’TTE. Exam en au poin t de vue «le l  lit(|iciic des p ro -
eedés de vidange en usage à Paris. ISi-O, in-8, 64 p .........  2 fr.

LALT9S (('.li.). La muni,facture nationale de Sèvres- Mon adminis- 
tra ion. Nolices scientifiques et documents administratifs 1889,
1 vol in-8 de 453 p.........................................................................  8 fr.

LA Y ET. Iljtgieno «les profess ion s «·» «I«'S im ln s lr ics , par 
A. .La y e t . professeur à la Faculté de médecine de Bordeaux. 1876,
1 vpl. in-18 de xiv-500 p ...............; .............................................  5 fr.

LEEÈVKE i J.). I.e chau ffage et les app lications d e  la ch a leu r  
dans l’induslrie et l'économie domesiique. par Julien L e f è v r e , 
professeur à l’Ecole des Sciences de Nantes. 1 volume in-16, de 
355 pages avec 188. figures, cartonné (Bibliothèque des connais
sances utiles......................................................................................  4 fr.

La ventilation naturel o, par cheminée chauffée et mécanique. ÇhoiifT g e  par les 
cheminées et par les poêles. Iixts ou mobiles, rhoufl'ige des cdorifèrrs , par l’ air 
chaud, l'eau chaude la vapeur, diaufl’uge des cuisine·,. d is  bains, · es serres, des 
voitu es ei d .s  vagois, etc. Tran formation .lis  liquide" tri vau u s :  distillation 
(de l ’eau, de l ’alcool et du goudron de liou ihc),évaporation, séchage et essorage.
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RUE HAUTIÎFEUtLLE, 19, PARIS ' 17

Destruction des mi robe^ ef des ge'irm s, désinfection et conservation des matières 
alimentaires, I roduc ion du froid, mélanges réfrigérants. machines frig o ri
fiques, fabrication et conservation de la g!ace, et des matières alimentaires.

L E F È V R E  (J.). L n  p h o t o g r a p h ie , - e t  ses app lications au x  s c ie n 
ces , aux aris  et à l ’ind u strie . 18S8, 1 v o l. in -lfi de 350 p ., a vec 100 
fi g. (Bibliothèque scientifique contemporaine) ..................... 3 fr . 50

Méthodes cl appareils photographiques. Principe de la photographie. Positifs aux 
s -ls  d ;a rg -n L. Retuuche, N égat.ls sur rollod on sec, et. an gelatino-brom nrc d’ ar
gent, char) on. A ch 'om alE  e des objectifs, cor ec.iion des foyers. Ot»jectifs sim 
ples et com posés/M ise  au point. Chambres noires d ’atelier, appareils de voyage 
et de pool e. P/ otographie sons objectif, et saris appareils. Tem ps de pose. Obtù- 
raiéui's. Atelier et éclair ge . Laboratoire.

Applications de la photographie. —  G iavnre photographique, l'hotoIiihograpMe et 
phototypio. Phototypog ophic. Pliotograpliic d· s conteurs. P h otog ’oph.e instanta
née. Stéréoscope. V ues panoramiques. Agiondissem ents. Photographie m i.rosco- 
pique. Photo icrogi aphie. Photographie astronomique.

LEGRAND (A  ). E c n u  de Selt*, et la fabrica tion  des b o iss o n s  
gazeu ses 1861, in-12, 108 p a g e s ...................................................... 1 fr .

LONRE i'A .) A id e -m é m o ire  de ph otoq i ap liic. Par A lbert (.o n de , 
D irecteu r  du  se rv ice  ph otograp h iqu e  de la Salpêtrière. 1893,1 vo l. 
in -16 de 320 p ., av ec  51 fig . c l  1 p l. en  p h o ioco llogra p liio , ca r i. 
(Bibliothèque des connaissances utiles).........................................  4 fr.

La lumière. — Le matériel photographique. —  La Ghnmlre noire, l ’Objectif, POb 
turnleur, le Viseur, le P ied. — L ’A td ie r  vitré. — e Labo· abm e. — Le Négatif. 
— Exposition. développem ent. — Le P o -iiif . — Procédés i hotogra· Moues. — Lu 
Phoiocollogrnphie. — Les Agrandissement*. —  Le- Projecti ns. — La Reproduc
tion di-s c  u eurs. —  Ch ihoih rom a.ism o. —  Procédé Lippmann. — La Photogra
phie à la lum ière artificielle.

MEFIER (E .). De la  Nanfé des ou vriers  em ployés dans les 
m aniilacturc.s «le inbac. 1846 in -4 , 45 pages ..................... *2 fr.

MICHEL (A  -E ) N ature et c o u s e  p résu m ée des acciden ts 
sm  veotis psirmi les ou vriers  qu i travaillent au x  fon d a 
tions à l’a ir  c o m p r im é  à T ou lon  1880 in-8 55 p ............. 2 fr .

MRNAVON (M.) La co lo ra tio n  n rtific  e lle  des vins, 1890, 
1 vol. in-10 do 1G0 p.. avec lig. (Petite biblioth. scient)......  2 fr.

MGN’TILLOT. Lu lélécji-aplate n eiu eile  en F ran co ei à l*élranger, 
lig n es , réseau x, ap p areils , té lép h on es par le  co lon e l L ou is  
M o n t il l o t , d ire c 'e iir  de télégraphie m iliia ire . 1889, 1 vol. in-16, 
d e  324 p ., a vec 1· 1 fig u res  (Bibliot. scient, contemp........  3 fr . 50

— La lu m ière  é lee lr  qu e générateurs, lo y e rs , d is lrib u tion s,
■ ap p lica tion s 1890. 1 vo l. in -iü , de 408 p ages, 190 figu res  (Biblio

thèque scientifique contemporaine)..................: .................  3 fr . 50
M O N T -SE It ltA T  (E. de) Cl HK1S C. L e  g a z  et ses  a p p l ic a t io n » ,  

éclair go. chauffage, force moirice, par E. do Mont-Serrat cl 
IlniSAc, ingénieurs delà Cie parisienne du gaz, 1 «92 1 vol. in-16, 
do 368 pages, avec 86 fig ., cari. (Bibl. des conn utiles).......  4 fr.

Fabrication du gaz et canalisation des v o ’ cs pibliques. Eclairage : principaux brû
leurs a gaz. éclairage public p iivé. Chauilage : appl.canons à la cuisine et ù 
l’économie dom estique. ; p,»li<-aiions industrielles, en ploi dans les laboratoires. 
Moteurs à gaz. Soi s-produ*ts de la fabricaiion du gaz.

PATISSIER (P li ) T ra ité  tics m iilad ics des artisans 1822, 
1 v o l. in -8 , 483 p ages (7 f r . ) ..................................... ..........................  3 fr .
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18 J.-B. BAILLIÈRE ET FILS

E1ESSE(S.). H istoire «les parfum », p ou d res , v in a ig res , d en lifr i- 
ces , fards, te in tures, c osm étiq u es , e tc ., éd ition  française par
F . CnADiN-llADANCOUivr et H . M a s sig n o n , _ p arfu m eu rs, et
G. Ha l p h e n , otiim iste au lab ora to ire  du m in istère  du  c o m m e r ce .
1889, 1 v o l. in-16 de 872 p a g es , a vec 60 fig u res , cart. (Bibliothè
que des connaissances utiles)...................... ................r ....................  4  fr .

^  La parfumerie à travers les s iècles; histoire nalurclle des' parfums d’orig ine végé- 
I.nie et d ’origine animale ; hyaionc des parfum s et dos cosm étiques ; hygiène q es 
cheveux et préparations épila loires; poudres et eaux dentifrices ; teintures, fards, 
rouges, etc.

— Chim ie des parfu m s et fa b rica tion  «les sa von s, odeurs, 
essen ces , eaux arom atiques, p om m ad es, e tc ., 1890, 1 v o l . in -16  de 
397 p ., avec 78 fig ., cartonné (Bibl. des conn. utiles)............. 4 fr .

Extraction des parfums ; propriétés, analyse, falsifications des essences; essences 
artificielles,· applications de la chimie organique à la parfumerie ; fabrication dos 
savons; études des substances employées eu pa·fum erie; form ules et recettes pour 
essences, extraits, bouquets, eaux com posées, poudres, etc.

1*IET. Itlanrliissrrics. D ésin fection , L avoirs  pu b lies . In sta l
la tion s, I*roc«i«lés et a p p a re ils  sp éciau x , par Ju les I’ ie t , 
in gén ieu r. 1892, 1 v o l. in -8 , do 200 p . ,  avec l lO fig u r e s ..  3 fr ._50

R E fftltlk . E xam en d e là  vision , chez  les  em p loy és  d e ch em in s  
de fer. 1880, in -8 . (il p ages, avec 4 pl. c o lo r ié e s .......................  4 fr .

BICHE (A lfred ). M onn aies, m éd a illes  et b ijo u x , essa i et con trô le  
des ou vrages d’ or  et d’argent, par M. A ! R ic h e , d irecteu r  des 
essa is à la  M onnaie de P aris. 1889, 1 v o l in -1 0  d e 100 p ., a vec 
fig. cart’. (Bibliothèque des connaissances utiles).....................  4 fr .

La monnaie à travers les Sges. L es systèmes m onétaires. L ’ or et l'argent. Extrac
tion. Affinage. Fabrication des monnaies. La fausse monnaie. L es m édailles et les 
bijoux, jusqu’à la fin du xvm ’ siècle c l sous le régime actuel. La garantie et le 
'.oi.tt'ûle en Franco et è l ’étranger.

BICHE (A .). Ot fïELIS. L’a rt «le l'essayeur. 1888, 1 v o l. in -10 de
394 p ., a vec 94 fig ., cart . (Bibliolh. des connnais. u tiles)... 4 l'r.

Principales opérations : fourneaux ; vases ; connaissances théoriques générales; agents 
et réactils; argent ; o r ;  platine ; palladium ; p lom b; m ercure ; cuivre ; étain; 
antimoine ; arsenic ; nickel ; cob a lt; z in c ; aluminium ; fe r . ‘

SCBtELLER (A .). L e» ch em in s «le 1er, par A . S c ik e l l e r . in g é 
n ieu r des arts et m anu factures, in sp ecteu r  de l ’e x p lo ita tion  du 
chem in  do fer du îïo rd . 1892, '1 v o l. in -16  do 850 p ag es, a v e c  50 
fig . {Bibliothèque scientifique contemporaine) ...................  3 f r .  50

Construction, exploitation, traction.' La voie, les gares, les signaux, les appareils do 
sécurité, la marche des trains, la locom otive, les véhicules, les chemins de fer 
métropolitains de montagne à voie étroite. Los tram ways et les chem ins do Ter , 
électriques.

lA H iflEU . Etude h ygién ique su r  la  p ro fess ion  «le m ou leu r  
en cuivre. 1855, in -1 2 ...................................................................... 1 fr . 25

IMRIUEIJ (A  ). et HOUSSIN. M ém oire su r la  eora llin e , et su r
le dan ger que p résente  l ’e m p lo i d e  cette su bstan ce  dans la  tein
ture de certa in s vêtem en ts. 18G9, in -8 , 22 p a g e s .......................  1 fr.
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TASSA RT. t e s  m atières c lo r a n t e s  el la chimie de la teinture, 
par L. Tassart. répétiteur à l’Ecole centrale des arts et ma
nufactures, chimiste de la Société dos matières colorantes et 
produits chimiques de Saint-Denis (Etablissements Poirrier et 
Daisace). 1889. 1 vol. in-16, de 320 pages, avec 30 flg. cartonné. 
{Bibliothèque des connaissance's utiles).....................................  4 fr.

M atières textiles : fibres d’origine végétale, colon , lin, chanvre, juste, ram ie ; fibres 
d ’origine animale, laine et soie ; matières colorantes minérales, végétales et ani
males ; matières tannantes ; matières colorantes artificielles ; dérivés du tripliényl- 
méthane, phtaléines; matières colorantes nitrées et azoïques, iodophénols, safra- 
nine, e tc .;  analyse des matières c o lo râ m e s ; mordants d alumine, de 1er, de 
chrom e, d ’étain, e t c .;  matières em p.oyóos pour l’apprêt des tissus; des eaux 
employées en teintureries et de leur épuration.

YASSART. I/in d iis tr ïc  de la  tç in tu rc . 1890, 1 vol- in-16. de
305 p., avec 56 figures, cart. (Bibl. des connaissances utiVs). 4 fr.

Le blanchiment du coton, du lin, de la laine et de la soie ; le mordançage ; la tein
ture à l’aide des matières colorantes artificielles (matières colorante* dérivées du 
triphényl-m éihane, phtaléines; safranine, aliza iue, e t c .) ;  de l’échantillonnage; 
man pulation et matériel do la teinture des libres textiles, des filés et des tissus ; 
rinçage, e sorage, séchage, apprêts, cylindrage, calandrage, glaçage, etc.

YERAOIS (Max.). Traité d ’Iiygtcnu in d u strie lle  et ad m in is
trative, comprenant l’étude des établissements insalubres, dan
gereux et incqmmodes. 1860, 2 vol. in-8.................................  16 fi*.

— A ction  dés p ou ssières sur lu santé des ou vriers  ch a r
bon n iers et m ou leu rs en bronze. 1853, in-8, 40 p.......  1 fr. 50

,— A ccidents produ its  p a r  r e m p lo i des verts a rsén icau x  1859,
in-8 30 p., 1 p l...........................................................................  1 fr. 50

P réparation  des soies de p o rcs . 1861, in-8............... 50 c.
— F abrication  des pains à cacheter. 1864, in-8, 16 p . . . .  50 c.
VENQUK T raité  de b otan iq u e  a g r ico le  et industrielle , par

J. Vesque, maîirè de conférences à la Faculté des sciences de 
Paris e là  l'Institut agronomique. 1885, 1 vol. in-8 de xvi-976 p., 
avec 598 figures, c a r L .. . . .........................................................  18 fr.

Y1IIERT. Lu n évrose traum atique. Etude m éd ico -lég a le  sur 
les b lessures p rodu ites p a r  les a cciden ts de chem in  de 
1er. 1893, 1 vol. in 8, de 170 pages..............................................  5 lr.

VH-AON ( L . )  La so ie , au point de vue scientifique et industriel, 
par L .  V i g n o n , sous-directeur de l'Ecole de chimie induslr.elle 
de Lyon. 1 vol. in-16 de 370 p., avec 31 flg. cart....................  4 fr.

Le ver à soie ; la sériciculture et les maladies du ver à soie ; la soie ; le triage et le 
dévid. ge d- s cocons ; étude physique et chim ique de ta soie grège ; le mouli
nage ; les dechets de la soie et (’ industrie d e l à  s^liappe ; F s  so eries ; essa i; 
conditionnement et titrage ; la teinture ; le tiss ge ; liniss ge des tissu* ; im pres
s ion ; apprêts; cla*sificaiion des so ieries ; l’ art dans l’ industrie des so ieries ; 
documents statistiques sur la produciion des soies et soieries.

VOIXFSSOA IHî LAVELIAES. Cuirs et Peaux, 1893,1 vol. in-16 de 
400 p. avec 100 flg. cart, (Encyclopédie de chimie industrielle . 5 fr.

AVITZ (A.). L a m a ch in e  sk vapeur, par A. "WTtz, docteur ès- 
sciences, ingénieur des arts et manufactures. 1891, 1 vol. in-16 
de 324 p., avec 80 fig. cart. {bibl. des conn. utiles)........ 4 fr.

Théorie générique et expérimentale de la ma hinc a vapeur. D eterm inaron de la 
puissance des machines. Cl îssificalion des machines a vapeur. iJ.siributio.i par 
tiroir et à déclic. Organes de la machine à vapeur. T ypes de machines, machines 
à grandes viteases, horizontales et verticales. Machines locom óviles demi-fixes e£ 
f-çrvo-moteurs, machines compactes, machines rotatives et turbo-m otenrs.
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DE C H I E  HDD
u l  i » ' i m u  t n u u u i i u i B

Nouvelle collection de volumes in-16 d’environ 400 pages 
illustrés de nombreuses figures.

Prix do chaque volume cartonné.............................................  5 fr .

Pour paraître en 1893 :
B o u c h e r o n  ( H .) .  

B r e v a n s  (J .  DE).

C O R E IL .......................

G u i c h a r d ...............

H a l p h e n ..................

H o r s i n - D é o n . .  . .  
J a n n e t a z .................

L k u r e t o n  ( F . ) . .

L e f è v r e  

L e j e a l . .

L e v e r r i e r  ( U . ) .  

P o u c h e t  (G .) . . .

R o m a n .......................

T r l̂ l a t .......... . . . .

V O IN E 'S O N  DE
L a v e l i n e s .............
W e i s s  (P. L .) ...

professeur à l’Ecole Cen
trale dos Arts et Manu
factures.

chimiste au Laboratoire 
Municipal.

directeur du Laboratoire 
municipal de Toulon, 

professeur à l’Ecole indus
trielle d’Amiens.

chimiste au laboratoire du 
Ministère du Commerce.

ingénieur chimiste, 
ingénieur des Arts et Ma

nufactures.

professeur à l ’Ecole des 
mines de Saint-Etienne.

professeur à l’Ecole des 
sciences de Nantes, 

préparaieur de mé'allurgie 
au Conservatoire des 
Arts et Môders.

professeur au Conserva
toire des Arlset Métiers, 

professeur à la Faculté de 
médecine de Paris, 

ingénieur des arts et ma
nufactures.

expert, chimiste au tribu
nal de la Seine.

chimiste au Laboratoire 
municipal, 

ingénieur des mines.

L a  B ière.

L es C on serves a l i .
m en ta ircs  

l e s  e a u x  p o la ld c s .

P r in c ip es  île ch im ie  
im lu slr ictle .

Ces e a u x  in d u s
trie lles.

C ou leu rs c l  V ern is.

I.’im lu s lr ic  de  lu  
S o n d e .

Ce S u cre.
C’ C Ire troc liim ic  e t  

rE lce lro n ié ta l- 
Itirg ic.

I.e  Fer.

C’A cier .
S avon s.et B o u g ie s ,

L ’A lu m in iu m . le  
m a gn ésiu m , le  

liariuu i et le  stron 
tium . , 

P r in c ip e s  de in c- 
ta ilu rg ie . 

L ’ Etui.
C e s  e x p l o s i f s .

Ces p ro d u its  c lii- 
mif|ues em p loyas 
en m édecin e . 

Cuirs et P eau x .

Ce C uivre.

Le Gérant : J . - B .  B a i l l i è r e .

Imprimerie ue l’Ouest, A. NÉZAN, Mayenne
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CULLERRE. La thérapeutique suggestive. 1 vol. in-16. 3 fr. 50
—  Magnétisme et hypnotisme. 1 vol. in-16, avec 28 fig. 3 fr. 50 
FRANC01TE. L’anthropologie criminelle. 1 vol. in -16 .. 3 f r .50 
HERZEN. Le cerveau et l ’ activité cérébrale.l vol. in-16. 3fr.50
LELUT. Le génie, la raison, la folie. 1 vol. in -16............  3 fr. 50
LUYS. Les émotions chez les hypnotiques. 1 vol. in-16, avec

28 p l...............................................................    3 fr. 50
MOREAU (de Tours). Fous et bouffons. 1 vol. in-16___  3 fr. 50
SIMON (Max). Le monde des rêves. 1 vol. in - 1 6 ............  3 fr. 50
— Les maladies de l ’ esprit. I vol. in-16.........................  3 fr. 50

HYGIÈNE
BARTHELEMY. L ’examen de la vision. 1 vol. in-16, avec fig. et

pl. col......................................................................................  3 fr. 50
BERGERET. L ’alcoolisme, moyens de modérer les ravages de

l’ivrogneria. 1 vol. in -16 .................................................... 3 fr. 50
BONNEJOY. Le végétarisme et le régime végétarien rationnel.

1 v o l . in -16................................................................ ............ 3 fr. 50
COLLINEAU. L ’hygiène à l ’école. 1 vol. in-16, avec 50 fig.3fr. 50
COUVREUR. Les exercices du corps. 1vol. in-16........... 3 fr. 50
CULLERRE. Nervosisme et névroses. Hygiène des énervés et des

névropathes, lvnl. in -16 ...................................................... 3 fr. 50
DONNÉ. Hygiène des gens du monde. 1 vol. in -1 6 ... 3 fr. 50 
DUMESN1L. L’hygiène à Paris, l ’habitation du pauvre. 1 vol.

in-16........................................................................................  3 fr. 50
FOV1LLE. Les nouvelles institutions de bienfaisance. 1 vol.

in-16, avec 10 p l................................................................  3 fr. 50
GALEZOWSKI etKOPFF. Hygiène de la vue. 1 vol. in-16. 3 fr. 50 
GAUTIER (A). Le cuivre et le plomb, dans l ’alimentation et l’ in 

dustrie. 1 vol. in-16............................................................  3 fr. 50
RAVENEZ La vie du soldat. 1 vol. in-16, avec 40 fig. 3 fr. 50 
REVEILI É-PAIUSE. Hygiène de l ’ esprit. 1 vol. in-16. 3 fr. 50
RIANT. Hygiène des orateurs, hommes politiques, magistrats, 

prédicateurs, professeurs, artistes. 1 vol. in -16 ........  3 fr. 50
— Le surmenage intellectuel et les exercices physiques. 1 vol.

in-16 de 320 p ....................................................................... 3 fr. 50
MÉDECINE

BOUCHARD (Ch.). Les microbes pathogènes. 1 vol. in-16. 3fr. 50
BROUARDEL. Le secret médical. 1 vol. in-16.................  3 fr. 50
CULLERRE. Les frontières de la folie. 1 vol. In -1 6 ... '3 fr. 50
GARNIER (Paul). La folie à Paris. 1 vol. in-16............. 3 fr. 50
GUÉRIN (Alph.). Les pansements modernes. 1 vol.in-16 de 392 p.,

avec fig..................................................................................... 3 fr. 50
GUIMBA1L. Les morphinomanes. 1 vol. in -16.................  3 fr. 50
MOREAU (de Tours). La folie chez les enfants. In-16. 3 fr. 50 
RÉVÉ1LLÉ-PARISE. Goutte et rhumatismes. 1 v. in-16. 3 fr. 50 
RIANT. Les irresponsables devant lajustice. 1 vol. in-16. 3fr. 50 
SCHMITT, Microbes et maladies. 1 vol. in-16, avec 24 fig. 3 fr. 50

ENVOI FRANCO CONTRE UN MANDAT SUR LA POSTE
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BIBLIOTHÈQUE DES 0OMAISSANCËS UTILES_ _ _
4  F r .I NOUVELLE COLLECTION DE VOLUMES IN-l ϊΐ |2j. F r  J 

COMPRENANT 400 PAGES, ILLUSTRÉS UE FIGt'IUS ET CARTONNES
A R TS ET MÉTIERS

INDUSTRIE MANUFACTURIER«, ART DE L’ INGÉNIEUR 
' CHIMIE, ÉLECTRICITÉ

BEAUVISAGE. Les matières grasses. I vol. in-18, 380 p., avec
58 fig. cart.....................................................................................  4 fr.

BREVANS. La fabrication des ligueurs et des conserves. 1 vol.
in-18, avec fis ., cart..................... ........................................... 4 fr.

* CUYER. Le dessin etla  peinture. 1 vol. iri-18, 200 fig , cart. 4 fr. 
GRAFFIGNY. Les industries d’amateurs. 1 vol. in-18, avec

393 fig , cari.................................................................................  4 fr.
HALPHEN. La pratique des essais commerciaux et industriels.

2 vol. in-18 de chacun 350 P· Chaque volnruu.................  4 fr.
HÉRAL ü. Les secrets de la science et de l ’ industrie, receiles, for

mules el procédés d’une utililé géné-ale ei d'uue application
journalière.-l vol. in-18, avec 1(33 lig ................................... 4 fr·

LACROIX-DANLIARD Le poil des animaux et les fourrures. 1 vol. 
in-16 de 350 p ., avec 1U0 lig. cari..........................................  4 fr.

—  La plume des oiseaux, histoire naturelle et industrie. 1 vol.
in-18, avec 100 lin·, cari.......................................................... 4 fr.

LEFÈVRE. L ’électricité à la maison. 1 vol. in-18, avec 209 fig., 
cart................................................................................................. 4 fr.

— Le chauffage et les applications de la chaleur à l ’économie
domeslique el à l'industrie. 1 vol. iu-18, avec Ilg........... 4 fr.

MONT-SKRRAT et URISAC.Le gaz et ses applications. 1 vol. in-16
de 368 p., avec 86 fig , cart ....................................................  4 fr.

PlESiIî. Histoire des parfums et hygiène de la toilette. 1 vol. 
in-18 île 372 p , avec 70 fia., cart........ i................................ 4 fr.

— Chimie des parfums et fabrication des Savons. 1 vol. iu-18
de 360 |) , avec 80 lig., cart.................. ..................................  4 fr.

RICHE. L ’art de l ’essayeur. 1_ vol. in-18, avec 94 lig. cart, 4 fr.
— Monnaies, médailles et b ijoux, essai ot cont ôlc des ouvrages

d ’or et d'argenl. 1 vol. in-18, avec 200 fi-’ , cart.................  4 fr.
TASSAKT. Les matières colorantes et la chimie de la teinture. 

1 vol. in-18, avec lig.. cart...................................................... 4 fr.
— L’industrie de la teinture. 1 vol. In-18, avec lig., car!... 4 fr.
VIGNON. La soie, au point de vue scientifique et industriel. 1vol.

in-18 de 372 p., avec 81 fig. cart.......................................... 4 fr.
W1TZ (A.). La machine à vapeur. 1 vol. in-16 do 324 p., avec 

80 fig., cart................................................................................... 4 fr.
ÉCONOMIE RURALE

AGRICTULTURB, HOR 11UULTUR8, ÉLEVAGE 
BEL. Les maladies de la vigne et les meilleurs cépages français 

et américains. 1 vol. in—18j .,  350 p .avec tOO lig..cart. 4 fr.
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BEI.LAIR. Les arbres fruitiers. I vol. in-18 de 360 p., avec
100 fig., cari......................................................................  4 fr.

BERGER. Les plantes potagères el la culture maraîchère. 1vol.
tn-18 jésus, avec, fig., cari.................................... ........ .. 4 fr.

BOIS (D.). Les plantes d'appartement et les plantes de fenêtres. 
1 vol. in-16, 360 p., 150 fig., cari....................................  4 fr.

— Le petit jardin. 1 vol in -18 du 350 p.. 150 fig., c.iri.. 4 fr.
BUCHA RD. Constructions agricoles et architecture rurale. 1 vol.

in-18, avec 1 4 3  fig , cari................................................... 4 fr.
— Le matériel agricole. 1 vol. iu-18, cari.......................  4  fr.
CAMBON. Le vin et la pratique de la vinification. 1 vol. in-16

do 350 p , avec 1UU ii-r........................................................ 4 lr.
DUJARDIN. L’essai commercial des vins. 1892, 1 vol.in-16,avec

100 fig., cart..................................................................... 4 fr.
FJillVlLLË. L’industrie laitière, lu lait, le beurre el le fromage.

1 vol. in-18, «ver 87 fig., cart...........................................  4 fr.
GüBIN. La pisciculture en eaux douces. 1 vol.iu-18, aveclOOüg., 

cart.....................................................................................  4 fr.
— La pisciculture en eaux salées. 1 vol in-18, cari___ 4 fr.
GUNTHiiR (K.-A ) et PHOST-LACUZON. Manuel de médecine vé

térinaire homoeopathique. 1 vul. in-18 jésus, cari.......  4 fr.
GUYuT. Les animaux de la ferme. 1 vol. iu-lS, avec 180 fig.,

cart.........................................  .................................... .. 4 fr.
LAItBALETlSiKR. Les engrais, t vol. iu-18, cari................  4 fr.
MONTILLOT. L’amateur d’insectes. 1 vol. in-18 de 350 p., avec

150 fig., cari....................................................................... 4 fr.
—, Les insectes nuisibles. 1 vol. in-18, avec fie., cart............  4 fr.
RÉLIER. L’élevage du cheval. 1 vol. in-18de 382 p., avec 128 fig., 

cari............................................................................  4 fr.
ÉCONOMIE DOMESTIQUE

HYGIÈNES BT MÉDBC1NE USUBLLBS 
BREVANS. Le pain et la viande. 1 vol. in-18 jésus, fig., cari.4 f-.
— Les légumes et les fruits. 1 vol. iu-18 jésus, fig., cari. 4 fr. 
DALTUN. Physiologie et hygiène des écoles. 1 vol. in-18 jésus,

avec 68 fig................................................................  4 fr.
DONNÉ. Conseils aux mères sur la manière d'élever les enfants.

1 vol. in-18, cari......................................................  4 fr.
ESl’ANET. La pratique de l’homœopathie simplifiée.) vol. In-18,

cari..............  4  fr.
EEllliANi) ei DEU'ECII. Premiers secours en cas d’accidents et

d’indispositions subites. 1 vol iu-1 8 . avec (ig., cari.... 4 fr.
IIEHAUD. Les secrets de l ’économie domestique. 1 vol. in-18, 

avec 281 fig., cari.................................................... ......... 4 fr.
— Les secrets de l’alimentation. 1 vol. i 11-18, (ig.. cart.. 4 tr. 
LEBLOND. La gymnastique et les exercices physiques. 1 yol.

iu-18, avec 80 lis., cari............................................ 4 fr.
SAINT-VINCENT. Nouvelle médecine des familles, à la ville ot à 

campagne. 1 vol. in—18, avec 142 lig., cari...................... 4  fr.
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